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Union internationale 
des télécommunications Document N° 301-F 

______ 25 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 
COMMISSION 3 

PROJET DE RESOLUTION 

La Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires, 

Prenant en considération» dTune part s 

qu'il est indispensable de maintenir et d'étendre la coopéra
tion internationale pour l'amélioration et l'emploi rationnel des télé
communications de toutes sortes, 

et considérant. d'autre part, 

que tout pays membre de l'Union qui assure sur son territoire 
le transit international de lignes téléphoniques et télégraphiques assu
me par ce fait même la responsabilité de contribuer au bon fonctionne
ment du réseau téléphonique et télégraphique international, 

charge le C.C.I.F. et le C.C.I.T., à la demande d'un ou plu
sieurs pays membres de l'Union, de procéder comme il suit i 

1. Si un ou des pays intéressés leur soumettent des statistiques, 
ou des tableaux de dérangements se rapportant au trafic international 
téléphonique ou télégraphique empruntant leur territoire respectif, ain
si que d'autres informations et renseignements y relatifs, le C C I . 
considéré procédera a une étude approfondie de ces documents et re
cueillera toutes informations complémentaires nécessaires. 

2. Le C C I . intéressé publiera le résultat de l'étude faite sur 
oes documents, compte tenu des informations recueillies, quant a l'éta
blissement,, la maintenance ou l'exploitation des voies de télécommuni
cations dont il s'agit. 

3» Le C C I . intéresse proposera aux administrations intéressées 
les mesures tendant à rétablir et à maintenir dans la région en question 
le bon fonctionnement des télécommunications internationales. 
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Motifs i 

Dans quelques régions de l'Europe, l1exploitation interna
tionale du téléphone et du télégraphe subit fréquemment des interrup
tions de longue durée ou passagères, oe qui réduit beaucoup la confian
ce et l'attrait qu'offrent pour les usagers les services télégraphiques 
et téléphoniques. 

Malgré les dispositions du paragraphe 1 a) b) et o) de l'Ar
ticle 3 de la Convention, l'Union avec son organisation actuelle ne 
paraît pas être tout à fait-en mesure de s'occuper d'office de ces oas 
et il en résulte que les services de télécommunications en souffrent. 



Union internationale Dojgument No «302-F 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES ASSEMBIiEE PLENIERE 

Buenos Aires, 1952 

PROPOSITION ADOPTEE PAR LA COMMISSION 5 

La Commission 5 a adopté la proposition reproduite ci-apres s 

Choix de la olasse de contribution 

La procédure exposée ci-dessus est justifiée par les considé
rations suivantes s 

1* La Conférence de Buenos Aires sera appelée a fixer? pour les 
dépenses ordinaires de l'Union, un nouveau plafond, dont le niveaU peut 
être évalué a environ 6 millions de franos suisses, pour la période 
1954-1959. 

2. La Conférence est déjà saisie d'un certain nombre de demandes 
de déclassement, a l'intérieur de l'échelle des contributions d'Atlantic 
City (Art. 14,de la Convention), demandes justifiées par la charge excessive, 
pour certains.pays, résultant des dépenses actuelles de l'Union. 

3. Il est a présumer que le nouveau plafond des dépenses, supé
rieur de 50 $ environ a celui fixé à Atlantic City, provoquera de nouvelles 
demandes de déclassement. 

4» Si l'on applique pour le classement dans l'échelle des contri
butions les dispositions actuelles du paragraphe 5 de l'Article 14 de la 
Convention, les pays pourront jusqu'à l'entrée on vigueur de la Convention 
de Buenos Aires, signaler au Secrétariat gênerai leur nouveau classement. 

5* Si les déclassements envisagés au paragraphe 3 se produisent 
avec une certaine ampleur, la contribution des pays qui conserveront leur 
classement actuel peut s'en trouver sérieusement aggravée et ces pays pour? 
ront a leur tour et avant l'expJTPtâon du dé3»i rie forc'|ne-^ *er»~rii~z z. 
changer do cluoov. 
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6, Cette incertitude sur les obligations financières -réciproques 
des Membres de l'Union peut conduire a un véritable desordre dans les fi
nances de l'Union. 

7« Pour ces raisons, il paraît indispensable que les pays repré
sentés a Buenos Aires puissent avoir avant la fin de la Conférence, une 
quasi certitude sur le classement réciproque qu'ils seront appelés a adop
ter pour la période 1954-1959 (l) 

Procédure a suivre 

1. Les délégations participant a la Conférence de Buenos Aires, 
prenant en considération s 

1) le nouveau plafond des dépenses évalué a 6 millions de 
francs suisses environ! 

2) l'échelle des contributions telle qu'elle figure a l'Ar
ticle 14 de la Convention d'Atlantic City, 

peuvent s 

déposer, jusqu'au 29 novembre 1952, des*notifications de changement de 
classe a l'intérieur de cette échelle. 

2. La Conférence examinera les conséquences de ces notifications 
en même temps que les conséquences des demandes déjà en instance devant 
la Conférence. 

3« Les délégations qui n'auront pas déposé de notification de 
changement de classe, a la date sus-indiquée, seront considérées oomme ac
ceptant leur classement actuel même avec le nouveau plafond des dépenses; 

4* Cependant, ces délégations pourront, après avoir pris connais
sance des conséquences qu'entraîneront pour leur pays les notifications de 
changement de classe visées au paragraphe 2 ci-dessus, formuler a leur 
tour une demande immédiate de déclassement, a midi le 2 décembre 1952. 

Le Président de la Commission 5 

, K. Prasada 

(l) On se place dans l'hypothèse ou le texte du paragraphe 5 de l'Article 
14 de la Convention ne sera pas modifié, ce qui revient a dire que 
pendant cette période, aucun déclassement ne pourra intervenir. 



Union internationale 
dos télécommunications 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

Documont N° 303-F 
25 novembre 1952 

COMMISSION 3 

DEUXIEME RAPPORT DE LA 

SOUS-COMMISSION 3-A A LA COMMISSION 3 

La Sous-commission a tenu une séance pour étudier les quos

tions qui lui ont été adressées par la Commission 3? lors do sa 21eme 

soance tenue lo 21 novembre 1952» 

La Sous-commission présente à la Commission 3 un projot do 

toxto rovisé de l'Article 9 de la Convention (ci-annoxé). 

Le Président de la Sous-commission 3-A 

Gunnar Pedersen 

Annoxo s l 
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A N N E X E . 

SOUS-COMMISSION 3 A 

PROJET DE REDACTION POUR L'ARTICLE 9 
o 

Paragraphe 1. 

(1) Le Secrétariat général est dirigé par un Secrétaire général 
assisté de deux Secrétaires généraux adjoints, tous trois ressortissants 
do pays Membros do l'Union. 

(2) Le Secrétaire général est responsable, devant le Conseil 
d'administration, pour l'ensemble des attributions dévolues au Secrétariat 
général. 

(3) Le Conseil d'administration arrête l'effectif et -la hiérar
chie du personnel du Secrétariat général, on tenant compte des directives 
générales données par la Conférence de plénipotentiaires. 

Paragraphe 2. Le Secrétaire général s 

a) nomme le personnel du Secrétariat général, conformément 
aux directives données par la Conférence do plénipotentiaires ot au règle
ment établi par le Conseil d'administration5 (sans changement) 

b) organise le travail du Secrétariat général et prend les 
mosuros relatives"a la constitution dos secrétariats spécialisés dos orga
nismes permanents, et veille à l'application, dans ces secrétariats spécia
lisés,des règlements administratifs et financiers approuvés par le Consoil 
d'administration. 

Cos secrétariats spécialisés, placés sous la surveillance 
du Secrétaire général à dos fins administrativos exclusivement, travaillent 
directement sous les ordres dos chefs des organismes permanents do l'Union. 

0 Le Secrétaire général nomme le personnel do chaque secré
tariat spécialisé d'accord avec le chef de l'organisme permanent considéré 
et on se basant sur le choix de ce dernier, mais la décision définitive de 
nomination ou de licenciement appartient au Secrétaire général. 
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c) assure le travail de secrétariat qui précède et qui 
suit les conférences de l'Unionf (sans changement) 

d) assure, s'il y a lieu, en coopération avec le gouver
nement invitant, le secrétariat de toutes les conférences de l'Union et, 
sur demande ou lorsque les règlements ci-annexés le prévoient, le secré
tariat dos réunions des organismes permanents de l'Union ou des réunions 
placées sous son égide§ il pout également et sur demande, assurer le 
secrétariat de toutos autros réunions relatives aux télécommunications 
sur la base d'un contrat % 

o) tient à jour los nomenclatures officielles, autres que 
les fichiers de référence ot tous autros dossiers indispensables qui 
peuvent avoir trait aux fonctions de l'I.F.R.B., établies d'après les 
renseignements fournis à cet effet par los organismes permanents de 
l'Union ou par les administrations! 

f) publie les avis ot les principaux rapports des orga

nismes permanents de l'Union5 (sans changement) 

g) publie los accords internationaux et régionaux concer
nant les télécommunications qui lui sont communiqués par les parties et 
tient à jour les documents qui s'y rapportent § (sans changement) 

g bis) publie toute documentation concernant l'assignation 
et l'utilisation des fréquences telle qu'elle a été élaborée par l'I.F.R.B 
en exécution de ses fonctions! 

h) établit, publie et tient à jour, en recourant, le cas 
échéant, aux autres organismes permanents de l'Union % 

1. une documentation indiquant la composition et la 
structure de 1'Unions (sans changement) 

2. les statistiques générales et les documents officiels 
de service de l'Union prévus dans les règlements ci-
annexés i (sans changement) 

3. tous autres documents dont l'établissement est pres
crit par les conférences et le Conseil d'administra
tion! (sans changement) 



- 4 -
(Ann. au Doc. 303-F) 

&) distribue los documents publics, (sans changement) 

j) rassemblo ot public, sous la formo appropriée, los ron-
soignomonts nationaux ot internationaux concornant los télécommunica
tions dans le monde entier! (sans changement) 

k) rassemble ot publio tous los ronsoignomonts susceptibles 
d'ôtro utiles aux Mombros ot Mombros associés concornant la miso on oou-
vro de moyons toohniquos afin d'obtenir lo moillour rendement dos sorvi
cos do tolocommunication ot, notammont, le moillour emploi possiblo des 
fréquonoos radioélectriques on vuo do diminuer los brouillages! (sans 
changomont) 

l) publie périodiquement, a l'aide dos rensoignomonts réunis 
ou mis a sa disposition, y compris ceux qu'il pourrait recueillir aupros 
d*autros organisations internationales,un journal d'information ot do do
cumontation générales sur les télécommunications! (sans changomont) 

m) propare ot soumot au Consoil d'administration un budgot 
annuol lequel, apros approbation par co Consoil, ost transmis, a titro 
d'information, à tous les Mombros ot Mombros assooics! (sans changomont) 

n) établit un rapport do gostion financière soumis chaquo 
annoo au Consoil d'administration ot un. rapport récapitulatif à la voil-
lo do ohaque conforonco do plénipotentiaires! cos rapports, apros véri
fication ot approbation par lo Conseil d'administration, sont communiqués, 
aux Membros ot Mombres associés ot soumis a la conférence do plénipoten
tiaires suiyanto pour oxamon ot approbation définitivos (sans changomont) 

o) établit, sur l'activité de l'Union, un rapport annuol 
transmis, apros approbation du Consoil d'administration, à tous los Mem
bres ot Membres associés! 

p) assure toutes les autres fonctions do secrétariat do 
l*-8ftlan(sans changement) 
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Paragraphe ^ 

Le Secrétaire général ou l'un des deux Secrétaires généraux ad
joints assista, a titre consultatif, aux Assemblées plénières des comités 
consultatifs internationaux et peut de la même façon participer a toutes 
les conférences de l'Unionj le Secrétaire général, ou la personne qu'il a 
désignée pour le représenter, peut participer, a titre consultatif, a tou
tes les autres réunions de l'Union. 

Paragraphe 4* 

Supprimé• 

Paragraphe 5. 

La considération dominante dans le recrutement et la fixation 
des conditions d'emploi du personnel doit être la nécessité d'assurer à 
l'Union les services de personnes possédant les plus hautes qualités d'ef
ficience, de compétence et d'intégrité. L'importance d'un recrutement ef
fectué sur une base géographique aussi large que possible doit dûment être 
prise en considération, (sans changement) 

Paragraphe 6. 

(1) Dans l'accomplissement do leurs fonctions, lo Secrétaire gé
néral, les Secrétaires généraux adjoints et le personnel ne doivent solli-
citor ni accepter d'instructions d'aucun gouvernement ni d'aucune autorité 
extérieure a l'Union. Ils doivent s'abstenir de tout acte incompatible 
avec leur situation do fonctionnaires intwrnationaux. 

(2) Chaque Membro ot Membre associé s'engage a respecter lo ca
ractère exclusivement international des fonctions du Socrétairo général, 
des Secrétaires généraux adjoints et du personnol, et a no pas chercher a 
los influencer dans l'oxécution do lour tâche, (sans changement) 
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25 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES S E M C E PLENIERE 

Buenos Aires, I952 

MODE D'ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION PAR LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

DE BUENOS AIRES 

1. On peut envisager de faire 1'élection du Conseil d1administra
tion par la Conférence de Buenos Aires suivant deux procédures différentes? 

- soit, une procédure analogue a celle suivie par la Conférence 
d'Atlantic City et qui comporte une élection à deux tours de 
scrutin, 

- soit une procédure à un seul scrutin inspirée de la proposi
tion N° 725 (Document N° 209). 

2. Dans les deux cas la nécessité de tenir compte du fait que 
l'élection doit être faite sur une base géographique oblige a répartir 
les pays Membres de l'Union en plusieurs régions. 

A ce propos, on trouvera dans l'annexe ci-jointe la répartition 
en quatre régions adoptée par la Conférence d'Atlantic City. Aux pays fi
gurant dans lo documont d'Atlantic City on a bien entendu ajouté les pays 
qui sont devenus Membres do l'Union depuis 1948» 

3» Première solution g Procédure suivie à Atlantic City 

Les opérations se dérouleraient de la façon suivante s 

Tout d'abord, les pays d'une même région se réuniraient pour 
désigner des candidats on vue de 1'éloction générale qui aura lieu par la 
suite. Suivant la méthode adoptée a Atlantic City, le nombre des candidats 
proposés pour chacune des régions A, B et D no devrait être ni inférieur 
a sept ni supérieur a huit. Pour la région C, 00 nombre ne dovrait pas 
être inférieur a quatre ou supérieur a cinq. 
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La procédure a suivre pour les élections régionales pourrait 
être la suivante s 

a) Chaque séance est présidée par le Président ou le Vice-pré
sident de la conférence, 

b) vote secret a la tribune en vue de la désignation dos pays 
candidats (sept ou huit pays pour les régions A, B et D, et quatre ou 
cinq pour la région C), chaque pays ayant exclusivement le droit de propo
ser sa propre candidature. 

e) Chaque délégation indique sur son bulletin do vote le nom 
de huit pays au plus pour les régions A, B et D, et de cinq pays au plus 
pour la région C pour les nominations au Conseil d'administration. 

f) Les sept ou huit pays (quatre ou cinq pour la région C) qui 
réunissent le plus grand nombre de voix sont déclarés choisis pour êtro 
inscrits sur la liste. Lorsquo les élections auront pour résultat de por
ter sur la liste régionale un nombre de candidats supérieur a 8 ou a 5» 
selon le -cas, par suite de l'égalité du nombre des voix obtenu par ceux 
qui figureVt a la fin de la liste, il sera procédé à un nouveau vote 
pour choisir parmi les pays compris dans ce vote a égalité celui ou coux 
qui seront compris dans la liste qui doit être transmise a l'Assemblée 
plénière. Ensuite, le ou los pays restants, parties au vote a égalité, 
seront mentionnés au procès-verbal du vote dans l'ordre qui fut lo leur 
lors du premier scrutin. Ce procès-verbal sera communiqué a l'Assemblée 
plénière on même temps que la liste dressée d'après les indications ci-
dessus. 

Dans une deuxième étape, l'Assemblée plénière procédera ulté
rieurement a une élection générale dans les conditions suivantes s 

a) Chaque délégation recevra quatre feuilles do couleurs 
différentes (chaque couleur correspondant à une région) portant respecti
vement los noms des pays dont los candidatures sont proposées pour les 
différentes régions* 

b) Pour les régions A, B et D, toute délégation peut voter 
pour cinq pays, ou moins, et, dans la région C, pour tr^is pays, ou 
moins. Tout bulletin contenant plus de cinq noms pour los régions A, B 
et D et plus de trois votes pour la région C sera nul. Chaque délégation 
sera priée, par appel nominal, de venir déposer ses quatre bulletirs dans" 
1'urne. 
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c) Seront déclarés élus Membres du Conseil d'administration! 

- les cinq pays qui auront obtenu le plus de voix pour 
los régions A, B et D, 

- les trois pays qui auront obtenu le plus de voix pour 
la région C, 

6. Deuxième solution g Procédure à un seul tour de scrutin 

Cette procédure suppose quo les pays ont été préalablement ré
partis en un certain nombre do régions, comme dans le cas de la procédure 
suivie a Atlantic City. 

7» Les candidatures seraient adressées par écrit au Président de 
la Conférence, 

8, L'élection so déroulerait oomme suit g 

a) il serait remis a chaque délégation un seul bulletin de 
vote comportant les noms des candidats répartis par régions, 

b) chaque pays ne devrait laisser subsister sur son bulletin 
de vote que 5 noms au maximum pour chacune des régions A, B et D et 3 noms 
au maximum pour la région C, les bulletins do vote comportant respective
ment' pour chaque région plus de cinq ou plus de trois noms étant consi
dérés comme nulsj 

c) au dépouillement du scrutin on établirait la liste des pays 
candidats dans chaque région par ordre décroissant du nombre de voix obte
nu^ 

d) au cas ou plusieurs pays se trouveraient a égalité de voix 
en 5©nie position, ou en 3eme position suivant le cas, il serait procédé 
a un vote spécial pour départager les intéressés! 

e) seraient déclarés élus Membres du Conseil d'administration ? 

- les cinq pays qui auraient obtenus le plus do voix pour 
les régions A, B et Dj 

- les trois pays qui auraient obtenus le plus de voix pour 
la région C. 
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9» La présentation des doux solutions ci-dessus n'a pas d'autre 
objet que de faciliter les discussions de l'Assemblée plénière a qui il • 
appartient bien entendu do se prononcer sur le mode d'élection a adopter. 

Le Président de la Conférence g 

M. A. Andrada 

Annexe 
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A N N E X E 

Région A - Région américaine 

Argentine (République) 
Bolivie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Colombie (République de) 
Costa Rica 
Cuba 
Dominicaine (.République ) 
Equateur 
El Salvador (République de) 
Etats-Unis d'Amérique 

Guatemala 
Haïti (République d1) 
Honduras (République de) 
Mexique 
Nicaragua 
Panama 
Paraguay 
Pérou 
Territoires des Etats-Unis d'Amérique 
Uruguay (République orientale de 1') 
Venezuela (Etats-Unis de) 

Région B - Région de l1Europe occidentale et de l'Afrique 

Autriche 
Belgique 

Cité du Vatican (Etat de la) 
Colonies, Protectorats, Territoires 
d^utre-Mer et Territoires sous 
mandat ou tutelle du Royaume-Uni de 
la Grande Bretagne et de l'Irlande du 
Nord 

Congo Belge et Territoires du Ruanda-
Urundi 
Danemark 
Espagne 
France 
Grèce 
Irlande 
Islande 
Italie 
Libéria 
Luxembourg 

Monaco 
Norvège 

Pays-Bas, Surinam, Antilles néerlan
daises, Nouvelle-Guinée 
Portugal 

Protectorats français du Maroc et de 
la Tunisie 
République fédérale d'Allemagne 
Rhodesia du Sud 
Ruyaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
de l'Irlande du Nord 
Suède 

Suisse (Confédération) 
Territdore© d'Outre-Mer de la République 
française et territoires administrés 
comme tels 

Territoires portugais d'Outre-Mer 
Union'de l'Afrique du Sud-et Territoires 
de l'Afrique du Sud-Ouest 
Zone espagnole du Maroc et ensemble des 
possessions*, espagnoles 
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Région C - Région de l'Europe orientale et de l'Asie septentrionale 

Albanie (République populaire d') 
Biélorussie (République Socialiste 
Soviétique de) 
Bulgarie (République populaire de) 
Finlande 

Hongrie (République populaire) 
Pologne (République populaire de) 
République federative populaire 
de Yougoslavie 

Région D - Autres pays du monde 

République Socialiste Soviétique de 

1'Ukraine 
Roumaine (République populaire) 
Tchécoslovaquie 
Union des Républiques Socialistes 

Soviétiques 

Afghanistan 
Arabie Saoudite (Royaume de 1') 

Australie (Fédération de 1') 
Birmanie 
Cambodge (Royaume de) 
Ceylan 
Chine 
Corée (République de) 
Egypte 
Ethiopie 
Inde 
Indonésie (République de) 
Iran 
Iraq 
Israël (Etat d') 
Japon 
Jordanie (Royaume Hachémite de) 
Laos (Royaume du) 
Liban 
Nouvelle-Zélande 
Pakistan 

Philippines (République des) 
Syrienne (République) 

Thaïlande 
Turquie 
Viêt-Nam (Etat du) 
Yémen 

N.B. L'Islande qui, a Atlantic City, avait été incluse dans la région A a 
demandé a figurer dans la régions B. 
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ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE DU 27 NOVEMBRE 
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL A LA COMMISSION 6 

1. Organisation et travaux du Groupe de travail. 

Le Groupe de travail a été constitué à la première séance do la 
Commission 6, le 10 octobre 1952, conformément à l'esprit de la Résolution 
N° 83 du Conseil, d'administration, avec pour mission d'examiner le budget 
de la Conférence. 

Il a tenu une séance d'organisation le 30 octobre 1952 ot 
ensuite 6 séances, auxquelles des représentants do l'Argentine, du Brésil, 
du Royaume-Uni, des Territoires des Etats-Unis et de la Yougoslavie ont 
pris part. M. J. Millot et M. R. Prélaz, représentants du Secrétaire 
général, ont prêté lour concours au Groupo qui leur est très reconnais.̂ :*-'. 
de leur sincère collaboration et do la patience avec laquai"1** ixs lui ont 
fourni les renseignements nécessaires à l'accom*--"1"-; -binent de sa tâcho. 

En déterminant 1'étendue de son travail, le groupe est arrivé à 
la conclusion quo son mandat devrait s'étendre au-delà d'un simple examen 
des dépenses budgétaires, du fait qu'aucune mesure n'a été priso jusqu'ici 
par la Conférence pour approuver la Résolution N° 83 du Conseil d'admi
nistration et quo le Consoil a simplement "pris noto", en adoptant le 
budgot extraordinaire pour 1952, de l'Accord entre lo Secrétaire général 
et l'administration argentine. On a été d'avis qu'il serait utile à la 
Commission 6 de pouvoir profiter de tout commentaire susceptible d'aider 
la Conférence quand elle approuvera l'oeuvre du Consoil d'administration 
ot établira la ligne de conduite à suivre par le Secrétariat et par le 
Conseil lorsqu'ils prendront des dispositions en vue des prochaines 
Conférences ou réunions de l'Union. Le groupe a convenu, sous réserve do 
l'approbation de la Commission 6, d'exécuter sa tâche en partant de ce 
point de vue. 
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En outre, il s'est chargé, à la demande du Président de la 
Commission 6, d'étudier les répercussions financières des réserves formu
lées par certains pays à la cinquième séance plénière concernant le paie
ment dos frais pour l'Utilisation de plus d'une langue. 

A cot effet, lo groupe a organisé son travail de la façon suivante 

a) étude des répercussions financières qu'ontraînent les réser
ves concernant l'emploi des langues, 

b) étude et examen des articles du budget de la Conférence, 

c) examen de l'Accord entre le Secrétaire général et l'adminis

tration argentine, 

d) examen des dépenses de la Conférence. 
-> 

Les résultats de l'étude du groupe concernant la question des 
langues figurent au document N° 261 du 20 novembre, soumis séparément 
à la Commission 6. 

Les résultats obtonus jusqu'ici par lo Groupe de travail on co 
qui concerne ses autres tâches figurent dans le présent rapport qu'il a 
adopté à sa 6ème séance. 

2. Historique. 

L'accord entre le Secrétaire général et l'administration argen
tine (document N° l) a été négocié et signé le 25 septembre 1951 & Buenos 
Aires, et un projet de budget pour la Conférence a été préparé sur la base 
de cet Accord. 

Le paragraphe B (5) de la Résolution N° 83 spécifie que l'accord 
réalisé avec le gouvernement invitant et le projet de budget sont soumis 
à l'approbation du0Conseil d'administration si celui-ci tient une session 
avant la Conférence ou réunion. A propos de l'adoption du budget extraor
dinaire pour 1952 dans lequel le budget de la Conférence actuelle est 
compris, le Conseil d'administration, lors de sa septième session, a 
'examiné certaines parties de l'accord et a "pris acte"- dos parties qu'il 
a étudiées. (Documents N° 1139 > 1173 ot II85 CA/7). 
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On admet que le Conseil s'attendait à oe que l'accord complet 

soit soumis a V approbation formelle do la Conférenoe de plénipotentiai
res oommo d'ailleurs les mesures qu'il a prises en rédigeant la Résolu

tion N° 83. 

3. Résolution N° 83 

Vu les difficultés résultant du fait que certaines oonférences 
oht prolongé leur duréo ou ont décidé de tenir des sessions addition
nelles, d'où certaines réperoussions financières, la mosuro prise par 
le Conseil d'administration en adoptant la Résolution N° 83 parait 
complètement justifiée ot devrait recevoir l'ontière approbation de la 
Conférenoe do plénipotentiaires. 

Cette Résolution donne des indications et des directives au 
Secrétariat pour traiter les affaires des conférences ou réunions, aussi 
bien que pour les conféroncos ou réunions ollos-mèmes, ot elle a prouvé 
son utilité comme sa valeur au oours dos activités de l*Union depuis son 
adoption. Iio GroUpe recommande par oonséquont que la Commission 6 
approuve la Résolution jointe à co rapport (Annexe l) et la transmotte 
a l'Assemblée plénière pour adoption. 

4. Accord entre le Secrétaire général et l'administration argontino 

.' En examinant cet accord, le groupe a pris note dos points 
Suivants sur lesquels il croit devoir attirer l'attention de la Confé
renoo. 

a) Au sujot des dépenses couvertes par des avances de 1*ad
ministrât! jn invitante, la Résolution N° 83 dit t 

"B.2. Ces dépenses seront remboursées a l'administration 
invitante par le Secrétariat général de l'Union des que 
celui-ci aura fixé les quote-parts a imputer aux participants 
aux conférences ou réunions." 

Les termes du présent Acoord spécifient a ce sujet % 

"2 c) Le Socrétaire général créditera l'Administration 
argentine dans les conditions prévues pour lo remboursement 
des avances, dans la Résolution N° 83 du Conseil d'adminis
tration de l'Union, des sommes avancées par cette administration 
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et indiquées à l'alinéa a) ci-dessus". 

Bien qu'il soit entondu que les dispositions de la Résolu
tion N° 83, qui admettent la possibilité pour l'administration invitante 
de faire des avances, ont pour but de faciliter le paiement.de la 
quote-part des Membres aux frais de la Conférence ou de la réunioh, eh 
les autorisant a payer leurs parts des fiais dans la monnaie des fonds 
avancés par l'Administration invitante, l'Accord prévoit dans le oas 
particulier lo remboursement -..es fonds avancés en francs suisses, afin 
d'augmenter le crédit de 1*Administrâtion argentine. Les frais de la 
Conféronco seront payables, par conséquent, par les Membres en francs 
suisses seulement. 

b) Le texto de l'Accord spécifie, en outre ; 

"2 a ... 

Les sommes avancées par l'Administration argentine no seront 
pas productives d'intérêts." 

Conformément aux dispositions dos paragraphes cités plus haut 
sous (a), la créance de l'Administration argentine peut être revendiquée 
dos que les parts contributives aux frais de la Conférence auront été 
fixées et les comptos envoyés. Si l'administration argentine ne récla
me pas sa créance juste a la date ou celle-ci est payable (o'est-à-dire 
au moment ou los oomptes soront envoyés), l'Union bénéficiera dans oette 
mesure do tout paiement d'intérêt de la part des Membres sur leur part 
contributive. 

c) Dans son rapport sur les avances en vue de financer la 
Conférence, soumis à la premiers séance de la Commission 6 (Documont 68), 
le Secrétaire général exprimait l'espoir qu'il pourrait y avoir uno 
amélioration favorable à la Conférence dans le taux d'échange de 1 franc 
suisse pour 3,2405 pesos argentins, fixé par la Banque centrale do 
l'Argentine pour lo change entre la monnaie argentine ot le franc suisse. 

L'Accord spécifie que le chango de francs suisses en pesos 
argentins et vioe versa doit so faire au taux établi par la Banque 
oentrale. Or, le taux de chango au siège do l'Union est de 4,80 pesos 
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pour 1 franc suisse. Puisqu'on ne pout disposer dos fonds destinés 
a couvrir les frais de la Conférence a Buenos Aires qu'au taux de 
3,2405 pesos pour 1 franc suisse et puisque les oomptes Ce la Conféren
ce ne sont tenus qu'en francs suisses, il en résulte pour l'Union que 
les frais de la Conférence seront augmentés dans la même proportion quo 
celle qui existe entre le taux de change do 3,25 ot celui de 4,80 pesos. 

d) En ce qui concerne le personnel du Secrétariat de la 
Conféronoe, lo groupe constate que deux listes do personnel ont été 
faites, l'une pour les personnes devant être recrutées avec l'aide de 
l'administration argentine et l'autre pour les personnes envoyées de 
Genève ou recrutées par le Secrétariat à Genève. L'analyse de ces 
deux listes donna lieu à quelque confusion, vu que le nombre des per
sonnes qui était porté sur l'une ot l'autre fut modifié après la signa
ture de l'Accord. Le Groupe a noté que toutes les personnes prévues 
sur los listes n'ont pas toujours été recrutées et il y a lieu de louer 
le Chef du Secrétariat d'avoir réussi a en réduire lo total et a n'enga
ger que les personnes indispensables. A tixro do directive pour l'avo
nir, il serait préférablo cependant quand on fait un projet d'accord 

de ce genre, de dresser, dans une Annexe, la liste du personnel néces
saire ainsi que d'accorder au Secrétariat une certaine latitude pour 
arrêter la liste finale, solon le cours des circonstances,* dans les 
limites du budget. Le Groupe tient à faire remarquer spécialement que 
la liste du personnel requis comprend un fonctionnaire de liaison 
(aveo une rémunération de 90 francs suisses par jour) dont le rôlo n'a 
pas un rapport direct avec les travaux essentiels de la Conférence, 
mais simplement avec des questions d'organisation. Le Groupe Ost 
d'avis que les dépenses pour ce poste sont étrangères a la Conférence 
et ne pourraient pas se produire si, par exemple, cette dernière avait 
lieu au siège de l'Union. On constate qu'une dépense de ce genre no 
s'est produite qu'une seulo fois dans une Conférence précédente de 
~l*Union, la Conféronco télégraphique et téléphonique de Paris. Co cas 
et lo cas présent ne devraient p .s prendre force de précédent lorsqu'on 
organisera le Secrétariat dos futures conférences ou réunions do l'Union. 

e) Au sujet des installations, des sorviceset du matériel, 
le Groupo constato ici aussi que les besoins et la place disponible ont 
changé considérablement entre le momont où l'Aocord a été rédigé et 
colui ou les lieux ont été aménagés pour la Conférence. L'ospaee dis
ponible pour cotte Conférence est naturellement considéré comme plus 
que suffisant et tout ce qu'on désire sug&érêr a ce propos, c'est qu'à 
l'avenir, les accords à ce sujet ne soient pas aussi rigides dans le 
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détail de leurs spécifications, lesquelles pourraient do préférence 
être déterminées par un échange de correspondance et des arrangements 
entre lo Secrétariat et l'administration invitante, dans les limites 
du budget. 

.Au sujet du budget pour les locaux, le Groupe constate que 
l'Aooord prévoit une somme de 75*000 francs suisses qui s'ajoutera au 
crédit de l'Administration argentine, comme contribution de l'Union 
aux dépenses encourues par cette administration pour la préparation des 
locaux do la Conférence. L'Administration argentine a dû faire faoe sans 
aucun doute à des dépenses beaucoup plus élevées que la somme prévue 
pour la préparation de ces locaux en vue du confort et de la commodité 
des délégués. La Conférence doit lui être reconnaissante de sa géné
rosité. Toutefois, le fardoau financier de l'Union et de l'adminis
tration invitante serait soulagé si, a l'avenir, on choisissait, chaque 
fois que possible, de préférence des locaux disponibles qui n'exigent 
pas de grands aménagements. 

f) Les besoins en matériel sont susceptibles de modifications 
tout oomme ceux en personnel ou la place nécessaire. Ces besoins 
peuvent également faire l'objet d'une liste annexée aux futurs accords 
et êtro harmonisés aux exigenoes de la situation, toujours dans les 
limites du budget. 

Pour ce qui est plus spécialement des machines a écrire 
qu'utilise la Conférenoe, 1'Accord comportait des arrangements condi
tionnels concernant la looation du matériel au cas où l'administration 
invitante ne pourrait pas le fournir. Les dépenses auraient pu être 
estimées avec une plus grande exactitude si un engagement précis avait 
été possible, et tout en tenant oompte le l'incertitude dans laquelle 
on se trouvait au moment de la signature de l'Accord quant aux possi
bilités d'obtenir le matériel, il serait utile, dans l'avenir, que 
l'on dispose de renseignements plus précis non pas tant sur le nombre 
exaot des machines quo sur leur provenance. Le Groupe désire toute
fois souligner que la générosité iont a fait preuve l'Administration 
argentine pour fournir le matériel essentiel a entraîné en l'occurrence 
une économie d'environ 6000 pesos. 

g) Il Burait été également fort utile que l'on ait su plus 
exactement au moment où fut rédigé l'Aooord, '.Q quel espace on dispo
serait et quelles seraient les conditions d'utilisation du matériel 
d'interprétation simultanée. Des modifications étant intervenues 
dans les surfaces le looaux nécessaires, postérieurement à la conclusion 
de l'Aooord, les dispositions concornant l'installation et la location 
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du matériel d'interprétation simultanée n'ont pu être observées. Lo 

matériel Siemens appartenant à l'U.I.T. s'est révélé inutilisable par 

suite vie la disposition de la Salle .es séances plénières. Il a fallu 

y installer du matériel I.B.M. JLont la location so monte à environ 

2000 francs suisses par semaine. 

Il convient de noter en passant qu'une partie du matériel 
Siemens apporté à Buenos Aires et non utilisé pour la Conférence a pu 
être loué à une réunion 10 la Société internationale d'hématologie qui se 
tenait à Mar iel Plata, lo prix vie cette location venant en déduction " 
dans le doût de la Conférence. 

A la suite ê son étudo de l'Accord entre le Secrétaire géné
ral et l'Administration Argentine, le Groupo est d'avis que la Confé
rence doit approuver cet Accord, a condition que le Secrétaire général 
prête l'attention voulue aux commentaires ci-dessus et que le Consoil 
d'administration les étudie on vue les arrangements a passor pour les 
Conférences futures. L'Annexe 2 ci-jointe est une recommandation ten
dant à co que l'accord soit approuvé. 

Budget de la Cbnférenoe. 

L'établissement du budget de la Conférence a déjà donné lieu 
a des commentaires dans les paragraphes précédents. Nous estimons que 
les points supplémentaires suivants sont susceptibles d'intéresser la 
Conférence et le Groupo recommande qu'il soit demandé au Secrétaire 
général de noter spécialement ces points pour établir les projets de 
budget et prendre les dispositions on vue des futures Conférences eu 
réunions. 

a. Représentation le l'I.F.R.B. et des C C I . 

Le budgot renferme une provision pour la participation de 
représentants de l'IFRB, du CCIF et du CCIR à la Conforonco."L'ordre du 
jour ie la Conférence indique clairement qu'on ce qui concerne les C C I . 
elle devra surtout traiter Le 'leur structure et de leur organisation 
puisque ceux-ci entrent dans la structure générale de l'Union. Il n'a 
pas du tout été envisagé que lours travaux proprement dits seraient 
examinés. Les renseignements concernant leur structure et leur orga
nisation auraient pu être fournis par le Secrétaire général ou par le 
Secrétaire général-adjoint qui est aussi directeur du C.C.I.T. Cela 
est également vrai ùe l'I.F.R.B. Il est reconnu que le Conseil d'admi
nistration a donné son approbation tacite a cetto représentation et 
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participation, quand il a adopté le budget extraordinaire pour 1952. 
Cependant, le Grpupe estime que le Conseil et le Secrétariat général 
devraient à l'avenir avoir bien présent à l'esprit que seuls partici
pent aux Conférences les hauts fonctionnaires de l'Union dont les com
pétences techniques offrent pour leurs travaux un intérêt essentiel. 

b. Travaux préparatoires a la Conférenoe 

Le budget comprend un article pour les travaux prépara
toires â la Conf'r-Lnce. Il y est inscrit une somme de 60.000 francs 
suisses pour la publication et la distribution des propositions, et de 
17.500 francs suisses pour le voyage a Buenos Aires de deux fonction
naires de l'Union chargés de négocier les premiers arrangements pour la 
Conférence. Le chiffre de 60.000 francs suisses a subi un excédent 
portant le total de la dépense à 95*083,70 francs suisses. En outre, 
les traitements du personnel qui a exécuté a Genève les travaux prépa
ratoires ont été mis au compte des frais de la Confêronce. Cette 
somme supplémentaire est d'environ 20.000-francs suisses. 

Une autre chose à considérer est que les prop.sitions ont été 
préparées pour tous les Membres de l'Union et envoyées a eux tous. 
Selon la procédure comptable suivie, seuls les Membros qui participent 
a oette Conférence devront couvrir ces frais, tandis que les Membres 
qui n'y ont pas participé, mais qui se trouvent avoir bénéficié des 
travaux préparatoires, ne paieront pas leur part de cette dépense. 

Le Groupe reconnaît que le plafond des dépenses ordinaires 
est actuellement trop bas pour qu'on puisse inscrire au budget ordi
naire des dépenses analogues a celles qui correspondent aux travaux 
préparatoires des conférences. Les renseignements précédents pourront 
donc intéresser la Commission .«.e la Conférence qui étudie la question 
du plafond du budget. Il conviendrait en mémo temps do demander au 
Secrétaire général de tenir particulièrement compte de ces vues pour 
qu'a l'avenir, si un plafond suffisant est fixé pour les dépenses 
ordinaires, aucune question ne puisse plus se poser au sujet des frais 
pour les travaux préparatoires des Conférences ou des réunions de 
l'Union. 
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c. Traitements et autres rémunérations du personnel de la Conférence. 

Le Groupe a noté que les salaires versés au personnel recruté 
sur place sont supérieurs d'environ 30 $ a l'échelle généralement employée 
par l'U.I.T. pour les travaux de conférence. L'échelle habituelle dos 
salaires de l'U.I.T. pour les Conférences a été-prise comme base pour 
établir le budget de la Conférence et olle a été ensuite révisée sur les 
conseils de l'administration argentine afin d'attirer du personnol spé
cialisé efficace dans les conditions spéciales d'un emploi temporaire. 
Cela étant, le Groupo considère comme justifiée l'action du Secrétaire 
général lorsqu'il a alloué des rémunérations plus*élevées. 

L'attention du Groupe a été attirée sur le fait que les disposi
tions prises pour la rémunération des interprètes ost inéquitable vis à 
vis de celle du personnel habituel du Secrétariat de Genève. Les inter
prètes no son* pas des fonctionnaires permanents! ils sont engagés par 
contrat pour chaque conférence. Ils ont beaucoup contribué aux travaux 
de l'Union et il faut reconnaître leurs services. Le salaire de base 
des interprètes, selon l'accord inter-organisations relatif a leur rétri
bution, est de 108 fr.s.-par jour. A cette Conférence, ils perçoivent, 
d'après leur contrat, 140 fr.s. par jour, indemnité journalière comprise. 
Le personnel normal du Secrétariat de Genève perçoit son indemnité jour
nalière en pesos, mais peut toucher son traitement tout entier en francs 
suisses a Genève. En revanche, sauf pour le premier mois de traitement 
qui leur a été payé en fr. suisses a Genève, les interprètes ont perçu 
jusqu'ici 70 f.s. en pesos, les autres 70 f»s. étant payables en fr.s. 
à Genève. Compte tenu du taux de change du peso a Genève, cela représente 
pour les interprètes uno perte de 5*5° f*s. par jour. Le Groupe est 
d'avis que les interprètes doivent être traités de la même façon que le 
personnel de Genève et il recommande qu'avec effet rétroactif partant du 
début de leur contrat, les interprètes aient le droit de demander qu'on 
leur verse à Genève en francs suisses une somme maximum de 108 francs par 
jour (ce qui est leur salaire de base). Les frais supplémentaires pour la 
Conférence seront d'environ 6.000 fr.s. pour toute la durée considérée. 

6. Dépenses de la Conférenoe et recommandations pour leur limitation 

a. Arrivée et départ de Genève du personnel du Secrétariat 

On note que trois membres du Secrétariat, un fonctionnaire et 
deux sténodactylographes ont été envoyés do Genève à Buenos Aires, où ils 
sont arrivés en Août. Il est exact que certains arrangements définitifs 
et certaines nécessités de recrutoment exigeaient la présence sur place 
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. 

d'un représentant du Secrétariat avec cetto anticipation. Cependant, étant 
donné que l'Administration argentine avait pris a son compte la mise en-
état des loeaux et le recrutement du personnel, le Groupe estime que les 
services d'un fonctionnaire et d'une sténodactylographe auraient suffi et 
il recommande qu'il soit demandé-au Secrétaire général d'en prendre bonne 
note, afin que cette situation ne puisse pas se répéter à l'avenir. A ce 
sujet, le Groupe recommande qu'il soit demandé au Secrétaire général de 
prendre des dispositions pour le retour du personnel de Genève à son lieu 
d'origine dès que la chose sera possible de préférence par échelons, au 
fur et à mesure que leurs services ne seront plus nécessaires. 

b. Personnel surnuméraire. 

Le Groupe a fait spécialement la remarque que les services du 
fonctionnaire de liaison (mentionné au paragraphe 3 (d) de ce rapport) 
devraient prendre fin a la première occasion. 

Le personnel surnuméraire engagé localement a Genève et a Buenos 
Aires devra faire aussi, dès qu'il sera possible, l'objet de dispositions 
de licenciement. 

c* Représentants des organes permanents de l'U.I.T. 

Le groupe remarque que le vice-direoteur du C.C.I.R. a fait un 
crochet par Londres en se rendant à Buenos Aires. On comprend que ce 
voyage avait pour but de prendre les dispositions préliminaires pour la 
7ème Assemblée plénière du CC.I.R. qui doit avoir lieu en Angleterre en 
1953. Mais oette dépense supplémentaire n'aurait pas dû être imputable 
à cetto Conférence. Toutefois il est reconnu qu'en agissant de la sorte, 
le vice-directeur a été a même de profiter d'un moyen de transport plus 
rapide pour Buenos Aires, en faisant ainsi l'économie de plusieurs jours 
de per diem. Dans ces conditions, le Groupe a décidé de ne pas demander 
le transfert de la somme supplémentaire pour le voyage à Londres. 

Le Groupe a noté aussi que le Directeur du C.C.I.R. ne s'est pas 
rendu directement de Genève a Buenos Aires, mais qu'il est venu à cette 
Conférence en provenance d'une autre réunion internationale. Il est en
tendu que les frais impliqués par ce voyage et la représentation à cette 
Conférence seront répartis selon un prorata entre î es dépenses de cette 
Conférence et les comptes d'un autre fonds. De toute manière, il ne pourra 
pas être mis au compte de cette Conférence plus que le prix d'un voyage 
aller et- retour de Genève par les moyens les plus rapides et le per diem 
impliqué. 
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d. Heures supplémentaires 

Lé Groupe remarque que les frais d'heures supplémentaires pour 
Octobre s'élèvent à 3«267#95 f«s. pour les services de reproduction et de 
distribution des documents. La principale raison pour cet important 
paiement d'heures supplémentaires est que les services du Secrétariat ont 
été soumis-à une dure épreuve par le fait que des délégués ne lui ont 
parfois laissé qu'un délai de 12 heures de nuit, pour la traduction, la 
reproduction et la distribution immédiate de documents. Il a été parfois 
nécessaire de garder du personnel en réserve dans une section, pendant 
qu'il attendait que la phase précédente soit achevée. Il en est résulté 
une certaine rupture des horaires habituels qui a eu pour conséquence, à 
la longue, une dépense de temps plus grande que celle qui aurait été 
nécessaire normalement pour la production des documents. Le Groupe est 
d'avis que le travail courant de la Conférence pourrait être fait bien 
plus rapidement si la Conférence acceptait la règle que les documents 
destinés à la publication soient remis au Secrétariat 48 heures avant 
l'heure demandée pour leur publication et distribution. Le Groupo recomï-
mande qu'il soit demandé au Secrétaire général de fairo le nécessaire 
dans ce sens afin d'alléger la charge du Secrétariat et de rester maître 
des frais de la Conférence. 

Le Groupe, étudiant les frais en heures supplémentaires, remar
que qu'il y a au moins un cas d'une personne demandant 100 heures supplé
mentaires pour le mois d'Octobre. Cela signifie en gros 4 heures supplé- „ 
mentaires pendant chaque1jour du mois et représente la limite de.12. heures 
par jour de travail suivi autorisée par le Règlement du personnel. Bien 
plus, cette demande n'émane pas d'une section surchargée de travail, 
comme par exemple, le-service financier ou le service dactylographique! 
elle a trait au service sténographique du Secrétariat. Le Groupe estime 
que de tels excès en heures supplémentaires sont de nature à nuire à la 
santé du personnel, et si d'aussi longues heures sont nécessaires, le 
travail supplémentaire devrait être réparti parmi les autres sténographes 
du secrétariat. Le Groupe recommande instamment que le Secrétaire général 
soit invité à prendre des mesures immédiates pour refréner ce genre de 
travail supplémentaire. 

Le Groupe s'est en outre avisé, toujours au sujet des heures 
supplémentaires, que le Règlement du personnel ne demande au personnel 
du Secrétariat que 40 heures de travail par semaine, même pendant les 
conférences. Si l'on considère que les conférences comportent normale
ment des conditions de travail mal définies et de longues séances de 
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travail qu'il semble que les délégations et leur personnel admettent 
comme allant de soi, il semble raisonnable de s'attendre a ce que le 
personnel du secrétariat provenant de Genève, dont les fonctions princi
pales, après tout, sont de s'occuper des conférences, soit exposé à 
travailler plus longtemps qu'il n'est prévu Auand le travail de la 
Conférence l'exige, sans réclamer pour cela que les heures supplémentaires 
soient payées en totalité. Il remarque, encore a ce sujet, que tandis 
que ces heures supplémentaires sont mises au compte de la Conférence, 
elles sont payables a Genève. Il semble qu'on pourrait trouver un système 
qui accorderait une compensation en temps libre pour ce travail supplé
mentaire effectué pendant les conférences, ce temps libre étant donné 
au siège de la Conférence, si cela est possiblo, ou a G*enève après sa 
clôture. Le Groupe recommande fermement que le Conseil d'administration 
soit prié d'examiner ces considérations. 

e. Frais de poste 

Les frais de poste sont très élevés. Cela est dû à ce que les 
frais de poste de Genève à Buenos Aires, aussi bien que ceux de Buenos 
Aires a Genève, sont mis au compte de la Conférence. Par exemple , cette 
seule rubrique en octobre comporte une dépense de 944 fr.s. de Genève à 
Buenos Aires. Il n'est pas stipulé à quoi ces dépenses se rapportent en 
détail, mais il semble douteux au Groupe qu'une pareille masse de corres
pondance ait uniquement trait au travail de-la Conférence. Par ailleurs,' 
puisque sans aucun doute le travail courant de l'Union doit être assuré 
par le Secrétaire général-adjoint qui est demeuré à Genève, le Groupe 
trouve ces frais inexplicables. Il recommande par conséquent que le 
Secrétaire général soit invité à surveiller de plus près l'envoi de la 
correspondance en n'employant la voie aérienne qu'en cas de nécessité. 

f. Matériel 

Le Groupe trouve une dépense de 1404,55 fr«s. dans les frais 
de la Conférence pour une machine d'enregistrement. Cet achat concerne 
du matériel faisant partie du capital de l'Union, et oomme tel, ne devrait 
pas être imputé a la Conférence. On a rappelé que dans des circonstances 
analogues, des achats de matériel de ce genre avaient été portés au oompte 
de la Conférence et que cela avait provoqué des critiques. 
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Le cas n'aurait donc pas dû so roproduire. Il n'y a pas 
d'inconvénient de porter au compte de la Conférence une somme équi
valente a la location de ce matériel! mais les frais d'achat du ma-' 
tériel doivent être portés aux dépenses ordinaires de l'Union et le 
Groupe recommande que ceci soit fait. 

7» Etat aotuel du budget 

Dans le Document N° 212, le Groupe a publié, à titre d'in
formation pour la Conférence, un état des dépenses de la Conférence 
au 31 octobre 1952 établi par le Secrétariat. 

On trouve ci-joint comme Annexe 3 un tableau des dépenses 
faites au 15 novembre 1952* des dépenses* engagées et non encore ré
glées a cette date, los prévisions des dépenses jusqu'au 20 décembre 
1952 (date spécifiée pour la clôture de la Conférence), des dépenses 
prévues après le 20 décembre et indépendantes de la durée de la Con
férence, et le solde prévu a cette date. 

On estime qu'il est important de donner ces renseignements 
a la Conférence, étant donné que le budget tel qu'il a été primiti
vement conçu, prévoyait la clôture de la Conférence au 15 décembre 
1952. 

En transmettant ce rapport, jo suis heureux d'exprimer 
personnellement ma reconnaissance aux représentants du Secrétariat 
pour leur aide active, et tout spécialement aux délégués qui ont par
ticipé a nos travaux, pour une attentionj une collaboration et un appui 
qui ne se sont pas un seul instant démentis. 

La Présidente 
du Groupe do Travail 

Florence A. Trail 

Annexes : 3 
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A N N E X E 1 

RESOLUTION 

RELATIVE A LA RESOLUTION N° 83 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

La Conférence do plénipotentiaires, 

considérant 

1. Les difficultés financioros ot d'organisation qui so sont 
produites a la suite de la décision prise par cortainos Conférences 
de l'Union de prolonger la duréo do lours travaux et do tenir dos 
sessions supplémentaires, 

2. l ' i n t é r ê t qu ' i l y a à élaborer des directives a l ' i n ten t ion 
du Secrétaire général et des administrations pour réa l i se r une organi
sation uniforme des Conféronoes ot dos réunions, 

3« la nécessité do limiter dans touto la mesure du possiblo les 
dépenses incombant aux Membres du fait des conféroncos et réunions, 

décide 

1. d'approuver les mosuies prises par le Conseil d'administra
tion sous la forme de la Résolution N° 83, 

2. que les arrangements concernant les futures conférences et 
réunions de l'Union seront conclus dans l'esprit des dispositions 
contenues dans cette résolution, 

3» que tout accord avec uno administration invitante devra être 
conçu en termes clairs et non ambigus pour oe qui est dos dispositions 
financières relatives aux avances ot remboursements, 

4* qu'en temps opportun, dos dispositions correspondantes seront 
insérées dans lo Règlement général ot qu'on attendant seront observées 
IJS dispositions de la présente Résolution. 
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A N N E X E 

RECOMMANDATION 

RELATIVE A L'ACCORD ENTRE LE SECRETAIRE GENERAL 

ET L'ADMINISTRATION ARGENTINE AU SUJET DE LA 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

La Conférenoo do plénipotent ia ires , 

considérant 
» 

1) que la Résolution N° 83 du Consoil d'administration, 
en son alinéa B (5)9 prévoit l'approbation par lo Consoil des 
Aocords passés avoc los gouvornements invitants a l'occasion 
des conférences, 

2) que le Conseil, on examinant au cours do sa lomo sos
sion, l'Accord conclu ontro l'administration argontino ot lo 
Socrétairo général pour la Conférence do plénipotentiaires do 
Buenos Airos, n'a pas formulé son approbation, mais a simple
ment "pris acto" dos partios do l'Accord qu'il a étudiés, 

décide 

que lo dit Accord ost approuvé. 
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TABLEAU COMPARATIF DU BUDGET APPROUVE PAR LE CONSEIL 
D'ADMINISTRATION ET DES DEPENSES EFFECTUEES AU 15 NOVEMBRE 1952, ET PREVISION DE DEPENSES 

(Clôture de la Conférence: 20.12.1952) 

j-mô ex dépenses Solde Dépenses Prévision d* Solde *"" 
approuvé au budget engagées et d é p e n s e s au_ T o t a l ^ Dépassem. 

7 / e 15a1-52 ta ire ^quTau1 d^du
d

20:12 *** ^ « » « * » 

Art. I. Dépenses de personnel 
1. Services administratifs 466.000̂ *-* 2Q6.gôô*— 259^465.— 87.270.- 74-195*- l) 368.000.— 98*000..-.- -
2-. Services linguistiques * 65O.00Q— 331.641,90 318-358,10 187-770.- 120.104— l) 639-515,90 IO.5OO.-
3. Servioe de reproduction 40-500.- 21.410,40 19.089,60 19.65a.- 3-.900.- 44.960,40 • 4.300.-

4. Assurances " 35.000.- 15.637.30 19.362.70 537'.- I.83OV- ' ia004,30 17*000-.- ' 

i;i§ï.5bo.- 5Ï5.è24Ï,6ô 616.275,40 295.227.- 20Ô.029- 1.0Yô.4«o;6ôléS.5ôô.- 4.$00.-
Art. II.Dépenses de locaux et de matériel 
5'. Locaux,mobilier,machines 90.000'.- 78*106,30 IT.893,70 2.25Q.- 80.356,30 9*600.-
6*. Production des documents ' 85.500.- 35*558,95 48.941,05 35.390.- 6.920.- 77*868,95 7*600.- ' 
7'. Fournit.et frais géiudeb. 65.OOO.- 48.204,30 16.795,70 15.000.- 25.OOO.- 88.204,30 23.200.-
8. Interprétation simultanée ' ' 2) 
' et autres inst.teehn. 90.000.- 8'.000.- 82.000.- 63.200*.- 8.000V- 79*200.- 10.800.-
9. Imprévu 31.000-.- 3.909.55 2T.090.45 2-.50a.- 50a*- 6.909.55 24.000*- ' 

361.500.- 173.779,10 187.720,90 118.340.- 40.420.- 332.539,10 52*000.-23.200 

Art.III.Frais de trésorerie* ' 
10.Intérêts des sommes avan. 20.800.- 666,55 20.133,45 12.500.- 6.000.- 19.166,55 1.600.-

Art. IV»Travaux préparatoires • 
ll'.Publ.et distr.des propos*; 60.000.- 95.083,70 -35*083.70 - - 95.083,70 35-083,70 
12.Dépl.à B.A.p.la préparât. ' 

de la Conférenoe 17.500.- 17.312,70 187,30 - - 17.312,70 

Art. V. Divers 
13-. Partic.de l'I-.F.R.B.a BA.28-.70a.- 12.992,35 15*. 707,65 5,*425*- 7-150*-l) 25*567,35 3 .00a . - , 
14*. P a r t i c d u C-.C'.I.P. " 15 .000 . - 6 . 7 9 8 . - 8 . 2 0 2 . - 2 . 8 0 0 . - 3*800.-1) 13*398.- 1 . 600 . -
15'. P a r t i c d u C.C.I-^T. n — • — — - _ • - _ • 
16 . P a r t i c d u C.C.I.R. « 25.000*- 3^742r60 2X.257.40 1 1 . 3 6 0 ^ 9.500.-1) . 24.602.60 500*- '• 
Totaux t francs su i s se s 1.7£0.000£r 685«599**0 834*400.40 445.652.'- 266 .899 . - 1.598.150.60 Solde 120 .000 . -

1) y compris l e s f r a i s de voyage' de retour 
2) y compris une somme de 29.250»— pour l ' i n s t a l l a t i o n de l ' in terpréta t ion simultanée I.B.] 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

DEMANDES DE DECLASSEBŒT POUR LES 

CONTRIBUTIONS A L'UNION 

On trouvera ci-jointe copie de la lettre par laquelle M. Juan 
Bautista Carrion, Chef de la délégation de lavRépublique Dominicaine, 
demande que la République Dominicaine soit classée dans la VIeme classe 
(5 unités) pour sa contribution aux frais de l'Union. 

Actuellement, la République Dominicaine, contribue dans la 
Verne classe (10 unités). 

NOTE î D'autres demandes de déclassement ont fait l'objet des 
documents Nos 15, 84-revisé, 114, 122, 168, 262 et 263 

Annexe s 1 
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A N N E X E 

Ambassade de la 

République Dominicaine 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

DES TELECOMMUNICATIONS 

Délégation de la République Dominicaine 

Buenos Aires, le 22 novembre 1952. 

Monsieur L. Mulatier 

Secrétaire général de 
l'Union internationale des télécommunications 
Buenos Aires. 

Monsieur le Secrétaire général, 

Je me permets de vous faire savoir que la République 
Dominicaine s'inscrit dans la sixième classe et participera-avec 
cinq unités aux frais de l'Organisation, afin qu'il puisse en 
être tenu compte lors de l'établissement du budget par cette 
Conférence. 

Nous faisons cette notification en vertu des disposi
tions de l'Article 14 de la Convention en vigueur. 

Veuillez agréer ...,. etc. 

Signé s 

pour la Délégation de la République Dominicaine 
Le Chef de la délégation s 

J.B. Carrion 



Union internationale 
des télécommunications 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

lère SERIE 

De textes transmis a la 

Commission de rédaction 

Document N° 309-F 

26 novembre 1952 

COMMISSION 8 

(Voir l'Annexe du Dooument N° 298-F) 



Union internationale Document N° 310-F 
des télécommunications 26 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 ASSEMBLEE PLENIERE 

CORRIGENDUM N° 2 AU DOCUMENT N° 304 

Ne concerne que Te-texte anglais. 



Union internationale Document N° 311-F 
des télécommunications - 26 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 4 

RAPPORT N° 2 

DU GROUPE DE TRAVAIL 1 

DE LA COMMISSION 4 

Le Groupe de Travail N°l de la Commission 4' oonstVwUtf ainsi 
qu'il est indiqué dans le Rapport No.l c* qi i s'est adjoint la déléga
tion de la République populaire Roumaine a étudié, conformément a son 
mandat,les textes des chapitres 3 et 4 du Règlement général. 

Il présente ci-apres les résultats de son travail 8 

I Le texte du Chapitre 3 "Pouvoirs aux Conférences" a été adop
té a l'unanimité. 

1. Les paragraphes 1 et 2, d'une rédaction toute nouvelle, ont 
été établis conformément aux décisions de la Commission. 

' 2. Les paragraphes 3, 4, 5, 6, reproduisent des dispositions 
existantes du Règlement général actuel ou d; document 253 rela/tif au Rè
glement intérieur de la présente conférence (Article 14) 

3- Le paragraphe 7 est un texte nouveau adopté par la Commis1 r 
sion permettant à un Membre de l'Union d'accréditer a une Conférence la 
délégation d'un autre Membre. 

4. Le paragraphe 8 est -une conséquence de l'adoption du paragrar 
phe 7. 

II Le texte du Chapitre 4 du Règlement général actuel 8 "Procé

dure -pour la Convocation de Conférences administratives extraordinaires 
ou pour le changement de la date ou du lieu d'une Conférence" a été très 
longuement discuté. 

1. Le Groupe a estimé que la présentation çle ce chapitre laissait 

beauooup a désirer. On y trouve en effet, très mélangées, deux idées s 
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a) la convocation de Conféronoes administratives extraordinaires. 

b) les modalités de changement de lieu ou de date d'une conférence, 
lesquelles s'appliquent a toutes les conférences. 

Le Groupe propose en conséquence de soinder en deux le chapitre 

4 pour en former deux. A savoir t -

le ohapitre 4 relatif au point a) 
le chapitre 4 bis relatif au point b) 

2. Dans la rédaction de ces chapitres, le groupe a tenu oompte des 

décisions de principe prises par la Commission î 

a) l'une modifiée par la proposition de la Suisse N° 470tendant a 
oe que le changement de date ou de lieu d'une Conférence ne peut 
s'opérer que si 2/3 des membres de l'Union se prononcent en fa
veur du changement. 

b) l'autre relative a la proposition 731 de l'Italie tendant a oe 
qae, dans l'intervalle des sessions du Conseil d'Administration, 
le Secrétaire général de l'Union règle directement aveo les Mem
bres toutes questions urgentes concernant soit, la convocation 
à'une Conférence, soit un changement de date ou de lieu. 

3» Résumé dos disoussions sur le point 2 1) trois avis différents 

ont été exprimés » 

}) los délégations de l'U.R.S.S. de la Pologne et de la Roumanie 

ont déclaré qu'il était clair que le texte de la proposition suisse 
oonoerno non seulement le changement de date et de lieu d'une 
Conférenoe, mais aussi la convocation des conférences administra
tives extraordinaires, et que o*est cette idée qu'elles ont ap
puyée au sein de la Commission.-

2) Les délégations de l'Argentine et de l'Uruguay estiment que la 
Commission 4 n'était pas compétente pour traiter ce problème et 
qu'en adoptant le principe de la proposition suisse, cette Com» 
mission avait pris des dispositions non conformes a celles da 
l1Artiole 11 de la Convention, 

L'opinion de la délégation de l'Argentine sur cette question est 
annexée au présent rapport. 
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3) D'autres délégations, y compris la délégation suisse, auteur de 
la proposition 470,pensent que cette dernière concernant seule -
ment la procédure pour changer la date ou le lieu d'une confé
rence, il n'y avait la rien de contraire a l'Article 11 de la 
Convontion qui traite uniquement des modes de convocation des 
Conférences administrativos extraordinaires. 

4) En présentant lo texte du chapitre 4 bis, le Groupe attire en 
conséquence l'attention de la .Commission 5 sur le fait qu'il faudra le • 
modifier i 

a) si. l'Article II de la Convention est lui-nôme modifié par la 
Commission compétente. 

b) dans l'hypothèse ou la Commission 4 reviendrait sur sa décision. 

4* Discussion sur le point 2. 2) 

1) La Commission 4 s'étant déjà prononcé sur le fait que le Gou
vernement invitant traitait le problème des invitations avec le 
Conseil d'administration, et non le Secrétaire général, une par-, 
tie de la proposition 711 tombe d'elle-même. 

2) Le chapitre 4, tel qu'il est rédige prévoit par ailleurs que 
toute la procédure relative au changement de date ou de lieu 
d'une Conférence est dirigée par le Secrétaire général • Les 
suggestions de la proposition 711 sont donc satisfaites très au 
delà du but qu'elles visaient. 

3) Toutefois, le Groupe attire l'attention de la Commission sur le 
cas do l'Article 11 de la Convention paragraphe 3 alinéa b le
quel parle du Conseil d'Administration. 

En conséquence, si 1**.$ propositions du groupe sont retenues, il 
faudra remplacer les mots soulignés par "Secrétaire général" 
dans le texte de la Convention. ° 

A défaut, il faudra inclure dans le chapitre 4, un paragraphe 
spécial tenant compte de la proposition de l'Italie, 

5. Revenant sur le chapitre 2 bis a la demande do la délégation de 
l'U.R.S.S., le Groupe a adopté cette fois à l'unanimité le texte sui
vant pour le paragraphe 2 de ce chapitre î 
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"Toute proposition présentée dont l'adoption entraîne la ré
vision du texte de la Convention ou des Règlements doit conte
nir des références permettant d'identifier par numéro de cha
pitre, d'article ou de paragraphe les parties du texte qui 
appellent oette révision" 

Les parties correspondant'du Rapport N° 1 faisant apparaître 
une divergence d'opinion doivent donc être supprimées * 

6* Les Membres du Groupe ont donné mandat au Président de rédi
ger le présent rapport en leur nom et n'ont pas désiré se réunir pour 
l'approuver. Si Aono il ne reflète pas exactement les pensées de tous 
les Membres, le irésident s*en ezouse auproé d'aux. 
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C H A P I T R E 3 

Pouvoirs aux Conférences 

1. La délégation envoyée par un Membre de l'Union pour participer 
à un© Conférenoe doit être dûment accréditée en vue d'exercer son droit 
de vote et être munie des pouvoirs nécessaires pour signer les Actes finals. 

2. Pour les Conférences de plénipotentiaires : 

1) Les délégations sont accréditées par des actes signés s 

a - par le Chef de l'Etat 

b - ou par le Chef du Gouvernement 

c - ou par le Minisûre des Affaires Etrangères 

Elles peuvent cependant être provisoirement accréditées par le 
chef de la mission diplomatique près du gouvernement du pays où se tient 
la Conférence. 

2) En vue de signer les Actes finals de la Conférence, les déléga
tions doivent être munies de pleins pouvoirs signés par les hautes autori
tés désignées ci-dessus en a) b) c). 

3* Pour les Conférences administratives s 

1) Les dispositions du paragraphe 2 ci-dessus sont applicables. 

2) En outre, une délégation peut être accréditée et munie de pleins 
pouvoirs signés par le ministre compétent pour les questions traitées au 
cours de la. Conférence. 

4* Une Commission spéciale est chargée de vérifier les pouvoirs de 
chaque délégation** elle formule ses conclusions dans le délai spécifié par 
l'Assemblée plénière. 

5* La délégation d'un Membre de l'Union exerce son droit de vote s 

1) à titre provisoi»dès l'instant où elle commence à participer 
aux travaux de la Conférence| 

2) à titre définitif, dès l'instant ou l'Assemblée plénière a recon
nu que ses pouvoirs sont en règle. 
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6. Une délégation n'aura plus droit de vote: à partir du moment ou 
l'Assemblée plénière ne reconnaît pas que ses pouvoirs sont en règle et 
tant que la situation ne sera pas régularisée. 

7« En règle générale, les pays Membres doivent s'efforcer d'envoyer 
aux Conférences de l'Union leurs propres délégations. Néanmoins, si pour 
des raisons exceptionnelles, un Membre ne peut pas envoyer sa propre délé
gation, il peut accréditer la délégation d'un autre Membre de l'Union et 
donner à cette dernière le pouvoir d'agir et signer en son nom. 

8. Une délégation dûment accréditée peut donner mandat à une autre 
délégation dûment accréditée d'exercer son droit de vote au cours d'une 
ou de plusieurs séances auxquelles il ne lui est pas possible d'assister. 
Dans ce cas elle doit en informer le Président de la Conférence. 

9« Dans tous les cas prévus aux paragraphes 7 et 8 ci-dessus, une 
délégation ne peut exorcor plus d'un vote par procuration. 
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CHAPITRE 4 

Procédure pour la convocation de Conférences administrativea 

extraordinaires à la demande de Membres de l'Union 

ou sur proposition du Conseil d'administration 

1. Les Membres de l'Union désirant qu'une Conférence administrative 
extraordinaire soit convoquée en informent le Secrétaire général, en indi
quant l'ordre du jour, le lieu et la date proposés pour la convocation. 

2. Le Secrétaire général, au reçu de vingt requêtes concordantes, 
transmet la communication par télégramme à tous les Membres et Membres 
associés en les priant de lui indiquer, dans un délai de six semaines, 
s'ils acceptent ou non la proposition formulée. 

3* Si la majorité des Membres se prononce en faveur de l'ensemble 

de la proposition, c'est-à-dire accepte à la fois l'ordre du jour, la date 
et le lieu de réunion proposés, le Secrétaire général en informe tous les 
Membres de l'Union par télégramme circulaire. 

4* l) Si la proposition acceptée tend à réunir la Conférence ailleurs 
qu'au siège de l'Union, le Secrétaire général demande au gouvernement du 
pays intéressé s'il accepte de devenir gouvernement invitant. 

2} Dans l'affirmative, le Secrétaire général en accord avec ce gou
vernement prend les dispositions nécessaires pour la réunion de la Confé
rence. 

3) Dans la négative, le Secrétaire général invite les Membres qui 
ont demandé la convocation de la Conférence à formuler de nouvelles propo
sitions quant au lieu de la réunion. 

5. Lorsque la proposition acceptée tend à réunir la Conférence au 
siège de l'Union, les dispositions du Chapitre 2 "ber sont applicables. 

6. l) Si la majorité des Membres n'a pas accepté l'ensemble de la pro
position (ordro du jour, lieu et date), le Secrétaire général communique les 
réponses reçues aux Membres de l'Union en les invitant a se prononcer de 
façon définitive sur le ou les points controversés. 
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2) Ces points sont considérés Comme adoptés lorsqu'ils ont éto 
approu-vos par la majorité des Membres 4 

7• La procédure indiquée ci-dessus est applicable lorsque la prô* 
position de convocation d'une t/onféï*ence administrative extraordinaire 
est présentée par le Conseil (^administration. 
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CHAPITRE 4 bis 

Dispositions communes a toutes les Conférences 

Changement dé date et de lieu d'une Conférence 

1) Les règles prévues à l'Article 4 s'appliquent par analogie a 
la demande de Membres de l'Union ou sur proposition du Conseil d'admi
nistration, lorsqu'il s'agit de changerla date ou le lieu de la réunion 
d'une Conférence. Toutefois, de tels changements no peuvent être opérés 
que si les 2/3 des Membres se sont prononcés en leur faveur. 

2) Le cas échéant le Secrétaire général fait connaître dans la 
communication prévue au Chapitre 4, Paragraphe 2 les conséquences finan** 
cieres probables résultant du changement do lieu ou du changomont do date 
par exemple lorsque des dépenses ont été faites pour préparor la réunion 
do la Conférenoe au lieu prévu initialement. 

Annexe s 1 
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ANNEXE 

La délégation argentine, en t?nt que Membre du Grcupo de 
travail, a collaboré à la rédaction du texte du Chapitre 4 bis, se 
conformant ainsi au mandat de la Commission. Mais, en tant que pays 
Membre de l'Union, elle se voit expressément obligée a faire une réser
ve de principe sur le texte dont il s'agit. En effet, la Commission 4 
n'est pas compétente pour modifier la-Convention! son mandat propre est 
de s*occuper du Règlement général, sans empiéter dans le domaine de la 
Convention qui est réservé a la Commission 3. La Commission 4, sortant 
de la gphere de sa compétence, a décidé qu'il faudrait une majorité des 
deux tiers pour changer le lieu et la date d'une conférenoo déjà convo
quée, co fllui est en contradiction flagrante avec los dispositions do 
la Convention, dans son article 11, paragrapho 3, alinéa 2. La Conven
tion n'établit aucune mesure d'exception à ce sujet, et la délégation 
argentine considore que la Commission 4 ost incompétente pour modifier 
la Convention ou-pour réglementer dans dos domaines non autorisés par 
cette Convention. 
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Président . M. K. Prasada (inde) 

t* Approbation du oompt^Krondu de la 7ème séanoe (Document N° 317) 

Le Président soumet ce document à l'examen de la Commission. 

Lé délégué de l'U.R.S.S.., demande que l'inte^éntion^tiribuéV/eV 
sa délégation et qui figure à l'avant-dernier paragraphe de la page 3 
soit annulée et remplacé© par là déolaration figurant à la fin de la 
page 4 et au .début de la page 5. 

Sous-réserve de oette rectification le compte-rendu est adopté. 

2. Apprebation du oompte-rendu de la 8ème séanoe (Document N° 244)* 

te Président soumet oe dooument à l'approbation de la Commission. 

Le délégué de l'Egypte se référant au second paragraphe de la 
page 1, demande que mention soit faite explicitement de la'oorrection 
qu'il avait demandée au Document N° 196. Cette correction doit se lire 
oomme suit 1 page 7 paragraphe 2 insérer dans la seconde phrase, entre 
les mots "les" et "permanents" les mots "employés et fonctionnaires des 
organismes". 

1 S F - 37 
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Le délégué du Pakistan demande que sa déclarâtionj, au second 
paragraphe de la page 11, soit' lue comme suit' » 

!rLe délégué du Pakistan déolaro que son pays n'ao-ooptora' au'**-̂  
'̂olùtie obligation pour cos dot t ois qui ont été oentractéos à uno opoquo ou 
nik Pakistan n'était pas mombro^ do l'Union. Il domando. qû alioun oompto ; 
"afï^ur sujot no soit envoyé au! Pakistan". 

Il s'onsuit un oohango do vues sur la quostion doifond quo 
p*so-OQtto doolaration ot .bollo, figurant au 3cmo paragrapîjb, fai.to par. 
"lo Président on qualité do délégué do l'Indo. 

Apros intervention .dos délégués do la Suodo. de là francot do 
lflndo ot du Présidontril ost pris no^o do la modifioation domandco par' 
le.délégué du Pakistan. 

Le délégué de l'U.R.S.S. demande une mise en oé-noordanoe du 
texte anglais aveo le texte français (page 4) ' * 

fin du paragraphe 5, "bien lire ."••• qui pourrait être le successeur en 
droit de l'Etat allemand." 

8eme paragraphe "... les déoisions de oette Conférenoe ... sont unila
térales et illégales. On sait ... " 

Le délégué du Portugal demande que son intervention page 8 
soit lue oomme suit • 

"à les arrêter dans les .éoritures au 31 décembre 1952, et a 
"ne pas les laisser productives d'intérêts. Les intérêts au profit du 
"Gouvernement suisse continueraient à courir mais seraient supportés par 
"tous les Membres ..." 

Sous réserve dos oorreotions ci-dessus, le Dooument N° 244 

est approuvé. 

0 

a 0 
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3* Le Président suggère qu'il serait indiqué à l'exemple 
des autres Commission d'abréger les compte-rendus des séanoes. Cette 
suggestion ne soulève aucune remarque» 

4* Le Président demande l'avis de la Commission sur la suite 
des travaux 1 examen du projet de budget (Document N° 278) ou de la pro
position de la France sur le choix de la olasse de contribution (Doou
ment N<> 270)? 

Le délégué du Portugal soulignant que l'on peut avoir a 1'os
prit une dépenso do l'ordre do 6 millions de francs peneo qu'il faut 
donner la priorité à l'examen du Dooument N° 270. 

Cette opinion est partagée par los délégués de l'Egypte'9 du 
Yémen. de la Belgique ot des Etats-Unis. 

Le délégué du Canada s'oppose a la procédure envisagée. 

Lo délégué do l'Union do 1'Afrique du Sud suggère pour de-
mourer dans la ligno do 1*Article 14 do la Convention quo l'on parle 
de "notification do la classo" et non de "demando". Cette modifica
tion de rédaction est adoptée par le délégué de la Franoe qui, ainsi 
que le délégué du Portugal, exprimo lo souhait quo les no ïifications " 
de changement de classe soiont aocompagnéos do justifications. Lo dé
légué du Portugal indique à cet égard qu'il faudrait romplacer les 
mots "domando do déclassement" par "notification de ohangemont de clas
so "car il espère ,que certains-pays pourront choisir une classe "supé
rieure à leur classe actuelle. 

Après autres explications les paragraphes 1 à 4 page 2 du .-
document N° 270 amendés comme indiqué ci-dessus, sont adoptés par un 
vote à mains levées qui donne les résultats ci-après, t* 

22 voix pour 

KTvoix contre 

12 abstentions. 
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La Commission oxamine ensuite la dato à inséror a la fin du 
lor paragraphe,- celle du 29 novembre 1952 ayant été suggérée par le délé
gué du Portugal» Cetto date ost aoceptéo après romarquos dos délégués dos 
Etats-Unis, de la Franco d'Outremer et du Canada. 

Parlant sur la procédure et apros interventions du Présidont9 
des délégués du Portugal et do la Franoo il est admis que los paragraphes 
1 à 4 feront l'objet d'un document qui sera soumis a l'examen de l'Assem
blée jfelonière qui doit se réunir demain nerorodi 26 novembre. 

La discussion porte ensuite sur la dato des notifications sub

séquentes do changement do classe visées au paragraphe 4» 

Le délégué do la Ifoanoo précise quo pour lui la procédure doit 
so dérouler oommo suit * apros le 29 novombro lo Secrétaire général doit 
pouvoir établir rapidement un document donnant lo nombre total d'unités 
do contribution et lo montant approximatif de l'unité de contribution en 
franos suisses. Ce document permettra aux délégations de considérer les 
oonséquonoes financières (voir paragraphe 4) ot s1il y a- liou de formu
ler a leur tour une notification de changomont de classe. 

La dato limite pour oes nouveaux changements est évoquée.Apres 

interventions des délégués de la Franoe d'Outre-mer, de l'U.R.S.S. dos 

Etats-Unis et de la Belgique9 la date du 2 décembre 1952 à midi est 

adoptée. 

5» La commission passe à l'examen de la situation budgétaire 
pour les cinq années à venir (Document 278). 

Le Secrétaire général préoise que ce document a été établi 
en prenant comme base l'estimation du Conseil pour les dépenses de l'an
née 1953, auxquelles on a ajouté d'abord les évaluations de dépenses a 
attendre sans modification de la situation actuelle au point de vue per
sonnel, publications, ensuite les dépenses pouvant résultor des décisions 
des groupes de travail qui seraient retenues par la confêronce. Telle 
qu'il est le document présente des estimations qui peuvent, peut-être, 
être réduites mais pas dans une large proportion. 
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Pour le délégué du Portugal le dooument est convonable pour un 
calcul du plafond des deponsos, mais certaines rubriques (il cite lo point 
2 ontro autres) dovraiont être développées. 

Un court débat s'engage auquel participent los délégués de la 
France, de la Tchécoslovaquie» du Portugal et de la Bolgiquo » los quos
tions des traitements, do la caisso et du fonds do pension, de l'intérêt 
d'un plafond sont évoquéos. 

Lo Socrétaire général met en gardo contre les difficultés a 
attendre d'un plafond trop bas. Il rappelle dans quollos conditions avait 
été établi celui d'Atlantic City. Il estime que do petites réductions 
sont possibles, mais il sera difficile, vers la fin de la période quin
quennale, d'avoir un plafond très inférieur à 6.800.000 francs suisses. 

La constitution d'un groupe do travail chargé do l'oxamon du 
Document N° 278 ost envisagée par le Président ot sora do nouveau discu-
téo a la prochaino séance. 

Les rapporteurs s Le Présidont • 

Collins 
Bouchon K. Prasada 



Union internationale Document N° 313-F 
des télécommunications 27 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

COMMISSION 5, 

(Commission des finances de l'Union) 

Oompte rendu de ,1a 12eme séance 
——A. n mmmmmmmmmmmmmmml$mmmmUmmmmmmmmmmmmmmtmmw. 

mercredi 26 novembre, 10 heures 

Président s M. K. Prasada (inde) 

Le Président soumet à l'approbation de la Commission le compte 
rendu de la 9ème séance (Document N° 267). 

1. Le délégué de la Franoe demande que, à la page 11, 2ème ligne, 
- le mot "monture" soit remplacé par le mot "ouverture". 

Aucune autre observation n'étant présentée, le compte rendu est 
adopté. 

Examen du Document N° 278. 

2. Le Président, évoquant la discussion de la veille au cours de 
laquelle la question de la constitution d'un groupe de travail a été pro
posée par la délégation de l'U.R.S.S., estime cette idée excellente et 
priç ïj!L Busak, chef de la délégation de la Tchécoslovaquie, do bien vou
loir accepter de diriger les travaux de ce groupe. Sa compétence en ma
tière financière le désigne tout particulièrement pour ce poste. 
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Le G.roupe de travail N° 5 est ainsi composé avec l'accord des 
délégations suivantes : 

Président : M. Busak (Tchécoslovaquie) 

Memb re s s Arge nt ine 
Canada 
Etats-Unis 

R.F.P. de Yougoslavie 
Koyaùme-Uni 
Suisse 
U.R.S.S. 

3- Le délégué du Yémen appelle l'attention de la Commission sur la 
nécessité de faire des économies et d'imposer un plafond aux dépenses. 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare s 

"Ma délégation s'oppose catégoriquement aux estimations extraor-
dinairement accrues des dépenses ordinaires de l'Union s jusqu'à 6 millions 
de francs suisses en 1953 et de nouvelles augmentations les années suivan
tes. Nous estimons qu'il est impossible de fixer un tel plafond et nous 
insistons pour que l'on maintienne le plafond des dépenses ordinairos à 
sa valeur actuelle, c'est à dire à 4 millions de francs suissos. 

"Nous proposons donc que la Commission institue un groupe do 
travail approprie afin qu'il examine d'urgenco ces estimations et qu'il 
présente dans les trois jours ses propositions pour los réduire au mini
mum." 

Le délégué de la Suède demande s 1°) si 1'estimation globale 
des dépenses adoptÔ-e par le Conseil, soit 5«433«350 francs suisses pour 

. le budget do 1953 doit servir de base, toute modification éventuelle ve
nant dans le sons d'une augmontation, et 2°) s'il serait possible que le 
Groupe 4 (Colonel Road) exprime la valeur du plafond on pourcontage, 5 % 
par excmplo, do façon que le Consoil d'administration puisso disposer 
d'une certaine souplesse dans son action. 

Le délégué de 1'Argontino appuio le point de vuo exprimé par 
l'U.R.S.S. 
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Le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine déclare s 

" Ma délégation s'oppose catégoriquement aux estimations accrues 
qui figurent dans le Document N° 278, à l'augmentation des dépenses de 
l'Union atteignant 6 millions de francs suisses en 1953, et à l'augmenta
tion encore supérieure des dépenses pour les années suivantes. 

" Nous insistons pour que l'on maintienne le plafond des dépenses 
ordinaires de l'Union à sa valeur actuelle, soit 4 millions de francs 
suisses. 

" Nous appuyons la proposition de l'U.R.S.S. tendant à oe qu'un 
groupe approprié fasse d'urgence un examen des estimations de dépenses du 
Document N° 278 et soumette des propositions pour réduire les dépenses 
de l'U.I.T. au maximum." 

Le délégué de la Franoe estime que le budget présenté au Docu
ment 278 doit être divisé en 2 parties s 

a) les indications portées à la page 1 doivent constituer 
l'essentiel des travaux du Groupe 5 qui devra les vérifier point par point 
en réclamant toutes justifications indispensables. 

b) les indications portées à la page 2 concernent les travaux 
du Groupe n° 2. 

Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie déclare s 

" Nous estimons qu'il est quelque peu difficile de porter dans 
les circonstances actuelles un jugement détaillé sur les articles du 
Document N° 278 considérés séparément, mais nous voudrions prendre la 
liberté de faire quelques commentaires sur les projets de budget proposés 
pour la période 1953 - 1957 dans leur ensemble. 

" On est tout d'abord frappé par l'extraordinaire augmentation 
des dépenses par rapport au budget existant. Ma délégation s'oppose 
catégoriquement a cette augmentation de dépenses proposée. Le plafond 
actuel des dépenses ordinaires de l'Union doit être maintenu. 

" La délégation soviétique, appuyée par d'autres délégations, 
a soumis une proposition extrêmement judicieuse tendant à ce que des 
experts étudient les dépenses dans le but de les réduire au maximum. Nous 
appuyons oette proposition." 
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4- Le délégué du Portugal déclare s'associer a toute proposition 
visant à réduire les dépenses, mais il observe que les travaux du Groupe 5 
qui vient d'être constitué ne pourront être entrepris utilement, surtout en 
matière de dépenses de personnel, qu'après que le Groupe 2 aura déposé ses 
conclusions. 

Il observe par ailleurs^ pour répondre à 1'observation du délégué 
de la Suède que la base de 5«433«350 francs du budget de 1953 ne doit pas 
être considéré*oomme intouchable. Il y a des dépenses susceptibles de réduc
tion, mais il est nécessaire, au préalable, de connaître los décisions qui 
seront prises par le Groupe 2 pour les questions de personnel. 

5. Le délégué de la R.F.P, de Yougoslavie se déclare en accord pour 
pratiquer le maximum d'économies dans les dépenses de l'Union. Mais la 
délégation yougoslave regrette que, jusqu'à présent, toutes les propositions 
visant ces économies aient été rejetées, même par les partisans de la réduc
tion des dépenses de l'Union. La délégation yougoslave a appuyé toute pro
position tendant à réduire les dépenses § par exemple, cellos qui avaient 
pour but la réduction du nombre des membres do l'I.F.R.B. ou la fusion dos 
différents organismes permanents. Elle regrette donc que oes propositions 
aient été rejetées et se déclare d'accord avec M, Ribeiro pour la recherche 
d'économies dans les dépenses de personnel dont la tendance est à l'accrois
sement. Chaque proposition comportant augmentation des dépenses de personnel 
devrait, en règle générale, être suivie de l'indice. Enfin le délégué 
yougoslave signale que tout en se réservant le droit de revenir sur les 
points de détails, des solutions pratiques seraient possibles, par exemple 
l'utilisation des fonds de la Caisse d'assurance qui pourraient - par 
exemple - être investis dans un bâtiment dont le loyer servirait a payer 
les pensions de retraite des fonctionnaires de l'U.I.T. 

6. Le Président remarque que plusieurs délégations ont mentionné 
le plafond de 4 millions. Il serait extrêmement heureux que l'on parvînt 
à le respecter mais tient à rappeler qu'il convient de tenir compte des 
décisions déjà prises - I.F.R.B. par exemple - et qu'il est nécessaire de 
fournir à l'Union les moyens de travail pour les postes créés. 

Le délégué de 1'Inde appuie la proposition de M.. ' Laffay et 
demande que le Groupe de travail examine minutieusement les estimations 
de la page 1 qui comportent les plus grosses prévisions de dépenses. Il 
estime en outre que le chiffre de baso de 5«433»350 francs devrait être 
parfaitement expliqué pour permettre à la Commission de l'apprécier en 
toute connaissance. 
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Le délégué du Brésil tout en se déclarant en faveur d'une réduc
tion des dépenses penso qu'il n'est pas possible de réduire considérable
ment les postes figurant en pago 1 ot de ramoner los prévisions a 4 mil
lions. 

7. Lo Présidont de l'I.F.R.B.; confirmant co qu'a dit la voillo 
lo Socrétairo général3 rappolle los conditions dans losquollos lo plafond 
d'Atlantic City a ôté voto ot la réduction massive do 800,000 frs qui a 
ôtô proscrite. Si l'I.F.R.B. avait fonctionné dos 1949 l'on so sorait 
trouvé dans l'obligation d'augmontor los doponsos. A prôsont quo l'I.FJl.B 
fonotionno il faut bion prévoir los doponsos correspondantes. A co sujot 
lo Président romarquo quo la part Co cot organisme revient a 800,000 frs. 
ot quo les ostimations ont ôtô minitipusomont rovues par lo Conseil d'ad
ministration. Si uno réduction du budgot do l'I.F.R.B, ost votôo, l'on 
so trouvora ôgalomont devant l'obligation do rôduiro sos tachos, 

8, Lo dôlôguô do la R.P, Hongroise fait la déclaration suivantes 

"La délégation do la République Populairo Hongroise appuio tou
to proposition visant a diminuer 1-j plafond du budgot do l'Union ot s'op
pose aux opinions tondant a augmenter si sensiblement los cotisations, 
charges qui dôja jusqu'ici représentent un fardeau assez lourd pour tous 
los pays, surtout pour coux qui ont boaucoup souffort dos événements do 
"guorro ot qui ont, par conséquent, boaucoup do dôponses pour la reconstruc
tion. 

"Si lo plafond du budgot augmonto d'annoo on annoo dans une tol
lo proportion, il atteindra, a la prochaine Conforonco do plonipotontiai
ros s lo doublo do colui établi a Atlantic City. 

"Pour cos raisons, nous partageons ontioromont l'opinion expri
mée par la délégation do l'U.R.S.S. solon laquelle lo groupo do travail 
qu'on viont do créer doit oxaminor toutos los possibilités portinontos 
pour diminuor los sommos ostimôos dans lo Dooumont N° 278." 

Le délégué du Portugal rappolle qu'aucun travail utile ne peut 
être fait tant qu'il n'aura pas été pris de décision sur les questions 
do personnel. Les prévisions du Conseil n'ont pu être établies que con
formément au système en vigueur car le Conseil no pouvait préjuger les 
décisions do la Conférence. 
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Se référant aux déclarations tendant à maintenir le plafond à 
4 millions il fait remarquer qu'il conviendrait alors de faire marohe 
arrière en ce qui concerne l'I.F.R.B. 

Après renseignements fournis par la délégation belge sur l'état 
d'avancement des travaux du Groupe N° 2, la Commission répartit los rubri
ques du Document N° 278 comme suits 

Page 1 .... Groupe N° 5• 

Page 2 .... Rubriques 8, 10, 11, 12, 13, 14 - Groupe N° 2. -
Rubriques 9, 15, 19, et 20 s Commission 5 
Rubrique 16 - Groupe présidé par le Chef do la dé

légation du Liban. 
Rubriques 17 et 18 - Groupe N° 3 (Dr Sterky). 

Parlant comme Président du Groupe N° 3, le délégué de la Suède 
remarque que, au point 17 on a prévu l'échelonnement sur 10. années des 
arriéres des comptes en souffrance. La somme primitive sera très légère
ment augmentée pour atteindre environ 400.000 frares suissos. 

Le Groupo n'a pas pris de décisions concernant le délai d'amor
tissement. 

Aucune objection n'étant présentée 1,*amortissement sur 10 ans est 
adopté. 

Traitement du Secrétaire général • 

• (Le Secrétaire général et les fonctionnaires du Secrétariat se 
retirent). 

Le Président soumet à la Commission 1'oxamen de la question du 
traitement du Socrétairo général. Au sein du Groupe N° 2, certaines délé
gations ont été en faveur d'un traitement particulier au Secrétaire géné
ral - supérieur à celui des autres fonctionnaires de la classe A - mais 
elles ont pensé qu'il n'appartenait pas au Groupe de décider. 
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Le délégué des Etats-Unis rappelle que la proposition qu'il a 
présentée pour la réforme de structure du Secrétariat général n'a pas été 
retenue par la Commission compétente. Il n'en persiste pas moins à penser 
que le Secrétaire général devrait avoir un traitement supérieur aux autres 
fonctionnaires de la classe A. 

Cette opinion est partagée par le délégué de la République 
Argentine qui estime que cette différence dans le traitement marquerait 
bien que le Secrétaire général est à la tête de l'Union. 

Les délégués de l'Italie, du Brésil et de la Colombie appuient 
oe point de vue. 

Le délégué du Mexique estime que l'égalité des fonctions admini-
nistrative et technique doit être maintenue. Il s'oppose à la proposition. 

Le délégué de la Franoe pense que la question du traitement du 
Secrétaire général sera examinée dans l'ensemble des questions des traite
ments. Il aurait donc préféré connaître au préalable les décisions du 
Groupe 2. Il votera pour le statu quo. 

Le délégué de la Tohéooslovaquie estime quo l'on ne peut lier 
une augmentation éventuelle du traitement du Secrétaire général a la ques
tion do subordination des autres organismes de l'Union. 

La Commission passe au vote dont' les résultats sont les suivants s 

En faveur d'une légère augmentation du traitement du Secrétaire 
général: 10} contre 12; abstentions 18. 

La séanoe est levée à 13#30 heures. 

Les rapporteurs» Le Présidents 

J. T. Arregui K. Prasada 

H. Bouchon 

M. Caws 
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(Commission des relations aveo les Nations Unies et 
les Institutions spéoialisées) 

Compte rendu de la 6ème séanoe 

Mardi 25 novembre 1952, 10 heures 

Président t M. Francis Coït de Wolf (Etats-Unis d'Amérique) 

te Président ouvre la séanoe en soumettant à l'approbation de la 
Commission le oompte rendu de la 4eme séanoe (Document N° 245)* 

- Le délégué de l'U.R.S.S. déclare t 

" Ma délégation n'a pas de commentaires à faire au sujet du 
document N° 245, &ais je tiens à oe qu'il soit porté dans le compte rendu 
"type nous nous sommes opposés à l'adoption de la Résolution qui apparaît 
dans l'Annexe 2 de ce documeht, parce qu'elle nous parait entièrement 
superflue." 

M. David (Observateur des Nations Unies) désire que les mots 
"Nations Unies" dans le paragraphe 2.1. soient remplacés par "Institutions 
spécialisées" et demande que les mots suivants soient ajoutés à la fin du 
paragraphe! "Il souligne qu'il existe d'autres privilèges d'Etat en plus de 
la priorité mentionnée dans 1'Article 36» privilèges que les Institutions 
spéoialisées peuvent désirer se voir attribuer." 
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Le Président passe ensuite à l'examon du projet de Résolution 
publié au dooument N° 275, concernant l'utilisation du réseau de télé
communications des Nations Unies par Tes Institutions spécialisées. 
Il rappelle que oe texte a été élaboré par un Groupe de travail composé 
de M. David et des représentants du Canada et du Royaume-Uni de Grande 
Bretagne et de l'Irlande du Nord, et invite les délégations a faire 
part de leurs remarques a la Commission. 

Le délégué de la France fait connaître qu'il n'a pas de re
marques a formuler quant au texte présenté. Cependant, il faudrait 
qu'il soit bien entendu que, jusqu'ici, le réseau de télécommunications 
des Nations Unies n'a pas été utilisé par les Institutions spécialisées, 
sauf, bien entendu, la liaison Genève-Lake Sucess, louée par les Nations 
Unies a l'Administration suisse. La Conférence télégraphique et télé
phonique de Paris 1949 avait prévu, en effet, que des circuits radio
électriques pourraiont être mis à la disposition du publio ou d'organi
sations non publiques, dans le régime extra-européen. Tel parait être 
le cas du circuit Genève-Lake Sucess. 

Le délégué de la Suisse confirme les déclarations de 
M. Laffay relativement aux conditions d'exploitation de la liaison 
Genève New-York et déolare que oe circuit ne donne lieu à aucune récla
mation ni à aucune plainte do qui que oe soit. Il préoise que l'Admi
nistration suisse est chargée de la partie technique, l'exploitation 
étant assurée par le personnel de l'O.N.U. 

M. David déclare que la rédaction du paragraphe 3 des consi
dérants ne lui donne pas tout à fait satisfaction. L'opinion de la 
cinquième Commission des Nations Unies, exprimée ici, provenait à l'ori
gine d'un rapport du Comité consultatif sur les questions administratives 
et budgétaires, qui mentionnait qu'il no devait pas y avoir de concur
rence dans les circonstances normales entre le réseau de l'O.N.U. et 
les réseaux publios. 

Le président du comité consultatif a récemment déclaré 
(le 10 octobre) que tant que son Comité conserverait le point de vue 
précédemment exposé, il appuierait toute initiative du Secrétaire général 
des Nations Unies en vue cb permettre aux Institutions spécialisées 
d'employer le réseau des Nationa Unies et pensait qu'en agissant dans 
oe sens, il restait d'accord avec le principe général de coordination 
affirnié par l'Assemblée générale. Il (M. David) pense que la Commis
sion 5 aura confirmé probablement oe point de vue à l'Assemblée générale 
en oe moment en séance. Mais il serait sans doute inutile d'en faire 
état avant que la résolution soit adoptée par la Conférenoe de plénipoten
tiaires et passée au Seorétaire général des Nations Unies. Etant donné 
que la question peut évoluer avant qu'elle ne parvienne devant la pro
chaine Assemblée", M. David propose de supprimer oe paragraphe 3. 
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Le délégué1 de l'Inde, ayant la parole, déclare que sa déléga
tion se prononcera eh faveur de la résolutioné 

Le Président demande ensuite aux représentants du Canada et du 
Royaume-Uni s'ils acceptent la suggestion de M. David, à savoir de suppri
mer le paragraphe 3 de la résolution. 

Les représentants du Canada et du Royaume-Uni donnent leur 
accord à condition que la Commission entière approuve la proposition du 
représentant des Nations Unies. 

Le délégué de la Franoe s'oppose à oette proposition. Il esti
me en effet que oo paragraphe a une grande importance pour le présent et 
pour l'avenir étant donné que le principe de la non-concurrence est 
affirmé par la 5ème Commission des Nations Unies elle-même, c'est-à-diro 
par l'autorité qui pourrait concurrencer le réseau général de télécommu
nications. 

La délégation du Pakistan appuie la déolaration de la France. 
Il faut conserver le paragrapho 3 ot, pour tenir compte dos remarques 
faites par M. David lorsqu'il a présenté sa proposition do supprimer 
co paragraphe, il n'y a qu'à insérer dans oo texto la date à laquelle 
la cinquième Commission a formulé sa recommandation. 

Le représentant dos Etats-Unis d'Amériquo expose à son tour 
son point de vuo en déclarant .qu'il ne lui paraît pas opportun de faire 
allusion-, dans ce paragraphe, à uno Commission de l'Assemblée générale 
de l'O.N.U. Il propose dono de s'en tenir seulement à une référence 
au prinoipe exprimé! sinon, il ost d'avis de supprimer complètement 
oe paragraphe. 

Le délégué du Danemark appuie entièrement les déclarations 
des représentants do la Franoe et des Etats-Unis d'Amérique en ce qui • 
concerne la proposition de ne pas se référer à la cinquième Commission. 

M. David tient à fairo deux observations Î 

Il préoise d'abord qu'au moment où la cinquième Commission 
a appuyé cette opinion du Comité Consultatif, elle no penr*ii pas aux .t 
conditions dans lesquelles seraient utilisés les réseaux-des Nations Unies. 
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Il estime ensuite que si l'on supprime dans le paragraphe 
l'allusion à la recommandation formulée par la cinquième Commission, il 
faudra cependant, pour en justifier la teneur, se référer à l'opinion 
exprimée par le Président du Comité Consultatif. 

En conclusion il insiste pour que le paragraphe 3 soit supprimé 

Le délégué de l'Italie, appuyant la déolaration de la Franoe, 
désire que ce paragraphe soit maintenu. 

Le délégué de la Franco propose alors la rédaction ci-après 

du paragraphe 3 qui pourrait être soumise à l'agrément de la Commission • 

" que le réseau de télécommunications des Nations Unies ne 
devrait jamais concurrencer, dans les circonstances normales, les systè
mes publics de communications existants;" 

te Président demande à M. David s'il accepterait oette rédaotion. 

Le représentant des Nations Unios donne son acoord. 

Le représentant dos Etats-Unis d|Amérique ^ait remarquer que 
le paragraphe 4 lui par-rît dire en d'autres termes oe que vient de 
proposer le délégué de la ixance, mais il ne t:oit pas d'inconvénient 
néanmoins à co que la Commission se prononce sur le texte présonte 
par M. Laffay. 

te Président souligne à oe sujet, que, dans le paragraphe 3, 
on parle on termes généraux tandis qu'au paragraphe 4 on précise les 
conditions spéoiales dans lesquelles il peut y avoir dérogation au 
principe exprimé dans la résolution. Il- estime donc que l'amendement 
présenté par M. Laffay peut êtro accepté. 

Le délégué de l'Argentine désiro connaître les raisons pour 
lesquelles a été prévue au paragraphe 4 l'utilisation à titre gratuit 
du réseau do- télécommunications des Nations Unies par les Institutions 
spécialisées• 

Le Président demande au délégué du Royaume-Uni d'éclairer le 
délégué de l'Argentine sur oo point. 

Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et de l'Ir-
lande du Nord donne 1'explication suivante g Si l'on a envisagé la possi
bilité d'utiliser gratuitement le réseau dans les oas de véritable 
urgence, c'est que dans ces cas, il ne serait pas possible d'appliquer 
à temps les tarifs réduits. - Co n'est donc pas, semble-t-il, une déroga
tion au prinoipe fondamental. 
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La délégation de 1 ' Argentine no se déclaro pas satisfaite par cos 
explications. Ello ostimo, on effot, qu'il eût fallu alors préciser los cas 
pour lesquels la gratuité peut être accordée. 

Le Président fait remarquer quo les termes "en oas de situation 
oritiquo" paraissent suffisants. Il demande ensuite si la Commission donne 
maintenant son accord BUT 1'onsemblo do la résolution. Il n'y a pas d'op
position. 

La résolution ost adoptée. 

A oo sujot lo délégué do l'U.R.S.S. fait remarquer! 

"M. lo Présidont, je demande qu'il soit noté dans lo oompte rendu 
quo ma délégation s'ost abstenue quand uno décision a été prise sur le pro
jet do résolution du Dooument N° 275." 

Le Président soumet ensuite a l'oxamon de la Commission le Docu
mont N° 177 (révisé) relatif au projet do résolution du Royaume-Uni do 
Grando Brotagno et do l'Irlande du Nord sur la Convention sur les privilè
ges et immunités dos Institutions spécialisées. La parole ost a la Franco. 

Lo délégué de la Franoo ostimo qu'il convient, a la pago 2, troi
sième ligne, du dooumont dont il s'agit, do substituer a "maintenir la dé
finition actuollo..." los mots "no pas faire mention dos ohefs dos Institu
tions spéoialisées dans la définition actuelle*.•" 

Le Présidont approuve vivoment la rectification proposée. • 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique demande s'il est nÔcossaire 
quo tous les Membres do l'U.I.T. agissont uniformément vis-a-vis du traito
mont qu'ils accordent aux Institutions spécialisées. Il rappelle que les 
Etats-Unis ne sont pas partie a la Convention sur les privilèges et immuni
tés mais qu'il existe cependant une législation qui s'applique aussi bien 
aux Institutions spéoialisées qu'à d'autres organisations telles que l'Union 
panaméricaino• 

Le délégué do la Belgiquo regrette de no pouvoir appuyer, tel 
qu'il ost présonte, le projet do résolution du Royaume-Uni de Grande Bre
tagne ot d'Irlande du Nord. 
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D'après l'orateur il n'y a aucun douto que la Confêronce de 
plénipotentiaires ait la compétence voulue pour charger lo Socrétaire géné
ral do l'U.I.T. de se mottre en rapport avec lo Socrétairo général des 
Nations Unios, on vue do l'abrogation éventuelle do 1'Artiole 4, section 11, 
do la Convention sur los privilogos ot les immunités des institutions spé
cialisées. 

Cotto those lui paraît défendablo ot, si le Dooument N° 177 rôvi-
sé s'arrêtait après lo promior alinéa do la pago 2, il serait de naturo a 
rallier la grande majorité des suffrages. 

' Mais le délégué bolge no peut marquer son aooord sur les doux 
dorniors alinéas. Il considoro, on offot, quo la Conférence de plonipo
tontiairos do l'U.I.T. sort do sa compôtonco quand olle fait les recomman
dations oontonuos dans los deux dorniors alinéas do la proposition du 
Royaume-Uni. 

m * 

En offot, la Convontion sur los privilogos et los immunités, ost 
d'ordro ossontielloment politique ot la délégation belge estime quo oo n'ost 
pas aux délégations, prises individuellomont, qu'il inoombo do prendre uno 
initiative dans ce domaino mais bion a la Conféronco do plonipotontiairos 
considéréo oommo ontité, 

La politiquo ôtrangero des Etats ost uno et indivisible, IÎ--serait 
Illogique qu'une-xlélé*gation d'un pays donné votât blario 'àrilaké Suêcess et 
nO.ir a Buenos Aires. 

Lo projot do résolution du Royaumo-Uni no pout être accepté par 
los Mombros de l'Union qui sont partio a la Convontion Internationale sur 
los privilogos ot los immunités dos Institutions spocialiseos. 

C'ost paroo qu'ollo ost oonvainouo de 1'incompétence en cetto 
matioro touto particulière, des délégations assistant a la Conférenoe do 
plénipotontiaires, que la délégation bolgo déolaro no pouvoir aoceptor lo 
projot do résolution présonte par lo Royaume-Uni, quo si lo documont ost 
amputé do cos doux dorniors alinéas. 

Lo délégué de 1'Argontino appuie formomont les dispositions dû 
Aornior alinéa du Dooumont Nc 177, rappelant à ootto occasion quo cetto par
tio do la résolution a pour origino uno intorvontion do sa délégation. 

'Lo délégué de la Franoo avouo avoir Ôté ébranlé par la doolaration 
du roprosontant de la Bolgiquo ot veut bion rooonnaîtro que la sagosso oon-
sisto a suivre lo point do vuo. do la Bolgiquo en supprimant les doux dor
niors alinéas do la résolution. 
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M. Garbarini-fIslas (Observateur du Bureau International du tra-
vail) déclare a son tour , 

"Au nom du B.l,T. je dois faire iule réserve spéciale au sujet 
des droits dont jouit le B.I,T. Sous le régime de la Convention sur les 
privilèges et immunités des institutions spécialisées. Le B.l.T. est na
turellement partisan que des facilités et privilèges en matière de télé
communications soient étendus aux institutions spécialisées. Je suis 
dono hostile au projet de résolution présenté par le Royaume-Uni de la 
Grande Bretagne et de l'Irlande du Nord." 

Le Président fait remarquer que la déolaration de M. Garbarini-
Islas doit être considérée comme une observation et non comme une réserve, 
le B.l.T. assistant à la Conférenoe en qualité d'observateur, 

Le délégué de 1'Argentine n'est pas d'accord avoc la position 
prise par la France. Pourquoi la Conférence ne pourrait-elle pas prendre 
de déoision en la mat:ère ? Son mandat n^est pas dépassé, qui consiste 
a formuler l'invitation figurant in fine de la résolution. Il insiste 
sur l'appui que l'Argentine donne a la proposition de résolution et rap
pelle que sa délégation a accepté les modifioations proposées par M. David 
et le représentant du Royaume-Uni. 

M. David (Observateur des Nations Unies) sigillé qu'il serait 
facile de surmonter toutes oes difficultés rencontrées en incluant les 
Institutions spécialisées dans la liste des télégrammes d'Etat figurant 
en Annexe 2 de la Convention. Le Président du Comité Consultatif avait 
du reste souligné les avantages à ne pas faire de distinction entre le 
statut des Institutions spécialisées et celui de l'O.N.U. pour ce qui 
est de l'octroi des privilèges et immunités. 

Le Président met aux voix l'amendement présenté par la Belgi
que, a savoir la suppression dans le projet de réso"!"-,~*'>n des paragraphes 
"recommande" et "invite". Le vote, à mâra levées, donne ,~r. . *-*"1tats 
suivants s 

pour , 1 5 
contre. • • • . . , 6 
abstentions . • • 15 

LJamendement es t adqpjbé,. 
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Apres la proclamation du résultat, le délégué de l'U.R.S.S. dé
clare ! 

"L'U.R.S.S. n'est pas partie dans la Convention sur les privilè
ges et immunités des institutions spécialisées. Je demande donc qu'il soit 
pris note de ce que ma délégation s'est abstenue de prendre part au vote 
sur la resolution du document N° 177"• 

Le délégué de l'Australie, soulevant un point d'ordre, demande 
que la résolution amendée soit mise aux voix dans son entier. 

Le résultat du vote est le suivant s 

pour 12 
contre 4 
abstentions . . . 17 

' Le vote n'est pas valable. Conformément aux dispositions du Règle* 
ment intérieur, la question sera reprise a la prochaine séance. 

En raison de l'heure tardive, il n'est pas possible d'examiner 
le dernier point de l'ordre du jour (Document N° 258). 

te Président, avant de lever la séance, annonce qu'en raison du 
proche départ de M. David (Observateur des Nations Unies) et si la Commis
sion ne fait pas d'objection, 11 soumettra à l'Assemblée plénière, le mer
credi 26 novembre 1952, un rapport oral sur la question des Télécommuni
cations des Nations Unies, au sujet de laquelle* la Commission a approuvé 
un projet de résolution. 

Il nîf. .a pas d'opposition. 

La séanoe est levée a 11 heures 10. 

Les rapporteurs : Le Président 

R. Lemoine Francis Coït de Wolf 
J. Garrido' Myr.eno 
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COMMISSION 3 

(Commission de la Convention) 

Compte-rendu de la 22ème séanoe 

Lundi 24 novembre 1952, 16 h*. 

Président % M. Ribeiro(Portugal) 

Le Président soumet à l'approbation de la Commission le compte-
rendu de la l8ème séanoe (document N° 249) lequel est approuvé moyennant 
la modification suivante demandée par le délégué de l'U.R.S.S. î 

• * à la page 10, 4ème alinéa de la déclaration du délégué de 
l'U.R.S.S,, au lieu de s "n'a pas à examiner de façon générale" lire 8 
" n'a pas du tout à examiner". 

La Commission entreprend l'examen de l'Article 5 de la Conven
tion s le Conseil d'administration s 

Artiole 5. alinéa 1. (l) 

1°) La question du nombre des membres du Conseil est dé fini t i vement 
réglée (voir Document N° 220, P.V. de la 6ème séance plénière)• 

2°) L'expression "en tenant compte de la nécessité d'une représenta
tion équitable de toutes les parties du monde" est maintenue telle quelle, 
les propositions N° 37 (Royaume-Uni) et 84, paragraphe 1 (Franoe) ayant 
été retirées. 
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3°) La phrase "Les Membres du Conseil remplissent leurs fonctions 
jusqu'à l'élection de leurs successeurs "est remplacée par "Les Membres 
du Conseil remplissent leur mandat jusqu'à la date à laquelle la Confé
rence de plénipotentiaires procède à l'élection d'un nouveau Conseil". 
(Proposition N° 84, paragraphe 1 (2) de la France). 

4°) Au sujet de la réélection des Membres du Conseil d'adminis
tration, la Commission est saisie de deux propositions s 

- la proposition N° 673 (Inde) qui n'est pas mise en discussion 
faute d'être appuyée 

- la proposition N° 726 (Espagne) appuyée par le délégué de 
Cuba. 

Cette proposition prévoit que lors d'°une élection au Conseil, 
3 Membres au maximum pourront être réélus dans 3 des régions, et 2 seu
lement dans la quatrième. 

Le délégué des Etats-Unis, est d'avis qu'une telle proposition 
doit être examinée par l'Assemblée plénière et seulement à l'occasion de 
l'élection qui aura lieu prochainement. 

Le délégué de 1'Espagne accepte cette suggestion. Il estime, 
et le délégué de l'Inde partage ce point de- vue, que le prinoipe de sa 
proposition doit figurer dans la Convention. 

Le délégué de la France se déclare absolument opposé à une 
disposition semblable, 

- Le délégué de l'U.R.S.S. déclare s 

" Etant donné que la Commission est en train d'examiner le 
paragraphe .1) de l'Article 5, la délégation soviétique considère que 
toutes les- propositions relatives à ce paragraphe doivent être examinées 
maintenant. 

" Nous ne sommes pas d'accord avec la délégation des Etats-
Unis pour que la proposition N° 726 soit examinée en même temps que- la 
question de l'élection au Conseil. Ces questions ne sont pas liées. 
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" L'élection au Conseil se fait conformément a*ux dispositions de la 

• C/onvention en vigueur. Tant que la nouvelle Convention n'est pas ratifiée, 

l'ancienne reste en vigueur. Par conséquent, les élections au Conseil 

n'ont pas de rapport aveo la proposition N° 726. 

" Pour ce qui est du fond de cette proposition, la délégation 
soviétique considère que le texte du paragraphe 1 de l'Article 5 est 
satisfaisant, et ne voit pas de raison de le réviser. Ce toxte donne • 
toutes les possibilités voulues de renouveler la composition du Conseil. 
Nous- nous opposons donc à la proposition N° 726 et nous voterons contre 
elle*. 

Une discussion prolongée montre que le texte proposé par la 
délégation de l'Espagne présente quelques obscurités, aussi le Président 
interrompt-il la disoussion à son sujet et demande à oette délégation 
de soumettre un nouveau texte à la prochaine séance. 

Artiole 5. alinéa 1 (2) 

La proposition N° 39 (Royaume-Uni) est retirée du fait du 
retrait de la proposition N° 37 dont elle est une conséquence. 

L'alinéa 1 (2) reste donc inchangé 

Article 5. paragraphe 2 

Les propositions soumises sont les suivantes s propositions 
N o S 40 (Belgique et Congo Belge), 42- (Suisse), 84, paragraphe 2 (Franoe) 
et 707, document N° 112 (Etats-Unis). 

Le délégué de la Franoe retire sa proposition. 

s 
te Président met en disoussion les propositions N° 40 et 42. 

La première prévoit que s "Le Conseil d'administration peut demander à 
un Membre de l'Union le remplacement de toute personne désignée par ce 
Membre pour siéger au Conseil, s'il juge que cette personne n'a pas la 
qualifioation requise." 

La deuxième prévoit que toute personne désignée pour siéger au 
Conseil " doit être autorisée par son gouvernement à agir dans l'intérêt 
de l'Union". 
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Le délégué de l'U.R.S.S. déclare $ 

"La proposition N° 40 est inacceptable, car les Membres de 
l'Union sont des pays souverains et ils ont seuls la compétence pour 
choisir et nommer leurs représentants. Le Conseil d'administration 
ne peut pas du tout discuter de la qualification des représentants des 
Membres de l'Union qui siègent au Consoil, Nous nous opposerons donc 
à la proposition N° 40, 

"La proposition N° 42 ost également inacceptable. Le statut 
international du Conseil d'administration est fixé dans la Convention, 
ce qui donne toutes les indications nécessaires aux membres du Consoilg 
ceux-ci, au cours de l'examen de telle ou tollo quostion, doivent tou
jours prendre en considération les intérêts de l'Union dans son ensem
ble. 

"Cotto situation ost évidente, aussi n'ost-il pas nooossaire 
d'ajoutor à la Convention le texte de la proposition N° 42. Il ost éga
lement évident qu'en aucun cas los Membros de l'Union ne peuvent donner 
des "pouvoirs" tels quo ceux indiqués dans la proposition N° 42. Nous 
nous opposons donc à la proposition N° 42". 

Les délégués des Etats-Unis ot du Portugal déclarent également 
qu'ils s'opposent à la proposition N° 40, jie la Belgique. 

La proposition N° 40 est repousséo par 55 voix contro 4, ot 6 
abstontions. 

Lo délégué do la R.F.P. do Yougoslavie déclare qu'il s'oppose 
a.la proposition N6 42, de la Suisse, laquelle est appuyée par les dé
légués du Pakistan et des Pays-Bas. 

La proposition N° 42 est acceptée par 26 voix contro 17»ot 
20 abstentions, 

Lo délégué do l'U.R.S.S. déclaro qu'il a voté contro la propo-
sLi-fcn N°42et qu'il ocnajâsre impossible d'inclure une telle disposition 
dans la Convention. Il se réserve le droit do revenir sur cette quos
tion en Assembléo plénière. 
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Le délégué de la R48.S. de, Biélorussie déclare t 

"Pïenant en considération le fait que 1'élection d'un pays 
oomme membre du Conseil d'administration est déjà une marque de confian
ce internationale, et que oette confiance n-exige aucun pouvoir supplé
mentaire de la part du gouvernement qui envoie son représentant au Con
seil, la délégation de la RiS,Si de Biélorussie a voté oontre la propo
sition Nd 42 do la Suisse. 

"Dos considérations pratiques sur l'octroi des pouvoirs pro
posés par là Puisse, lour vérification et leur reconnaissance soulignent 
une fois de plus le fait que cotte proposition"ost completomont inaccep
table pour ma délégation. 

"Ma délégation sa réserve le droit àe revenir sur cotte ques
tion en Assemblée plénière". 

Les délégués du Moxique et du Liban déclarent qu'ils se sont 
abstenus, car ils oonsidèrent la proposition de la Suisso comme non 
fondée• 

Le délégué de la Franoe déclare que le texte adopté est in
admissible. Les représentants qui siègent au Conseil ont un mandat 
international et l'on ne doit pas laisser supposer qu'ils peuvent êtro 
guidés dans leurs déoisions par les intérêts de leurs pays. Il se ré
serve le froit de revenir sur cette question en Assemblée pleniere. 

Le Présidont mot ensuite en disoussion la proposition N° 707 
dos Etats-Unis qui est présentée sous forme d'un projot do Résolution 
(Dooument N° 112) par laquelle la Conférence demande aux Membres de 
l'Union do désigner dos représentants permanents pour siéger au Conseil 
pendant toute la durée do leur mandat. 

Lo délégué des Etats-Unis aooopto, selon un amendement pro
posé par lo délégué du Royaume-Uni, d'ajouter los mots "dans toute la < 
mesure du possible". 

Il s'oppose en revanche à un amendement proposo par le délé
gué de Cuba tendant à introduire, après les mots?"qualifiés dans lo do
maine des tolocommunications", l'expression 1 "ayant une exporionce do 
plus do 10 ans de service dçns co domaine". Le délégué de Cuba retire 
alors oot amendement. 
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La proposition des Etats-Unis amendée par le Royaume-Uni est 
appuyée par les délégués de l'Argentine-, du Canada, de la Chine, du Japon, 
d e l'Espagne, du Mexique et de la R.F.P. de Yougoslavie. 

Le délégué de l'U.R.S.S» déolare qu'il n'est pas- nécessaire 

d'adopter la résolution présentée oomme proposition N° 707 ! 

"L'affirmation de la délégation des Etats-Unis d'après laquelle 
la plupart des représentants des Membres n'ont participé ,qu»à une session 
du Conseil est inoorrecte. Au contraire, le rapport du Conseil d'adminis
tration montre bien que la composition du Conseil a été assez permanente; 
il n'y a donc auoune raison de soulever cette question. 

"Quant au fond, l'approbation du projet de résolution des Etats-
Unis signifierait une intervention dans les affaires intérieures des pays 
Membres de l'Union. La nomination personnelle et le rappel de leurs repré
sentants est de la compétence exolusive des pays; l'Union n'a pas le droit 
d'intervenir dans ces questions. 

"Les Membres de l'Union élus au Conseil d'administration sont 
sans doute intéressés à avoir au Conseil des représentants qualifiés et 
permanents, mais la nomination de oes représentants et leur remplacement, 
en oas de nécessité, est une question qui n'appartient qu'aux Membres mê
mes de l'Union. 

"Nous nous opposons donc à la proposition N° 707 et voterons 
contre elle". 

Le délégué de la R.5.J5. de l'Ukraine fait une déclaration ana
logue. 

Finalement, le projet de Résolution des Etats-Unis amendé par 
le Royaume-Uni est approuvé par 52 voix contre 9» étant entendu que la 
•Commission de rédaction tiendra oompte de deux propositions d'amendement 
présentées l'une par le délégué de l'Argentine et l'autre par celui de la 
Yougoslavie et tendant à remplacer le mot "demande" par "invite" ou "dé
cide d'inviter". 

Article 5. alinéa 3 (l) 

Auoune proposition n'est soumise. 
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Artiole 5» alinéa 3(2) 

Les propositions N°s 43 (Argentine), 44 (Etats-Unis), 46 (Portu
gal), 47 (Royaume-Uni) et 571 (Nouvelle-Zélande) ayant été retirées par 
leurs auteurs, seule reste soumise à la Commission la proposition N* 45 
(Italie). 

Cette proposition est appuyée par les délégués de la France, du 
Pakistan, du Portugal et de la R.F.P. de Yougoslavie. 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare qu'il convient de conserver 
l'anoien texte, afin d'assurer des conditions de fonctionnement communes 
aux Conférenoes et aux organismes permanents de l'Union. L'ancien texte 
indique quo le Conseil doit suivre le Règlement général annexé à la Con
vention et que, dans les oas non prévus par le Règlement général, le Con
seil établit lui-même son propre Règlement intérieur* Il propose donc que 
le texte ancien soit maintenu et déclare qu'il s'oppose à la proposition 
N° 45. 

La proposition N-° 45 (Italie) est alors adoptée par §1 voix 
oontre 9 et 10 abstentions. 

Article 5. paragraphe 4 

Les propositions NoS 52 (Royaume-Uni) -et 84, paragraphe 7 (Fran
oe) sont retirées par leurs auteurs. Les propositions N o S 50 (Italie) et 
51 (Portugal) sont retirées en faveur de la proposition N° 692 (Etats-
Unis)' qui reste soumise à la Commission, aveo la proposition N° 48 (Argen
tine). 

La proposition N° 692 prévoit qu'au lieu du système aotuel, où 
le Conseil élit cinq vice-présidents qui se succèdent à la présidence, le 
Conseil élit son Président et son vioe-présîdent-au début de chaque ses
sion annuelle. 

Les délégués de l'Argentine, du Brésil et du Pakistan appuient 
la proposition des Etats-Unis, tout en estimant qu'il serait préférable 
d'adopter pour le Conseil d'administration le changement annuel du Prési
dent selon un roulement analogue à oelui qui a fait ses preuves à 
l'I.F.R.B» Les délégués de la France, du Liban et du Portugal appuient 
également la proposition des Etats-Unis. 
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Le délégué de l'U.R.S.S, déclare z 

"La délégation soviétique considère que la proposition N° 692 
n'est démocratique qu'en apparence; en réalité, elle n'est pas démocrati
que. Le texte de oette proposition dit clairement que les Membres du Co
mité sont reeligibles. L'éleotion repose toujours sur le vote. Il n'est 
pas difficile de comprendre que certains pays, s'appuyant sur une majori
té définie, peuvent, au bout d'un ah, élire le même Président et le même 
vice-président. Cela signifierait en essence la monopolisation des postes 
de Président et de vîoe-président dans les mains de certains pays. Ceoi 
est incorrect et injuste. 

"La délégation de l'U.R.S.S. considère qu'un roulement déter
miné doit être assuré pour les postes de direction du Conseil. Celui-ci 
est élu pour 5 ans; il tient une ssssion par an. Il doit donc y avoir un 
nouveau Président du Conseil chaque année. Parmi les 18 Membres du Con
seil, on peut toujours ohoisir les 5 personnes les plus compétentes et 
les plus qualifiées. 

"Nous proposons donc de oonserver le statu quo, c'est-a-diro 
la procédure prévue par la Convention. La délégation soviétique s'oppose 
à la proposition N° 692 et votera contre elle." 

Le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine déclare ! 

"Ma délégation s'oppose à la proposition N° 692 car cette pro
position supprime le système de roulement de la présidence du Conseil 
d'administration et peut conduire à ce que oe poste reste tout le temps 
entre les mains de la même personne. Pour oette raison, nous nous pronon
çons en faveur du texte ancien de la Convention qui prévoit le système 
de roulement de la présidence." 

Le délégué de la R.F.P. de Yougoslavie déclare ! 

"La délégation yougoslave estime que les deux propositions en 
discussion, à savoir les NoS 48 (Argentine) et 692 (Etats-Unis)- préconi
sent une solution nettement meilleure que la situation actuelle. Elle est 
également d'avis que le système de rotation prévu dans la proposition 48 
est d'une portée réduite car il n'empêche pas le Président sortant d'être 
réélu vice-président. En se prononçant pour la proposition N° 692, la 
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délégation yougoslave souligne la nécessité d'une rotation même si le 
Président sortant était trop capable, oar elle estime qu'une compétence 
exceptionnelle n'est pas toujours en faveur de l'Union dans son ensemble 
et enfin qu'il faut donner la possibilité à chaque Membre- du Conseil de 
donner la preuve de ses initiatives en faveur de l'Union". 

Constatant les deux tendances principales- qui se sont manifes
tées au cours de la discussion, le délégué de l'U.R.S.S. demande que l'on 
vote en premier lieu sur la question de savoir s'il doit y avoir ou non 
une rotation dans les postes de direction du Conseil d'administration. 

La proposition N° 692, des Etats-Unis, est alors approuvée par 
35 voix oontre 20 et 11 abstentions. 

Artiole 5. paragraphe 5 

La Commission a déjà examiné oe paragraphe lors de sa 4eme séan
ce et a adopté en prinoipe le texte qui figure en annexe au Document Nff88# 

Le délégué de l'U.R.S.S. propose de supprimer les mots "en prin
cipe" dans la dernière phrase de ladite annexe; les délégués de la France,-
d e l'1 Argentine, des Etats-Unis et du Pakistan s'opposent à oette suppros
sion. 

Le texte figurant en annexe au Dooument N° 88 est approuvé sans 
modification par 50 voix contre 10 et 3 abstentions. 

Article 5, paragraphe 6 

Dans le texte aotuel de oe paragraphe, le Secrétaire général 
et les secrétaires généraux adjoints ont été omis dans la liste des hauts 
fonctionnaires qui participent de plein droit aux délibérations du 
Conseil* 

Le Groupe de travail est chargé de remanier le texte en consé
quence. 

Article 5. paragraphe 7 

Aucune proposition n'est soumise» 



- 10 -

(315-F) 

Artiole 5» paragraphe 8 

Les propositions soumises à la Commission sont les suivantes- s 

N o S 59 (Argentine), 60 (Italie, 61 (Portugal) et 62 (Royaume-Uni). 

Ces propositions contiennent une disposition de principe qui 
n'est pas contestée, a savoir s "le Conseil fonctionne seulement lorsqu'il 
est en session" (proposition N° 59) ou "le Conseil n'agit que collective
ment en session officielle" (proposition N° 62). 

Le Président met en discussion une autre question de principe 
contenue dans la proposition N° 59, à savoir que "les décisions du Conseil 
sont obligatoirement appliquées, en particulier par les Conférenoes et 
réunions de l'Union." 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare s 

" Nous ne nous opposons pas au principe selon lequel le Conseil 
fonctionne sur une base collective et seulement lorsqu'il est en session. 
Mais, dans la proposition N° 59, il y a une disposition d'après laquelle 
les décisions du Conseil sont obligatoires pour les Conférenoes de l'Union. 

" Cette interprétation est en contradiction flagrante avec la 
structure générale de l'Union. La Convention fixe exactement la structure 
de l'Union, les tâches, les fonctions et les rapports mutuels dos organismes 
permanents et des Conférences s pour les Conférences administratives a 
l'Article 11, pour les C C I . à l'Article 8 et pour le Conseil à 1'.Article 5< 

" Chacun de ces organismes accomplit ses tâches indépendamment 
et suit les décisions des autres organismes sur les questions qui dépassent 
sa propre compétence. Il est indispensable de maintenir le texte existant. 
Nous ne pouvons pas changer toute la structure de l'Union. Par conséquent, 
nous nous opposons à la proposition N° 59 et nous proposons qu'elle soit 
rejetée et que l'on ooncerve le texte actuel de la Convention." 
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Le délégué de la Tchécoslovaquie déclares 

" La Conférence de plénipotentiaires est l'organe suprême de 
l'U.I.T.; cependant, elle n'a jamais imposé d'obligations aux Conférences 
administratives et a respecté leur autonomie comme le prouve la pratique 
même de notre Conférence. Le Conseil est le mandataire de la Conférence 
de plénipotentiaires et celle-ci pe peut pas lui conférer plus de droits 
qu'elle n'en possède. Pour ces raisons, ma délégation s*oppose a la pro
position de l'Argentine qui est trop large." 

Le délégué de la France * appuyé par celui de l'Inde,estime 
qu*il serait préférable de maintenir le statu quo et de supprimer du 
compte-rendu toute référence a la discussion en cours. 

No 59, 
En revanche, le délégué des Etats-Unis appuie la proposition 

Le délégué du Pakistan propose une solution de compromis consis
tant a dire s " ... mais ses décisions, particulièrement celles concer
nant les questions administratives et financières, doivent être respectées 
par toutes les Conférences et réunions de l'Union." 

Le Président prie àes délégués de l'Argentine et du Pakistan 
de bien vouloir s'entendre sur un texte qui sera discuté à la prochaine 
séance. 

La -séance est levée a 20 heures. 

Les rapporteurs s Le Président ! 

R.V. Hatton C. Ribeiro 
E. Luraschi 
J. Revoy 
G. Terras 



Union internationale Document N° 316-F 
des télécommunications 26 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 5 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4 

A LA COMISSION 5 

Répartition gratuite des documents 

Au cours de sa 9ème séance du 20 novembre 1952 (Document 
N° 267), la Commission 5 a institué un Groupe de travail chargé d'étudier 
les répercussions financières d'une répartition gratuite éventuelle des 
publications éditées par 1'Union, en tenant compte de la proposition 
présentée par le délégué du Liban et de l'amendement du Brésil. 

Le groupe de travail 5/5 a été composé des délégués du Liban 
(Président), du Portugal, de l'Argentine, du Royaume-Uni de la Grande 
Bretagne et de l'Irlande du Nord, de la France et du Brésil. 

La proposition du délégué du Liban consistait a faire une 
distribution gratuite des publications aux Membres et Mombres associés 
de l'Union dans les conditions suivantes s 

3 exemplaires pour les pays appartenant aux classes 1, 2 et 3; 

2 exemplaires pour les pays appartenant aux classes 4, 5 et 6; 

1 exemplaire pour les pays appartenant aux classes 7 et 8. 

L'amendement du Brésil consistait a limiter la répartition 
gratuite a 1 exemplaire pour chaque Membre et Membre associé de l'Union. 
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Ces propositions avaient pour objet de modifier la Résolution 
N° 19l/CA 5 du Conseil (Distribution des documents de service, du Journal 
des télécommunications, des Notifications et des circulaires) et notamment 
du point 3. qui prévoit % 

..... 1 exemplaire de toutes ces publications sera expédié 
automatiquement et a titre onéreux a chaque pays non souscripteur .... 

en ce sens que, l'expédition automatique, au lieu d'être faite a titre 
onéreux, et seulement aux pays non souscripteurs, le serait a titre gratuit 
a tous les Membres et Membres associés. 

En sus des propositions susmentionnées, le Groupe de travail, dans 
sa séance du 26 novembre 1952, a examiné une contre-proposition amendée par 
le soussigné, Président du Groupe de travail, prévoyant une répartition 
gratuite de s 

3 exemplaires pour les pays appartenant aux classes 1 et 2; 

2 exemplaires pour les pays appartenant aux classes 3, 4 et 5I ' 

1 exemplaire pour les pays appartenant aux classes 6, 7 et 8. 

Cette dernière proposition a été acceptée par le Groupe de travail. 

Les répercussions financières seraient les suivantes § 

1. Coût approximatif d'une collection des documents mentionnés a 
l'Annexe 1 % 715 fr.s. 

Classes 

1 et 2 

3, 4 et 5 

6, 7 et 8 

Répartition 
gratuite 

3 exemplaires 

2 exemplaires 

1 exemplaire 

Nombre des pays 
bénéficiaires 

14 

21 

57 

Total 

42 

42 

57 

Total 141 exempl. 
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2. Répercussions sur le budget de l'Union g 

141 exemplaires à 7 1 5 . — * 100.000 fr.s. (chiffre rond) 

Augmentation par unité : 
(794 unités) 

Classes et unités 
(actuelles) 

lère classe, 30 unités 
2eme classe, 25 unités 
3ème classe, 20 unités 
4eme classe, 15 unités 
5ème classe, 10 unités 

6ème classe, 5 unités 
7ème classe, 3 unités 
8ème classe, 1 unité 

Augmentation 
de la part 
contributive 

3.750 
3.125 
2.500 

1*875 
1.250 

625 
375 
125 

100.000 m 1 2 5 f r # s # 

794 

Valeur de la 
répartition 

gratuite 

2.145 
2'. 145 
1.430 

±•.430 

1.430 

715 
715 
715 

(chiffre ronc 

Différence 

-1,605 
- 98O 
-1.070 

- 445 
+ 180 

* 90 
* 340 
* 590 

On constatera que les pays rangés dans les classes 5 à 8 
(classification actuelle) y trouvent un bénéfice, mais que les pays ran
gés dans les classes 1 à 4 (classification actuelle) ne recevraient pas la 
compensation totale de l'augmentation de leur part contributive supplémen
taire. 

Il est entendu que les Membres de l'Union auront le choix de 
recevoir les documents en question dans l'une des langues dans lesquelles 
ils auront été édités. 

Le groupe de travail recommande à la Commission des finances 
d'adopter la Résolution faisant l'objet de l'Annexe 2, 

Le Président du Groupe de travail 5/4 

Nicolas Kayata 

Annexes s 2 
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A N N E X E 1 

REPARTITION GRATUITE EVENTUELLE DES DOCUMENTS 
DE SERVICE EDITES PAR L'UNION 

Pour déterminer la valeur de la répartition gratuite éventuelle, il a été tenu 

compte des documents suivants s „,..* 
Edités en 

Français Anglais Espagnol 
Documents de service mentionnés dans le Règlement 
télégraphique et téléphonique 

Statistique générale de la télégraphie 1950 
Statistique générale de la toléphonie, 1950 
Nomenclature officielle des bureav.y telegraph. 
Nomenclature des '-'•oies de radio ce \ruunice*tion 

entre points fiires 
Tableau A 
Tableau B 
Tableau C 
Tableau vort 
Tableau rouge 
Nomenclature des câbles formant le réseau sous-

marin du globo 
Liste des voies de communication télégraphiques 

intema+ionales 

Docuuonts de service mentionnés dans le Règlement 

des radiocommunications _ _ _ _ _ 

Liste internationale des fréquences' 
Liste provisoire des fréquences supérieures à 

27.5CO Kc/s. 
Nomenclature des stations fixes 
Nomenclature des stations do radiodiffusion 
Nomenclature des stations côtières oi; de navire 
Nomenclature spéciale dos stations côtières et 

de navire pour la région 2 
idem pour la région 3 
Nomenclature des stations aéroiiauôiques et 

d'aéronef 
Nomenclature des stations de radior^r,orage 
Nomenclature des stations effectuant dos sces spéc. 
Listo alphabétique ri os indicatifs d'appel 

5,80 
10,20 
46,30 

9,30 
10,25 
37.— 

1.— 
9,80 

10.— 

6,80 

12,50 

5,80 
10,20 
'46,30 

9,30 
10,25 
37 .— 

1.— 
9,80 

10, ~ 

6,80 

12,50 

15,45 
24.— 
46,30 

9,30 

9,80 
10.— 

6,80 

12,50 

130.— 

54,35 
30,— 
21.85 
12,90 

1 ,— 
1 ,— 

15,70 
15,75 

8 , ~ 
17,50 

54,35 

21,85 
12,90 

1 ,— 
1.— 

15,70 
1 1 . — 
8 ,— 

17,50 

54,35 

21,85 
12,90 

l «— 
1.— 

15,70 

15,90 
17,50 



9,60 
12,75 

3,70 
4,60 

< . — 

5..— 

9,60 
12,75 

3,70 
3,90 

40.— 
5.— 

9,60 
12,75 

3,70 

40.— 
5.— 

- 5 - . 
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Carte des stations côtières ouvertes a la 
correspondance publique 3,60 

Carte des stations terrestres ouvertes à 
la correspondance publique avec les aéronefs 
Carte des stations terrestres de radionavigat. 
Graphiques en couleurs indiquant les attribu
tions internat, et région.du spectre des fréq, 

Statistique générales des radiocommunications 
1950 

Divers 

Collection des notifications 
Collection dos circulaires 
Carte ijchématique des voies de com.télégr,int* , 4 , — 

Atlas dos lignes intern. de téléc. â gde dist« 11,50 
Nomenclature des circuits télégr.internationale 14-,50 
Listo des abréviations et signaux divers 2 ? — 2 . — 2 . — 
Liste préliminaire des stations de contrôle 

internat, des émissions 5,50 
Journal des télécommunications 10.— 
Avant-projet du vocabulaire 16,50 

Publications du C.C.I.F. 

Livre jaune 85,75 
Instruct.pr les opératr.du serv.téléphonique 

int c rnational 2,15 
Instruct. pr le person. chargé de surveiller 

et de taxer les transmis, radioph.dans le 
régime européen 1,10 

Recommandât, concernant la protect. des câbles 
souterrains contre la corrosion 4,25 

Programme général d'interconnexion .en Europe 
et dans le bassin méditerranéen 11,40 

Consigne de maintenance des circuits internat. 2 . — 

5,50 
10.— 
16,50 

5,50 
10.— 
16,50 

Total 716,90 7H,45 742,80 

Il sera, le cas échéant, ajouté s 

le Régijment télégraphique ) 
le Règlement téléphonique ) lors de révisions 
le Règlement des radiocommunications) 
les docum.ou Actes- finals des Conférences 
les Avis des C C I , 

le coût do ces publications pouvant varier entre 20 et 50 fr. 
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A N N E X E 2 

RESOLUTION CONCERNANT LA REPARTITION GRATUITE 

DES PUBLICATIONS ET DOCUMENTS DE SERVICE 

La Conférence internationale des télécommunications de Buenos 

considérant 

Les dispositions de l'Article 14, paragraphe 2 relatives a la 
répartition gratuite des publications et documents de service, 

décide g 

1) la répartition gratuite des publications et documents de sor
vice sera effectuée dans les conditions oi-après $ 

3 exemplaires pour les pays appartenant aux classes do contri
butions 1 et 2; 

2 " " " " " " classes de contri-
* bution 3, 4 et 55 

1 " " " » " " classes de contri
bution 6, 7 et 8. 

2) les exemplaires seront adressés dans la langue choisie par 
le MenAre ou Membre associé pour les publications et documents do service. 

3) toutefois lorsque le peu d'importance dessouscriptions danc 
une des langues prévues à l'Article 15 aura conduit à abandonner l'impres
sion dans cette langue pour éviter des prix de revient exagérés, le servi
oe de la répartition gratuite sera effectué dans l'une des langues dans 
lesquelles ils auront été édités. 

L'Article 14, paragraphe 2 de la Convention se lirait comme suit! 

2. Les dépenses de l'Union ..-....(sans changement jusqu'à la fin 
de la 2ème phrase, puis lire) ...orées par l'Union et de la répartition 
gratuite des publications ot documents de service. Elles sent supportées 
par tous les Membres et Membres associés. 
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P A K I,fl, T A N 

Amendement proposé au Dooument N° 251 (Annexe l) 

Nouveau paragraphe proposé par la délégation du Pakistan pour 
remplacer l'alinéa 1 b) de l'Article 6 de la Convention ! 

"1 b) à fournir des avis aux Membres et Membres associés de l'Unionj 

a) en vue de l'exploitation d'un nombre aussi grand que 
possible de voies radioélectriques dans le spectre des 
fréquences, et 

b) en particulier, dans les cas où des brouillages nuisibles 
peuvent se produire." 
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Textes approuvés 

par l'Assemblée plénière 

du mercredi 26 novembre a 16 heures 

I. 4eme Rapport de la Commission 7 (Document N° 269) 

ANNEXE 1 

Définition révisée proposée par la Commission 7 

Télégrammes, Appels et Conversations téléphoniques d'Etat s Ce sont 
les télégrammes, et los appels et conversations téléphoniques émanant 
de l'une des autorités ci-après s 

a) le chef d'un Etat; 

b) le Chef du Gouvernement ot les mombres d'un Gouvernement; 

c) le Chof d'une colonie, d'un protectorat, territoire d'outre
mer ou territoire sous souveraineté, autorité, tutelle ou 
mandat d'un Membre ou Membre associé ou des Nations Unies5 

d) les Commandants en chef des forces militaires, terrestres, 

navales ou aériennes; 

e) les agents diplomatiques ou consulaires; 

f) le Secrétaire général dos Nations Unies, les Chefs des 
organes principaux et les Chefs aos organes subsidiaires 
des Nations Unies; 
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g) la Cour internationale de Justice de La Haye. 

Les réponses aux télégrammes d'Etat définis -ci-dessus sont 
également considérées comme des télégrammes d'Etat. 

ANNEXE 2 

Résolution proposée par la Commission 7 

DEMANDE DE PRIORITE DES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

POUR LES TELEGRAMMES ET APPELS TELEPHONIQUES 

La Conférence internationale des télécommunications de 
Buenos Aires 

considérant 

1. que le bénéfice des privilèges prévus en matière de télé
communications en faveur des institutions spécialisées peut faciliter 
l'activité de certaines de ces Institutions. 

2. que ces Institutions spécialisées ne figurent pas a 
l'Annexe 2 de la Convention donnant l'énumération des autorités habi
litées a déposer des télégrammes et des appels téléphoniques d'Etat 
ou a demander des communications téléphoniques d'Etat, 

re commande 

1. aux Institutions spéoialisées de l'O.N.U. désireuses de 
bénéficier des privilèges reconnus en matière de télécommunications 
par la Convention internationale des télécommunications et par les 
Articles du Règlement télégraphique yisarçt 1!emploi du langage secret 
et le collationnement gratuit en justifiant les oas pour lesquels ces 
privilèges leur sont nécessaires» 
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2, au Consoil d'administration 

(1) do saisir les Membres et Membros associés de l'Union des 
demandes qui lui paraissent devoir Ôtre retenues; 

(2) de statuer définitivement sur ces demandes en tenant compto 
de l'avis de la majorité des Membres et Membres associés; 

charge 

le Secrétaire général de notifier aux Mombros ot Membres associés 
la décision prise par le Conseil, 

ANNEXE 3 

Résolution proposée par la Commission 7 

CONVENTION DE GENEVE RELATIVES AU TRAITEMENT DES PRISONNIERS DE 
GUERRE ET A LA PROTECTION DES PERSONNES CIVILES EN TEMPS DE GUERRE 

La Conférence internationale dos télécommunications do 
Buenos Aires, 

considérant 

1, les dispositions des Articlos 74, alinéa 5, et 124, de la 
Convention de Genève relative au traitement des prisonniers do guorre, 
du 12 août 1949 (l) et des Articles 110, alinéa 5, et 141, de la Con
vention do Goneve relative a la protection des personnes civiles on temps 
de guerre, du 12 août 1949 (l) S 

2, les dispositions do l'Articlo 35 de la Convention internatio
nale des télécommunications, Atlantic City, 19475 

recommande 

que la prochaino Conférence télégraphique et téléphonique 
internationale examine avec bienveillance si ot dans quelle mooure la 
franchise télégraphique et les réductions de taxes télégraphiques envi
sagées par les Conventions de Genève susmentionnées pourront être con
senties, et qu'elle introduise les modifications nécessaires dans le 
Règlement télégraphique international. 

(l) Voir en annexo les articles mentionnés. 
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ANNEXE A LA RESOLUTION SUR LES CONVENTIONS. DE GENEVE 

a) Convention de Genève relative au traitement des prisonniers 
de guerre, du 12 août 1949» 

ARTICLE 74, AL. 5 

"Les Hautes Parties contractantes s'efforceront de réduire 
autant que possible les taxes télégraphiques pour les télégrammes 
expédiés par les prisonniers de guerre ou qui leur sor.t adressés". 

ARTICLE 124 

"Les Bureaux nationaux de renseignements et l'Agence centrale 
de renseignements jouiront de la franchise do port on matière postale, 
ainsi que de toutes los exemptions prévues a l'Article 74 et, dans 
touto la mesure du possiblo, do la franchise tolographiquo ou, tout 
au moins,d'importantes réductions do taxes". 

b) Convention do Goncvo rolativo a la protootion des person
nes civiles on temps do guorro, du 12 août 1949» 

ARTICLE 110, AL. 5 

"Los Hautos Parties contractantes s'efforceront do rôduiro 
autant quo possible los taxos télégraphiques pour les télégrammos 
expédiés par los intornos ou qui leur sont adrossés". 

ARTICLE 141 

"Los Buroaux nationaux do rensoignomonts ot l'Agonco contralo 
do rensoignomonts jouiront de la franchise dû port on toute matioro 
postale, ainsi quo dos oxomptions prevuos a l'Articlo 110 ot, dans 
touto la mesure du possible, de la franchise télégraphique ou au moins 
d'importantes réductions do taxos". 
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ANNEXE 4 

Résolution proposée par la Commission 7 

PARTICIPATION DE L'UNION AU 

PROGRAMME ELARGI D'ASSISTANCE TECHNIQUE 

La Conférence internationale do plénipotentiaires des télé
communications de Buenos-Aires, 

vu 

1. le Rapport du Conseil d'administration, 1952, Chapitre VII, 
paragraphe 1, 

2. le Rapport du Conseil d'administration, 1952, Chapitre I, 

paragraphe 3»5, 

approuve 

les mesures prisos par lo Conseil d'administration en matière' 
d'assistance technique à fournir par l'U.I.T. et 

décide 

1. d'autoriser pour lé moment lo Consoil d'administration a 
continuer de participer pour l'Union au Programme élargi d'assistance 
technique conformoment aux arrangements pris en 1952 et pour oela de 
fairo appel, autant que de raison, aux divers organismes de l'Union. 

2. d'inviter le Consoil d'administration à faire chaque année 
le point de la situation dans ce domaino et a coordonner lo travail 
des organismes permanents de 3'Union en ce qui concerne sa participa
tion au programme. 
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II. 2ème Rapport de la Commission 7 (Document N° 297) 

A N N E X E 

RESOLUTION PROPOSEE PAR LA COMMISSION 7 

Emploi du réseau de télécommunications des Nations Unies 
pour le trafic télégraphique des Institutions spécialisées 

La Conférenoe de plénipotentiaires, 

ayant examiné la requête des Nations Unies (Dooument N° 228), 
demandant que l'Union internationale des télécommunications approuve la 
proposition faite par les Nations Unies d'assurer les transmissions des 
Institutions spécialisées entre points fixes du réseau des télécommunicar-
tions des Nations Unies à un tarif tenant compte des frais d'exploitation 
et proportionné au volume du trafic, 

considérant 

(1) que le procédé de taxation et la méthode d'exploitation propo
sés par les Nations Unies ne concordent pas aveo les dispositions du Rè
glement télégraphique international et, par conséquent, sont contraires 
aux dispositions de l'Article XV de l'Accord entre les Nations Unies et 
l'U.I.T.; 

(2) qu'il ne serait pas à conseiller d'approuver une dérogation 
par les Nations Unies aux dispositions du Règlement et de la Convention 
internationale des télécommunications; 

(3) que le réseau de télécommunications des Nations Unies ne de
vrait jamais concurrencer, dans les circonstances normales, les systèmes 
publics de communications existants; 
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(4) que, cependant, en oas de situation critique il peut être dési
rable d'ouvrir le réseau entre points fixes des Nations Unies au trafic 
des Institutions spécialisées, soit à un tarif calculé selon les proscrip
tions de l'Article 26 du Règlement télégraphique international, soit gra
tuitement} 

est d'avis 

(1) que, dans des circonstances normales, le réseau de télécommuni
cations entre points fixes des Nations Unies ne doit pas être ouvert au 
trafic des Institutions spéoialisées et mis en concurrence avec les ré
seaux commerciaux existants de télécommunications; 

(2) que l'U.I.T. n'est pas disposée à approuver une dérogation quel
conque aux dispositions de l'Article XV de l'Accord entre les Nations 
Unies et l'U.I.T, dans la mesure où il s'agit de l'exploitation de servi
ces de télécommunications sous contrôle des Nations Unies; 

(3) qu'il peut être fait des exceptions en cas de situation critique; 

décide 

d'inviter le Secrétaire général s 

(1) à faire connaître au Secrétaire général des Nations Unies l'opi
nion de cette Conférence et de l'inviter à retirer dans le délai le plus 
court la proposition faite par lui aux Institutions spéoialisées d'écou
ler leur trafic par le réseau des Nations Unies; et 

(2) à faire connaître au Secrétaire général des Nations Unies que 
cette Conférenoe, en cas de situation critique, ne ferait pas d'objection 
a ce, que le trafic des Institutions spéoialisées emprunte le réseau entre 
points fixes des Nations Unies à un tarif calculé comme il est prévu à . 
l'Article 26 du Règlement télégraphique international ou à titre gratuit. 
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111» Choix de la Classe de contribution (Document N° 302) 

Procédure a suivre 

1. Les délégations participant à la Conférenoe de Buenos Aires, 

prenant en considération s 

1) le nouveau plafond des dépenses évalué a 6 millions de 
francs suissos environ; 

2) l'échelle des contributions telle qu'elle figure à l'Ar
ticle 14 de la Convention d'Atlantic City, 

peuvent * 

déposer, jusqu'au 29 novembre 1952, des notifications de changement de 

olasse à l'intérieur de cette échelle. 

2. La Conférence examinera les conséquences de ces notifications 

en même temps- que les conséquences des demandes déjà en instance devant 

la Conférence. 

3. Les délégations qui n'auront pas déposé de notification de 
changement de classe, a la date sus-indiquée, seront considérées comme . 
acceptant leur classement actuel même avec le nouveau plafond des dépen
ses. 

4. Cependant, ces délégations pourront, après avoir pris connais
sance des conséquences qu'entraîneront pour leur pays les notifications 
de changement de classo visées au paragrapho 2 ci-dessus, formuler a leur 
tour une demande immédiate de déclassement, a midi le 2 décembre 1952» 



Union internationale 

dos télécommunications 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Airos, 1952 

Dooument N° 319-F-E-S 

26 novembre 1952 

COMMISSION 8 

2ome SERIE 

De toxtos transmis a la 

Commission de rédaction 

(Voir Documont N° 318-F) 

oOo 

SECOND SERIES 

Of texts transmitted 

tb tho Editorial Committoe 

(Soe Document No. 318-E) 

oOo 

a 

Dd 

la < 

2a, 

textos 

SERIE 

comunicados 

3omisiôn do Rodaccion 

(Véaso Documonto Num. 318-S) 



Union i n t e r n a t i o n a l e Document N° 320-F 
des télécommunications 27 novembre 1952 

CONFERENCE" DE PLENIPOTENTIAIRES .«„™.,Tm « T T , ™ ™ 
ASSEMBLEE PLENIERE 

Buenos Aires , 1952 

PROPOSITION N° 722 

D A N E M A R K 

Ajouter à l'Articlo 6 de la Convention, on un endroit laissé 
au choix do la Commission de rédaction, la phrase suivante s 

"Un pays qui a désigné un de ses ressortissants pour siéger 
au Comité ne pout pas retirer ou remplacer cotte personne pendant la 
durée normale do son mandat, sauf dans los conditions fixées au para
graphe 3 du prosont article." 



Union internationale Dooument N° 321-F 
des télécommunications 27 novombro 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

. Buenos Airos, 1952 ASSEMBLEE PLENIERE 

PROJET DE RESOLUTION 

SOUMIS PAR L'OBSERVATEUR DES NATIONS UNIES 

A LA DEMANDE DE L'ASSEMBLEE PLENIERE 

La Conféronco do plénipotentiaires, 

« 

considérant 

1) que los institutions spocialiseos no sont pas mentionnées a 
l'annexe 2 a la Convention, ou sont onumérées les autorités habilitées 
a déposer des télégrammes d'Etat ou a demander dos conversations télé
phoniques d'Etat, 

2) qu'il peut so prosontor des oas où l'urgonoo ou l'importance 
des télécommunications des institutions spécialisées justifie un trai
tement spécial pour leurs télégrammos ou leurs conversations télépho
niques, 

déclare 

que, lorsqu'une institution spooialisoe dos Nations Unios in
forme lo Conseil d'administration do ce qu'&le désire obtenir dos privi
logos spéciaux pour sos télécommunicationsj en justifiant les oas parti
culiers pour lesquels un traitement spécial ost néoessaire, lo Consoil 
d'administration doit s 

1) saisir IQS Membres et Membres assooios de l'Union dos demandes 

qui lui paraissent dovoir être acooptéos, 

2) statuer définitivomont sur ces demandes on tenant oompte de 
l'avis de la majorité dos Mombros et Mombros associés, 

ohargo 

le Socrétairo général do notifier aux Mombros et Membros 

assooios la docision priso par lo Consoil« 



Union internationale 

des télécommunications Documont N° 322-F 

' 27 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

•n A- ir^n COMMISSION 5 Buenos Aires, I952 • * « 

DEÊ1ANDES DE DECLASSEMENT POUR LES 

CONTRIBUTIONS A L'UNION 

On trouvera ci-jointe copie de la lettre par laquelle 
M. W.A. Borland, Chef de la délégation do l'Union de l'Afrique du 
Sud et Territoires de l'Afrique du Sud-Ouest, demande que l'Union 
de l'Afrique du Sud et Territoires de l'Afrique du Sud-Ouest soit 
classée dans la IVome classe (15 unités) pour sa contribution aux 
frais de l'Union. 

Actuellement, l'Union de l'Afrique du Sud et Territoires 
de l'Afrique du Sud-Ouest contribue dans la llème classe (25 unités). 

NOTE s D'autres demandes de déclassement ont fait l'objet des 
documents N°s- 15, Ô4-revisé, 114, 122, 168, 262, 263 et 
308. 

Annexe s 1 
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A N N E X E 

Alvear Palace Hôtel 
Av. Alvear I89I 
Buenos Aires 

Le 26 novembre 1952. 

M, le Secrétaire général 
de l'Union internationale des télécommunications 
Buenos Aires 

Monsieur le Secrétaire général, 

CLASSE DE CONTRIBUTION 

Articlo 14 - Convention d'Atlantic City 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir prendre note 
de ce que l'Union de l'Afrique du Sud a décidé de changer sa classe de 
contribution, de la classe 2 (25 unités) à la classe 4 (15 unités) dès 
que cola sera possible. 

Les motifs de cette décision ont été exposés dans la décla
ration que j'ai faite a la Commission 5 le 21 novembre 1952. Il a été 
décidé que le texte complet de cette déclaration serait inséré dans le 
compte rendu de la séance. 

Veuillez agréer 

Signé z W. A. Borland 

Chef de la délégation de 
L'UNION DE L'AFRIQUE DU SUD ET 

TERRITOIRES DE L'AFRIQUE DU SUD-OUEST 



Union internationale Document N° 323-F 

des télécommunications 27 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES COMMISSION 3 

Buenos Aires, 1952 

PROPOSITION N° 734 

' ROYAUME-UNI DE LA GRANDE BRETAGNE ET DE 

L 'IRLANDE DU NORD 

Définition des Membres associés 

Article 1, paragraphe 4 * ajouter un nouvel alinéa (zéro) i 

"4» Est Membre associé de l'Union s 

zéro) tout pays, territoire ou groupe de territoires énumérés 
dans l'Annexe 1 bis, après signature et ratification 
de la Convention, ou adhésion à cet Acte par ce pays, 
territoire ou groupe de territoires ou pour son compte;" 

( L'Annexe 1 bis contiendra la liste les Membres associés 

actuels) 

MOTIFS s 

Mettre au clair la situation des deux Membres assooiés actuels 
vis-a-vis de la signature ot de la ratification de la Convention de 
Buenos Airos, ou de leur adhésion a cet Acte. 



Union internationale Dooument N° 324-F 

des télécommunications " 27 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES ' COMMISSION 2 

Buenos Aires, 1952 

PROJET DE DEUXIEME 

RAPPORT DE LA COMMISSION DE 

VERIFICATION DES POUVOIRS 

L'Annexe 2 au premier rapport de la Commission (Doc. N° 197), 
que l'Assemblée plénière a adopté le 6 novembre (Doc, N° 221), donne 
la liste de six Membres de l'Union qui participent a la Conférence 
directement ou par procuration et dont les pouvoirs étaient attendus, 
à savoir t 

Arabie Saoudite 

Costa Rica 

Ethiopie 

Pérou 

Syrie 

Turquie 

Conformément aux recommandations de la Commission,le Secré
taire général a adressé en temps voulu un rappel aux six délégués 
intéressés et, lors de la 5eme séance, de la Commission, le 
décembre, les pouvoirs des Membres suivants avaient été reçus, 

Syrie (procuration à la délégation de l'Egypte) 
Turquie 
Pérou 
Ethiopie (procuration à Shri Krishna Prasada, de la 

délégation de l'Inde) 

La Commission a examiné les pouvoirs des quatre délégations ci-

dessus et les a trouvés (on indiquera ici les conclusions de la 
Commission), 

Les seuls pouvoirs encore en attente sont donc ceux de l'Ara
bie Saoudite et de Costa Rica, Comme l'indique l'Annexe 2 au Document 
N° 197» la Commission' a accepté à titre provisoire un télégramme de 
Costa Rioa en attendant l'arrivée des pleins pouvoirs, La Commission 
recommande que le Secrétaire général soit prié d'adresser un nouveau 
rappel aux délégations de l'Arabie Saoudite et de Costa Rica en les 
invitant instamment a déposer au plus tôt des pouvoirs en bonne et due 
forme• 
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A sa 5eme séance, la Commission a également examiné ,,., 
(on indiquera ici ses conclusions) .., les pouvoirs présentés par Cuba, 
la Colombie et l'Egypte pour des délégués supplémentaires. 

Conformément à la proposition contenue dans le dernier 
alinéa du 1er rapport de la Commission, les rapporteurs ont établi, 
avec le concours d'un représentant du Secrétaire général, une liste des 
délégués habilités à signer les Aotes finals de la Conférence. La 
Commission se propose de compléter cette liste après l'approbation du 
présent rapport et de la publier comme document de la Conférence. 

Le Président de la Commission 2 



Union internationale 
des télécommunications 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

CORRIGENDUM AU DOCUMENT 318-F 
CORRIGENDUM TO DOCUMENT 318-B 
OORRIQSNPUM AL DOOUWTO 318-S 

Dooument N° 325-flES-
27 novembre 1952 

COMMISSION 8 
COMMITTEE 8 
COMISION 8 

gaffes 2 et 3 
Paginas 2 y 3 

Supprimer tout' le texte qui figure sous ANNEXE 2. 
Delete the whole ef the text under ANNEX 2. 
Suprfmase todo el texto que figura bajo el ANBXO 2. 



Union internationale Document N° 326-F 
des télécommunications 27 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenes Aires, 1952 

COMMISSION 3 

- (Commission de la Convention) 

Cempte rendu de la 23»me séance 

Mardi 25 novembre, 11 heures 30 

Président s M. Riîeiro (Portugal) 

te Présii.ent soumet a l'approbation de la Commission le oompte 
rendu de la 19emt séanoe (Document N° 264) lequel est approuvé moyennant 
les correetions suivantes demandêeo par le délégué de l'U.R.S.S.i 

- a la page 4, premier alinéa de la déolaration du délégué de 
l'U.R.S.S., sixième ligne, remplacer* "défavorables" par "dés-
henerants" *t "changer de président" par "élire un nouveau pré-

- a la page 8, dernière ligne de la page,.mettre le texte anglais 
en parallèle aveo le texte français. 

A l'occasion de l'examen du Document N° 264, le délégué de la France 
demande s'il a été donné suite -a la question qu'il avait posée- lors de la 
19eme séance (cas où le C C I . résultant de la fusion du C.C.I.T. et du 
C.C.I.F. déciderait-d'adjoindre un vice-directeur à son directeur). Le Dr 
Metzler, Président du Groupe de travail N° 1, répond qu'il n'a reçu aucune 
instruction à ce sujet. Le Président déclare qu'il ne sera pas trop tard 
que la prochaine Conférence de plénipotentiaires modifie le texte de la Con
vention, si la Conférence télégraphique et téléphonique décide de créer un 
emploi de vice-directeur dans le Comité consultatif mixte envisagé. 



- 2 -
(326-F) 

te Présidont informe onsuito la Commission dos mosuros prisos la 
voille par la rô'union dos chof s do délégation peur acc6l6ror los travaux do 
la Conféronco. Cos mosuros sont los suivantes s 

1°) t La dato du 6 décombro ost uno dato impérativo pour la clôturo dos 

travaux dos Commissions. Los toxtos qui n'auront pas été rovus a ootto 

dato soront maintonus tols quols; los propositions qui n'auront pas été 

oxaminéos a ootto dato soront abanaonnéos. 

•*» * 2°) Los Groupes do travail continueront a transmottro a la Commission 

ollo-mômo los to'itos qu'ils auront élaborés ot oollo-oi, apros oxamon, los 

transmottra a la Commission do rédaction. 

3°) Los PrSsidonts do Commission, lors do Voxamon do touto quostion, 
dovront mottro aux voix on promior liou lo maintion du statu quo. 

4°) La Commission 3 ost priôo d'instituor uno sous-oommission ohargéo 

dos Articlos 18 à,49 do la Convention, 

te Présidont preposo â la Commission do créor ootto sous-oommis
sion. Un nombro oonsidorablo do délégations domandont alors a y partici
per. Lo Présidont rononoo définitivement â crôor ootto sous-oommission. -

La Commission roprond l'oxamon do l'Artiolo 5* Lo Consoil d'admi

nistration. 

Artiolo 5, paragrapho 8 (suitoj 

La'quostion on discussion ost colle oentonuo dans la proposition 
N° 59 do l1Argontino â savoirs "Los dôcisions du Ccnsoil sont obligatoire
ment appliquées, on particulior par los Conféroncos ot réunions do l'Union." 

Lo délégué do la R.S.S. do l'Ukrainq déolarot 

"La délégation do la R.S.S. do l'Ukraino s'oppose à la proposi
tion solon laquollo los décisions du donsoil doivont 3tro appliquéos obli-
gatoiromont par toutos los Conféroncos ot réunions do l'Union. Los Confé
roncos administrativos ot lo» autrors Conféronoos sont dos réunions du plus 



- 3 -
(326-F) 

grand nombro dos Mombros do l'Union ot, par conséquent, il faut rospoctor 
lo droit souvorain dos roprosontants do cos pays do prondro dos décisions 
indôpondant o s t 

"Nous nous opposons donc a la douxiomo partio do la proposition 
N° 59." 

Lo délégué do la R.F.P. do Yougoslavio proposo l'amondamont sui
vant* 

"Los décisions découlant do sos attributions seront obligatoire
ment appliquées,.," 

Lo délégué do 1'Indo prôforo la rédaction suivantes "Los décisions 

découlant do sos attributions soront rospootôos,,," 

Avec l'approbation do la Commission, lo Présidont mot aux voix on 
promior liou lo maintion du toxto actuol, 

Lo maintion du statu quo ost approuvé par 39 voix contro 10 ot 7 
abstontions. 

Lo paragrapho 8 do l'Articlo 5 est donc renvoyé au Groupo do tra
vail N° 2 qui dovra on romanior la rédaction, on tonant compto dos parties 
dos propositions Nos 59 o* 62 où il ost dit on substanco quo lo Consoil 
n'agit quo collectivement on sossion officiollo. 

Article 5» paragrapho ft 

Co paragrapho a éto traité lors do la 4omo séanco (Documont N°88). 

Artiolo 5? alinéa 10 (l) 

Plusiours propositions visent a ajoutor a oot alinéa les mots* 
"ot dos confôroncos administrativos ot dos conféroncos' ou réunions do 
l'Union" ou un texte analogue. Il s'agit dos propositions Nos 64, 65, 66, 
67, 68, 69 ot 572» 
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Les délégués de la France et du Portugal se déclarent d'accord 
aveo oes propositions. En revanche, le délégué de l'U.R.S.S. déolare 
qu'il ne voit pas de nécessité à changer le texte existant. 

Le Président met aux voix le maintien du statu quo. Le résultat 
du vote à mains levées étant douteux (27 voix pour et 26 voix contre), le 
vote a lieu par appel nominal. 

Le maintien du texte aotuel est repoussé par 35 voix oontre 20 
et 10 abstentions. 

Ont voté pour le maintien du texte actuel * 20 délégations. 

Afghanistan, R.P. d'Albanie, Autriche, R.S.S. de Biélorussie, 
R.P. de Bulgarie, Ceylan, Chine, Cuba, République Dominicaine, R.P. 
Hongroise, Inde, Mexique, Pakistan, Paraguay-, R.P. de Pologne, Protecto
rats français du Maroc et de la Tunisie, R.S.S. de l'Ukraine, R.P» 
Roumaine, Tchécoslovaquie, U.R.S.S. 

Ont voté oontre le maintien du texte aotuel % }>5 délégations. 

Argentine, Australie, Belgique, Brésil, Canada, Cité du Vatican, 
Colombie, Congo Belge, Corée, Egypte, Etats-Unis, France, Indonésie, 
Irlande, Israël, Italie, Japon, Laos, Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, R.F. d'Allemagne, R.F.P. de 
Yougoslavie, Royaume-Uni, Suède, Syrie, Territoires des Etats-Unis, 
Territoires d'Outre-mer de la République française, Territoires portugais 
d'Outre-mer, Turquie, Uruguay. 

Se sont abstenues % 10 délégations. 

Chili, Espagne, Irak, Islande,- Jordanie, Suisse, Thaïlande, 

Viêt-Nam, Yémen, Zone espagnole du Maroc 

Le groupe de travail N° 2 est chargé de rédiger l'alinéa 10 (l) 

en tenant .compte du résultat du vote précédent. 

Article 5. alinéa 10 (2) et 11 (a) 

Aucune proposition n'est soumise. 
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Article 5» alinéa 11 (b) 

Cet alinéa fait l'objet de la proposition N° 728 de la France 
(document N° 230), Il s'agit de la question des accords provisoires 
conclus par le Conseil d'administration avec des organisations internatio
nales; le principe en a déjà été adopté par la Commission lors de l'examen 
de l'article relatif aux Conférences de plénipotentiaires (document N° 219, 
compte rendu de la léème séance, pages 3 à 6). 

Le délégué de l'ÇR.S.S. déclare 8 

" Lorsqu'on a discuté* la proposition N° 728, la délégation sovié
tique a déjà indiqué qu'elle s'opposait à ce que l'on accorde au Conseil 
le droit de conclure des accords provisoires au nom de 1'Union> car il est 
tout à fait possible que ces aCoords contiennent des dispositions auxquelles 
la plupart des Membres de 1*Union he donneraient pas leur consentement. 

"Par conséquent, nous considérons que le Conseil ne pourrait 
préparer que des projets d'accord et que ceux-ci devraient être examinés et 
approuvés directement par la Conférenoe de plénipotentiaires. 

"Nous considérons que cette question doit être revue. Si vous 
estimez nécessaire d'y revenir ici, nous présenterons nos considérations 
sur cette question, mais si la question est examinée en séance plénière, 
nous présenterons direotement nos observations en séance plénière." 

La Commission décide par 44 voix oontre 5 de ne pas rouvrir 

la disoussion. 

Le Groupe de travail N° 2 est chargé de rédiger l'alinéa 11 (b) 
compte tenu des propositions 71 (Royaume-Uni), 84, paragraphe 13 (2) 
(France) et 728 (France). 

Article 5. alinéa 11 (c) 

Les propositions relatives à cet alinéa sont s la proposition 
N° 72 (Etats-Unis) qui n'a plus d'objet du fait que la proposition N° 120 
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a été rejetée, la proposition N° 75 (Royaume-Uni) qui est retirée par son 
auteur et la proposition N-° 76 (Suisse) qui est appuyée par les délégués 
de l'Egypte et du Pakistan, 

Par 43 voix contre 4, la Commission décide de ne pas ohanger 
le texte actuel. 

Les propositions relatives à l'adjonction d'un alinéa traitant 
de la oompétence du Conseil en matière de traitements du personnel- ne 
sont pas examinées puisqu'elles sont du ressort de la Commission 5* 

La proposition N° 73 (Italie) tendant à l'adjonction d'un alinéa 
o ter) est renvoyée au Groupe de travail. 

Aitiole 5, alinéa 11 (d) (e) et (f) 

Les propositions relatives à ces alinéas ne concerre nt que des 
questions de rédaction; elles sont en conséquence renvoyées au Groupe de 
travail. 

Artiole 5. alinéa 11 (g) 

Les propositions relatives à cet alinéa sont les suivantes s 
N° 80 (Etats-Unis), 81 (Suisse) et 84, paragraphe 13 (8) (Franoe). 

Le délégué de l'U.R.S.S. fait observer que la proposition N° 80 
est tombée et déclare qu'il n'a pas d'objection à présenter oontre la 
proposition N° 81. 

te Président déclare que le Groupe de travail pourra utiliser 
la proposition N° 81 si, dans le texte qu'il doit rédiger par ailleurs 
pour l'article 11, il introduit la notion de Conférences spéciales. 

Artiole 5, alinéa 11 (ĝ -bis) 

Les délégations de la Norvège, du Danemark, de l'Islande et de 
la Suède ont présenté la proposition N" 706 (Dooument N° 109) consistant 
à introduire le nouvel alinéa suivant t 

" g-bis) soumet aux Conférenoes de plénipotentiaires et admi«- . 
nistratives de l'Union les propositions qu?il jug~ utiles". 
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Le délégué de l'U.R.S.S. déclare s 

"La délégation soviétique a étudié attentivement la proposition 
N° 706 et la considère comme inacceptable. Nous estimons que lo droit de 
soumettre des propositions à l'examen des conférences n'appartient qu'aux 
pays Membres et Membres associés de l'Union, Nous ne pouvons pas admettre 
que ce droit soit octroyé aux organismes permanents de l'Union, car ceci 
est en principe incorrect. 

"Qu'est-ce que le Conseil d'administration ? 

* 
"18 pays sont représentés au Conseil. On sait que, dans la pra

tique, en examinant une question quelconque, le Conseil prend sa décision 
au moyen d'un vote. Il peut par exemple arriver à une décision par 7 voix 
contre 5 avec 6 abstentions. Qu'est-ce qu'une telle décision ? Ce n'est 
pas l'o inion du Conseil, mais le point de vue des 7 pays qui se sont pro
noncés pour cette décision. Cela signifie que l'autorité du Conseil serait 
utilisée pour présenter une proposition qui n'est essentiellement qu'une 
pr position de quelques pays et pas du tout une proposition du Conseil. 

"Nous considérons que ceci est incorrect. 

"Même si le Consoil était tout à fait unanime, cela ne représen
terait encore que l'opinion de 18 pays. Nous estimons que oette procédure 
met dans une condition d'inégalité les pays qui soumettent oette proposi
tion au nom du Conseil et les pays qui n'en font pas partie, car ces der
niers interviendraient individuellement tandis qu'une certaine partie des 
Membres du Conseil utiliseraient l'autorité de celui-ci pour soumettre 
leurs propositions individuelles. Ceci est une différence essentielle. 

"il n'y a aucun doute que, si un pays ou quelques pays veulent 
fairo des propositions, rien ne les empêche de le faire en leur nom. Une -
telle procédure met tous les pays sur un pied d'égalité. Il serait en prin
cipe inoonect d'utiliser l'autorité du Conseil pour soumettre des propo
sitions de pays individuels. 

"Par conséquent, la délégation soviétique se déclara opposée à oe 
que le droit de présenter des propositions soit accordé aux organismes 
permanents. 

"Parlant en qualité de Président de la Commission 4, je désire rap
peler que cette Commission a déjà clairement confirmé que le droit de 
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présenter des propositions à la Conférence de plénipotentiaires n'appar

tient qu'aux pays Membres et M:.:bres associés de! l'Union. 

Nous considérons donc KVJLQ la proposition N° 706 doit être reje-*" 
tée. " 

Le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine déclare » 

"La délégation de la R.S.S. de l'Ukraine s'oppose à l'extension 
des fonctions du Conseil d'administration et, pour cette raison, elle s'op
pose à la. proposition N° 706, selon laojielle le Conseil est chargé de sou
mettre des prepoq-j-j-fions aux Conférences de plénipotentiaires et aux Confé
rences administratives. 

"Ce sont uniquement les pays Membres de l'Union qui peuvent pré
senter des propositions, a« non pas les organismes permanents de l'Union. 
Le Conseil d'administration ne doit pas soumettre dos propositions, car ce 
droit n'appartient qu'aux pays Membres de l'Union. 

"C'est là une question de principe et nous voterons contre la pro
position >To 706/' ' 

Le délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande 
du Norà se déclare en faveur de la proposition N° 706 mais il demande que 
le compta rendu de la présente séance établisse nettement que les sug0es-
tions émises par le Conseil ne doivent pas nécessairement lier les Membres 
du Conseil, lesquels doivent être tout à fait libres de soumettre aux con
férences des suggestions ou propositions différentes. 

La proposition N° 706 est appuyée par les délégués de l'Argentin 
ne, du Portugal et du Pakistan. 

Après intervention des délégués de la R.F.P. de Yougoslavie, de 
la Suisse et de la Franoe, le texte en discussion est ainsi- modifié 8 

"g-bis) soumet aux Conférences de plénipotentiaires de l'Union 
les avis qu'il juge utiles." 

Le dllé^mé de l'U.R.S.S. déclare 8 

"Nous ne vo2'ons pas une différence considérable entre la propo
sition Nc 70* -*»-•<•«--•"?-H-ra e-|; ie texte des amendements proposés, Certe,. ces 
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amendements modifient quelque peu la proposition N° 706, cependant le fond 
de la ohose change peu car, en exprimant des "avis" ou des "recommandations", 
le Conseil, par le fait même, tentera d'influencer les déoisions de la Con
férence de plénipotentiaires, 

'Vous nous prononçons contre l'octroi au Conseil de droits sem
blables. Nous oonsidérons que sauls les Membres et Membres associés de 
l'Union ont lo droit de soumettre des propositions, et non les organismes 
permanents, y compris le Conseil, L'Union ne se compose que de Membres et 
de Membros associés. Les organismes permanents ne sont pas Membres de 
l'Union; ils n'ont donc pas le droit de soumettre de propositions en leur 
nom et ils ne peuvent pas donner des "avis". C'est là une question de 
prinoipe. 

'ïl faut maintenir la disposition de prinoipe d'après laquelle 
le droit de présenter des propositions n'est accordé qu'aux Membres et 
Membres associés de l'Union. Nous nous opposons donc a la proposition 
N° 706 amendée." 

La proposition N° 706. amendée oommo il a été indiqué plus haut. 
ost alors adoptée par 40 voix oontre 9 et 5 abstentions. 

Artiole 5. alinéa 11 (h) 

Cet alinéa fait l'objet des propositions N° ô 82 (Etats-Unis) et 
84, paragraphe 13 (9 et 10) (Franoe). 

La rédaction en est confiée au Groupe de travail qui décidera 
s'il y a lieu de maintenir ou de supprimer les mots «"conformément aux 
dispositions des Règlements." 

Article 5. parcAraphe 11 (i) 

La proposition N° 83 (Royaume-Uni) est retirée par son auteur. 

La proposition N° 573 (Nouvelle-Zélande) est renvoyée? à l'exa
men du Groupe de travail. Le délégué de l'U.R.S.S. déclare qu'il n'a pas. 
d'objection contre cette proposition. 
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Article 5, alinéa 1 (l) 

La Commission revient alors sur la question de la réélection des 
Membres du Conseil qui était restée en suspens à la fin de la séance pré
cédente, où l'on avait discuté une proposition de l'Espagne relative a ce 
sujet. 

Sur la demande du délégué de l'U.R.S.S. le Président met d'abord 
aux voir.: le maintien de la disposition actuelle, c'est-à-dire do la phrase 
"Ils sc:.-i .-'^ligiblos." 

Co maintien est déoidé par 45 voix contre 10 et 2 abstentions. 

La proposition de l'Espagne est donc réjetée. 

L'examen de l'Article 5 est terminé ot le Groupe de travail N° 2, 
présidé par le Colonel Road (Royaume-Uni),est chargé d'établir la nouvelle 
rédaction do cet article. 

La séance est levée à 13 heures 15. 

Les rapporteurs s Le Présidont 8 

R.V, Hatton C Ribeiro 

E. Luraschi 
J. Revoy 
G. Terras 
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ROYAUME-UNI DE LA GRANDE-BRETAGNE 

• ET DE L'IRLANDE DU NORD 

RETRAIT DE PROPOSITIONS 

1. Afin d'aocélérer les travaux de la Conférence, la délégation 
du Royaume Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord retire 
les propositions suivantes. Quelques unes d'entre elles ont d'ailleurs 
déjà été retirées en commission. 

Nos 21 
29 
37 
39 
47 
52 * 

61 
71 
75 
78 
83 
107 
117 

148 
155 
172 
189 
202 
209 
212 
213 
214 
215 
263 
266 

298 
299 
308 
312 

2. • Cette liste complète celle contenue à l'Annexe 2 au 
Document 266. • 
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3. Second rapport du Groupe de Travail (Document N° 307). 
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ASSEMBLEE PLENIERE 

C U B A 

Proposition de modification de la seconde solution exposée 
dans le Document N° 304, 

1°- Supprimer le paragraphe 1, 

2°- Ajouter au paragraphe 8 (qui prend le numéro 7) un alinéa f) 
comme suit 8 

f) Si un ou plusieurs pays parmi ceux qui auront été élus n'accep
tent pas leur désignation, on procédera à la nomination d'un autre pays 
appartenant à la même région, pris dans l'ordre décroissant des suffrages 
exprimés. 
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CORRIGENDUM N° 1 AU DOCUMENT N» 298 

Ne ooncerne que le texte anglais. 
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Buenos Aires, 1952 COMMISSION 5 

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 2 A LA COMMISSION 5 

Objets Détermination d'une nouvelle échelle de base des traitements — 
Point 1.2 du Chapitre V du Rapport du Conseil d'administration. 

Dans ses réunions des 8, 19 et 22 novembre, le Groupe de travail 2 
a effectué un examen aussi détaillé que possible ,de la question mentionnée 
ci-dessus. 

Il résulte de cet examens 

1» Une assimilation complète des traitements du personnel de l'Union à 
ceux du personnel des Nations-Unies et des autres Institutions spécialisées-, 
basée sur une comparaison préalable des fonctions est extrêmement difficile. 
En effet, alors que cette comparaison est relativement aisée pour les fonc
tions inférieures, la comparaison des fonctions des classes 3 et supérieu
res de l'Union avec celles de Nations Unies fait apparaître des différences 
sensibles dans la nature môme des fonctions, ainsi que dans les aptitudes 
exigées des titulaires de oes fonctions en matière de culture générale, do 
connaissances spéciales ot de diplômes. D'une manière générale pour los 
classes précitées et en exceptant les fonctions d'ingénieur, les fonctions 
a l'Union sont surtout de caractère administratif, alors que les fonctions 
aux Nations Unies ont plutôt un earaotere économique, industriel, financier 
et politique (voir aussi rapport du Sous-groupe de travail, Document 
No 237). 

D'autre part, le Groupe de travail 2 a constaté que l'assimilation 
complète-des traitements de l'Union à ceux des Nations Unies, telle qu'elle 
est proposée dans le Rapport des experts, figurant dans le Document N° 94 
(pages 32 a 35) donnerait lieu, en co qui concerne le budget de 1953, à 
une augmentation de dépenses (a titre de traitements et de contributions a 
la Caisse d'assurance)' d'environ 350.000 francs suisses, et que cette 
augmentation irait en croissant d'année en année,' par suite des augmenta
tions d'échelons du personnel, pour atteindre 965.000 francs suisses en 
1957. 
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•Le Groupe de- travail 2 a estimé à l'unanimité qu'un accroisse
ment aussi considérable des dépenses de l'Union ne pouvait être envisagé. 

Le Groupe de travail 2 a tenté ensuite d'établir une nouvelle 
échelle de traitements pour les classes D et 1 à 8, par une comparaison 
approximative des fonctions de l'Union avec celles des Nations Unies et 
sans tenir compte du régime de pensions plus avantageux existant a 
l'Union.Cette échelle figure à l'Annexe 1 du présent rapport. 

Son application donnerait lieu aux augmentations de dépenses 
ci-après pour le budget de 1953 * 

112-.920 sur les traitements, proprement dits 
102.757 sur les contributions à la Caisse d'assurance 

215*677 francs suisses; 

pour le budget de 1957« par suite des augmentations d'échelon du person

nel au cours des années 1953 à 1957 * 

123»480 sur les traitements proprement dits 
112.367 sur les contributions à la Caisse d'assurance 

235*847 francs suisses. 

L'augmentation de 112,920 francs sur les traitements proprement dits 
représente 3,4$ du montant des traitements prévu au projet de budget de 
1953 qui a été établi sur la base de l'échelle actuelle. 

* Bien que l'incidence financière de cette échelle soit plus mo
dérée, le Groupe de travail 2 a néanmoins estimé ne pas pouvoir en re
commander l'approbation a la Commission des Finances, parce qu'il n'a 
disposé ni du temps, ni des éléments suffisants pour pousser a fond la 
comparaison des fonctions et parce qu'une telle comparaison approfondie 
est indispensable avant de procéder à toute assimilation de traitements. 

Le Groupe de travail 2 a estimé, qu'en tout^état de cause, 
l'examen de cette question devrait être repris par le Comité de coordi
nation qui transmettrait ses conclusions au Conseil d'administration, 
lequel ferait les propositions nécessaires à la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires. 
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2. Toutefois, étant donné que les traitements de la Classe 8 de 

l'échelle actuelle sont notoirement inadéquats, rien ne s'oppose cepen
dant a fixer le minimum et le maximum des traitements de cette classe 
respectivement à 6.200 et a 9.000 francs suisses. Cette modification im
poserait aux budgets de 1953 à 1957 une charge supplémentaire annuelle 
de 6.000 francs suisses (traitements et Caisse d'assurance). 

Aucune autre modification ne serait apportée a l'échelle actuel
le des traitements. Néanmoins, quelques Membres du Groupe de travail 2 
ont émis l'avis qu'il serait désirable que le traitement du Secrétaire 
général soit légèrement majoré. 

3» Un reclassement fonctionnel de certaines qualifications d'em

ploi dans le sens d'une répartition meilleure et plus rationnelle des 
fonctions dans les différentes classes de l'échelle des traitements a 
été reconnu unanimement nécessaire par le Groupe de travail. Les fonctions 
pourront être reclassées aussi bien dans des classes inférieures que dans 
des classes supérieures. 

Il devrait être recommandé au Conseil d'administration d'effec
tuer ce reclassement, après avoir pris l'avis du Comité de coordination 
et, a cet effet, un crédit de 100,000 francs suisses serait inscrit au 
budget de 1953, dont 52,356 francs au titre des traitements et 47.644 
francs au titre do la Caisse d'assurance. Pour les années 1954 à 1957 
il serait inscrit un crédit de 65.000 francs (traitements et Caisse 
d'assurance). 

Le Groupe de travail 2 a estimé en outre que ce reclassement 

devrait être effectué préalablement a l'application de toutes les mesu
res d'ajustement des traitements et devrait sortir ses effets à partir 

du 1er janvier 1953» 

4» EU égard à l'impossibilité de fixer actuellement une échelle 
de base des traitements entièrement nouvelle et considérant d'autre part 
que l'augmentation de 5i° du coût de la vie en Suisse depuis 1947 justi
fie un ajustement provisoire des traitements, le Groupe de travail 2 a 
estimé qu'il conviendrait d'accorder au personnel des classes 1 a 8, avec 
effet rétroactif au 1er janvier 1953, une indemnité temporaire non sus
ceptible de retenues au profit de la Caisse d'assurance, dont les moda
lités seraient arrêtées par le Conseil d'administration, dans le cadre 
d'un crédit s'élevant à 2$ du montant dos dépenses en matière des traite
ments proprement dits afférant aux classes 1 à 8, soit environ 66.000 
francs suisses. 
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Il doit être entendu que ces 3 $ ne seraient pas appliqués 
uniformément sur les traitements des classes précitées, mais bien sur 
base graduée et dégressive vers le haut de l'échelle. 

Néanmoins, quelques membres du Groupe de travail ont estimé 
qu'il serait préférable-d'ajuster les traitements par la voie d'une 
modification des échelles de base plutôt que par l'allocation d'une 
indemnité temporaire. 

5« Aux seules fins de réaliser éventuellement par la voie d'une 
indemnité temporaire non susceptible de retenues au profit de la Caisse 
d'assurances un ajustement ultérieur de traitements, qui serait re
connu nécessaire avant la prochaine Conférence de plénipotentiaires, 
un crédit de 200.000 francs suisses serait incorporé dans le plafond 
des dépenses ordinaires de l'Union. Il doit être entendu qu'il ne peut 
. être disposé de ce crédit que dans les limites strictement indispen
sables. 

6. Enfin,le Groupe de travail 2 a estimé que seules les fonctions 

des classes de traitements 3 et au dessus, doivent êtro considérées 
comme ayant un caractère international, c'est-à-dire que leurs titu
laires peuvent seuls être recrutés, si le besoin en est, sur le plan 
international. 

Conclusions financières 

De l'ensemble des mesures proposées ci-dessus résultent les 
augmentations de dépenses suivantes 8 

1) pour le budget ordinaire de 1953 s 

poste 2 s 6.000 fr.s. 
poste 3 ' s 100.000 fr.s. 
poste 4 -s 66.000 fr,s. 

172.000 fr.s. 

2) pour le plafond des dépenses ordinaires s 

poste 5 200,000 fr.s. 
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Modalitésd'exéeution 

1. Le projet de résolution (A ou B) annexé au dooument 218-Revisé 
devra être complété et amendé en conséquence des décisions qui seront 
prisos par la Commission 5 quant aux points faisant l'objet du présent 
rapport. 

2. Un projet de recommandation concornant les points 3 et 6. du 
présent rapport sera présenté après décision de prinoipe do la Commis
sion 5» 

Le Président du Groupe de travail 2 

R, Vandenhove 

Annexe s 1 
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ANNEXE 

Barème et échelons des traitements annuels 
Francs suisses 

Nouvelle échelle 
i l » n » b m n i 

Minimum Maximum Augmentations ECHELON ECHELON ECHELON ECHELON ECHELON ECHELOJ 
d* échelon I II III IV V VI 

C 
1ère 
2 eme 
3 eme 

•s 

4eme 
5 eme 
6 eme 
7 eme 
8 eme 

C 

D 

1ère . 
2 eme 
3 eme 
4eme 
5 eme 
6ème 
7 eme 
8 eme 

26-, 500 
1&*200 
13,500 
12.000 

10.700 
9-̂ 600 
8-.700 
7<. 800 
7.000 

34-500 
27.700 
23-100 
lb.o600 
16.100 
14*400 
12.900 
11.400 
9.400 

38.000 

. 32, 

17.000 
12.600 

11.400 
10.100 
8.700 
7*400 
6-. 500 

4.500 

• 000 

25-.800 

21.500 

17*200 
14.900 
13.500 
12.200 
10.800 

8.500 

2.000 

1.900 
1.600 

1.100 
900 
800 
700 
600 
400 

— 

-

1.760 
1.780 

1.160 
96O 
960 
960 
860 
800 

26-. 500 
je,200 
13.500 
12-. 000 
10o700 

9-. 600 
a.700 
7-* 800 
7.000 

28-. 500 
20-. 100 
15'. 100 
13» 100 
1106OO 
10.400 
9-.400 

a. 400 
7.400 

30.500 
22»000 
16.700 
14*200 
12-. 500 
11.200 
10*100 

9-000 
7.800 

Ancienne échelle 

38.000 

32.. 000 

17-.000 
12.600 
11.400 

10.100 
8.700 
7-.400 
6-. 500 
4.500 

ia.760 
14.380 
12.560 
11.060 
9-. 660 
8.360 
7-* 360 
5*300 

20.520 
16.160 
13.720 
12.020 
10.620 

9-. 320 
8-.220 
6.100 

32.500 
23*900 
18.300 
15*300 
13,400 
12.000 
10.800 
9.600 
8.200 

22-280 
17.940 
14.880 
12-980 
11-580 
10.280 

9.080 
6.900 

34-500 
2 5-. 800 
1?«90C 
16.400 
14.300 
12-800 
11.500 
10.200 

8.600 

24.040 
19-.720 
16.040 
13*940 
12-540 
11.240 

9*940 
7.700 

27*700 
21.500 
17*500 
15.200 
13*600 
12.200 
1O.800 

9.000 

25.800 
21.500 
17.200 
14*900 
13.500 
12.200 
10-800 

8.5OO 

ECHELON 
VII 

23*100 
i8e6ûO 
16.100 
14*400 
12-.900 
11.400 
9*400 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 
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CORRIGENDUM AU DOCUMENT N° 292-F 

Dans la liste des propositions retirées, supprimer la proposition N° 281. 

CORRIGENDUM TO DOCUMENT No. 292-E 

Delete proposai No. 28l from the list of proposais withdrawn. 

CORRIGENDUM AL DOCUMENTO NUM. 292-S 

En la lista de proposiciones retiradas, suprimase la proposicion Num. 2ô'l 
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SEANCE PLENIERE 
Buenos Aires, 1952 

ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL P'ADMINISTRATION 

PAR LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES DVI BUENOS AIRES 
n'iu •• •• • '••• 

Comme suite aux décisions adoptées par l'Assemblée plénière au 
cours de ses séances des 27 et 28 novembre 1952, l'eleotion des Membres 
du Conseil d'administration par la Conférence de plénipotentiaires de 
Buenos Aires aura lieu dans les conditions suivantes s 

1. L'élection devant se faire sur une base géographique, les Mem
bres de l'Union sont répartis en quatre régions A, B, C, D, ainsi qu'il 
est indiqué dans l'Annexe N° 1, 

2. Chacune des régions A, B et D sera représentée au Conseil d'ad
ministration par cinq membres. La région C sera représentée par trois 
membres. 

3. Les délégations des pays désireux de faire partie du Conseil 
d'administration devaient adresser leur candidature par écrit au Prési
dent de la Conférenoe (conformément a la décision prise au cours de la 
séance plénière du 28 novembre 1952, la date limite de dépôt des candida
tures a été fixée au 29 novembre 1952 à midi), 

4* On trouvera ci-joint en Annexe N° 2 l'état des candidatures 
reçues dans le délai prescrit. 

5* L'élection aura lieu en séance plénière le mercredi 3 décembre 
1952, à 9 heures, au scrutin secret» 

6. . Il sera remis à chaque délégation un seul bulletin 'de vote com
portant les noms des candidats répartis par régions. 
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7* Chaque pays ne devra laisser subsister sur son bulletin de vote 
que 5 noms au maximum pour chacune des régions A, B et D et 3 noms au ma
ximum pour la région C, les bulletins de vote comportant respectivement 
pour chaque région plus de oinq ou plus de trois noms étant considérés 
comme nuls. 

8. Au dépouillement du scrutin on établira la liste des pays can
didats dans chaque région par ordre décroissant du nombre de voix obtenu. 

9* Au cas où plusieurs pays se trouveraient à égalité de voix en 
5eme position, ou en 3eme position suivant le oas, il sera procédé a un 
vote spécial pour départager les intéressés. 

10. Seront déclarés élus Membres du Conseil d'administration % 

- les cinq pays qui auront obtenu le plus de voix pour 
les régions A, B et D; 

- les trois pays qui auront obtenu le plus de voix pour 
la région C. 

Annexes % 2 
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ANNEXE 1 

REPETITION DES MEMBRES DE L'UNION PAR REGIONS 
EN VUE DE L'ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
PAR LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES DE BUENOS AIRES 

Région A - Région américaine 

Argentine (République) 
Bolivie 
Brésil 

Canada 
Chili 
Colombie (République de) 
Costa Rica 
Cuba " 
Dominicaine (République) 
Equateur 
El Salvador (République de) 
Etats-Unis d'Amérique 

Guatemala 
Haïti (République d') 
Honduras (République de) 
Mexique 
Nicaragua 
Panama 
Paraguay 
Pérou 
Territoires des Etats-Unis d'Amérique 
Uruguay (République Orientale .de 1') 
Venezuela (Etato-Unis de) 

Région B - Région de l'Europe occidentale et de l'Afrique 

Autriche 
Belgique 

Cité du Vatican (Etat de la) 
Colonies, Protectorats, Territoi
res d'Outrer-bior et Territoires 
sous mandat ou tutelle du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et de 
l'Irlande du Nord 
Congo Belge et Territoires du 
Ruanda-Urundi 
Danemark 
Espagne 
France 
Grèce 
Irlande 
Islande 
Italie 
Libéria 
Luxembourg 

Monaco. 
Norvège 
Pays-Bas, Surinam, Antilles néerlandaises, 
Nouvelle-Guinée 

Portugal 
Protectorats français du Maroc et de 
la Tanisie 
République fédérale d'Allemagne 

Rhodesia du Sud 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
de,1'Irlande du Nord 
Suède 
Suisse (Confédération) 
Territoires d'Outre-mer de la République 
française et territoires administrés 
comme tels 
Territoires portugais d'Outre-mer 
Union do l'Afrique du Sud et Territoires 
de l 'Afr ique du Sud-Ouest 
Zone espagnole du Maroc et ensemble dos 
possessions espagnoles 
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Région C - Rogxon de,.,! 'Europe orientale ot do l'Agio sopt ont rionalo 

Albanie (Ropubliquo populaire d') 
Biolorussio (République Socialiste 
Soviotiquo de) 

Bulgarie (République populairo do) 
Finlande 
Hongrie (Ropubliquo populairo) 
Pologno (République populairo do) 
République fédorativo populairo 
do Yougoslavie; 

Ropubliquo Sooialisto Soviotiquo do 
1 ' Ukraine 
Roumaine (République populairo) 
Tchoco Slovaquie 
Union dos Ropubliquos Socialistos 
Soviétiques 

Rogion D •* Autros pays du mondo 

Afghanistan 
Arabio Saoudite (Royaume do 1') 
Australio (Fédération do 1') 
Birmanie 

Cambodge (Royaume de) 
Ceylan 
Chino 
Corée (Ropubliquo do) 
Egypte 
Ethiopie 
Indo 
Indonésie (République do) 
Iran 
Iraq 
Israol(Etat d») 
Japon 
Jordanio (Royaume Hachomito do) 
Laos (R -yaumo du) 
Liban 
Nouv-llo-Zolando 
Pakistan 

Philippines (Ropubliquo dos) 

Syrienne (République) 
Thaïlande 
Turquio 
Viôt-Nam (Etat du) 
Yomon * 
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A N g E X E 2 

ETAT DES CANDIDATURES EN VUE DE L'ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION PAR LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES" DE BUENOS AIREp 

Région A - Région américaine 

Argentine (République) 
Brésil 
Canada 
Colombie (République de) 
Etats-Unis d'Amérique 
Mexique 
Venezuela (Etats-Unis de) 

Région B - Région de l'Europe occidentale et de l'Afrique 

Espagne 
Franoe 
Grèce 
Italie 
Pays-Bas, Surinam, Antilles néerlandaises, Nouvelle Guinée 
Portugal 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et do l'Irlande du Nord 
Suède 
Suisse (Confédération) 
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Région C - Région de l'Europe orientale et de l'Asie septentrionale 

Pologne (République populaire de) 

République federative populaire d-e 

Yougoslavie 

Tchécoslovaquie 

Union des Républiques Socialistes 

Soviétiques 

Région D - Autres pays du monde 

Ceylan 
Chine 

Egypte 

Inde 

Indonésie (République de) 

Japon 

Liban 

Nouvelle-Zélande 

Pakistan 

Turquie 
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REUNION DES CHEFS DE DELEGATION 

2eme séanoe 

Lundi 24 novembre, 20 heures 

Président s M. Andrada (Argentine) 

Le Président expose aux chefs de délégation qu'il les a 
priés de se réunir afin de les mettre au courant des mesures prises 
par la Commission de direction pour accélérer les travaux de la 
Conforence, de connaître leur opinion a oe sujet et de leur demander 
s'ils ont des suggestions a présenter. 

Lors de sa dernière séance, le 20 novembre, la Commission 
de direction a examiné l'état d'avancement des travaux do la Confé
rence, Comme la date limite du 10 décembre fixée initialement so 
rapproche, certains Présidents de Commission ont été d'avis quo la 
Conférence ne pourrait respecter cet-ce dato qu'en limitant a l'essen
tiel les questions qui lui restent à traiter. D'autres ont déclaré 
que la Conférence devait et pouvait examiner tous les textes do la 
Convention et du Règlement général. Les discussions qui ont eu lieu 
a oette séance de la Commission de direction ont abouti a l'élabora
tion des directives contenues dans le Document N° 273, &t la dato du 
10 décembre a été remplacée par colle du 20 décembre. 

Le Président expose succossivement chacune des cinq mesures 
proposées par la Commission de direction. 

Première recommandation 

La Conférence doit concentrer son activité sur l'examen des 
questions essentielles en laissant de côté les propositions secondai-
res. 
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Un certain nombre de chefs de délégation font alors savoir 
qu'ils ont déjà retire les propositions qu'ils jugent d'importance secon
daire; d'autres annoncent qu'ils se proposent de faire de même. 

Devxicpio recommandation 

La Commission 3 est priée d'instituer une sous-commission 
chargée d'examiner les Articles 18 à 49 de la Convention. 

Le Chef de la délégation du Portugal, Président de la Commis
sion 3, fait savoir qu'il a proposé à cet'oe Commission de créer la 
sous-commission recommandée5 co projet n'a pas pu avoir de suite, car 
un trop grand nombre de délégations ont demandé a participer a cette 
sous-commission. 

Le chef de la délégation de l'U.R.S.S. et celui de la R.S.S* de 
1'Ukraine déclarent qu'ils sont opposés a la création do c?tte sous-com
mission pour des questions de prinoipe; la Conmission 3 doit examiner 
elle-même le texte des Articles 18 à 49 de la Convention comme elle 
examine les autres articles de la Convention. 

Le délégué de 1'Inde rappelle qu'il a demandé a participer 
aux travaux de la sous-commission envisagée, mais qu'il retirera cette 
demande si d'autres délégations agissent de même. 

Il est alors décidé que la sous-commission en question sera 
créée si l'occasion s'en présonte. 

Troisième rocommandation 

L'horaire aes séances de l'après-midi est prolongée jusqu'à 
20 heures 

Cette mosuro ne soulevé pas d'observation. 

Quatrième reconmandation 

Los travaux des Commissions doivont être terminés le samedi 
m 1 . « ^ — il 

6 décembre. 
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Un certain nombre de chefs de délégation, en particulier ceux 
de l'U,R,S.S. et de la R.S.S. de l'Ukraine estiment que cette date est 
très acceptable pour la fin des travaux dos Commissions. 

Parlant en qualité de Président do la Commission 4, le délégué 
de l'U.R.S.S. déclare que cette Commission aura fini en temps voulu* 

Le chef de la délégation du Portugal, Président de la Commis
sion 3, envisage au contraire la cas ou cette Commission ne pourrait 
pas finir ses travaux pour la date du 6 décembre. Il demande alors que 
la réunion des chefs de délégation décide ce qu'il conviendrait de 
faire dans cette hypothèse. 

Le chef de la délégation des Pays-Bas, propose alors que toutes 
les propositions qui n'auront pa3 pu être examinées avint le 6 décembre 
soient mises do côté. Cette proposition est appuyée par les chefs de 
délégation de la Suisse et du Royaume-Uni. 

En conséquence, il est décidé que la date du 6 décembre est la 
date ultime pour les travaux des Commissions; aucune proposition ne sera 
plus examinée en Commission après oette date. 

Cinquième recommandation 

La Commission de direction a recommandé qu'afin d'accélérer 
les travaux, les textes établis par les Groupes de travail chargés de 
pures questions do rédaction soient transmis directement par ceux-ci 
a la Commission de rédaction sans repasser par la Commission intéressée. 

Le chef de la délégation de l'U.R.S.S. déclare qu'il s'oppose 
a cette procédure qui d'une part est contraire a la pratique habituelle, 
d'autre part est inacceptable dans le fond. En effet, les Groupes de 
travail sont en général constitués d'une dizaine de Membres ot il est 
bien certain que, lorsque les Commissions qui comprennent un beaucoup 
plus grand nombre de délégations, examinent les textes rédigés par los 
Groupes de travail, de nombreuses observations et modifications sont 
présentées. 
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Ce serait donc une perte de temps que de transmettre directe
ment ces textes à la Commission de rédaction, L'Assemblée plénière aurait 
en somme, à faire le travail qui incombe normalement aux Commissions. 

Le Chef de la délégation de la France, en tant que Président de 
la Commission de rédaction, déclare également que si l'on veut que cette 
Commission fasse du bon travail, elle doit recevoir des textes presque 
définitifs, c'est-à-dire des textes émanant des Commissions et non pas 
directement des Groupes do travail. 

Les délégués de la Tchécoslovaquie, de la R.S.S. de l'Ukraine 
et du Portugal estiment également que la procédure habituelle est préfé
rable et que la mesure proposée ne ferait pas gagner un temps appréciable. 

En définitive, il est décidé de renoncer à la cinquième recom
mandation de la Commission de direction; les textes transmis à la Commis
sion de rédaction auront donc dû être préalablement examinés par les 
Commissions intéressées. 

— o O o — 

Le Président de la Commission 3 déclare que la question du 
maintien du statu quo dans les textes actuels a souvent été posée devant 
sa Commission. Il demande donc à la réunion des Chefs de délégation de 
répondre à la question suivante s lorsque plusieurs propositions sont 
présentées, doit-on, selon la procédure normale, commencer par discuter 
celle qui s'écarte le plus des textes en vigueur ou doit-on, si la chose 
est demandée par une délégation, commencer par prendre une décision sur 
le maintien du statu quo ? 

Le délégué de la Tchécoslovaquie pense qu'il doit être toujours 
possible de commencer par prendre une décision sur le maintien du statu 
quo si la délégation qui a soumis la proposition la plus éloignée des 
textes en viguour accepte cette procédure. 

Le délégué de la Chine déclare également qu'il est, en règle 
générale, partisan du maintien du statu quo. 
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En définitive, il est décide que, on dérogation à la pratique 
habituellement suivie, los Présidents de Commission pourront mettre en 
discussion en premier liou le maintien du statu quo sur les textes exami
nés par leur Commission. 

Le délégué du Danemark énuméro les questions essentielles qui 
ont été traitées jusqu'à maintenant et celles qui restent à traiter s 
élection dos Membres du Conseil d'administration, plafond des dépenses, 
salaires du personnel. Il estime que ces questions peuvent être réglées 
d'ici au 20 décembre; les questions moins importantes peuvent être 
laissées de côté. 

Le délégué de la Suisse rappelle que le Document N° 9^9 du 
Conseil d'administration contient une liste des points traités dans la 
Convention d'Atlantic City qui ont donné lieu à des difficultés d'inter
prétation depuis la mise en vigueur de celle-ci. Il demande donc que 
l'on examine seulement les propositions se rapportant à ces questions et 
propose que le Secrétaire général établisse une telle liste en partant 
du Documont N° 969, du rapport du Conseil d'administration à la Confêronce 
de plénipotentiaires, et des propositions soumises à ĉ tte, Confé-^oe. 

La séance est levée à 21 heures 45* 

Le rapporteur s Le Secrétaire général 8 Le Président 

J. Revoy L. Mulatier M.A; Andrada 
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PROGRAMA PARA LA SEMANA 1 AL 6 DE DICIEMBRE 

EMPLOI DU TEMPS POUR LA SEMAINE DU 1 AU 6 DECEMBRE 

SCHEDULE FOR WEEK 1 TO 6 DECEMBER 

ASAMBLEA 
PLENARIA 

Com. 1 

Com. 2 

Com. 3 
3/1 
3/2 

Com. 4 

Com, 5 
5/2 
5/3 
5/5 
5/6 

Com. 6 

Com. 7 

Com. 8 

Lunes 
1 

10-13(PL) 

08-l#(B) 

16-20(PL) 

16-20(A) 

10-13(B) 

16-20(C) 

Martes 
2 

16-20(C) 

10-13(PL) 

#9-13(A) 

16-20(B) 

08-09(B) 

10-13(C) 

Miércoles 
3 

09-10(PL) 

16-20(PL) 
10-13(C) 

10-13(B) 

16-20(B) 

10-12(PL) 

Jueves 
4 

10-12(B) 

16-20(A) 

10-13(PL) 

09-13(A) , 
16-20(B) 

08-09(0) 

16-20(PL) 

Viernes 
5' 

20-2l(A) 

16-20(PL) 
10-13(B) 
08-10(B) 

10-13(A) 
08-10(A) 
16-20(B) 

10-13(C) 

Sabado | 
6 

16-20(PL\ 

10-11(PL^ 

09-13(A) 

16-20(B) 
08-09(B) 

16-20(C) 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 ASSEMBLEE PLENIERE 

5e* RAPPORT DE LA COMMISSION 5 

A L'ASSEMBLEE PLENIERE 

OBJETS Locaux de l'U.I.T. a Genève. 

1. Conformément au mandat que lui avait confié l'Assemblée plénière, 
la Commission 5 a étudié la question des locaux de l'U.I.T. a Genève dans 
sa deuxième séance du 23 octobre 1952, A la suite d'un échange de vues dé
taillé, la Commission a décidé a l'unanimité de renvoyer la question au 
Conseil d'administration, qui doit se réunir sous peu pour en poursuivre 
l'étude et présenter une recommandation. 

2. Le Conseil a étudié le problème au cours de sa session de Buenos 
Aires et a formulé une recommandation qui se trouve dans le Document N° 240. 

3. Le rapport a été étudié par la Commission 5 au cours de sa 13e 
séance du 28 novembre 1952. Elle a décidé a l'unanimité de recommander 
a l'Assemblée plénière d'adopter la solution suggérée par le Conseil et 
d'autoriser ce dernier a donner a sa décision les suites qu'elle comporte, 

4. Un projet de résolution a soumettre a l'Assemblée plénière a 
été approuvé par la Commission 5, et se trouve ci-joint. 

5. Les dispositions nécessaires regardant les dépenses supplémen
taires qui sont appelées a résulter de la mise en oeuvre de la décision 
figureront aux estimations budgétaires pour 1956 et 1957* 

Krishna Prasada 
Président de la Commission 5 

Le présent rapport est le cinquième de la Commission 5* te Document N° 302 
daté du 25 novembre 1952 doit être considéré comme le quatrième rapport. 

AnnuXt? 8 1 
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A N N E X E 

PROJET DE RESOLUTION 

La Conférence internationale des télécommunications de 
Buenos Aires 

Considérant s 

Que les locaux occupés actuellement par l'Union internationale 

dos télécommunications ne répondent pas aux besoins de l'Union, 

invite 

le Conseil d'administration a poursuivre son étude de la 
question et d'y apporter une prompte solution on s'inspirant des deux 
considérations suivantes 8 

1) La solution a adopter devra être satisfaisante en ce qui 
concerne les facilités dont doivent bénéficier les services 
de l'Union; 

2) A conditions sensiblemente égales sur ce point, entre les 
solutions possibles, le Conseil d'administration choisira 
la solution la plus économique pour les finances de l'Union* 
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CONFERENOE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 7 

COMMISSION DES RELATIONS 

AVEC LES NATIONS UNIES ET LES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

ORDRE DU JOUR 

de la 7eme séance 

mercredi 3 décembre, à 10 heures 

Salle des Séances plénières 

1. Approbation des oomptes rendus des 5ème et 6ème séances (Documents 
Nos 274 et 314). 

2». Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécia
lisées - Projet de résolution du Royaume-Uni (Document N° 177 revisé) 
- Suite de la discussion. 

3. Liberté de l'information (Document N° 258). 
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COHÏBRHÏCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 ASSEMBLEE PLENIERE 

CORRIGENDUM DEFINITIF 

AUX PROCES-VERBAUX DES 6eme ET 7ome SEANCES PLENIERES 

(Documents NoS 220 & 221) 

Document 220-F 

Page 6 - Intervention de la R.P. de Bulgarie, deuxième alinéa, aux 
deux dernières lignes, lire 8 

" Il est donc indispensable de porter à 20 le nombre des 
Membres afin de. permettre une représentation uniforme des 4 régions du 
monde•" 

Document N° .221-F 

Page 1. point 3, au lieu de "Commission 5"» lire s "Commission- 3". Même 
correction dans le titre du 3eme point à la page 4 du Dooument. 

Page 4. point 3*3 au lieu de "votre", lire 8 "notre". 

Page 10. romplacer le résumé de l'intervention du délégué du Brésil par 
le texte in extenso suivant s 

" Monsieur le Président, lorsque la délégation du Brésil a 
présenté sa proposition tendant à augmenter le nombre des membres de . 
l'I.F.R.B., en le portant de 11 à 15, elle avait en vue de donner une 
importance plus grande à cet organisme, en renforçant ses bases géogra
phiques et en le mettant à même de remplir les tâches nouvelles qui lui 
avaient été confiées par la CA.E.R. ou éventuellement par la présente 
Conférence• 

" Pour nous, l'augmentation du nombre des membres du Comité se 
justifie par une question do prinoipe, à savoir une représentation plus 
équitable des régions sur' les bases fixées à Atlantic City. Nous pensions 
que pour cela le chiffre de-veit êtro au minimum, comme nous' l'avons 
montré, de 15, oe nombre ne présentant aucun inconvénient pour la répar
tition prévue d* un membre par région ; d'autre part nous avons réfuté 
les arguments en-faveur du nombre de 11 membres comme étant le plus 
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propre à répondre aux tâches du Comité. Pourquoi pas 10 ou 12 ? Comment 
peut-on déterminer avec tant d'exactitude le nombre dos membres en pre
nant pour base les travaux de l'I.F.R.B. ? 

" Le délégué du Pakistan vient d'ailleurs de proposer le chiffre 

13. 
" Distribuer ces deux nouveaux membres en se conformant aux 

directives d'Atlantic City sorait à notre avis très faoile et reviendrait 
à élire deux nouveaux pays. 

" Le Pakistan justifie son'attitude par la nécessité reconnue 
d'une meilleure représentation géographique et en même temps par l'inten
tion de concilier les désirs des Membres de l'Union qui, ainsi que nous 
l'avons vu, forment deux clans opposés. Par esprit de coopération, la 
délégation du Brésil est prête à retirer sa proposition en faveur de 
celle présentée par le Pakistan. 

" Mais notre proposition ne nous appartient pas uniquement, oar 
olle a été chaudement appuyée par un grand nombre de délégations et il 
conviendrait de tenir oompte de l'opinion de oes délégations. 

" En tout état de oauss, la proposition du Pakistan est assurée 
de notre appui car nous la considérons comme juste et équitable, et comme 
susoeptible d'offrir un terrain d'entente aux délégations qui étaient 
opposées à notre suggestion. 

" La délégation du Brésil pense que ,si la proposition du 
Pakistan est acceptée par oette Assemblée, un progrès réel aura été réali
sé dans la discussion de cette question car elle est fondée sur cet 
esprit de collaboration qui doit exister entre toutes les Nations et par
ticulièrement entre les Membres de l'U.I.T. Elle permettra également 
au Brésil de s'abstenir de formuler les réserves qu'il aurait été obligé 
de formuler, étant donné le tour pris par la question de l'I.F.R.B. 

" Dans les circonstances présentes il faut qu'une solution soit 
trouvée et que cette solution reflète l'opinion de la majorité absolue de 
cette Assemblée et que l'on n'oublie pas qu'il a été proposé à la Confé
rence d'étendre les attributions de cet important organisme de l'U.I.T. 

" Puisque nous désirons que l'I.F.R.B. continue d'exister, ne 
pouvons-nous pas nous mettre d'acoord sur le nombre de ses membres ? 
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" C'est précisément ce que la délégation dû Brésil demande en 
ce moment en priant les délégués qui ont voté pour le maintien de 
l'I.F.R.B. de consacrer quelque attention à ce problème. 

" Il faut que la proposition du Pakistan, qui contient de si 
bonnes intentions,soit appuyée largement afin de permettre à la Conférence 
de s'occuper des autres questions qui requièrent son attention." 

Page 28 - Avant-demi ère ligne, remplaoer par une virgule le point qui 
suit les mots "Corée du Sud", et à la dernière ligne ajouter "et de 
l'Allemagne occidentale". 

Page 29 - point 5*28, alinéa 2), lère ligne, au lieu de "la délégation de 
Chine", lire 8 "la soit-disant délégation de Chine". Et à la 3ème ligne, 
après les mots "gouvernement qualifié" ajouter s "pour envoyer une délé
gation à la Conférence". 

alinéa 3), 1ère ligne, au lieu de "République de 

Corée" lire 8 "délégation de Corée". 

alinéa 4), 2eme ligne, au lieu de "car ils sont 
signés"lire • " que nous considérons comme illégaux et sans valeur". 

lage 31 - point 5*34* au lieu do s "Commission 4", lire 8 "Commission 2". 

?age 34 - point 5»51, remplacer le texte par le texte suivant 8 

" Le délégué de l'Irak dit que son gouvernement et celui du 
Royaume Hachémite de Jordanie n'ont pas reconnu l'Etat d'Israël et que le 
fait que oes deux délégations ont votés favorablement pour l'adoption 
du rapport de la Commission de vérification des pouvoirs (Document N°197) 
n'implique nullement une reoonnaissanco." 

Pa^e 3*? - dernière ligne, au lieu de 8 "doit avoir", lire s "peut avoir". 
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DE TEXTES .TRANSMIS A LA COMMISSION DE REDACTION 

(Textes approuvés par l'Assemblée plénière les 27 et 28 novembre) 

I. 4eme Rapport de la Con!missio*n3._(Bo_cumont N° 251) 

' N N E X E 1 
n - i iir m M •• i- r Ti' Ttiw l ^ a r n n 

Article 6 de la Convention 

LE COMITE INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES 

1. Les tâches essentielles du Comité international d'enregistrement 

des fréquences consistents 

a) a effectuer une inscription méthodique des assignations de fréquen
ces faites par les différents pays, de manière a fixer, conformément a la 
procédure prévue dans le Règlement des radiocommunications et, le cas éché
ant, par les décisions des conférences compétentes de l'Unicn, la date, le 
but et les caractéristiques techniques de chacune de ces assignations, afin 
d'en assurer la reconnaissance internationale officielle; 

- b) a fournir des avis aux Membres et Membres associés, en vue de 
l'exploitation d'un nombre aussi grand*que possible de voies radioélectri
ques dans les régions du spectre des fréquencos où des brouillages nuisibles 
peuvent se produire; 

o) a exécuter toutes les tâches additionneles relatives a l'assigna-
tion et a l'utilisation des fréquences prescrites par une Conférence compé
tente de l'Union ou par le Conseil d'administration en vue de ?a préparation 
d'une telle conférence ou en exécution de ses décisions; 
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d) a tenir a jour les dossiers indispensables qui peuvent avoir trait 

a l'exercice des fonctions qui lui sont prescrites* 

2. Le Comité international d'enregistrement des fréquences est un or-

ganisse composé de membres indépendants, tous ressortissants de pays diffé
rents, Membres de 1'Union, 

Les membres du Comité doivent être pleinement qualifiés par leur 
compétence technique dans le domaine des radiocommunications et posséder une 
expérience pratique en matière d'assignation et d'utilisation des fréquences. 

En outre, pour permettre une meilleure compréhension des problè
mes qui viennent devant le Comité en vertu de 1'Artiole 6, paragraphe 1 b), 
chaquo membre doit être au courant des conditions géographiques, économiques 
et démographiques d'une région particulière du globe. 

3* A chacune de ses réunions, la Conférence administrative ordinaire 

des radiocommunications élit les pays, Membres de l'Union, dont chacun devra 
désigner un de ses ressortissants possédant les qualifications indiquées ci-
dessus, pour servir comme membre indépendant du Comité. 

La procédure pour cette éleotion sera établie par la Conférenoe 
elle-même, de manière a assurer une répartition équitable des membres entre 
les différentes régions du monde» 

Les pays Membres du Comité sont reeligibles. 

Les membres du Comité prennent leur service à la date fixée par 
la Conférenoe administrative ordinaire des radiocommunications qui a élu lés 
pays chargés de les désigner. Ils restent normalement en fonctions jusqu'à 
la prise de service des membres désignés par les pays élus par la Conférence 
au cours de sa réunion suivante. 

Si dans l'intervalle entre deux conférences administratives ordi
naires des radiocommunications, un membre du Comité démissionne ou abandonne 
ses fonctions de quelque façon que ce soit pendant une période dépassant 3 
mois, le Membre de l'Union qui l'avait désigné est invité par le Président 
du Comité a désigner aussitôt que possible un successeur. Si le Membre de 
l'Union en question ne désigne pas un remplaçant dans un délai de trois mois 
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a partir de cette invitation, il perd son droit de nommer une personne pour 
siéger au Comité. Le Président du Comité demande alors au Membre de l'Union 
qui, a la précédente élection, avait obtenu le nombre de voix le plus élevé 
parmi ceux de la région considérée qui n'avaient pas été élus, de désigner 
une personne pour siéger au Comité pendant le reste de la durée de son mandat. 

4* Les méthodes de travail du Comité sont définies dans le Règlement 
des radiocommunications. 

5. (l) Les membres du Comité s'acquittent de leur tâche, non comme des 

représ-entants de leurs pays respectifs, ou d'une région, mais comme des agents 
impartiaux investis d'un mandat international• 

(2) Aucun membre du Comité ne doit, relativement a l'exercice de ses 
fonctions, demander ni recevoir d'instructions d'aucun gouvernement, ni d'au
cun membre d'un gouvernement quelconque, ni d'aucune organisation ou person
ne publique ou privée. De plus, chaque Membre ou Membre associé doit res-
pecter le caractère international du Comité et des fonctions de ses membres 
et il ne doit, en auoun cas, essayer- d'influencer l'un quelconque d'entre 
eux dans l'exercice de ses fonctions. 

(3) En dehors de ses fonctions, aucun membre du Comité et de son per
sonnel ne doit avoir de participation active ou d'intérêts financiers, de 
quelque nqture que ce soit, dans une entreprise quelconque s'occupant des 
téléoommunicaticns. L'expression "intérêts financiers" ne doit pas être 
interprêtée oomme s'opposant a \a continuation de versements pour la retrai
te en raison d'.un emploi ou de services antérieurs. 

6. Les fonctions de toute personne siégeant au Comité sentrésignées 
d'office a partir du moment ou le pays dont elle est ressortissante cesse 
d'être Membre de l'Union. 
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A N N E X E 2 

PROJET DE RESOLUTION 

RELATIVE AU NOMBRE DES MEMBRES DE L'I.F.R.B. 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications de Buenos Aires 

décide 8 

l'I.F.R.B, continuera a compter 11 membres. 

2eme Rapport de la Commission 5 (Document N° 268). 

APPENDICE A 

PROJET DE RESOLUTION 

Diverses contributions en souffrance pour des raisons spéciales 

La Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires, 

vu 

1. le Rapport du Conseil d'administration de l'Union a la Conférenoe 
de plénipotentiaires, Chapitre VI, paragraphe 4.3 (Diverses contributions 
en souffrance pour des raisons spéciales), et la documentation fournie par 
le Seorétaire général de l'Union; 

2. les Résolutions du Conseil d'administration 52/CA3 et 136/CA4, 
relatives aux arriérés de la République Federative Populaire de Yougoslavie; 

3« la Résolution du Conseil d'administration 52/CA3 relative aux ar
riérés des anciennes Colonies italiennes; 
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4* la Résolution du Conseil d'administration 18/CA2 relative aux 
arriérés de l'Allemagne et du Japonf 

considérant 

« 1* que les compte? en question sont en souffrance principalement à 
cause d'événements survenus au o*uro de la deuxième guerre0mondiale; 

2» qu'en ce qui concerne les anciennes Colonies italiennes, la situa
tion s'est modifiée d'une façon telle qu'il est extrêmement difficile de dire 
si la dette contractée sous le régime de la Convention de Madrid par ces Co
lonies oomme Meaîlre de l'Union, a passé â un autre Membre quelconque et dans 
l'afiirmative, auquel; 

3* qu'en ce qui ooncerne les Iles des Mers du Sud, autrefois sous 
mandata japonais, et les anciennes-dépendances japonaises la situation est 
extrêmement obscure; 

4* qu'étant donné les conditions mentionnées aux points 2) et 3) ci-
dessus il n'est pas possible de déterminer d'une façon définitive a quel Mem
bre de l'Union inoombe la charge des dettes en question; 
* 

5. qu'il est à conseiller de laisser ces dettes figurer indéfiniment 
dans les livres de oomptes de l'Union; 

déoidé 

1» de passer par profits et pertes» 

a) les dettes figurant dans la comptabilité au nom de la République 
Federative Populaire de Yougoslavie; 

b) les dettes des anoiennes Colonies Italiennes; 

o) la dette des Iles des Mers du Sud, autrefois sous mandat japonais; 

d). les dettes des anoiennes dépendances japonaises) 
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2. d'accepter l'offre formulée par la République Fédérale d'Alle
magne de régler on totalité les dettes allemandes a condition que, con
formément au rapport en dato du 8 août 1952 de la Conférence de Londres 
sur les deti.es d'avant-guerre de l'Allemagne, les intérêts soient réduits 
de 6 $> à 4 # et do passor par profits et portes la différence en intérêts; 

3* d'accorder au Secrétaire général de l'Union los crédits néces
saires, se montant en chiffres ronds a francs suisses 366.210 au 31 dé
cembre 1952, afin que le compte Profits ot Pertes soit balancé en ce qui 
concerne les points l) et 2) ci-dossus; ' 

4* < d'inscrire néanmoins a un oompte spécial les sommes ducs au 
titre des anciennes dépendances japonaises* ot de donner pour instruction 
au Secrétaire général de s'efforcer d'obtenir, avant que se réunisse la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires, le paiement de ces sommos par 
les Membres de l'Union administrant les territoires on question, ces 
paiomonts étant pris en compte comme un rovenu spécial. 

H I * Projet de rosolution soumis par l'observateur dos Nations Unies à la 
demande do l'Assemblée pleniere. (Document N° 321, ancienne Annexe 2 
au Documont N° 269) 

La Conférence de plénipotentiaires, 

considérant 

1. que les Institutions spéoialisées no sont pas mentionnées à 
l'Annexe 2 a la Convention, ou sont énumérêes les autorités habilitées 
a déposer des télégrammos d'Etat eu a demander dos conversations télé
phoniques d'Etat, 

2. qu'il peut se présenter des cas ou l'urgence ou l'importance * 
des télécommunications des Institutions spécialisées justifie un trai
tement spécial pour leurs télégrammes ou lours convorsations téléphoni
ques, 

déclare 
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que, lorsqu'une institution spéoialisée des Nations Unies informe 
le Conseil d'administration de ce qu'elle désire obtenir des privilèges spé
ciaux pour ses télécommunications, en justifiant les oas particuliers pour 
lesquels un traitement spécial est nécessaire, le Conseil d'administration 
doit» 

1« saisir les Membres et Membres associés de l'Union des demandes qui 
lui paraissent devoir être acceptées, 

2. statuer définitivement sur oes demandes en tenant oompte de l'avis 

de la majorité des Membres et Membres asseoies, 

charge 

le Secrétaire général de notifier aux Membres et Membres associés 
la décision prise par le Conseil. 

IV. Projet de résolution ( Document H° 260 ) 

La Conférenoe de plénipotentiaires de Buenos Aires, 

considérant 

qu'il est indispensable de permettre à 1'I.F.R,B. de poursuivre 
sans interruption les tâches qui résultent des déoisions de la Conférence 
administrative extraordinaire des radiocommunications, 

autorise 

le Secrétaire général, en attendant que le budget de 1953 soit 
définitivement arrêté, a prendre, dans la limite des estimations budgétaires 
pour 1953 faites par le Conseil d'administration au cours de sa 7eme session 
(voir le rapport du Conseil d'administration a la Conférenoe de plénipotentiai
res, pages 84 et 118 a 123), toutes les mesures utiles tant en oe qui concer
ne le personnel que pour ce qui a trait au matériel, pour que les travaux 
presorits par la Conférenoe administrative extraordinaire des radiooommunioa-
tions ne subissent auoune interruption. 
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(Commission des Finanoes de l'Union) 

Compte rendu de la 13eme séance 

Vendredi 28 Novembre 1952 

Président B M. C. Prasada (Inde) 

La séance est ouverte à 19 heures après la clôture de la réunion 
de l'Assemblée Plénière. 

te Président indique qu'en raison de l'heure tardive, il convient 
d'examiner des questions ne prêtant pas à trop de discussions, XI propo
se de discuter la réoente résolution prise par le oonseil d'administration 
au cours de sa réunion à Buenos Aires (Dooument N* 240), Il estime que le 
temps et les éléments d'appréciation manqueront à la Conférenoe pour exa
miner à fond la question de l'immeuble de l'U.I.T, et il propose de repren
dre les suggestions du Conseil d'Administration dans un Projet de résolu
tion qu'il a rédigé. 

Le délégué du Royaume Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande 
du Nord fait un bref résumé des différentes propositions examinées par le 
Conseil. Il est sage d'attendre de nouvelles précisions.Et il estime 
qu'il est plus rationnel de laisser le Conseil d'Administration décider 
de la meilleure solution. 

Le délégué de l'U.R.S.S, estime qu'il n'est pas nécessaire de 
rouvrir le débat sur oette question qui a déjà retenu l'attention du Con
seil. Il suffit de prendre une décision sur le Document N° 240 qu'il 
propose d'approuver. Il relève que le Président a parlé dans son Projet 
de résolution de'l'insuffisance dos locaux". Il serait mieux de dire 
"aménagement des locaux". 
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Le délégué du Canada rappelle qu'un projet de bâtiment commun 
O.M.M./U.I.T. avait été envisagé. Les Nations Unies avaient également en
visagé la possibilité d'àccuoillir l'U.I.T, dans l'enoeinte du Palais des 
Nations, 

Le directeur du CCI,F, fait un exposé des différentes solutions 
présentées au Conseil en ce qui concerne les locaux de l'U.I.T, 

Lo président de l'I.F.R.B. dit que certains services ne peuvent 

oontinuer à travailler dans les conditions actuollos. 

Le délégué de la France ne voudrait pas voir reprendre la lon
gue discussion qui a déjà eu lieu devant la Commission. Le mieux est do 
laisser au Conseil d'Administration le soin de décider sur le point de 
savoir s'il pourra le faire avant la prochaine Conférence de plénipotent
iaires • Lo délégué rappelle que les solutions d'aménagement dos locaux 
actuels ou de construction d'un iumouble par les soins des Autorités de 
Genève, auront pour répercussion une augmentation du prix du loyer. Si 
le nouveau prix reste on deçà des crédits accordés sous cette rubrique 
dans lesbudgets des cinq prochaines années, le Conseil pourra prendre la 
décision définitive. 

L'observateur de l'Organisation des Nations Unies dit qu'il 
n'est pas impossible que l'O.M.M. revienne sur la position qu'elle avait 
prise de ne pas acoepter un immeuble commun aveo l'U.I.T, Pour l'utili
sation possible d'un emplacement à l'intérieur du Palais dos Nations une 
recommandation a été faite par le Comité exécutif pour les questions 
économiques et financières pour un examen de la question* 

Le délégué du Maroc et do la Tunisie estimo qu'il serait bon, 
dans le Projet do résolution, de souligner l'urgonoe d'une décision. 

Les délégués de la Belgique et de la Tchécoslovaquie appuient 
le Projet de résolution. 

Le délégué de la R.F.P. de Yougoslavie rappelle les conditions 
de construction du bâtiment do 1'U.P.U, à Berne, les fonds ayant été pris 
sur les capitaux du fonds do pension. Il suggère que l'U.I.T, agisse de 
morne. 
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Le délégué du Canada désirerait que le Conseil examinât toutes 
les solutions possibles. 

Le Président et le délégué des Etats-Unis soulignent que la ré
solution est rédigée en termes généraux n'excluant aucune des solutions 
possibles. 

La résolution est adoptée sans opposition, le Président se char
geant de sa transmission à l'Assemblée Plénière. 

te Président des GT/l et 5 (Dr. J. Biisak) donne dos indications 
sur les travaux du Gl' 1 et la misj en route du-GT 5 (voir annexe l). 

Le Président du GT/2 (M. Vandenhove) expose les résultats déjà 
obtenus. 

Enfin le Président du GT/6 (Colonel Read), donne quesques indi
cations sur les questions se rattachant à l'Article 14 dont son groupe 
doit effectuer la rédaction. 

* - * • 

La séance est levée à 20h20, 

Lds Rapporteurs 8 Le Président g 

J. Arroghi K- Prasada 
H. Bouchon 
N. Caws 

Annexe 
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A U JT E X E 

DEOLARATION DU PRESIDENT DES GT/l BT 5 

(Dr J. BUSAK) 

Le délégué de la Tchécoslovaquie parlant en qualité de Président 
des Groupes de travail,5/1 et 5/5, déclare qu'il a accepté la présidence 
du Groupe de travail 5/5 (Budget de l'Union) quoique la délégation tché-
coslovaque ne soit pas nombreuse et quoiqu'elle soit obligée de participer 
aux travaux des autres Commissions et Groupes de travail. Il a aooepté 
cette tâohe supplémentaire aveo le désir d'apporter la contribution de 
son pays à là collaboration, internationale. II. sait que la tâche du Grou
pe n'est pas faoile, mais en collaboration avec les Membres du Groupe ot 
le Secrétariat général il s'efforcera de faire tout oe qu'il est possible 
.de faire. 

Il prie les délégations qui ne sont pas membres du Groupe de 
travail et qui ont suggéré de restreindre le plafond des dépenses au mini
mum, de bien vouloir l'aider en présentant au Groupe de travail leurs pro
positions concrètes tendant à diminuer les dépenses; cela pourrait accélé
rer le* travail du Groupe. On a même suggéré de so mettre au .travail tout 
de suite; pour sa part il était disposé de commencer le travail le samedi 
29 novembre après avoir fini les travaux du Groupe 5/1 (le rapport final 
du Groupe '5/l sera distribué lundi ou mardi). Cependant la séanoe pléniè
re a retardé un pou les travaux des Commissions et des Groupes de travail 
et le Groupe de travail ne pourra commencer son travail que le lundi 1er 
décembre a.o*. Vu l'horaire surchargé et l'Assemblée plénière prévue au 
oours de la semaine prochaine, on ne peut compter tenir que 4 séanoes, 
notamment s'il y a réunions des autres Groupes qui exigent aussi la pré
sence du Secrétaire général et du personnel du service financier du Secré
tariat général. 

Le Président du Groupe de travail 5/5 attire l'attention des 
Membres de la Commission 5 s u r oes faits en leur donnant assurance que le 
Groupe de travail fera de son mieux pour pouvoir achever la tâone qui lui 
a été confiée, 

Lo Président du Groupe de travail 5/5 ajoute que les délégations 
du Royaume Uni et de la Suisse ont indiqué qu'elles désiraient participer 
aux travaux du Groupe 5/5» 
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Compte rendu de la 14eme séance 

Samedi, 29 novembre 1952 

Présidents M.K. Prasada (Inde) 

La séanoe est ouverte a 10 heures. 

Le Président soumet a l'approbation de la Commission le compto 
rendu de la lOemo séance du 21 novembre (Dooumont N° 279)* 

1. Le délégué do l'U.R.S.S, observe quo, page 2, paragrapho 2, la 
dernière phraso doit être modifiôo oommo suit 8 "La résolution anticipe 
sur la future décision concornant lo budgot ot sa délégation doit ainsi 
votor oontro ollo." 

Page 4, paragrapho 4, 7omo ligno doit ôtro modifiée commo suits 
"...c'ost partiollomont rôsoudro la question du budget do l'I.F.R.B." 

La délégation de la R.S.S. do Biélorussio demande quo la 2omo 
ligno du paragraphe 2, pago 12, soit modifiée oommo suit» au liou do 
"association", lire "choix volontairo dos classos do contribution." 

Lo délégué du Portugal domando quo l'approbation du Documont 
N° 279 soit,reportée on raison du fait qu'il a été distribué lo matin 
mômo soulomont, 

2. Lo Présidont ouvro la discussion sur los quostions a 1*ordro du 
jours intérêts, paragraphos 15 ot 19 du rapport du Groupo do travail 5/5, 
.sanctions. 

Proposition 730 do la Franco, .Cotto proposition ost retirée 
^ar son autour qui fora, s'il ost élu au Consoil d'administration, une 
proposition concrotc au Consoil. 



- 2 -

(341-F) 

Quostion dos intérêts - Paragrapho 7. Article 14 do la Convon

tion. Dooumont N° 236. 

. Lo délégué du Portugal ostimo quo lo statu quo doit ôtro main-
tonu ot quo lo paragrapho 7 no doit pas ôtro chango quant au fond. Toute
fois un dôlai do 30 jours, après 1-envoi dos comptes, doit ôtre laissé 
aux Administrations pour la liquidation sans intérêts dos deponsos ex
traordinaires. Par ailleurs il conviont do supprimor los mots "la foutf*-
nituro dos documonts"' puisque lo Conseil a déoidé de oomprondro los in
térêts dans lour prix. 

3* Lo délégué do la Tchécoslovaquie informo la Commission do la 
proposition quo va fairo lo Groupo do travail 5/5* 

a) Résolution tondant a instituer un délai pour lo paiement dos 
deponsos oxtraordinairos. 

b) Supprossion do "la fourniture dos documonts" du paragraphe 7* 

Il estime quo l'on pourrait indiquor quo los comptos sont sou
mis a un intérêt dont lo taux sorait fixé par lo Consoil d'administra
tion sans lior oo taux a oolui qui est assuré à la jSuisso pour los avan-
oos qu'ollo oonsont à l'U.I.T. 

Les délégués de l'Egypte, de la Tunisie et de la Suéde ap
puient la proposition du Portugal, 

Aucune autre observation n'étant faite, lo paragrapho 7 de l'Ar
ticle 14 est adopté. 

4* Sur uno remarque du p'r"g'!,|M">1''" concornant la proposition 221 
du Maroo, lo délégué du Portugal signale quo chaque administration peut 
constituer un dépôt a Genove sur loquol soraient prélevés les frais dos 
publications fournies» Ainsi serait évité l'envoi des comptes et lo 
Service des intérêts. Il no ponso pas, pour tenir oompte d'unô remarque 
du délégué de la R.F.P. do Yougoslavie qu'il y ait lieu do faire uno 
résolution pouf normaliser oette pratique* Apres romarquo du Socrétairo 
général le Président pense qu'une courto notice signalant l'intérêt des 
dbpôté provisionnols pourrait êttfe jointe aux factures de publications* 

5« Points 15 et 19 du Dooument N° 278» 

Le délégué du Portugal estime que les prévisions inscrites 
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doivent être maintenues conformément a la pratique comptable industrielle, 
bien que les délogués do la Franoe et du Royaume-Uni de la Grande-Bre
tagne ot de 1'Irlande_du.Jfford soiont d'avis de supprimer ces 2 postes 
du budget. Mais l'on ne doit rien faire pour augmenter le plafond des 
dépenses. 

Le délégué de la Franoe et celui de la R.F,P. de Yougoslavie 
sont d'accord. 

Lo dôlôguô du Canada, au sujet du point 19, estime que les 
publications ne doivent pas ôtre une source de profits. 

Le dôlôguc do l'U.R.S.S. est opposé a un budget séparé des pu
blications ot ost-imo également qu'elles no doivent pas être uno source 
do revenus. 

Lo délégué do la Tchécoslovaquie posant la question do savoir 
dans quelle propert:5 on, los publications sont fournies aux administra
tions ot aux entreprises privées, lo Soorotairo général signalo quo los 
parts rospoctivos sont approximativement équivalentes. Dans ce cas, le 
délégué tch6co3lô âq-jo no s'opposo pas a uno majoration appliquée aux 
publications fournios aux porsonnos ot aux entreprises privéos. 

Apres do nouvelles interventions lo délégué du Portugal , do 
l'U.R.S.S. et du Canada, il ost roconnu do l'avis général quo la décision 
préoédento do laisser lo Consoil d'administration décider du prix do oes 
publications était oxcollonto. 

La Commission passo a l'oxamon du Dooument N° 316 (rapport du 
Groupo do travail 5/4)» 

6. Lo délégué du Portugal rappollo qu'avant tout accord il avait 
demandé quollos on seraient los rôporcussions financioros. Elles figu
rent dans lo rapport. Maie, entre temps, la Commission a évoqué la quos
tion du plafond ot collo dos changomonts do classo, Devant ootto situa
tion il no pout pas donnor son accord, lo chiffro do 100,000 francs suis
sos lui parais**-.:.-*" +roi "lourd. En outre la répartition no lui paraît pao 
tros équitable 

Co point do vuo ost appuyé par les délégués do la Suodo ot du 
Canada. 

Lo délégué du Liban fait romarquer quo la doponso n'ost pas 
oxoossive ot qu'il s'agit d'une question do coopération intornationale, 
opinion par+qg5o par le délègue du Yémon. 
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7* Pour lo délégué do la Franco, la décision pourrait ôtro ajour
née, le crédit do 100,000 franos suissos continuant à figurer â titro 
provisoiro au Documont N° 278. 

Lo délégué du Danemark so rallio a son point do vuo. Il lui 
somblo toutefois quo la Commission dovrait tranchor la quostion do prin
cipo. 

Lo délégué do l'Union do 1'Afrique du- Sud ostimo équitablo quo 
los mombros paiont los fournitures do documents. Il ost égalomont d'avis 
de so prononcor sur la quostion do principo. 

Le Présidont mot aux voix la quostion suivantes "La Commission 
est-elle en faveur du prinoipe de la distribution gratuite des documents 't 

Par 13 voix pour. 23 contre et 4 abstentions, la distribution 

gratuite est repoussée. 

6. La Commission passe a l'examen dos propositions tendant a li
miter los droits des membres ayant dos arriérés importants. 

Le Président avait préparé un questionnaire a l'intention do 

la Commission (Dooumont N° 235). 

Le délégué do la Franco ostimo qu'il s'agit d'une quostion très 
dêlioate. Il signalo los dispositions adoptées par le Consoil pour rap
pel or lours obligations aux débitours. 

9 Lo délégué du Portugal ostimo quo la situation dos dottos n'ost 
pas très alarmante. Il rappollo la situation dos dottos de l'Union 
ontro 1948 ot 1952. L'évolution n'ost pas défavorablo ot si lo nivoau 
dos deponsos était maintenu il sorait on favour du statu quo. Il hésito 
a introduire lo prinoipo do la limitation proposée. 

Lo délégué de Cuba s'opposo a la privation du droit de voto, 

le paiement dos intérêts constituant déjà, a sos youx, uno sanction 

offioaoe. 
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9* . . . Los délégués de l'Argentine, de la Colombio, do la Chino et do 
la R.F.P, do Yougoslavie s'opposent égalomont a la limitation des droits 
dos membros. 

Lo délégué do la Franco constate que la situation financière 
s'est améliorée ot ponso quo l'Union pout fairo confiance a la bonne 
volonté dos membros. Il s'opposo pour lo moment a toute limitation. 

Lo délégué du Portugal suggoro lo projot do résolution suivants 

1) Certains pays paient lours dottos récentes et laissent on souf
france los autros. Il conviendrait do mettre fin a do toiles p-ratiquos. 

2) Pour les deponsos do publications qui no sont pas grovôos d'in
térêts, lo Consoil examinera los dottos importantes a co titro ot pourra 
imposer dos intérêts si le retard dépassait 2 ans. 

3) Los dottos pour publications sont égalemont importantes ot lo 
Consoil dovrait égalomont pouvoir intorvonir. 

10. Le délégué do l'Egypto proposo do votor on promior lieu sur lo 
principo do la limitation dos droits. Il est appuyé par lo délégué do 
Quia. 

La Commission passo au voto et par 4 voix en favour, 18 contro 
ot 19 abstentions, lo principo do la limitation dos droits pour los dé
biteurs aux arriérés importants ost repoussé. 

La séance ost lovoo a 13 h. 20. 

Los Rapporteurss Lo Présidonts 

J. Arrogea K. Prasada 

H. Bouchon 

M. Caws 
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COMMISSION 5 
CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

RAPPORT FINAL DU GROUPE DE TRAVAIL 5/l 

A LA COMMISSION 5 

OBJET s Examen des comptes des années 1947 à 1951 

Le Groupe de travail 5/1 a été institué par la décision de la 
Commission 5 du 16 octobre 1952 (doc.104)$ le Qroupe de travail a été 
chargé (voir l'annexe au doc. 139) * 

1. d1examiner les comptes de l'Union pour les années 1947 à 1948 à 
l'exception des comptes pour la division télégraphique et téléphonique, 
qui ont été examinés et approuvés par la Conférenoe télégraphique et 
téléphonique de Paris (1949); 

2. d'examiner les comptes de l'Union pour les années 1949 à 1951 

arrêtés du point de vue mathématique et comptable par le Conseil d'admi

nistration; 

3. de préparer un rapport pour la Commission 5* 

La documentation soumise à l'examen du Groupe de travail fait 
l'objet de l'Annexe 1 au présent rapport. 

Le Groupe de travail a tenu 9 séances (les 22, 27 et 30 ootobre 

et les 7, 17, 22, 24, 25 et 29 novembre 1952)* 

Le Groupe de travail a examiné le chapitre IV du rapport du 
Conseil d'administration à la Conférenoe, le doc. N° 216, les rapports de 
gestion financière pour les années 1947 à 1951 et les résolutions du 
Conseil d'administration concernant la vérification et l'approbation des 
comptes et de la gestion financière, ainsi que tous les documents y 
relatifs. Il a procédé aussi à l'examen, par sondages, de la compta
bilité de l'Union et des pièces comptables (avec les pièces justificatives). 
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Les délégations présentes à la Conférence ont été invitées à 
présenter, par écrit, au président du Groupe de travail, leurs observa
tions concernant là gestion financière (voir le rapport de la 2ème séance 
de la Commission 5 - Doc. 139) pour faciliter l'examen des comptes; 
cependant, aucune observation n'a été présentée. 

Le Secrétariat général a été représenté aux séances du Groupe 
de travail par M. Weber où M. Prélas; tous deux ont donné au Groupe de • 
travail les informations détaillées se rapportant aux comptes de l'Union. 

Le Groupe de travail est arrivé aux conclusions suivantes s 

1°- Les comptes de l'Union pour les années 1947 à 1951 sont à 
soumettre à l'approbation définitive de l'Assemblée plénière de la Confé
rence de plénipotentiaires, conformément aux dispositions de l'Art. 10 
par. 1, lettre c) de la Convention; 

Z?~ la Conférence devrait exprimer ses remerciements au Gouver-»-
nement suisse on ce qui concerne les avances de fonds, le taux unique des 
intérêts et la vérification des comptes; 

3°- la Conférence devrait aussi exprimer ses remerciements r 
au Gouvernement des Pays-Bas pour les.avances de fonds (sans intérêts) 
pour les travaux préparatoires de la Conférence extraordinaire des radio
communications de La Haye abandonnée, en tenant compte du fait que le 
paiement des quotes-parts a été effectué en chèques libellés en florins à 
l'ordre de 1'administration des Pays-Bas, soit directement, soit par 
l'intermédiaire du Secrétariat général. 

Les projets de résolutions y relatives figurent aux Annexes 3, 
4; et 5 du présent rapport. L'attention de la Commission est attirée sur 
la remarque qui figure au bas du projet dç résolution à l'Annexe 3îl'amen
dement à la résolution proposée par le Groupe do travail dépend des déci
sions prises par la Commission 5 au sujet du budget à partir de l'année 
1953. 

lies observations et suggestions du Groupe de travail font 
l'objet de l'Annexe 2 au présent rapport. 

Annexes 85 Le Président du Groupe de Travail 
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ANNEXE 1 

DOCUMENTATION 
mm-^mmmmÊmmmmmmmmmmmmmmmmm 

RELATIVE A L'APPROBATION DES RAPPORTS DE GESTION 

FINANCIERE ET DES COMPTES DE L'UNION 

POUR LES ANNEES 1947 A 1951 

I» Chapitre IV du rapport du Conseil d'administration à la Conférenoe de 
pléïiipotentiaires (B.Aires 1952) - pages 63 a 76 -
aveo le Doo. N° 216 (Rapport du Conseil d'administration au sujet de 
1*examen de la gestion financière de l'Union). 

II. Rapport de gestion de l'Union pour l'année 1947 e* l*s rapports de gestion 
financière pour les années 1948 a 1951» 

III. Résolutions du Conseil d'administration aveo les documents y relatifs s 

lp Annie 1947/1948t résolution N9 129 et les documents 323/CA4, 
420/CA4, 456/CA4. et 505/CM5 

2° Année 1949 s résolution N° 182 et les documents N° 619/CA5, 
641/CA5, 792/CA5 et 806/CA5; 

3* Année 1950 s résolutions N° 219 et 220 et les documents 
N* 853/CA6, 857/CA6, 899/CA6, 912/CA6, 944/CA6 et 949/CA6; " * 

4e Année 19-31 s résolutions N° 239 et 240 et les documents 

1036/CA7, 1094/CA7,' 1101/CA7, 1123/CA7, 1154/CA7, 1170/CA7, 1210/CA7 
et 1212/CA7. 

IV. Pièces comptables mises à la disposition du Groupe de travail par le 
Secrétariat général s 

1° Comptabilité 1948s Collection des oomptes, division télégraphique et 
téléphonique ; 
Colleotion des oomptes, division des radiocommuni
cations; 
Comparaison budget/comptes, division télégraphique 
et téléphonique; 
Comparaison- "r.'dget/comptes, division desradiocom-
munications• 
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3° Comptabilité 1950» 

4° Comptabilité 1951s 
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Registre des feuilles de comptes 
11 volumes de pièces comptables 

Registre des feuilles de comptes 
8 volumes de pièces comptables 

Registre des feuilles de comptes 
11 volumes de pièces comptables 

5° Dépenses extraord.s 1948s Conseil d'administration, 1 volume de pièces comptables 
I.F.R.B. 
CP.F. 
Aéro 

volume de pièces comptables 
Il tl H 

1949 s 

Conférenoes et réunions: 
C C I . T . Bruxelles 
CC.I.R. Stockholm 
CE.R. Copenhague 

Rhf Mexico 
Rhf. Mexioo 
CP.F. 
T.T. Paris 
C.C.I.F. Paris 
C.C.I.F. ScheveningueH 
Région 1 
Région 2 
Région 3 
Aéro II 
CT.P. Paris 
Narba Washington 
Comm.ll CCI.R.Zurich 
: Loran- -
CCI*F. Paris 
C.C.I.F» Soheveninguen 

Narba Washington 
Région 3, Washington 

1950: CP.F. 
CT.P./CIRAF Floronoe/Rap.l 

1951 : Vie A.P. du C.CI.R. comptes 
CA.E.R. 2 olasseurs de pièces 

oomptables 

n 

u 

•!• 

ir 

n 

11 

1» 

1 
1 
2 11 ii « 

1 11 II 11 

divers volumes de comptes 
1 volume de pièoes comptables 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 

volume de pieoes 
comptables 

comptes 
tt 

1 volume de pièoes comptables 
n n n 
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A N N E X E 2 

OBSERVATIONS ET SUGGESTIONS 

DU GROUPE Diiî TRAVAIL 5/l 

1 * Plafond d^s deponsos 

En arrêtant lo plafond des dépenses pour la poriodo 1949 à 
1952, la Conférence d'Atlantic City n'a pas fixé la mothodo pour lo 
calcul d'-s deponsos ordinaires do l'Union ( voir lo Protocole addition
nel VI et la résolution y rolativo aux pagos 97 "5t 108-109 dos Actos 
définitifs d'Atlantic City). Pour cos raisons, lo Conseil d*adminis
tration a oto obligo d'arrotor lui-mSmo uno procédure pour lo calcul du 
plafond (voir l'Article 9, paragraphe 3 du Roglomont financier). Lo 
Group? de travail attira 1'attention do la Commission sur co fait pour 
no pas pordre do vuo quo dans la rosolution arrêtant le plafond dos 
doponsos pour la poriodo a partir do l'ann'o 1953 ( évontuollomont 1954 ), 
la procédure concornant lo calcul du plafond dos doponsos (voir aussi l-> 
Rapport du Consoil d'administration à la Conforonco, Chap.VI, 3- pagos 
80 - 81 ) doit otro indiquoo. 

2. Soldo actif et Compte do provision 

Lo soldo aotif dos comptes a oté reporto, a partir do 1949, 
aux recottos d? l'annoo suivanto. Do cetto mani^m, on a *vito uno 
procoduro plus oorapliquoo qui aurait consisté a repartir lo soldo ontro 
les Mombros do l'Union, d'apros leurs classas do contributions, ot a 
ttre crédite aux Mombros do l'Union à la fin do l'oxeroicc, diminuant 
ainsi les parts contributives futures, Cotto roglemontation du Conseil 
a fait ses prouves» 

A partir do 1'annoo 1950, lo Consoil d'administration a in
troduit lo Compto de provision ( voir 1'Artiole 17 du Roglomont finan
cier) dans la structure finanoioro do l'Union, compte alimonto par 8 

ld - la difforonco ontro lo total dos doponsos ordinaires oouvertos 

par les contributions ot 1^ plafond des dépenses, 

2° - des virements d'un? partio dos fonds liquides du compto capital 

des publications. 

Au cours des annoos 1950 ot 1951, le Compte do provision a 
atteint la sommo do 518.433,20 francs suissos. ïl a oto utilisé pour 
los besoins courants do trosororio, on diminuant los avances du Gouvor
nomont suisso ot los intorots y relatifs. 
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Il ost à souligner quo l'actif du Compto do provision no pout 
otro utilisé quo pour los besoins do trosororio do l'Union. Utiliser oot 
ac^if pour un autro but quolconquo n'ost pas, on général admis. Si, 
pour dos raisons tout à fait oxooptionnollos, lo Consoil d'administration 
avait l'intention d'utilisor l'actif du oompto pour los dépenses ordinai
res, un toi oas dovrait otro considoro commo uno augmontation dos doponsos 
au-dossus du plafond arroto par la Conférenoo do plonipotontiairos, ot 
otro soumis à l'approbation do la majorité dos Membros do l'Union, aux 
tormos de la rosolution y rolaîivo. La mômo proceduro dovrait otro 
suivio on utilisant, à titro oxooptionnol, l'actif do co oompto pour les 
doponsos oxtraordinairos. 

Cotto interprétation dovrait ôtro donnoo aux dispositions do 
l'Art. 17 par. 3 du Règlomont financior do l'Union. 

3* Compte annexe des publications 
• 

L'otablissomont d'un compto annoxo des publications a fait ses 
preuves pour los raisons indiquées déjà dans lo Rapport du Consoil d'ad
ministration à la Conférenoo (Chap. IV par. 4*2 pago 74) ot lo Groupo do 
travail partago lo point do vuo exprimé par lo Consoil d'administration. 

4* Intérêts relatifs a la vente des publications 

Les dispositions do l'Art. 14 par. 7 do la Convention concornant 
los intorôts relatifs à la vonto dos publications ont provoqué do nom-
brousos domandos do rensoignomonts, ot lo oaloul dos intorôts pour dos 
sommos parfois minimes a occasionné dos complications pour lo sorvico 
do la comptabilité* 

Pour oos raisons, lo Censoil d'administration a décide,.au 
cours do sa 5omo sossion, qu'à partir do 1'annoo 1951, lo* intérêts sont 
à oomprondro dans lo prix do vonto dos documonts (voir la rosolution 

' N# 181 du Consoil d'administration, romplacoo plus tard par la rosolution 
• N° 221, ot l'annoxo au Rogloment financier, pag«12 ot 13 - sous 3 

"frais généraux"). Cotto docision oonstituo uno dérogation aux disposi
tions do l'Art. 14 par. 7 do la Convention. Il ost recommande 8 

a) d'approuvor formollomont cotto décision par la Conforonco; 
b) do modifier les dispositions do l'Art. 14 par. 7 do la 

Convontion on supprimant la montion des publications. 
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5» Intérêts moratoires 

Les dispositions de l'Art. 14 par, 7, relatives aux intérêts , 
moratoires pour les dépenses extraordinaires, compliquent les travaux 
comptables du Secrétariat général et leur application donne lieu à des 
contestations, ces dispositions obligeant les Membres de l'Union à payer 
des intérêts bien avant de connaître le montant de leurs contributions 
aux dépenses extraordinaires. 

Pour ces raisons, on devrait modifier l'Art. 14 par. 7 de la 
Convention, et- prévoir un délai au cours duquel les contributions aux 
dépenses extraordinaires qui font l'objet des comptes ne seraient pas 
soumises aux intérêts. 

6. Budget du ÇonsefVd1 administration 

Le budget prévu pour le Conseil d'administration a été dépassé 
chaque' année (en 1949 de 20 $, en 1950 de 35 $ et en 1951 de 15 #). 
L'augmentation des dépenses est à attribuer aux questions importantes à 
l'ordre du jour des sessions du Conseil, questions qui ont provoqué 
les prolongations des sessions. Cependant, le Conseil, chargé de contrô
ler les finances de l'Union, devrait respecter son propre budgot en \ 
tenant oompto du fait qu'en le dépassant il impose certaines restrictions 
aux autres organismes de l'Union.. 

. • 

7. Dépenses extraordinaires du CC.I.R» 
WmmWm-m™-m\m\\mmmm*mkr+-HX*mmm\+Èm\-r*m^^ •» ' * 

Les dépenses extraordinaires du C.CI.R. en 1950 sont assez 
élevées en raison de la réunion dos commissions d'études dans des endroits 
divers. Bien que le Groupe de travail n'ait aucune oompétenoes pour 
considérer l'organisation de oes réunions du point de vue technique, il 
lui somble pourtant qu'en organisant les réunions,en tenant compte des 
dispositions du chapitre 13 par. 1 et par. 2 du Règlement général, et en 
les convoquant dans des endroits plus convenables pour les Membres des 
Commissions d'études et le Secrétariat spécialisé lui-même, on aurait pu 
atteindre plus d'économies. 

Il est dono recommandé de réunir les commissions des C C I . lors
que cela est nécessaire dans les conditions prévues par le Règlement géné
ral et d'organiser ces réunions de telle sorte qu'on puisse diminuer 
autant que possible les frais des membres des Commissions d'études et du 
secrétariat spécialisé du C C I . , étant entendu que les travaux teohniques 
des C C I . ne doivent pas souffrir du fait de ces économies. 
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®* Rpais do voyage __» 

Les frais de voyage du C.CI.R, semblent être, au oours des années • 
1949 à 1951, assez élevés en comparaison avec les autres organismes de l'Union. 
Vu 1'absence d'informations détaillées sur les oomptes, il n'a pas été pos
sible au Groupe de travail d'examiner si la représentation du C.CI.R. aux 
réunions des diverses organisations internationales, par exemple a la réunion 
de l'Union internationale de méoanique théorique et pratique a l'Ile de Por-
querolles en 1951, eto«, a été nécessaire pour les travaux du CC.I.R., ou 
si la représentation du C.CI.R. a été nécessaire a oes organisations inter
nationales. Le Groupe de travail considère néanmoins que oe voyage n'aurait 
pas du être payé par le C.CI.R. s'il a'été effectué au seul bénéfioe de 
oette organisation. 

Quoique les voyages puissent être motivés par l'étendue des tra
vaux techniques du C.CI.R. et par la corrélation de ses travaux aveo ceux 
des autres organisations internationales s'intéressant aux problèmes- de ra
diocommunication, il est pourtant reoommandé aux membres du CC.I.R,, réu
nis en Assemblée plénière, d'examiner dans quelle mesure les voyages a l'é
tranger sont nécessaires ou opportuns du point de. vue des tàohes confiées 
au CC.I.R. Il serait indiqué, le oas échéant, de. faire représenter le C.CI.R. 
non pas par un fonctionnaire du secrétariat, mais par un représentant de 
l'administration du pays où a lieu la réunion, oomme cela est pratiqué 
d'ailleurs notamment par le C C I . T . 

Cependant, les voyages simultanés de deux ou plusieurs fonction
naires d'un même organisme de l'Union devraient être autant que possible 
limités. La recherche des économies dans le domaine des voyages a l'étran
ger appartient au Conseil d'administration, qui doit en tenir oompte en 
établissant le budget et en arrêtant les comptes. 

9-» 5.t:iîiS*c..9_A0.?L frais d<e voyago^ 

Le Groupe de travail a trouvé que, dans quelques comptes de frais 
de voyage (année 1949), les fonctionnaires de l'Union ont omis d'indiquer 
le but du voyages l'introduction de formulaires pour oes oomptes a amélioré 
la situation. Cependant, pour pouvoir vérifier plus facilement si le voya
ge a été effectué par le fonctionnaire seul ou en compagnie avec d'autres 
foncticnnairos, il est recommandé d'indiquer aussi, dans des oomptes de 
frais de voyage, les noms des autres fonctionnaires qui ont présenté des 
oomptes pour ce même déplacement. 
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10. Fonds de prévoyance 

La Conférence d'Atlantic City a, par la résolution figurant à 
la page 108 des Actes défintifs, prévu l'assainissement du Fonds de pré
voyance (au oours des années 1948 a- 1952); le déficit avait été estimé a 
Atlantic City à 670.000 tr, suisses. 

Au cours des années 1948 a 1951, les sommes suivantes ont été 
inscrites au budget de l'Union et versées au Fonds de pensions (ancien 
Fonds de prévoyance) s 

1948 • 150.000 fr.s. 

1949 200.000 " 
1950 100.000 » 
1951 100.000 " 

Total 550.000 " 

Il ne doit pas être perdu de vue qu'il est nécessaire de résoudre 
la question de l'assainissement du Fonds de pensions par-la présente Confé
rence, vu que pour l'année 1952 le budget ne prévoit qu'un versement symbo
lique de 1.000 fr.suisses (voir aussi le Doc. N° 146). 

11. Pensions des fonctionnaires de l'Union 

Le Conseil d'administration a introduit par la résolution N° 160' 
(voir aussi le rapport de gestion financière pour l'année 1951 - page 62) 
pour les pensions de deux fonctionnaires de l'Union en les affiliant au 
Fonds de pensions, un système différent de celui appliqué aux autres 
fonctionnaires entrés aussi au service de l'Union sous le régime de la 
Convention d'Atlantic City. Le Groupe de travail est d'avis que la décision 
du Conseil n'est pas conforme au principe d'égalité a appliquer aux fonction
naires de l'Union entrés au servioe de l'Union sous le régime de cette Con
vention. Cette question de principe n'étant pas du ressort du Groupe de tra
vail, il l'a soumis à la Commission 5* 

12. Budget des Conférenoes 

Au oours des années 1947-1948, plusieurs conférences ont arbitrai
rement prolongé les travaux en dépassant considérablement le budget initial, 
ou ont décidé de tenir une nouvelle session en provoquant ainsi dos dépenses 
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nouvelles. Les mesures prises par le Conseil d'administration et figurant 
dans la résolution N° 83 (y compris le oontrôle du budget d'une Conférence 
par la Conférence elle-même par l'intermédiaire d'une commission spéciale) 
ont fait leurs preuves, comme l'a constaté le Groupe de travail en exami
nant les comptes relatifs aux Conférences ultérieures. 

Cependant, les estimations budgétaires afférentes aux conférences 
et diverses réunions de l'Union ne sont pas toujours assez précises ou 
détaillées, et les dépenses de certaines rubriques dépassent souvent le 
budget. Il est donc recommandé de faire les estimations budgétaires des 
conférences et réunions avec plus de précision et de faire préparer les 
budgets de ces réunions par le Secrétaire général avec l'assistance des 
organismes de l'Union compétents, afin d'obtenir une base unique des bud
gets des conférences et réunions. 

Pour faciliter la consultation des rapports de gestion, il ost re
commandé d'indiquer aussi dans ces rapports la durée des conférences (esti
mée et effective). 

13» Avances de fonds par le Gouvernement suisse 

Il est a souligner que les dettes de l'Union envers le Gouvernement 
suisse qui ont atteint la somme de 14*615*727»50 fr.suisses le 31 décembre 
1949, ont été réduites à la somme de 5*700.000 fr.suisses au 31 décembre 
1951 (au 15 novembre 1952 . 3*800,000 fr,suisses) 

en s 

Les intérêts versés par l'Union au Gouvernement suisse s'élevaient 

1949 à 334*799,30 fr.suisses 
1950 a 559»905y50 fr,suisses 

1951 à 315*138,85 fr.suisses 

L'arrangement intervenu entre l'Union et le Gouvernement suisse 
au sujet du taux unique des intérêts à partir du 1er juillet 1951 a abouti 
à une économie de 40,000 fr.suisses pour le 2eme semestre 1951* 

L'attention des Membres de l'Union est attirée sur les sommes 
payées à titre des intérêts au Gouvernement suisse, intérêts qui provien
nent du fait que les comptes des Membres sont payés souvent avec des re
tards as se 7. considérables. 
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14* Avanças do fonds par l'Administration dos Pays-Bas 

L'Administration néerlandaise a pris à sa ohargo les avances 
de fonds nccossairos pour les travaux préparatoires rolatifs a la Confé
renoe internationale des radiocommunications convoquée a La Haye en 195° 
ot ensuite abandonnée. Elle a renoncé aux intérêts pour ces avanocs. 

L'encaissement dos quoto-parts a été offootué en florins, 
soit dirootomont, soit par 1'intermédiaire du Socrôtariat gonoral. Cos 
deponsos n'ont donc pas figuro dans le bilan do l'Union* 

15• Sommes do rachat à payer à l'entroo dans la Caisse do ponsions 

Los oontributions de l'Union (50$ à sa charge) s'élèvent 
do 1949 a 1951 à 252.019,65 fr.s* Lo C.C.I.F. a on outre vorso la 
somme do 316.055 fr.s. (100 $) prolovoo do son fonds do provision. 

Lo Groupe do travail 5/2 dovrait examiner la possibilité do 
réduire los sommes y relatives à l'avonir ot fairo dos recommandations 
au Consoil d'administration à oc sujet. 

16. Vérification dos comptos do l'Union 

Los comptes de l'Union ont oto vérifiés du point do vuo matho-
matiquo avec boaucoup do soins par le Contrôle fédéral dos finanoes du 
Gouvornomont suisso qui a procédé à la vérification onviron tous los 
trimostros. On pout constater quo la vorification a oto faito dans 
tous los détails ot s'ost 'tondue également a la comptabilito do la Caisso 
d'assurance du porsonnol do l'Union. Los doponsos relatives a ootto 
vérification sont minimes. Le Consoil d'administration lui-momo a 
procédé à un examen dos oomptos, on instituant uno Commission spéciale 
qui a "examine aussi lo bilan, la comptabilito, los piocos comptablos ot 
l'invont air o. 

L'approbation dos comptos et dos rapports de gostion financioro 

a fait l'objet do plusiours resolutions. 

Il ost à constater quo le Consoil d'administration ot lo 
Socrôtariat général ont satisfait a toutes los recommandations et 
suggostions du Contrôle fodoralo suisso ot,- lo cas échéant, do la commis
sion do vorification dos oomptos du Conseil. 
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Il ost recommandé do maintenir la vorification dos comptes 
par le Contrôle fédéral suisse. 

17* Rapporta-de gestion financière. 

Lo Groupo do travail on examinant los rapports de gestion 
financière à partir do l'année 1947 (annoo pour laquollo a oto publio 
pour la dornioro fois un rapport uniquo sur l'ensemble do l'aotivito do 
l'Union, y compris les financos) jusqu'à l'annSo 1951 a pu oonstater 
quo lo Consoil d'administration et le Secrétaire général so sont efforcés 
avec succos d'améliorer progrossivomont la formo et le contenu dos rapports 
do la gestion financière. Los rapports des années 195° et 1951 notacmont, 
avoc tous les détails ot les graphiquos qu'ils comprennent, sont instruc
tifs et permettent à chacun dos Membres do*l'Union do so familiariser 
avec l'activité financière do l'Union. 

18. Comptabilité do l'Union. 

Le Groupe do travail a constaté, en examinant la oompto.bilito-
do l'Union ot los pièces comptables, quo la comptabilito do l'Union ost 
tenue on bonno et due forme et avec beaucoup do soins. Lo Groupo de 
travail no peut quo confirmor los conclusions y rolatives dos rapports 
du Contrôle fédéral des financos du Gouvornomont suisso ot do la Commission 
do vorification dos -comptes du Conseil* 
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AMNEXE 3 

P R O J E T 

RE30LUTIOP CONCERNANT L'APPROBATION 

?>ES COMPTES DE L'UNION POUR LES ANNEES 1947 à 1951 

La Conférenoe de plénipotentiaires (Buenos Aires 19^2) 

vu 

les dispositions de l'Article 10, paragraphe 1, lettre c) de la 

Convention; 

la décision de la 5eme séance plénière de la Conférenoe télégra
phique et téléphonique (Paris 1949) au sujet de l'approbation des oomptes , 
pour la Division télégraphique et téléphonique; 

le rapport du Conceil d'administration concernant l'examen de la 
gestion financière de l'Union (Document N° 216); 

le rapport de la Commission 5 de3 finances, (Document N° ...) 

décide 

a) de prendre note de l'approbation des comptes de la division 
télégraphique et téléphonique de l'Union pour les années 1947 a I948 par 
la Conférenoe télégraphique et téléphonique (Paris 1949)$ 

b) d'approuver les oomptes de la division des radiocommunica

tions de l'Union pour les années 1947 et 1948; 

0) d'approuver définitivement les comptes de l'Union pour les 

années 1949 à 1951$ 

d) d'exprimer au Secrétaire général et au personnel du Secré
tariat général toute satisfaction pour la tenue de la comptabilité; 

e) de demander aux .organismes de l'Union de tenir compte des 
observations et suggestions figurant a l'Annexe N° 2 du document N° ... 
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A N N E X E L 

RESOLUTION CONCERNANT L'AIDE DU GOUVERNE*ŒNT 

DE LA CONFEDERATION SUISSE DANS LE DOMAINE DES FINANCES 

DE L'UNION 

La Conférence de plénipotentiaires (Buenos Aires 1952), 

prenant note 

1. que le Secrétariat général avait été obligé, au cours des années 
1947 à 1952, de faire plusieurs appels au crédit du Gouvernement de la 
Confédératipn, suisse pour des sommes assez élevées et que le Gouvernement 
do la Confédération suisse a satisfait à chaque moment a ces appels en 
mettant à la disposition de l'Union les avances' nécessaires; 

2. que, en outre, le Gouvernement de la Confédération suisse a re
noncé à partir du 1er juillet 1951 aux taux d'intérêts différentiels et 
qu'il a fixé un taux unique des intérêts pour les avances ÔQ fonds: ? 

3 . qu'enfin l e Contrôle fédéral des finances de l a Confédération 
suisse a vér i f ié du point de vue mathématique avec beaucoup do soins l e s 
comptes de l'Union pour l e s années 194? à 1951; 

décide 

d'exprimer ses vifs remerciements au Gouvernement de l a Confédé
ra t ion suisse pour l a collaboration avec l'Union dans lo domaine des finan
ces, collaboration qui présente cer tains avantages e t economios ," l 'Union 

et charge le Secrêtairo général 

d'informer sur cette décision le Gouvernement de la Confédéra
tion suisse. 

Remarque s 
Le Groupo de travail est d'avis quo la décision qui fait l'objet 
de la présente résolution, pourrait être - si la Confêronce 
décide de continuer p. demander dos avances do fonds au Gouverne-* 
ment de la Confédération suisse - amendée comme suit : 

" économies à l'Union et .djexprimer 1 '_esooir ,que1, cotto colla
borât-on pourra être maintenue, si possible, aussi à l'avenir. 
et charge.....". 

(SF-
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A N N E X E 5 

P R O J E T 

RESOLUTION 

CONCERNANT LE FINANCEMENT DE LA CONFERENCE EXTRAORDINAIRE DES 
RADIOCÛMMDNICATIONS PAR L'ADMINISTRATION DES PAYS-BAS. 

La Conféronco do plonipotontiairos (Buenos Airos 1952) 

prônant noto 

do ce quo l'Administration dos Pays-Bas a pris a sa chargo 
los dopensos des travaux préparatoires do la Conforonco extraordinaire 
de radiocommunications qui aurait dû avoir liou à La Hayo en 1950 et 
qui a été ensuite abandonnés, 

que l'Administration dos Pays-Bas &'a pas demandé dfintorôts 
pour les sommos avancées pour la sus-dito Conférence, 

décide 

d'oxprimor sos romeroiomonts au Gouvornomont dos Pays-Bas 

a co sujot 

ot chargo lo Secrétaire gonoral 

d'informor le Gouvornomont dos Pays-Bas do octto décision. 



Union internationale Document N° 343-F 
des télécommunications 4 décembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES P.V. 8 

Buenos Aires, 1952 

ASSEMBLEE PLENIERE 

Procos-vorbal do la huitiomo soanco 
« — — — * — w — m m m m m m m m m m m m m » — « — « ~ — — < — i j •• 

Mercredi 26 novembre 1952, à 16 heures 

Présidents M. M.A.Andrada (Argentine) 

Questions traitées s 

. 1. Félicitations au Doyen de la Conférenoe pour sa guérison. 

2. Discours nécrologiques 8 

a) Dr Chaim Weizman, Président de lrEtat d'Israël; 

b) M. José Noto, Membre de la délégation argentine. 

3* Approbation des P.V. des 6eme et 7eme séance» plénières 
(Documents N°s 220 et 221 avec corrigenda Doc. NoS 250 
ot 291). 

4* Examen du 1er Bapport de la Commission 7 (Document N° 269). 

5. Proposition- de la Commission 5 (Document N° 302) 8 

Procédure pour la notification de changement de classe 
de contribution. 

6, Examen du 2eme Rapport de la Commission 7 (Document N° 297)* 

7* Examen du 4ème Rapport de la Commission 3 (Document N° 251). 
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Délégations présentes t 

Afghanistan, Albanie (République populaire d'), Arabie Saou
dite, Argentine (République), Australie, .Autriche, Belgique, Biélorussie 
(République socialiste soviétique de), Bolivie, Brésil, Bulgarie (Répu
blique populaire de), Cambodge (Royaume du), Canada, Ceylan, Chili, 
Chine, Cité du Vatican (Etat de la), Colombie (République de), Congo 
Belge et territoires du Ruanda Urundi, Corée (République de), Costa 
Rica, Cuba, Danemark, Dominicaine (République), Egypte, El Salvador (Ré
publique de), Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France, 
Grèoe, Hongrie (République populaire de), Inde, Indonésie (République d')s 

Iran, Irak, Irlande, Islande, Israël (Etat d'), Italie, Japon, Jordanie 
(Royaume hachémite de), Laos (RoyaUme du), Liban, Mexique. Monaoo, Nicara
gua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Paraguay j Pays-Bas, Surinam,. 
Antilles -néerlandaises> Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines (République 
des),O.P.PfilÉ-ffnejPortugal, Protectorats français du Maroc et de la Tunisie, 
République fédérale d'Allemagne, République federative populaire de You
goslavie, République socialiste soviétique de l'Ukraine, Roumaine (Répu
blique populaire), Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande du 
Nord, Suède, Suisse (Confédération), Syrienne (République), Tchécoslova
quie, Territoires des Etats-Unis d'Amérique, Territoires d'outre-mer de 
la République Française et territoires administrés comme tels, Territoi
res portugais d'outre-mer, Thaïlande, Turquie, Union de l'Afrique au Sud 
et Territoire de 1'Afrique du Sud-Ouest, Union des Républiques Socia
listes Soviétiques, Uruguay (République Orientale de 1'), Venezuela 
(Etats-Unis de), Viêt-Nam (Etat du), Yémen, Zone espagnole du Maroo et 
ensemble des possessions espagnoles. 

-oOo-

1. FELICITATIONS AU DOYEN DE LA CONFERENCE POUR S* GUERISON 

Le Président, p riant au nom des délégués a*la Conférence, 
exprime sa joie de voir M. Gneme, de la délégation italienne, Doyen de 
la Conférence, reprendre, complètement rétabli, sa place à l'Assemblée 
plénière• 

applaudissements. 

M. Gneme (Italie) f 

" Je vous remercie de l'affectueuse démonstration qui vient de 
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saluer ma rentrée dans le rang. Je regrette d'avoir été aussi longtemps 
privé du plaisir de participer à vos travaux que j'ai néanmoins pu suivre 
dans une série de documents fort bien faits. Je vais maintenant apporter 
a nouveau ma modeste contribution a une oeuvre qui, dans cette atmosphère 
d'amitié, contribue au développement des services de télécommunications 
du monde entier." 

2. DISCOURS NECROLOGIQUES i 

a) Dr-Chaim Weizman» Président de l'Etat d'Israël. 

te Président présente les sincères condoléances de la Conférence 
au gouvernement et au peuple de l'Etat d'Israël, à l'occasion du récent 
déoès du Président Weizman. 

Les délégués, debout, observent une minute de silence. 

Le délégué de l'Etat d'Israël prononce l'allocution suivante t 

" Monsieur le Président, au nom de la délégation d'Israël, je 
vous remercie, ainsi que les délégués de cette Assemblée, pour l'affec
tueuse expression de condoléances et ae sympathie à l'occasion de la mort 
de notre Président, le Docteur Chaim Weizman. 

"'Qu'il me soit permis aussi de vous dire, a v^us personnelle
ment, Monsieur le Président, en tant ^ue chef de la délégation argentine, 
combien nous apprécions la large part que le peuple argentin et son gou
vernement ont pris, en amis, a notre profonde peine et combien nous les 
en remercions. 

" Vous me laisserez p endre un instant de votre temps pour 
consacrer quelques mots au souvenir du Dr Weizman, premier Président de 
l'Etat d'Israël, et qui fut toujours un des plus grands leaders de son 
peuple. 

"Bandant plus d'un demi-siecle, au cours d'une des périodes les 
plus sombres de l'histoire du peuple juif, le Dr Weizman a été son éduca
teur et son guide. Comme les prophètes d'antan, il savait quand il fallait 
alléger les peines de ses disciples et leur offrir des consolations, quand 
il fallait les mettre on garde oontre des illusions ou adresser de sévères 
avertissements à leurs faiblessos, quand enfin il fallait les inviter à 
doubler leurs efforts ou aiguillonner leur courage. 
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"Le Dr Weizman a consacré sa vie à une oause 8 l'édification 
du pays de ses ancêtres, la terre d'Israël, Croyant profondément à la 
justice internationale et à la conscience de l'humanité, le Dr Weizman 
était a la fois un visionnaire et un hommo d'aotion. Ses efforts ont 
reçu leur pleine récompense, quand au crépuscule de sa vie, l'Etat 
d'Israël est dovenu une réalité. 

" Le Dr Weizman n'était pas seulement un homme d'Etat, mais 
aussi un savant de réputation mondiale. Il montrait la même zèle dans 
le domaine do la recherche scientifique, apportant une contribution bien 
connue a l'effort de guerre allié dans les deux guerres mondiales. Il 
n'était donc pas surprenant qu'en sus de la charge de président du jeune 
Etat, il ait aussi assumé la direction des activités de l'Institut 
Weizman de reoherche scientifique, a la fondation duquel il a contribué. 

"Homme d'Etat,et savant, le Dr Weizman entrera dans l'histoire 
du monde comme un grand homme et un grand leader, et pour son peuple, 
il sera teujours un symbole de noblesse d'esprit et d'abnégation, sans 
cesse a la recherche du progrès dans le domaine de la justice interna
tionale et dans celui des connaissances humaines. 

"Encore une fois, merci, Monsieur le Président, et à vous 
tous, Messieurs." 

b) M. José Noto, Membre de la délégation argentine* 

Le délégué de 1'Uruguay tient à exprimer les sincères condo
léances ae sa délégation qui s'unit a la délégation argentine a l'occa
sion de la mort du fonctionnaire argentin bien connu, M. José Noto, 
Directeur adjoint des Télécommunications, dont les travaux distingués 
dans le domaine des télécommunications étaient bien connus des deux 
côtés du Rio de la Plata. 

Le délégué de la République Argentine exprime les remercie
ments des membres de sa délégation a leurs frères uruguayens et fait 
écho a leurs sentiments. C'est une autre preuve des liens fraternels 
et de mutuelle affection qui unissent les deux pays. 

3* PROCES-VERBAUX DBS 6eme ET 7ème SEANCES PLENIERES (Documents N°s 220 
et 221 avec corrigenda Documents N° 250 et 291). 

Approuvés sous réserve ces amendements publiés dans le 
Document N° 338. 
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4* EXAMEN DU PREMIER RAPPORT DE LA COMMISSION 7 (Document N° 269) 

Le Président ouvre la discussion sur l'Annexe 1 au Document 

N« 269. 

David, observateur des Nations Unies, déclare f 

" Mon collègue, M. Cox, dans un exposé très complet a la 
Commission 7, a expliqué la position des Nations Unies et des autres 
Institutions spécialisées en ce qui concerne cette question. Quarante 
délégations étaient présentes a cette séance. Je uemande leur indulgen
ce, car je reprendrai brièvement la déclaration de M. Cox, pour l'infor
mation des délégations qui n' assistaient pas a la séance. 

" Les Nations Unies ont proposé deux modifications a la défi
nition des "télégrammes, appels et conversations téléphoniques d'Etat". 

" La première consiste a ajouter au texte la phrase "chefs 
des principaux organes des NatK ns Unies". En se référant aux délibéra
tions d'Atlantic City, on Voit clairement que l'on avait l'intention 
d'inclure aussi bien les principaux organes que les organes subsidiaires, 
mais que cetue intention n'a pas été réalisée dans le projet de résolu
tion finalement adopté; en effet, le mot "subsidiaire" a un sens tech
nique dans la Charte des Nations Unies. Le mot "subsidiaire", tel qu'il 
a été inséré a Atlantic City, devait, dans l'intention des auteurs, se 
référer a tous les organismes agissant sous l'égide des Nations Unies, 
tandis que dans son sens technique (dans la Charte) il se rapporte a 
des organismes tels que l'Organisation de la surveillance de la trêve, 
qui ont été créés par un organe principal et travaillent sous sa direction. 
Les organes principaux sont i l'Assemblée générale, le Conseil de sécu
rité, le Conseil économique et social, le Conseil des mandats, la Cour 
internationale de Justice et le Secrétariat. 

" En ce qui concerne les organismes subsidiaires, on a exprimé 
la crainte que leur nombre aille croissant et que cela crée un grand 
volume de trafic. En vérité, la liste originelle, établie par le Secré
taire général des Nations Unies et publiée dans l'avis N° 629 de l'U.I.T. 
du 1er août 1951, contenait 67 organismes subsidiaires, dont vraisembla
blement 19 seulement auraient eu du trafic à écouler. 
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"La dernière liste en indique 59 dont seulement 15 susceptibles 
de donner naissance à du trafic. 

" Une disposition favorable aux organismes subsidiaires et plus 
particulièrement à ceux dont les directions sont susceptibles de donner 
naissance à du trafic, est aussi importante que celle dont bénéficient 
les organes principaux. Ils no sont "subsidiaires" que dans un sens cons
titutionnel, mais nullement par leurs fonctions. Une organisation chargée 
de la surveillance d'une trêve, une commission de conciliation, ou un 
médiateur travaillent aveo la môme urgence et peut-être même avec plus 
d'urgence qu'un organe principal." 

M. David indique alors dos chiffres pour deux des principales 
Institutions spécialisées afin de montrer que l'usage qu'elles ont fait 
des télécommunications a été trop insignifiant pour que le privilège , 
s'il leur était accordé,puisse avoir une inoidence importante sur le 
trafic mondial. En 1951, les dépenses du Bureau international du travail 
pour les'télégrammes ont été de U.S. $ 37.203 et pour le téléphone de 
U.S. $ 19*415* Los prévisions du budget de 1953 sont de U.S. $ 34*083 
pour les télégrammes et U.S. $ 26.978 pour le téléphone. L'Organisation 
mondiale de la Santé a dépensé U.S. $ 70.000 on 1951 pour les télégrammes 
et le téléphone et a prévu U.S. $ 50.000 dans son budget de 1952. 

• Il conclut en souhaitant que la recommandation de la Commission 
7 d'inclure les Institutions spécialisées dans la définition en discussion" 
soit confirmée par l'Assemblée plénière. 

Le délégué de l'Italie accepte l'Annexe 1 comme elle est, mais 
fait confiance au Secrétaire général pour conservor à jour une liste de 
tous les organismes compris sous f) et pour la communiquor périodiquement 
à toutes les administrations. 

L'Observateur de l'Organisation internationale du travail fait 
la déclaration suivante s 

" En ce qui ooncerne la définition revisée des "télégrammes, 
appels et conversations téléphoniques d'Etat" (Document N° 269) proposée 
par' la Commission des relations avec les Nations Unies et les Institutions 
spéoialisées, je tiens à formuler la déclaration suivante au nom de l'OIT.' 
Cette définition n'étend pas aux chefs des Institutions spécialisées comme 
le voudrait l'OIT les facilités et les privilèges que la Convention 
internationale des télécommunications accorde aux "Secrétaire général des 
Nations Unies, chefs des principaux organes et des organismes subsidiaires 
des Nations Unies", 
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" Au nom de l'OIT je désire répéter devant la Conférence réunie 
en séance plénière qu'il est nécessaire d'étendre aux Institutions spécia
lisées, et parmi elles à l'OIT, l'utilisation des facilités et privilèges 
en matière de télécommunications. 

" M. Cox, fonctionnaire de la Section juridique des Nations Unies, 
a été chargé de défendre, au sein de la Commission compétente, le point 
de vue dos Nations Unies et des Institutions spécialisées. Il ne reste 
presque rien à ajouter à la vaste et solide argumentation juridique de ce 
fonctionnaire que los délégués ont pu apprécier en lisant le document N°173 
du 5 novembre 1952. En outre, le Secrétaire général des Nations Unies a 
présenté à la Conférence un mémoire détaillé concernant les facilités et 
privilèges à accorder aux Institutions spécialisées en matière de télé
communications (proposition N° 658, Document N° 3. page 8, paragraphe 8 du 
25 septombre 1952) lequel épuise l'argumentation sur le sujet. L'OIT 
maintient son point de vue et s'associe aux vues exprimées dans ces 
deux documents. 

" L'OIT, ainsi que les autres Institutions spécialisées, fait 
partie du système des Nations Unies. C'est une institution intergouveme
mentale de droit public dont les fonctions sont de caractère international 
et sont de la plus grande importance pour la communauté internationale et 
pour les Etats qui la composent. Cos activités multiples peuvent se 
résumer brièvement on disant que leur but est la réalisation de la justice 
sociale considérée comme la base la plus solide du maintien de la paix. 
Les activités de l'O.I.T. s'exercent dans le monde entier et l'on peut se 
faire une idée de son universalité 3i l'on considère que l'O.I.T. compte 
66 Etats Membres. Oes activités ont pris une n.uvolle intensité et une 
nouvelle importance grâce au vaste programme d'assistance technique qui 
apporte ses bienfaits a toutes les régions insuffisamment développées du 
monde dans le domaine des problèmes sociaux qui constituent son champ 
d'action spécifique. 

" La contribution de l'O.I.T. au développement de la législa
tion internationale du "travail a travers le monde est attestée par le 
chiffre de 1.315 ratifications de conventions internationales de travail, 
établies par les divers Etats Mombres, bien que l'élaboration de ces con
trats ne soit qu'un aspect de ses multiples activités. Une autre de ces 
activités des plus importantes dans l'ordre social de notre époque est la 
séourité sociale, ot dans ce domaine, il suffit de dire que presque toutes 
les dispositions légales prises à ce sujet et qui sont en vigueur sur notre 
continent doivent toutes quelque chose aux travaux de l'O.I.T. 
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" Comme les délégués le savent déjà, les conflits sociaux, 
que l'O.I.T. s'efforce de régler,-ont acquis ces dernières années une 
intensité et une importance extraordinaires, et le bien-être des peuples, 
le maintien de l'ordre établi et la conservation de la paix dépendent 
de leur heureuse et rapide solution. 

" Certains de ces conflits sociaux, pouvant, dans leur 
phase aiguë, déterminer une rapide intervention de l'O.I.T., il est 
'encore plus nécessaire qu'elle disp.se des facilités'et privilèges télé
graphiques et téléphoniques lui assurant la rapidité et la sécurité des 
télécommunications, la priorité d'expédition des messages, lo respect 
du caractère réservé ou confidentiel de certains dentro eux et là certitude 
de ne pas souffrir d'interruption, sont des conditions particulièrement 
importantes* Ce besoin eët encore plus accentué en co qui concerne les 
missions d'assistance technique aux pays insuffisament développés, les 
enquêtes internationales sur des problèmes sociaux qui exigent une solu
tion urgente et les conflits de travail ou autres perturbations sociales 
susceptibles de rompre l'harmonie de la communauté internationale ou 
d'altérer la paix. Un exemple récent de ce genre nous est fourni par 
la mission importante accomplie en Egypto par l'OIT à l'occaeiç» do • 
conflits politico-sociaux qui sont du domaino public. 

" Je n'ai pas besoin d'insister sur los arguments juridiques 
si clairement et-éloquemment développés par l'observateur des Nations 
Unies, mais je me permettrai de répondre brièvement aux principales 
objections formulées au sein de la Commission par ceux qui s'opposent à 
l'extension aux Institutions spécialisées des privilèges en matière de 
télécommunications. On a dit que "accorder un privilège à tout le monde 
équivaudrait à no l'accorder à personne" et quo "étendre ces privilèges 
à un plus grand nombre d'usagers en diminuerait la valeur". 

" Lès Institutions spéoialisées ne demandent pas que l'on 
étende la jouissance des privilèges à tout le monde, ni même à un plus 
grand nombro d'usagers, mais', au contrairo;à un nombre réduit de hauts 
fonctionnaires d'un nombre- déterminé d'organismes spécialisés (exacte
ment 10). Commo l'a dit M. Cox, il faut que "l'utilisation du privilège 
n'atteigne qu'une proportion insignifiante du trafic mondial". Los 
chiffres qui ont été oités concernant l'usage des télécommunications 
démontrent que cet usage est de peu d'importance en oe qui concerne les 
Institutions spécialisées par rapport au volume mondial des télécommu
nications et à l'importance des services rendus par ces institutions. 
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" En outre, il a déjà, été dit que les chefs des Institutions 
spéoialisées ne feraient usage des franchises en question qu'avec la 
plus grande discrétion possible, 

" On a dit aussi que "le devoir prinoipal de l'Union des télé

communications est db protéger les droits et de défendre les intérêts, 

non seulement des gouvernemohts e-è des organismes internationaux représen

tés ici; mais aussi les droits ô{ les int o" rôt s du public et de faciliter 

la transmission do toutes les catégories do correspondanoG publique qui 

font usage des services internationaux, 

" Les Institutions spécialisées comprennent ce souci de l'Union, 
mais ne croient pas que le nombre limite des messages transmis par les 
ohefs d'un nombre réduit d'Institutions spécialisées puisse apporter une 
perturbation quelconque dans les soins à donner aux messages du public 
en général, 

" On a dit aussi que "c'est l'occasion de se demander si les 
Institutions spécialisées ont réellement besoin de oe traitement privilé
gié exceptionnel pour leurs communications?' «Je répondrai qu'il n'est pas 
nécessaire de rappeler les exemples probants qui ont été fournis au soin 
de la Commission au sujet des services urgents et d'importance vitale 
quo prêtent l'O.M.S, en oas d'épidémies, 1*0.A.A. en cas de famine, perte 
de récoltes ou récolte insuffisante,épizooties ou fléaux et l'O.I.T. en 
cas de conflits sociaux ou de questions concernant la sécurité sociale 
ou l'assistance technique." 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique fait la déclaration suivantes 

" M. le Président, il est si important de comprendre les chefs 
des Institutions spécialisées dans la définition des télégrammes d'Etat 
qui figure à l'Annexe 2 de la Convention, que la question me semble mériter 
l'attention de l'Assemblée plénière, étant donné aussi que 38 délégations 
seulement ont participé au scrutin de la Commission 7* 

"Les principales objections faites au projet ont été que l'octroi 

du statut d'Etat aux télégrammes des Institutions spécialisées pourrait 

avoir un effet fâcheux sur les revenus là où des tarifs réduits sont 

aotuellement consontis aux télégrammes d'Etat ot que l'extension du privi

lège do priorité réduirait la valeur de la priorité pour ceux qui en 

jouissent actuellement. 



- 10 -
(343-F) 

"En ce qui concerne les résultats de l'octroi de tarifs réduits 
d'Etat aux Institutions spécialisées pour les communications qu'elles 
échangent avec les pays où ces réductions sont appliquées, les renseigne
ments fournis au Gouvernement des Etats-Unis par les trois plus grandes 
oompagnies télégraphiques internationales montrent que la diminution dans 
les revenus serait pratiquement insignifiante. 

"Au sujet de la quostion de la priorité dans le trafic, on peut 
dire que le volume du trafic des Institutions spéoialisées est réduit et 
ne représente qu'une petite fraction, 1 % de tout le trafic des messages 
transmis par les-compagnies télégraphiques internationales. 

"Je ne veux pas répéter l'excellont argument dont M. Cox a fait 
état à la Commission et dont s'est servi M. David; il rend* aux yeux de 
ma délégation, notre position si forte que je crois que le- rejet de la 
proposition par la Conférence serait deu plus regrettables. Nous avons 
déjà remarqué que le Fonds et la Banque jouissaient dos privilèges d'Etat 
en vertu do leur Constitution. Nous avons pris note aussi que d'autres 
gouvernements, notamment la Suisse où se trouve lo siège de plusieurs 
Institutions spécialisées, ont accordé certains privilèges aux Institu
tions spécialisées. Aux Etats-Unis notre Congrès a fait passer une loi, 
la loi des immunités dos organisations internationales, qui, ent» autres 
choses, accorde aux communications des organisations internationales les 
"privilèges, exemption! et immunités.•• accordes dans dos circonstances 
analogues aux gouvernements étrangers". Grâce à cette loi, los Institu
tions spécialisées jouissent maintonant du privilège de revendiquer la 
priorité pour le trafic qu'elles font partir des Etats-Unis. En un mot, 
M. le Président, les pays qui sont les plus directement en cause ont 
tous,à différents degrés, accordé le traitement d'Etat aux communications 
des Institutions spécialisées. 

"Naturellement, l'U.I.T. est elle-même moins affectée par cotte 
proposition que les autres Institutions spécialisées, au -moins en ce qui 
concerne les tarifs, puisque ses propres communications passent comme 
télégrammes de service. Quoique ce point particulier soit particulière
ment significatif, il apparaîtrait, quelque peu mesquin de la part de 
l'U.I.T. de se refuser à reconnaître un oaractère gouverneflfental aux 
communications des autres Institutions spécialisées. 
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" Ces organisations gouvernementales, comme la nôtre, cherchent 
dans leurs domaines propres d'élever le niveau économique et social des 
peuples du monde. Ne soyons ni bougons ni incompréhensifs, ni apeurés 
de conséquences terribles. Puisqu'il a été démontré qu'il n'y a prati
quement rien à perdre on acceptant cotte proposition, faisons donc un 
geste qui sera bien aocueilli par les Nations Unies et les autres Insti
tutions spéoialisées de la famille des Nations Unios. 

" Je domando par conséquent, M. le Président, quo nous acceptions 

de comprendre dans la définition des télégrammos d'Etat do l'Annoxe 2 do 

la Convontion, les chefs dos Institutions spécialisées." 

Lo délégué du Brésil fait la déclaration suivante i 

" La délégation du Brésil a écouté avoc grand intérêt la déola- . 
ration do l'honorable représentant dos Nations Unios ainsi que celle de 
l'honorable représentant de. l'Organisation international du travail. . 
Ces deux organisations sont, pourrait-on dire, parties intéressées dans 
la question. Mais il n'en est pas de même do la délégation du Brésil 
qui a étudié avec attention la question ot tient simplement à exposer 
bion franchement son opinion afin qu'il soi£ établi clairement quo, comme 
l'a dit l'honorable délégué des Etats-Unis, la prétention des Nations 
Unies ost juste ot modeste« 

"Etant donné le rôlo que notro pays a toujours joué dans los 
discussions do grand intérêt qui ont ou lieu aux Nations Unios, il no 
nous semble pas que puisse être miso en doute la façon- chaleureuse dont 
notre gouvernement a toujours appuyé l'action do l'O.N.U. ainsi quo les 
activités des Institutions spécialisées- qui toutes ont. pour but d** amélio
rer lo sort do l'humanité. 

"C'ost pourquoi nous croyons qu'il conviont d'accorder touto 
confiance à-ces organisations et de nc rien négliger qui puisse facili
ter lour tâche. 

"Le Secrétaire général dos Nations Unies a demandé à l'U.I.T. 
d'accorder aux organes subsidiaires do l'O.N.U. et également aux Insti
tutions spécialisées le droit.de bénéficier dos privilèges gouvernemen
taux pour leurs télégrammes et leurs appels et conversations téléphoniques! 
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" La Commission 7, en faisant part à l'Assemblée plénière du 
résultat de ses travaux (Dooument N° 269) recommandait que lesdits pri
vilèges soient aocordés aux organes subsidiaires des Nations Unies. Cet
te demande fut appuyée pleinement par la délégation du Brésil, parce 
qu'elle répond effectivement à l'objet de- la Résolution d'Atlantic City. 
Il n'est pas besoin d'autre justification-, car la chose est évidente. 
Ces organismes sont appelés ."subsidiaires"? ce mot étant pris dans son 
sens constitutionnel, mais chacun sait que leurs véritables fonctions 
sont si importantes qu'on peut les comparer a celles des organes princi
paux de l'O.N.U. Il suffit pour s'en oonvaincre de mentionner quelques-
unes d'entre elles* 

Commission des Nations Unies pour l'unification et le relèver
aient de la Corée; 

Agence des Nations Unies pour le relèvement de la Corée; 

Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient; 

Représentation des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan; 

Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la 
trêve en Palestine; 

Commission du Désarmement, etc. 

" Néanmoins, pour ce qui est des Institutions spécialisées, le 
même document de la Commission 7 présentait une Résolution adoptée par 
oette Commission, et aux termes de la' aelle les privilèges gouvernemen
taux ne devaient pas être accordés aux Institutions spécialisées. 

" La délégation du Brésil ne peut donner son accord a une telle 
décision et ne voit aucune raison pour refuser par un vote majoritaire 
la demande des Nations Unies, 

"Au reste il est certain que cette décision a été prise au cours 
d'une réunion à laquelle près de la moitié des Membres de l'Union"n'étaient 
pas présents et le résultat du vote n'exprime pas la véritable volonté 
de l'Assemblée, 
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"La délégation du Brésil demande donc que l'Assemblée plénière 
examine a nouveau soigneusement la question et que le Président la mette 
aux voix après audition des diverses opinions des Membres. 

" M. David, l'honorable représentant des Nations Unies a démon
tré que les craintes qui araient amené la Conférence d'Atlantic City à 
renvoyer pour décision oette question à la présente Conférenoe, n'étaient 
nullement fondées comme on a pu le vérifier. Le nombre des Institutions 
spécialisées n'a pas augmenté, il y en a môme une de moinst elles ne se 
sont pas non plus développées d'une manière démesurée, leurs frais de 
télégrammes et de oommunioations téléphoniques représentent une propor
tion infime du trafic mondial. 

" A l'appui de cette opinion nous avons reoueilli des données 
concernant l'O.I.T. et l'O.M.S. et nous pouvons dire, en toute certitu
de, que la dépense annuelle des dix institutions ne dépasse pas 500.000 
dollars ,1a plus grande partie concernant d'ailleurs dès communications 
locales et non internationales. 

"Une autre preuve que ces craintes sont totalement infondées 
est qu'un grand nombre de nations ont ratifié la Convention sur les pri
vilèges et immunités des Institutions spéoialisées, laquelle a pour but 
d'aooorder des privilèges gouvernementaux à toutes les Institutions; le 
nombre de pays qui se sont déclarés en faveur de ces privilèges pour la 
Banque internationale et pour le Fonds monétaire international est en
core plus grand. 

"Dans la proposition N4» 658 (Document N° 3) présentée par les 
Nations Unies, sont données toutes les raisons pour lesquelles les Insti
tutions spéoialisées ont besoin de pouvoir compter sur des privilèges 
"gouvernementaux"• 

"La délégation du Brésil est d'avis que ces privilèges sont 
nécessaires aux Institutions spéoialisées tout comme elles le sont aux 
gouvernements-eux-mêmes qui composent ces Institutions. Personne ne 
pourrait prétendre que l'action collective des gouvernements à travers 
une Institution spécialisée soit moins importante que celle d'un gouver
nement agissant individuellement. L'U.I.T. a pour objet de "maintenir 
et d'étendre la coopération internationale pour l'amélioration et l'em
ploi rationnel des'télécommunications de toutes sortes." 
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"Elle se doit tout d'abord au public A notre avis la perte que 
subiraiontles services publios qui, comme nous l'avons dit, ne dépasse
rait pas 500.000 dollars par an, serait largement compensée par les ser
vices que rendraient les Institutions spéoialisées et qui, en dernière 
analyse profiteraient au publio lui-môme, 

"Messieurs, nous ne devons pas craindre que les Institutions 
spécialisées abusent des privilèges qui leur seraient conoédés. Elles 
nous ont affirmé qu'elles étaient prêtes à prendre toutes mesures pour 
éviter des excès ou des abus. De plus, ces Institutions sont placées 
sous le contrôle des gouvernements et plusieurs se trouvent sous la sur
veillance de leurs organismes plénipotentiaires (qui se réunissent tous 
les ans). Ces contrôles sont plus rigoureux que oelui que pourrait exer
cer l'U.I.T. 

"Pour finir, Monsieur le Président, la délégation du Brésil 
voudrait répéter son opinion, à savoir que les Institutions spécialisées 
ont besoin de bénéficier des privilèges gouvernementaux, que ces privi
lèges doivent leur être accordés et que le fait de les leur accorder ren
dra finalement service au public en général et servira par conséquent 
les intérêts de l'humanité. La délégation du Brésil propose donc que 
dans la définition des télégrammes d'Etat et des appels et conversations 
téléphoniques d'Etat qui figure à l'Annexe 2 de la Convention, un amende
ment soit apporté consistant à inclure dans oette définition non seule
ment les ohefs des organes subsidiaires des Nations Unies, oomme cela 
était fait, mais aussi les ohefs des Institutions spécialisées." 

Le. délégué de l'U.R.S.S. déclareg 

"Avant tout, nous voudrions vous présenter une proposition con
cernant la procédure. Dans le Dooument N° 269 sont présentées quelques 
recommandations de la Commission N° 7. Nous considérons qu'il faut les 
discuter l'une après l'autre. 

"En oe qui concerne la question d'étendre les privilèges de la 
catégorie gouvernementale aux Institutions spéoialisées, il faut dire 
que cette question a déjà été discutée très soigneusement.à la Commission 
7* On a pris la résolution reproduite dans le Document N° 269* A ce 
propos, plusieurs délégations ont indiqué qu'il ne fallait pas augmenter 
le nombre des personnes incluses dans la catégorie gouvernementale. 

"La délégation soviétique maintient le même point de vue et, 
par conséquent, nous nous prononçons oontre l'extension des privilèges 
de la catégorie gouvernementale aux Institutions spécialisées." 
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Le délégué de la Colombie appuie la demande tendant a inclure 
les Institutions spécialisées dans la définition des autorités bénéfi
ciant de privilèges en matière de télécommunications. En effet, ce sont 
les mêmes gouvernements qui sont Membres des Nations Unies et des Insti
tutions spécialisées y compris l'U.I.T. De toute manière, le Conseil 
d'administration de l'U.I.T. ne saurait être compétent pour trancher une 
telle question. 

Le délégué de la Franoe remarque qu'il semble s'être produit 
un ohangement de position. A Atlantio City, beauooup auraient voulu 
qu'auoun privilège ne fût accordé à qui que oe soit. C'est la France 
qui s'y est opposée. Il y a peut-être lieu de le regretter oar aujour
d'hui on nous demande davantage. J'avais préparé un texte de résolution 
et un amendement qui paraissaient satisfaire les représentants do l'O.N.U. 
et des Institutions spécialisées, car sans cette résolution, ces derniè
res n'auraient rien obtenu. Or, si l'on décide maintenant d'inclure les 
Institutions spécialisées dans la définition, il n'est plus besoin ni de 
résolution ni d'amendement. 

En fait, aucun des arguments invoqués ne peut être défendu? 
le budget des Institutions spéoialisées est réduit, nous dit-on, alors 
c'est que leurs besoins en télécommunications ne sont pas si considéra
bles qu'il leur faille un réseau spécial; les Institutions spécialisées, 
nous dit-on, sont assimilables à l'O.N.U., c'est une erreur car elles 
n'en font pas partie; les Institutions spécialisées travaillent en faveur 
de la paix, mais il y a beauooup de gens, trop peut-être, qui travaillent 
en faveur de la paix. 

La Commission 7 a déoidé de modifier la définition en y fai
sant figurer les organes principaux des Nations Unies, c'est parfait, 
mais du même coup, on aurait dû ranger les organes subsidiaires avec 
les Institutions spéoialisées parmi les bénéficiaires éventuels de la 
résolution que nous discutons. 

Il est certain que toutes les demandes seront acueillies avec 
bienveillance par le Conseil, mais il n'est pas possible d'aller plus 
loin. Notre Union a pour rôle de défendre les intérêts des administra
tions et non pas ceux des organisations. Déjà l'O.A.CI. utilise le 
réseau aéronautique, les Institutions spécialisées ne manqueraient pas 
d'élargir la brèche si on la laissait se produire. Il sera temps dans 
cinq ans de voir comment le problème se pose. 
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Le délégué de la Chine estime que les arguments avancés par 
les observateurs,.des Nations Unies et de l'O.I.T. sont très importants 
et très convaincants. L'U.I.T*, comme les autres Institutions'spéciali
sées, oherohe a favoriser la coopération internationale et il semble au 
délégué que le moins que l'U.I.T* puisse faire; soit de montrer à> la cour-
toisie envers les autres Institutions1. Il oonvient de bien réfléchir 
avant de refuser oes privilèges aux Institutions spéoialisées, alors, 
qu'ils sont aooordés par exemple aux agents consulaires. 

Dans l'intérêt de la collaboration internationale, la déléga
tion de la Chine, appuie chaleureusement l'opinion dos Etats-Unis et 
du Brésil. Elje est sûre que oette générosité ne serait pas perdue. Il 
est par conséquent, tout a fait' légitime et raisonnable d'inclure les 
chefs des Institutions spéoialisées dans la définition revisée que con
tient l'Annexe 1 au Document N° 269* ."• 

r 

Le délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande 
du Nord estime que o'est aveo raison que la Commission 7 a repoussé la 
proposition tendant à inclura dans la définition les Institutions spé
cialisées. Les arguments que la délégation du Royaume-Uni a fait valoir 
à la Commission 7 servaient au mieux les intérêts des Nations Unies et 
des Institutions spécialisées* Si l'on veut que les privilèges en ques
tion conservent quelque valeur, il faut limiter au minimum le nombre de 
ceux qui eh bénéficient» Aooorder la priorité a tout le monde, c'est 
ne l'accorder à personne» La t*One principale de l'U.Ï.T. est de sauve
garder les intérêts drç pubWo en tenant oompte des intérêts légitimes 
des gouvernements et dea Nations UniâSj| Rien de ce qui a été dit ne nous 
montre que les Institutions spécialistes aient réellement besoin de pri
vilèges gouvernementaux pour leur trafic quotidien ordinaire. En tous 
les oas, le servioe "urgent" reste à leur disposition. La résolution 
reproduite à l'Annexe 2 répond à tous les besoins que pourraient avoir 
les Institutions spécialisées en oas de circonstances exceptionnelles. 

Le Président déclare qu'il va mettre aux voix la proposition 
des Etats-Unis et du Brésil. 

Le délégué de l'U.R.S.S. déolarei 

"Monsieur le Président, nous avons déjà attiré votre attention 
sur une question de prooédure, à savoirs nous avons proposé que le Doou
ment N° 269 soit examiné et mis aux voix point par point." 
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Le paragraphe 1 (inclusion dans la définition des chefs des 
organes principaux de l'O.N.U.) ayant été mis aux voix. 

est approuvé par 73 voix contre 2 et 3 abstentions. 

Le paragraphe 2 (maintien dans la définition des chefs des 
organes subsidiaires des Nations Unies) 

est approuvé par 57 voix contre 16 et 5 abstentions. 

Le paragraphe 3 (exclusion dans l'alinéa f) de la définition 
des chefs des institutions spécialisées) est mis aux voix par scrutin 
secret demandé par le délégué du Pakistan appuyé par plusieurs autres 
délégations. 

Les scrutateurs désignés sont les délégués de Cuba, de la Cité 
du Vatican et de la Suisse. 

Par 49 voix contré 24 et 5 abstentions il est déoidé dé ne pas 
inclure lès chefs des institutions spécialisées dans le paragraphe f). 
de la définition figurant à l'Annexe 1 du Document N° 269. 

Le paragraphe 4 (maintien de l'actuel alinéa g) ayant été mis 
aux voix, est approuvé à l'unanimité. 

L'Annexe 1 au Document N° 269 est implicitement approuvée dans 

sa rédaction actuelle. 

Annexe 2 au Document IT0 269 (Projet de résolution de la Com
mission? concernant les demandes de priorité pour les télégrammes et • 
les appels téléphoniques présentées par les institutions spécialisées). 

L'observateur des Nations Unies craint que cette résolution 
puisse être interprétée comme ne visant que la priorité seulement. Il 
demande si le délégué de la France pourrait être d'accord pour que le 
texte couvre également les autres privilèges en la matière. 

Le délégué de la France indique en réponse, qu'il a déjà prépa
ré un texte dans lequel sont mentionnés l'emploi du langage secret et le 
collationnement gratuit. 

Une disoussion s'engage à la suite de laquelle il est décidé 
de différer 1?examen de l'Annexe 2 jusqu'au moment ou la nouvelle rédao-
tion établie par M. Laffay aura été distribuée. 
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Au cours de la discussion, le délégué de l'U.R.S.S. déclare» 

"La délégation de l'U.R.S.S., au cours de la séance de la 
Commission 7 a déjà exposé son point de vue sur la résolution en cours 
d'examen. 

i 

"L'opinion de la délégation soviétique est qu'il n'est pas 

besoin d'adopter cette résolution. 

"Par conséquent, la délégation soviétique votera oontre son 

approbation." 

Les Annexes 3 et 4 au Dooument N° 269 sont approuvées sans 

observations. 

5, PROPOSITION ADOPTEE PAR LA COMMISSION 5 CONCERNANT LA PROCEDURE DE 
NOTIFICATION DE CHANGEMENT DE CLASSE DE CONTRIBUTION (DOCUMENT N<> 302) 

Le Président de la Commission 5 ayant présenté le Document, 
une discussion s'engage au cours de laquelle le délégué de l'ILJLiuiL 
fait la déclaration suivantes 

"La délégation de l'U.R.S.S. estime nécessaire de présenter 

ses observations sur le Document N° 302. 

"La raison principale qui a provoqué l'apparition du Document 
N° 302 réside dans le niveau extrêmement élevé des dépenses de l'U.I.T. 
C'est précisément à cause de cela que la question des classes de contri
bution s'est trouvée posée. L'augmentation ininterrompue et considéra
ble des dépenses de l'Union occasionne sans doute des difficultés sé
rieuses a beaucoup de Membres de l'Union. 

"L'opinion de la délégation soviétique est qu'il faut tout 
d'abord fixer le plafond des dépenses annuelles de l'U.I.T. Il faut 
avant tout savoir quel sera le montant des dépenses dont les Membres 
de l'Union accepteront de se charger. 

"On sait que dans tous les pays il est d'usage de traiter très 
attentivement et avec prudence la question de l'approbation des dépenses 
gouvernementales, que le principe du maximum d'économie est la le 
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principe dirigeant. Pour réaliser des économies, on tâcho géné

ralement d'organiser la structure des services de façon ration

nelle et de contrôler strictement la nécessité d'engager toile ou 

telle dépense. 

"Ces mêmes principes doivent être appliqués à l'U.I.T. On ne 
peut pas augmenter les dépenses de l'Union d'une façon ininterrompue. 
Qu'a-t-on fait pour que les organismes permanents de l'U.I.T. soient 
plus économiques? 

"Pratiquement, on n'a rien fait en ce sens. La tâche de l'Union 
consiste en oe que le travail de ses organismes soit organisé de la'façon 
la plus rationnelle possible. De l'avis de la délégation soviétique 
c'est un résultat qu'il est tout-a-fait possible d'obtenir avec le pla
fond actuel de 4 millions de franos suisses. Il faut fixer un plafond 
et non pas l'augmenter par rapport a celui qui c-.iste. De cette manière 

;ant des contributions que les 
payées jusqu'" 

il n'y aura pas besoin d'augmenter le mont-
Membres de 1 Union ont payées jusqu'ici. 

"Par conséquent, nous considérons que la Confère-îce devrait 
différer la discussion du Document N° 302 jsuqu'à ce qu'une décision 
soit prise concernant le plafond des dépenses de-l'Union. Cos dépenses 
ne doivent pas dépasser le plafond déjà rtabli de 4 milliers de francs 
suisses. Si nous agissons ainsi, alors l'étude de toute cette- question 
de modifications de classe de contribution n'aura plus d'objet. 

"En résumé, nous estimons qu'on ne peut pas discuter- en ce 
moment le Document N° 302 et que son examen doit être ajourné. 

"La Commission 5 a institué un Groupe de travail spécialement 
chargé d'étudier les questions concernant la réduction des Repenses de 
l'Union. Ce sont oes questions qui constituent la î oJi'Ô prijnQjrji-ials. de 
la Conférence" et aucune autre question ne peut être résolue tant qu'une 
décision n'aura pas été prise sur le maximum de réduction a faire subir 
aux dépenses de l'Union". 

Le délégué de la R.P. de Pologne déclaro qu'il a examiné le 
Document N° 302 avec beaucoup d'attention mais que certains passages 
restent encore obscurs pour lui. On y parle d'un plafond da 6 millions, 
mais ce chiffre n'a pas encore été approuvé. Si le plafond venait a 
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être fixé à 5 millions ou à 7 millions, les choses ne se passeraient 
pas de la même manière. Il faut donc tout d'abord avoir un chiffre fixe. 
La délégation de la-R.P. de Pologne appuie dono la proposition présentée 
par la délégation de l'U.R.S.S. 

Le délégué de l'Inde, président de la Commission 5, dit que 
cette Commission prendra certainement une décision concernant le montant 
du plafond, et ce, avant le 6 décembre. Si elle ne l'a pas fait encore, 
c'est qu'elle n'était pas en possession de tous les éléments nécessaires. 
Evidemment, chaque pays est intéressé à connaître le montant de ce pla
fond, mais chacun aussi est intéressé à savoir exactement ce que sera 
sa contribution future. La procédure exposée dans le Document N° 302 
a été établie de manière a ne laisser personne dans le doute et a ce 
que les délégués soient renseignés au moment ou ils regagneront leur 
pays à la fin de la Conférenoe. 

Les délégués de l'Egypte, du Liban et du Yémen voudraient 
avoir l'assurance que la date proposée n'exclut pas la discussion sur 
le choix des classes de contribution. Il se peut que certains pays 
estiment que même la contribution la plus basse, c'est-à-dire celle de 
la classe 8 est encore, pour eux, un trop lourd fardeau* 

Le délégué du Canada se déclare fermement opposé à la procédure 
proposée et votera contre son adoption car cela revient à demander aux 
délégués de choisir la classe de contribution de leur pays sans même 
savoir oe que sera le montant de oette contribution. En outre, cette 
proeédure est trop compliquée et prendrait trop de temps au moment ou 
la Conférence touche à sa fin. 

Le délégué de 1'Inde assure les délégués de l'Egypte, du Liban 
et du Yémen que la Commission 5 aura établi l'échelle des classes de 
contribution avant le 6 décembre. 

La procédure exposée à la page 2 du Document Nf 302 ayant été 
mise aux voix par appel nominal, le vote donne les résultats suivants s 

En faveurs 54 (Afghanistan, Argentine, Australie, Belgique, Bolivie, 
Brésil, Cambodge, Ceylan, Chili, Chine, Cité du Vatican, Congo Belge, 
Corée, Costa-Rica, Cuba, Danemark, République Domi nie aine," El Salvador, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Franoe, Inde, Islande, Israël* 
Japon, Laos, Liban, Mexique, Monaco, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélan
de, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, Maroc et Tunisie, 
République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
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de l'Irlande du Nord, Suède, Suisse, Territoires des Etats-Unis, Terri
toires de la République française, Territoires Portugais d'Outre-mer, 
Thaïlande, Turquie, Union de l'Afrique du Sud, Uruguay, Venezuela, Viêt-
Nam, Yémen, Zone espagnole du Maroc.) 

Contre! 14 (R.P. d'Albanie, R.S.S. de Biélorussie, R.P. de Bulgarie, 
Canada, Colombie, R.P. de Hongrie, Irak, Irlande, Jordanie, R.P. de Polo
gne, R.S.S. de l'Ukraine, R.P. Roumaine, Tchécoslovaquie, U.R.S.S.) 

Abstentions! 9 (Autriche, Egypte, Grèce, Indonésie, Iran, Italie, Pakistan, 
R.F.P, de Yougoslavie, Syrie). 

4 délégations sont absentes. 

En conséquence,la procédure exposée a la page 2 du Document 302 

est adoptée. 

DfRTTXTEWE RAPPORT DE LA COMMISSION 7 (DOCUMENT N° 297) 

L'observateur des Nations Unies prie l'Assemblée de bien vou
loir reconsidérer la résolution figurant aux pages 2 et 3 du Dooument 
N° 297* te réseau de télécommunications des Nations Unies est une créa
tion éphémère, il a été organisé pour répondre à des conditions exception
nelles qui n'existent plus aujourd'hui. Le trafic est très réduit et 
de l'ordre de 11.500 dollars pour 6 moiB. 

Quelques objeotions de prinoipe ont été formulées a la Commis
sion 7, l'une d'elles était que l'arrangement en question allait à 1'en
contre du Règlement télégraphique en oe qu'il introduisait une méthode 
tout-a-fait nouvelle de calculer la perception des télégrammes et que 
1'aoceptation d'un tel principe pouvait déranger la structure de la 
taxation par mot généralement acceptée dans le service international. 
La seoonde objection était que l'utilisation du réseau par les Institu
tions spécialisées enfreindrait les dispositions du Chapitre VII du Rè
glement. La troisième objection était d'ordre financier, que cela re
viendrait a prendre à Pierre pour payer Paul. 

Néanmoins, les Nations Unies ont accepté que le réseau soit 
exploité conformément a la Convention et aux Règlements. Les Nations 
Unies ne sont pas une exploitation privée et beaucoup des Règlements ne 
leur sont pas applicables. Mais le réseau sera toujours exploité de 
manière a oviter tout brouillage nuisible. 
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Les Nations Unies considèrent que toutes les Institutions spé
cialisées font partie d'une même famille, parce qu'elles ont les mêmes 
objectifs. Il ne voit pas* comment 1'arrangement pourrait affecter le 
tarif- général, étant donné que le réseau des Nations Unies n'est pas un 
service public et que la partie du Règlement qui concerne les tarifs ne 

lui est pas applicable. 
/ 
; 

: Il est d'accord que l'utilisation du réseau par les Institu
tions spécialisées ne serait pas de nature a diminuer les dépenses, mais 
il tient a signaler que le rôle du réseau n'est pas de faire des écono
mies. 

Il demande donc à l'Assemblée de reconsidérer la question et 
d'aoceptor que les Institutions spéoialisées soient autorisées a écouler 
leur trafic sur le réseau des Nations Unies. 

L'observateur de l'O.I.T. dit que le texte restreignant l'uti
lisation du réseau de télécommunications des Nations Unies ne satisfait 
pas aux besoins de l'O.I.T. Il appuie en tous points les déclarations 
de l'observateur des Nations Unies. 

Le délégué de la France dit que la résolution est nécessaire 
et qu'il votera en faveur de soh adoption. A Atlantic City, on avait 
pensé que l'Article 15 de l'Accord entre les Nations Unies et l'U.I.T. 
ne concernait exclusivement que les Nations Unies. 

Si le réseau doit être utilisé* par les Institutions spéciali
sées, il serait nécessaire de modifier l'Article 15* 

En aucun cas, la résolution ici soumise ne fera obstaole a 
l'utilisation en commun par les Nations Unies et les Institutions spécia
lisées des oircuits radioélectriques loués aux administrations d'Etat 
ou aux exploitations privées reconnues. Ceci est d'ailleurs conforme 
au texte de la Résolution de la Conférence de Paris. 

En réponse a une question posée par le délégué de 1'Argentine 
plusieurs orateurs, notamment le délégué des Etats-Unis d'Amérique et 
l'observateur des Nati ons Unies expliquent que le mot "situation criti
que" comprend des oas exceptionnels tels que épidémies, famines, trem
blements de terre et autres conditions défavorables au fonctionnement 
normal des communications. Une longue discussion s'engage sur le choix 
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d'un terme dépeignant exactement les situations exceptionnelles dans 
lesquelles il peut être recouru au réseau des Nations Unies. Il est 
finalement décidé de s'en tenir au texte primitif du Document N 6 297, 
letyuel est adopté. 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclarei 

"Monsieur le Président, je vous prie de faire insérer dans le 
proces-verbal de l'Assemblée plénière que la délégation soviétique s'est 
abstenue pendant l'adoption de la résolution qui figure dans le Document 

. N° 297." 

7* QUATRIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 3 (DOCUMENT N* 251.) 

Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivantes 

"Dans ie Document N° 251 est présenté en Annexe un projet de 
. texte pour. l'Article 6 de là Convention, tel .qu'il a été adopté par la 

Commission 3. La délégation soviétique avait déjà indiqué, lorsque cette 
question a été examinée a la Commission 3, que ce projet d'Article 6 
était inacceptable. . 

"La délégation de l'U.R.S.S. considère que l'I.F.R.B. ne pou
vait accomplir les fonctions d'enregistrement des fréquences que sur la 
base des dispositions contenues dans l'Article 47 du Règlement des Radio
communications. Cela signifie qu'actuellement, en l'absence d'une Liste, 
internationale des fréquences, l'enregistrement des fréquences ne peut 
s'effectuer que sur la base des dispositions du Règlement des Radiocom
munications du Caire. 

"AU oours de l'examen de l'Article 6 à la Commission 3, la dé
légation de l'U.R.S.S. n'a pas été d'accord avec la décision prise par 
la Commission et s'est réservé le droit de revenir sur oette question 
en Assemblée plénière. En ce moment, nous estimons nécessaire de pré
senter quelques amendements et nous proposons que oes amendements soient 
discutés séparément. 

"Le premier amendement concerne le paragraphe 1 du projet de 
l'Article 6 de la Convention. Nous proposons que les motss"....et les 
décisions des Conférences compétentes de l'Union..." soient exclus de 
l'alinéa a ) . 
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"L'I.F.R.B. est dans l'obligation de suivre uniquement les dis
positions du Règlement des Radiocommunications et en particulier de l'Ar
ticle 47* 

"Lorsque cet amendement aura été examiné, nous présenterons 
les autres." 

Le délégué de la R.P. Roumaine appuie l'opinion du délégué 
de l'U.R.S.S, Il considère d'autreipart que l'alinéa o) du paragraphe 1 
devrait également être supprimé puisque des tâches additionnelles ne 
sont pas compatibles aveo l'organisation de l'I.F.R.B. telle qu'elle est 
définie au Chapitre IV du Règlement des Radiocommunications. 

Le délégué du Danemark fait remarquer que la proposition de 
l'U.R.S.S. a été déjà ' dément discutée. Il propose de la mettre aux 
voix. 

La proposition de l'U.R.S.S., tendant à amender l'alinéa 1 a), 
ayant été miœaux voix, est repoussée par 56 voix oontre 9 et 1 absten
tion. 

Le délégué du Pakistan propose un amendement au paragraphe 1, 
alinéa b), mais, étant donné l'heure tardive, la discussion de cet amen
dement est ajournée. 

La séanoe est levée a 21 heures 15. 

Les Rapporteurs: Le Secrétaire général» Le Président! 

H. Heaton L. Mulatier M. A. Andrada 
G. Deniker 
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Présents s Afghanistan; Albanie (République populaire d'); Arabie Saou
dite; Argentine (République); Australie (Fédérationde 1'); Autriche; 
Belgique; Biélorussie (République socialiste soviétique de); Brésil; 
Bulgarie (République populaire de); Cambodge (Royaume-du); Canada; Cey
lan; Chine; Colombie (République de); Congo Belge et territoires du 
Ruanda Urundi; Corée (République de); Cuba; Danemark; Dominicaine (Répu
blique^» Egypte3 El Salvador (République, de); Espagne; Etats-Unis 
d'Amérique; Ethiopie; France; Grèce; Haîli (République d'); Hongrie (Répu
blique populaire de); Inde; Indonésie (République d'); Iran; Irak; 
Irlande; Islande; Israël (Etat d'); Italie; Japon; Jordanie (Royaume 
haohémite de); Laos (Royaume du); Liban; Mexique; Monaco; Nicaragua; 
Norvège; Nouvelle-Zélandej Pakistan; Paraguay; Pays-Bas, Surinam, Antilles 
néerlandaises, Nouvello-Guinée; Pérou; Philippines ( République des); 
Pologne'- (République populaire de); Portugal; Protectorats français du 
Maroc et de la Tunisie; République fédéral d'Allemagrfo; République fe
derative populaire de Yougoslavie; République socialiste soviétique 
de l'Ukraine; Ro-ajggĴ o-(République populaire); Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et de l'Irlande du Nord; Suède, Suisse (Confédération); Syrienne 
(République); Tohéooslovaquie; Territoires des Etats-Unis d'Amérique; 
Territoires d'outre-mer de la République française et territoires adminis
trés oomme tols; Territoires portugais d'outre-mer; Thaïlande; Turquie; 
Union de l'Afrique du Sud et Territoire do l'Afrique du Sud-Ouest; Union 
des Républiques Socialistes Soviétiques; Uruguay (République Orientale de 
l a ) ; Venezuela (Etats-Unis de); Viet-Nam (Etat du); Zone espagnole du 
Maroc et ensemble des possessions espagnoles. 

1. REMERCIEIiENTS A L'ADRESoE DE L'ADMINISTRATION ARGENTINE 
m* 

1.1 Le délégué des Etats-JJhis se fait l'interprète de tous les 
membres de la Conférence ut adresse au Gouvernement et a l'Administra
tion argentins, los remerciements sincères de la Conférence pour l'occa
sion qui lui a été donnée do voir Mondoza et certains sitos merveilleux 
de l'Argentine. C'est pour tous les délégués un souvenir inoubliable 
qui leur permettra, grâco aux relations cordiales qui ont été établies 
et renforcées durant le voyage, d'accomplir plus aisément la tâohe qui • 
est devant eux ot de surmonter les difficultés qui peuvent se présenter. 

1.2 Le Président remorcie le délégué des Etats-Unis et toute 
l'Assemblée pour les aimables paroles qui ont été .adressées a l'Argen
tine» 
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2, FIN DE L'EXAMEN DU 4e RAPPORT DE LA COMMISSION 3 (Documents Nofl 251 et 286), 

2.1 Le Président ouvre ensuite la discussion sur le paragraphe 1 b) 

de l'Annexe 1 au 4e rapport de la Commission 3(Dooument N° 251), ainsi 

que sur l'amendement (Document N° 317), déposé par la délégation du Pa

kistan. 

2.2 Le délégué du Danemark rappelle que deux observations, qu'il 
ne peut approuver, ont été présentées r,u sujet de l'amendement du délé
gué du Pakistan. En effet, il a été dit que l'inscription méthodique.. 
des assignations de fréquences pouvait se faire uniquement par un per
sonnel administratif. C'est là une erreur et seuls des technioiens peu
vent prendre des décisions sur la question de savoir si des fréquences 
peuvent être ou non inscrites dans la colonne "enregistrements". C'est 
la tâche la plus importante de l'I.F.R.B. et ce sont des considérations 
teohniques qui entrent en jeu, 

2.3 La seconde observation entendue était que le Comité ne donnerait 
son avis qu'au cas où un brouillage existe. Aux termes du point 1 b), 
le Comité peut fournir des avis en vue de l'exploitation radioélectrique 
dans les régions du spectre ou des brouillages nuisibles peuvent se pro
duire, oe qui signifie que oes avis peuvent être donnés même lorsque 

oes brouillages ne se produisent pas. 
i • • 

2^4 La délégation du Danemark, tout en reconnaissant l'intérêt que 
peut avoir l'amendement proposé par le délégué du Pakistan, est d'avis 
que oe n'est ni le lieu, ni le moment d'en discuter,. Ce sont la des 
questions techniques qui, au surplus, sont -traitées dans une très large 
•mesure par le Règlement des Radiooommunioatibns et, plus particulière
ment, dans le paragraphe 293* Aussi le délégué du Danemark demande-t-il 
a celui du Pakistan de ne pas insister sur sa proposition et de la lais
ser en suspens jusqu'à oe que se réunisse la Conférence des radiocommu
nications, 

2.5 Le délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande 
du Nord appuie le délégué du Danemark et se prononce en faveur de l'adop
tion sans modification du rapport. Du reste, ce problème a déjà été dis
cuté longuement en commission. 

2.6 Le délégué des Etats-Unis appuie les délégués du Danemark et 
du Royaume-Uni et estime aussi que c'est un problème qui pourrait être 
traité par la Conférence des radiocommunications* 

2.7 II signale, d'autre part, une légère erreur dans le texte anglais 
du paragraphe 1 a) de l'Annexe 1 au Document N° 251 où le mot "Officiel" 
a été traduit par "normal". 
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^•8 Le délègue de l'Inde remarque qu'il s'agît d1une question tech
nique longuement discutée a Atlantic-City et aussi à la C.A.E.R. et que, 
par conséquent, il ne serait pas souhaitable de la traiter en'ce moment. 
Il soutient donc l'opinion exprimée par les délégations du Danemark, des 
Etats-Unis et du Royaume-Uni, 

2.9 Le délégué de 1'Egypte regrette do ne pouvoir être du même 
avis. On ignore aotuellement la date de la proohaine oonférenoe des 
radiocommunications et, par conséquent, renoncer a discuter le problème 
en oe moment équivaudrait à un ajournement probable de 5 ans. Or, il 
s'agit d'un problème important et sa solution pourrait être d'un grand 
secours pendant les 5 ans en question. En conséquence, le délégué de 
l'Bgypte appuie la proposition du Pakistan. 

2.10 Le délégué du Pakistan n'a pas été convaineu par les arguments 
qui ont été présentés oontre sa proposition. Il déclare que chaque fois 
qu'une délégation essaie de suggérer quelque chose de définitif au sujet 
des devoirs de l'I.F.R.B., on fait appel à elle pour qu'elle renonce 

a sa proposition et pour que la solution soit ajournée a cinq ans. 

2.11 Toutefois, pour donner suite, dans la mesure du possible, aux 
appels qui lui ont été adressés, le délégué du Pakistan se déclare prêt 
a retiror sa proposition, à condition que le texte du paragraphe 293 
(Artiole 10) du Règlement des radiocommunications soit inséré dans le 
paragraphe 1 de l'Annexe 1 du Document N° 251 qui enumère les fonctions 
essentielles de l'I.F.R.B. Il espère que personne ne s'opposera a cette 
manière de faire. 

2.12 . Le délégué du Danemark déclare qu'il n'a effectivement auoune 
Objection a formuler, mais qu'il ne voit cependant pas quel avantage on 
peut tirer de cette manière de faire. 

2.13 Le délégué du Pakistan se demande de son côté pourquoi on dé
finirait les tâches essentielles de l'I.F.R.B. dans la Convention, si 

l'on est d'avis qu'elles sont déjà toutes incluses dans le Règlement 
des radiocommunications. D'autre part, si une partie des tâches de 
l'I.F.R.B. doit être mentionnée dans la Convention, pourquoi l'autre 
ne devrait-elle pas l'être ? 

2.14 II est procédé au vote sur la proposition du Pakistan tendant 
a insérer au paragraphe 1 de l'Annexe 1 du Document N° 251 le texte du 
paragraphe 293 (Artiole 10) du Règlement des radiocommunications. 
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2.15 /Par 33 voix oontre 11, et aveo 24 abstentions, cette proposition 
est re.jetée. 

2.16 M. Dellamula, Président de l'I.F.R.B. demande que le procès-
verbal mentionne qu'a l'heure actuelle et dans la pratique, l'I.F.R.B. 
accomplit précisément oe que la délégation du Pakistan demandait dans 
sa proposition. 

A l'avenir, l'I.F.R.B. oontinuera a faire tout son possible pour donner 
des conseils et fournir des avis aux administrations, conformément a la 
proposition du Pakistan. Ainsi que le délégué do oo pays l'a dit, le pa
ragraphe 293 (Artiole 10) du Règlement des radiocommunications contient 
cette idée et le paragraphe b) de l'Article 6 actuel, bien qu'il soit 
très général, donne la p ssibilité à l'I.F.R.B. de continuer a fournir • 
des conseils aux administrations, même lorsqu'il n'y a pas de brouillage. 

2.17 L'Assemblée passe ensuite a l'examen du point 1 o). 

2.18 Le délégué de la R.P. Roumaine fait la déclaration suivante s 
"Permettez-nous de rappeler très brièvement les motifs pour 

lesquels nous demandons la suppression de l'alinéa c). 

"Les tâohes de l'I.F.R.B. sont définies dans tout leur détail 
dans le Chapitre IV du Règlement des radiocommunications. 

"L'I.F.R.B., dans sa struoturo actuelle, a été orée en tenant 
oompte de oes tâohes et pour qu'il remplisse oes tâohes seulement. 

"Il est évident que les tâohes additionnelles prévues dans 
l'alinéa susmentionné ne sont pas compatibles avec oette structure. 

"La préparation de oertaines oonféronoes pose des problèmes 
techniques bien compliqués et un Comité restreint composé de 11 membres 
seulement, même si l*on admet qu'il ont tous des qualités exceptionnelles, 
n'est pas suffisant pour l'examen de tous les problèmes. 

"Seul le C.C.I.R. dispose de toutes les possibilités de pré
parer aveo succès les travaux techniques qui doivent précéder les con
férences. 

"Four toutes oes raisons, nous considérons que l'alinéa c) 
qui prévoit des tâohes nouvelles pour l'I.F.R.B. ne doit pas être indus 
dans l'Article 6." 
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2.19 Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déolaration suivantes 

"Nous estimons que l'alinéa (c) doit être supprimé du paragraphe 

1 de l'Article 6. 

"LfI.F.R.B. ne pourrait aooomplir que les tâches d'enregistre
ment des fréquences et il ne doit s'oocuper d'aucune autre besogne. 

"Par conséquent, nous appuyons complètement la proposition de 
la délégation de la R.P. Roumaine demandant que l'alinéa (0) soit sup
primé du paragraphe 1 de l'Article 6". 

2.20 II est procédé au vote sur la proposition roumaine tondant a 

la suppression du paragraphe (o). 

2•21 Par 52 voix contre ft et aveo 5 abstentions, cette proposition 

est rejetée. 

2.22 Le délégué de Cuba déclare que la dernière partie de l'alinéa 

(c) est incompréhensible dans le texte espagnol et il demande que celui-

ci soit revisé» 

2.23 M. Dellamula, Président de l'I.F.R.B., déclare que la même 
question a été posée à la Commission 3. Le texte de oe paragraphe devra 
être amélioré par la Commission de rédaction. Il signifie que le 
Conseil d'administration, se fondant sur une résolution d'une conférenoe 
compétente quelconque, (par exemple de radiocommunications), peut don
ner comme instruction à l'I.F.R.B. de préparer une conférence future 
quelconque. Comme exemple pratique, on peut citer la préparation par 
l'I.F.R.B. à la demande du Conseil de la Conférence administrative 
extraordinaire des radiocommunications. 

2.24 M. Dellamula reconnaît que le texte n'est pas clair dans aucu
ne des trois langues, mais il relève que le Président de la Commission 

3 a déjà mentionné le fait, à l'intention de la Commission de rédaction. 

2*25 L'Assemblée passe à l'examen du paragraphe 1 d), qui est 

adopté sans disoussion. 

L'Assemblée passe à l'examen du paragraphe 2* 
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2.26 Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déolaration suivantes 

"La délégation soviétique estime nécessaire de présenter un 
amendement au sujet du paragraphe 2. Ce paragraphe .est composé de trois 
alinéas. 

"Le premier alinéa détermine la composition de oet organisme 
alors que le deuxième et le troisième alinéas fixent les exigences à 
l'égard des Membres de l'I.F.R.B. • 

"Ces exigences sont toutes spécifiées dans le Règlement des 
radiocommunications. 

"Nous oonsidérons qu'il n'est pas nécessaire de transférer ces 
alinéas du Règlement dans la Convention et nous proposons l'amendement 
suivants "Supprimer du paragraphe 2 les alinéas deux et trois"." 

2.27 te délégué du Danemark fait remarquer que la deuxième partie 
du paragraphe 2 ne fait pas double emploi avec le texte du Règlement, 
étant donné qu'il mentionne que les membres du Comité devront "posséder 
une expérienoe pratique en matière d'assignation et d'utilisation des 
fréquences". 

2.28' Le délégué do la R.S.S. d'Ukraine appuie la délégation de 
l'U.R.S.S. et est aussi d avis qu'il n'est pas nécessaire de surcharger 
le texte de la Convention"en y ajoutant des points contenus dans le 
Règlement des radiocommunications. 

2.29 II est procédé au vote sur la proposition de l'Union soviétique 
tendant a supprimer le paragraphe 2. 

2.30 Par 49 voix oontre 9 et aveo 2 abstentions, oette proposition 
est re.ietée. 

L'Assemblée passe à l'examen du paragraphe 3* 

2.31 Le Président, répondant à une remarque du délégué de la Tché
coslovaquie qui constate que le met "balanced", utilisé dans la Conven
tion d'Atlantic City, a été remplacé dans l'Annexe au Dooument N° 251 
par le-mot "équitable", déclare que le nouveau texte est correct et 
correspond bien en anglais aux versions française et espagnole. 
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2.32 Le délégué du Mexique ayant relevé que les deux premières li
gnes du paragraphe 3 ne donnent pas une idée exaote de ce que l'on dé- » 
sire, le Président déclare que la version espagnole sera mise en harmo
nie aveo les textes français et anglais. 

2.33 Le délégué de l'Italie demande que les sous-paragraphes de ce 

point 3 soient numérotés. 

2.34 M. Dellamula, Président de l'I.F.R.B., relève qu'il existe une 
oontradiotion grave entre le sous-paragraphe 1 
et le sous-paragraphe 3* Dans le premier, il est dit que "la Conféren
oe administrative ordinaire des radiocommunications élit les pays, Mem
bres de l'Union, dont chacun devra désigner un de ses ressortissants 
possédant les qualifications indiquées oi-dessus, pour servir comme mem
bre indépendant du Comité", alors que dans le second, on parle des "pays 
Membres du Comité "• 

2.35 Cette divergenoe est grave. Aussi, M. Dellamula tient-il à 
donner lecture du texte suivant qu'il vient de recevoir de Genève et qui 
reflète l'opinion des membres du Comité! 

2.36 "Les membres de l'I.F.R.B, en leur qualité de mandataires char
gés d'une fonction internationale d'intérêt général, doivent agir indi
viduellement d'une manière absolument impartiale dans l'exécution des 
tâches prévues à l'Article 11 du Règlement des radiooommunioations. Si 
les pays devenaient membres de l'I.F.R.B., il en résulterait que les per 
sonnes qui en feraient partie seraient , en fait, des représentants de 
pays et pourraient ainsi être oontraintes d'examiner oe qui serait accep
table pour leur pays avant d'exprimer aux séances du Comité des opinions 
sur les assignations de fréquences et questions connexes. Les deux 
idées qui précèdent paraissent au Comité incompatibles et la dernière 
idée est en opposition aux obligations de ses membres en tant que man
dataires chargés d'une fonction internationale d'intérêt général. Cette 
dernière situation est absolument contraire au concept de l'I.F.R.B. 
exposé en son prinoipe dans la présente Convention et en détail dans le 
Règlement des radiocommunications, ainsi que dans l'Aooord de la C.A.E.R. 
et pourrait amener les Membres de l'Union à douter de l'impartialité.et 
des conclusions du Comité," 

2.37 Quand oette Conférenoe décida d'élire des pays, elle entendait 
par la créer un mécanisme pour la nomination des membres indépendants du 
Comité, En résumé, on ne faisait que répéter oe qu'on avait fait à 
Atlantic City, mais la décision prise ne permet nullement de croire que 
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oe sont les pays qui sont membres du Comité. Quand la délégation argen
tine a proposé ce paragraphe 3, o'était dans l'idée d'éviter une redon
dance. Une certaine confusion s'est manifestée entre les Membres(aveo 
M majuscule) et les membres (aveo m minuscule) et le paragraphe a été 
maintenu dans sa rédaction actuelle. 

2.38 Etant donné qu'il existe actuellement une divergence assez 
grave, le Président de l'I.F.R.B. demande à l'Assemblée plénière de sup
primer purement et simplement le sous-paragraphe 3 du paragraphe 3* 

2.39 te Président suggère de rédiger comme suit le sous-paragraphe 3* 

"Les pays ainsi élus sont reeligibles." 

2.4Q Le délégué du Portugal relève, à propos de la remarque du dé
légué de l'Italie, que dans son rapport il a omis de prier la Commission 
de rédaction de numéroter les paragraphes comme cela eet d'usage. Cer
tains paragraphes peuvent même être subdivisés, et, bien entendu, la 
ooncordancé entre les trois langues devra être assurée. 

2.41 La délégation du Portugal est d'acoord avec le Président de 
l'I.F.R.B. La question est difficile à régler, mais pour ne pas retar
der les travaux et étant donné que les difficultés proviennent d'une dé
cision prise par l'Assemblée et que le Portugal ne peut accepter qu'avec 
regret, M. Ribeiro déclare qu'il se rallie au texte suggéré par le Pré
sident. 

2.42 Le délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlan

de du Nord propose le texte suivant! 

"Les pays, ayant reçu la tàohe de nommer les membres de 
l'I.F.R.B. sont reeligibles." 

2.43 Le Président déclare que la Commission de rédaotion tiendra 
oompte de oette suggestion. 

2.44 Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déolaration suivante! 

"Quelques remarques ont été formulées au sujet de la phrase 
suivante qui figure dans le paragraphe 3s 

"Les pays-Membres de la Commission peuvent êtro réélus. 
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"La Conférence a déjà décidé qu'à l'I.F.R.B. on élit des 
pays, et non pas des personnes. Il faut contrôler que le texte corres
ponde- a cette décision de la Conférence. 

"En ce qui oonoerno la phrase elle-même, dont on a parlé ici, 
il faut diro qu'elle est tout a fait oorrooto. 

"Si à l'I.F.R.B. on élit dos pays, alors ces pays pouvont 
aussi ôtro réélus. 

"La Commission do Rédaction doit contrôler que le texte soit 
oorroct". 

2.45 Le délégué do 1'Argontino suggère quo l'Assombloo no s'attar
de pas à la rédaction, dès l'instant où elle est d'accord sur le fond. 

2.46 Lo délégué du Pakistan reconnaît quo 1'Assemblée ploniere a 
décidé quo los pays seraient mombres du Comité, mais on même tomps, son 
idée était que cos dorniors doivent Ôtro indépendants. A cet effet, 

il faut que lour emploi a l'Union soit stablo ot qu'ils rostont on 
fonction pour la durée de leur nomination c'ost-à-diro entro doux con-
férencos do radiocommunications. Cola revient à-diro quo lorsquo les 
pays membros ont nomme un de leurs ressortissants, celui-ci doit con
tinuer à servir l'Union ot nc peut pas être rappelé par son pays durant 
touto la durée do son engagement, a moins qu'il soit lui-mômo désireux 
d'abandonner son poste. S'il n'y a pas de désaccord sur ce point, la 
Commission do rédaction pourrait trouver un texto spécifiant qu'une 
fois qu'un individu a ete nommé par son pays, cet individu no peut ôtre 
rappelé sans son consontoment ou colui do l'Union. 

2.47 Lo dologuo do l'U.R.S.S. fait la déclaration suivanto s 

"Je dois m'opposer a la proposition du délégué du Pakistan. 

"L'Assombloe plénièro examine aujourd'hui l'Article 6 ot 
c'est un oxamon de la question on son ossenco. Apres que l'As semblé* G 
plénière aura examiné ce toxto, il devra Ôtro transmis à la Commission 
de Rédaction, mais la Commission do Rédaction ne pourra apporter aucuno 
modification sur le fond do la quostion". 

2.48 Le délégué du Danemark déclare qu'il ost absolument d'accord 
avoc M. Tsingovatov sur le fait que los quostions de fond ne peuvent 
pas s-tre renvoyées à la Commission de rédaction. Il appuio le toxto 
présenté par lo Prosident. 
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2*49 D1autro part, après avoir assisté à la discussion à la Commis-
eàai3, apros avoir lu le proeos-verbal do cotto Commission et ontondu 
les points do vue de M. Tsingovatov, do M. Mirza, etc. ot pris connais
sance de la communication des dix mombros do l'I.F.R.B», le délégué du 
Danemark ostimo qu'il ost absolumont essentiol quo ce point soit clair. 
A oot effot, il suggère d'insérer dans le texto en discussion un nou
veau paragraphe rédigé comme suit ! 

"Un pays ayant nommé un do sos ressortissants comme mesure de 
l'I.F.R.B. ne peut pas le retirer, ni le remplacer pendant la 
durée normale de son mandat, sauf aux conditions déterminées 
au paragraphe 3"* 

2*50 L'Article 6 ne signalant pas la possibilité d'un rappel, cela 
signifie qu'un tel rappel ne peut se faire. La délégation du Danemark 
ostimo que le texte do la Convention doit êtro absolumont clair et doit 
spécifior que los pays n'ont pas le droit de rappeler un membre do 
l'I.F.R.B* 

2.51 Si un membre peut être ronvoyo par l'administration de son 
pays, alors ce n'est plus un membre indépendant et ces deux derniers 
mots sont vides de sens. C'est pour sauvegarder cette indépendance et 
dans l'intérêt des 79 pays qui n'ont pas do ressortissants membros du 
Comitc, quo la délégation du Danemark propose lo texte qui vient d'Ôtre 
soumis. 

2.52 Le délégué de Cuba appuio la proposition du Danemark, tout 
en doutant quo la mesure envisagée puisse être offectivemont respectée 
dans la pratique, étant donne lo concept international do la souvorai-
neté des Etats. Il ne paraît pas à l'orateur qu'il est possiblo dedeman
der à un pays qae"bcnque de renonoyà cette souveraine to et ce sont los pays 
oux-mêmos qui dovraient prondro librement un engagement a ce sujet. 

2.53 Le délégué do l'Argentine constate quo l'Assemblée discute 
une question do principo qui'a déjà été étudiée très à fond par la 
Commission 3* Il regrette de no pas pouvoir appuyer le délégué du 
Danemark parco que sa proposition premièrement ost contraire au prin
cipe do la souvorainoto des Etats et deuxiomomont parce qu'elle ost 
contraire au principo do baso du droit international public. Il est 
évident qu'un pays qui quitterait l'Union retirerait en môme temps 
le membre qu'il a désigné pour l'I.F.R.B. 
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2.54 Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivantes 

"La délégation soviétique appuie le point de vue exprimé par . 
le délégué de ^Argentine. 

. " ' • • . . . . . ' . 

"Cette question a déjà été examinée pendant longtemps a la 
Commission 3* La Commission 3-et l'Assemblée plénière ont ensuite décidé 
que ce seront des pays qui seront élus à l'I.F.R.B.-

"Il est évident que les' pays sont souverains dans leurs décisions 
et oe ne sont qu'eux qui peuvent- résoudre les questions de désignation et 
de rappel de leurs représentants* 

"Nous nous opposons à la propositions du Danemark et nous con
sidérons que cette proposition doit être rejetée, car elle est contraire 
aux principes de la souveraineté des pays et du droit international".. 

2*55 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique rappelle que ce sont les 
Etats-Unis eux-mêmes qui ont orée le concept do l'I.F.R.B. L'idée était 
que cet organisme devrait être composé de membres'indépendants désignés 
par des pays. La Convention d'Atlantic City est claire à cet effet. 
C'est pour des raisons pratiques que l'on a décidé de demander aux pays 
de désigner des représentants à l'I.F.R.B. Le mécanisme mis sur pied à 
Atlantic City peut donner l'impression que l'on voulait désigner des 
pays, mais il est évident que ce n'était pas le cas. 

2.56 On a beaucoup parlé de droit international et de souveraineté. 
Il est clair que tout pays est souverain et que cette souveraineté ne 
peut être diminuée que par un aote volontaire, tel un accord internatio
nal. C'est ainsi qu'aucun pays n'est obligé de signer ou de ratifier la 
Convention. 

2*57 Lorsque le moment viendra d'élire les membres de l'I.F.R.B., les 
- Etats-Unis se souviendront des pays qui adoptent le point de vue selon . 
lequel ils peuvent rappeler le ressortissant de leur pays, qui siège, à 
oët organisme. 

2.58 Le délégué des Etats-Unis termine en disant qu'il est entière
ment en faveur de la suggestion du délégué du Danemark et que si oette 
suggestion est rejetée, les Etats-Unis s'en souviendront. 
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2.59 te délégué de la R.F.P. de Yougoslavie constate que le délégué 
du Danemark a présenté une nouvelle proposition et qu'aux termes du 
Règlement intérieur (Art. 10, par. 4(2) ) "le texte de toute proposition 
importante qui doit faire l'objet d'un vote de l'Assemblée plénière 
doit être distribué dans les langues de travail de la Conférence, suffi
samment tôt pour permettre son étude avant la discussion". 

2.60 Dans oes conditions, sans se prononcer sur le fond de la ques
tion, il demande l'application de la procédure prévue dans le Règlement 
intérieur. 

2.61 Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivantes 

"La délégation soviétique ne s'oppose pas a ce que oette propo

sition soit présentée par écrit. 

"Cependant, noue voulons relever quo l'Assemblée plénière a 
déjà décidé ^u'on doit élire à l'I.F.R.B. des pays et non pas des per
sonnes. Par conséquent, la proposition du délégué du Danemark est une 
tentative de contourner et de violer les décisions déjà prises par la 
Conférenoe et d'y glisser, sans en avoir l'air, le prinoipe de l'élec
tion de personnes. 

"Nous nous opposons a'cette proposition et nous insistons pour 
qu'elle soit rejetée. 

"Nous estimons nécessaire de faire quelques observations sur 
l'intervention du délégué des Etats-Unis. 

"On sait que les Etats-Unis considèrent la notion de souverai
neté des pays comme "tombée en désuétude". -

"Mais on sait aussi que la plupart des autres pays considèrent 
que la notion de la souveraineté n'est pas une notion tombée en désué
tude et que la souveraineté des Etats doit être respectée. 

"La déclaration du délégué des Etats-Unis selon laquelle 
"il se souviendra" des Etats qui appuieront le prinoipe de l'élection 
des pays pour l'I.F.R.B. est une menace- inadmissible, une tentative 
d'exercer une pression sur les délégués. 

"Il faut rappeler au délégué des Etats-Unis que de pareilles 

menaces sont hors de propos dans des Conférenoes internationales et ne 

peuvent pas être tolérées." 
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2.62 L1Assemblée décide ensuite de suspendre l'examen du paragra
phe 3 jusqu'à ce que la proposition de la délégation du Danemark soit 
distribuée, et approuvé sans disoussion les paragraphes 4 et 5 (l), 

»<«) ** s ^ -

L1 Assemblée passe ensuite à l'examen du paragraphe 6. 

2.63 Le délégué de l'Italie, à propos du paragraphe 6, qui sti
pule que "Les fonctions de toute personne siégeant au Comité sont rési
gnées d'office à partir du moment où le pays dont elle est ressortissan
te cesse d'être Membre de l'Union", constate que la Convention ne pré
voit qu'un oas de cessation d'appartenance à l'Union, à savoir la dé
nonciation de la Convention par le Membre en question. D'autre part, 
la délégation italienne a proposé (Document N° 246) qu'une sanction 
soit infligée à un Membre qui serait en retard dans le paiement de ses 
contributions* Dans oes conditions, la délégation italienne propose 
de rédiger oomme suit le paragraphe et "Les fonotions de toute personne 
siégeant au Comité sont résignées dans les cas visés aux articles- X et 
Y..." On indiquera à cet endroit le numéro des artioles en oause. 

2.64 Le Président suggère de transmettre oe texte à la Commission 
de rédaction, 

2*65 Le délégué de l'Argentine est d'avis que oe problème devrait 
ôtre laissé en suspens, jusqu'à ce que les Artioles correspondants soient 
discutés en Assemblée plénière. Si celle-ci accepte les suggestions de 
la Commission 5» la Commission de rédaction devra en tout état de oause 
modifier ,1e texte. 

2*66 Le délégué de l'Italie se déclare d'accord, et demande, par 
conséquent, l'ajournement de la déoision sur le paragraphe 6. 

2*67 te délégué de la Franoe met en garde l'Assemblée contre le 
renvoi continuel des décisions et il fait appel au délégué de l'Italie 
pour qu'il retire sa suggestion. Il estime que le texte aotuel lui 
donne pleine satisfaction, étant donné qu'il est rédigé d'une manière 
extrêmement large. Chaque fois qu'un pays cessera d'être Membre de 
l'Union, quoiqu'on soit la raison - soit qu'il ait dénonoé la Conven
tion en vertu des dispositions en vigueur, soit que la Conférenoe déci
de d'appliquer des sanctions parce que les cotisations n'ont pas été 
payées -, le paragraphe 6 sera applicable* 
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Cette manière de voir ne soulève pas d'objection. 

2*68 Le délégué de l'Italie déolare ce qui suiti 

"La sous-commission 3 A, dans son rapport à la Commission 3, 
(Doouoent 9#,184) a proposé d'induré, dans le texte de l'Artiole 6 de 
la Convention, un paragraphe oonoernant le Secrétariat spécialisé de 
l'I.F.R.B. La Commission 3 par un vote qui ne peut pas être considéré 
oomme l'expression d'une volonté bien dégagée, soit par 17 voix pour, 
18 oontre et 30 abstentions, a rejeté oette proposition. 

2.69 "La délégation de l'Italie estime que oette déoision n'est pas 
très sage» En effet, dans,l'Article 8 de la Convention, qui concerne les 
C C I . , un sous-paragraphe (4d) concerne le Secrétariat. Nous estimons 
utile et proposons qu'un paragraphe pareil soit compris dans l'Article 6 
de la Convention, concernant l'I.F.R.B., conformément à la proposition 
de la sous-oommission 3a. " 

2.70 Le délégué du Danemark se déclare en faveur de la proposition 
de l'Italie. 

2.71 Le délégué du Mexique approuve également oette proposition. 
Lors de la discussion, au sein de la Commission 3, 11 avait du reste 
proposé qu'on donne a l'I.F.R.B. toutes les possibilités de mener à bien 
les tâohes qui lui ont été assignées. D'autre part, il y a lieu de re
marquer que cette idée de donner à l'I.F.R.B. un Secrétariat spécialisé 
n'est pas nouvelle. Elle se trouve déjà dans le paragraphe N° 308 du 
Règlement de radiocommunications (page 71)* A oet endroit, on parle en 
effet d'un "petit" Secrétariat. Dans oes conditions, la proposition de 
l'Italie est absolument conforme à la Convention et, par conséquent, la 
délégation du Mexique, lui donne son complet appui. Elle serait même 
d'avis que l'on supprimât dans la Convention le mot "petit". 

2.72 La délégué de l'U.R.S.S. fait la déolaration suivante! 

"La question qui vient d'être soulevée a été rejetée a la 
Commission 3, qui a reconnu que ce texte ne doit pas être inclus dans la 
Convention. 

"Ce texte existe déjà dans le Règlement. 
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"Nous considérons qu'il n'est pas besoin de prendre une nou
velle décision et nous nous prononçons oontre l'inclusion de cet alinéa 
dans la Convention"* 

2*73 te Président constate que le nouveau paragraphe suggéré dans 
le Rapport de la Sous-Commission 3 à la Commission 3 (Document N* 184,$ 
page 4) est la reproduotion partielle du paragraphe 208 du Règlement des 
radiocommunications, 

2.74 M. Dellamula. président de l'I.F.R.B., reconnaît que le nou
veau paragraphe suggéré est une reproduotion partielle d'une disposition 
du Règlement des radiocommunications. Il faut remarquer,toutefois, que 
le nouveau paragraphe rédigé par la Sous-Commission 3 A, oomprend le 
sens du paragraphe actuel 308, à savoir, que le Secrétaire général est 
le Chef administratif de tout le personnel et l'unique responsable en 
matière administrative. On n'a pas inolu oe texte pour qu'il n'y ait 
pas double emploi. 

2.75 Pour les C C I . , oette question doit être-mentionnée dans la 

Convention, car elle a des 'implications financières. 

2.76 II est procédé au vote sur l'adjonction du paragraphe faisant 
l'objet de la proposition italienne. 

2.77 Par 25 voix oontre 21 et avec 22 abstentions, la proposition 
Italienne est rejetée et, par conséquent, la décision de la Commission 3 
est maintenue. 

2.78 Apres un bref échange de vues entre divers délégués, le 
Président décide d'ajourner l'examen de l'Article 6 jusqu'à oe que 
l'amendement au paragraphe 3, soumis par le-délégué du Danemark, ait été 
imprimé dans les trois langues et distribué, 

2*79 Le délégué du Brésil fait la déclaration suivante concernant 
l'Annexe 2 du Document N° 251 ' 

"Au moment ou oette Conférenoe s'apprête a donner une solution 
définitive au problème du nombre des Membres de l'I.F.R.B., la déléga
tion du Brésil tient à déclarer que le projet de résolution contenu a 
l'Annexe 2 du Document N° 251 n'apporte-pas oe qu'ils en attendaient a 
un grand nombre' des pays Membres de l'Union* 
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2,8© "Ceci peut être aisément oonstaté par le résultat du vote, tel 
qu'il figure dans le Document N° 221 bien que, pour quelque raison inexpli
cable, il ait été décidé que oe vote aurait lieu aux bulletins seorets, 

2.81 "De plus, M. le Président, le ohiffre de 11 mentionné dans le 
projet de résolution reproduit a l'Annexe 2 a été obtenu grâoe a l'appui 
des délégations qui désiraient augmenter le nombre des membres de l'I.F.R.B, 
et qui ne peuvent, cela se conçoit, approuver une réduction du nombre 
actuel de ces membres* 

2.82 "La délégation brésilienne, une fois de plus, regrette qu'une 
solution de compromis n'ait pu être atteinte oomme cela a été toujours 
le cas dans oes Conférence, ce qui aurait été de nature- a donner satis
faction a uno majorité raisonnable des Membres de l'U.I.T. Par consé-r 
quent, la délégation brésilienne ne sera pas a même d'approuver la réso
lution en discussion sans réserver sa position. Elle désire que la pré
sente déolaration figure in-extenso dans le proces-verbal." 

2»83 l]L-e-sJLJ&?P.c®Àe' ,au._Y?„te sur l'Annexe 2 du Dooument N° 251 * 

Votent pour; 

Argentine; Australie; Autriche; Belgique; Bolivie; Royaume du 
Cambodge; Canada; Ceylan; Chili; Chine; Colombie; Congo Bolge et Terri
toires du Ruanda-Urundi; Danemark; El Salvador; Espagne; Etats-Unis d'Amé
rique; Ethiopie; Franoe; Grèoe; Inde; Irlande; Islande; Israël; Italie; 
Japon; Royaume du Laos; Liban; Mexique; Monaco; Norvège; Nouvelle-Zélande; 
Pays-Bas, Surinam, Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée; Pérou; Phi
lippines; Portugal; Protectorats français du Maroo et de la Tunisie; Ré
publique fédérale d'Allemagne; Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de 
l'Irlande du Nord; Suède; Suisse; Territoires des Etats-Unis d'Amérique; 
Territoires d'outremer de la République française et territoires admi
nistrés comme tels; Thaïlande, Turquie; Union de l'Afrique du Sud et 
Territoires de l'Afrique du Sud-Ouest; Uruguay; Viet-Nam; Zone espagnole 
du Maroo et ensemble des possessions espagnoles; Cité du Vatican. 

Votent oontre 

R.P. d'Albanie; Arabie Saoudite; R.S.S.de Biélorussie; R.P. do 
Bulgarie; Egypte; R.P, Hongroise; Pakistan; R.P. de Pologne; R.S.S. d'U
kraine; R5P, Roumaine; Syrie; Tchécoslovaquie; "J.R*SoS. 
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S'abstiennent s 

Brésil; Corée; Costa Rica; Cuba; République Dominicaine; Indo

nésie; Iran; Irak; Royaume hachémite de Jordanie; Nicaragua, Paraguayr 

R.P. de Yougoslavie; Territoires portugais d*outremer; Venezuela; 

Yémen. 

Ne prennent pas part au votes. 

Afghanistan; Finlande; Guatemala; République de Haïti; Luxembourg. 

2.84 Par 49 voix oontre 13 et 15 abstentions, 5 délégations ne prenant 

pas part au vote, la résolution contenue à l'Annexe 2 du Document N° 251 

est approuvée. 

2.85 Le délégué du Pakistan explique qu'il a voté oontre l'approbation 
de l'Annexe 2 paroe que sa délégation considère que la région B n'est pas 
adéquatement représentée au Comité et que la proposition en cause n'assure 
pas une distribution géographique équitable. 

3* EXAMEN DU PREMIER RAPPORT DE LA COMMISSION 7 (Relations avec les Nations 

Unies et les Institutions spécialisées) (Document N° 269)* 

3.1 Le Président ouvre le débat sur l'Annexe 2 (Document N° 269) con
cernant leti demandes des Institutions spéoialisées de jouir d'une nriori-
té pour les télégrammes et appels téléphoniques. Le représentant des Na
tions Unies considérait que le texte, tel qu'il figure au Documont N° 269, 
était trop restrictif et, avec les délégués du Royaume-Uni et de la France, 
il a rédigé un texte plus libéral qui sera soumis a l'examen de la Confé
renoe lors de sa prochaine réunion, 

3.2 L'observateur des Nations Unios, avant de donner lecture du texte 
du nouveau projet, déclare qu'il a été envoyé a cette Conférence avec ins
tructions d'obtenir des privilèges gouvernementaux pour les communications 
des Institutions spécialisées. Avant la Conforence, rien n'empêchait ces 
dernières de s'adresser au Conseil d'administration pour lui demander 
de tels privilèges. Il cite à ce sujet le traitement spécial accordé a 
l'O.M.S. en ce qui concerne les télégrammes épidémiologiques. Si la réso
lution contenue dans le documont N° 269 était approuvée telle qu'elle est, 
cela reviendrait a dire qu'il s'en irait les mains vides, étant donné 
qu'aux termes de cette résolution le seul privilège que les Institutions 
spécialisées pourraient demander serait la priorité. C'est la raison pour 
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laquelle il a rédige le nouveau texte. Il ne faut avoir aucune crainte 
qu'un Membre quelconque de l'Union en souffrira; au contraire, ils seront 
tous pleinement protégés, étant donné que leur approbation sera nécessaire 
avant que le privilège soit garanti. La nouvelle version a retenu beau
coup du texte primitif de M. Laffay et il considère que c'est là un 00m-
promis raisonnable, 

3*3 Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déolaration suivante s 

"Cette Assemblée a déjà exprimé l'avis qu'il ne fallait pas in

clure le nom des organisations spéoialisées dans l'Annexe 2. 

"Par conséquent, il serait illogique d'adopter la résolution 

proposée. Nous voterons contre oette proposition" 

3*4 le délégué de 1'Egypte, appuyé par lo délégué des Etats-Unis, 
estime qu'avant d'examiner le problème, le texte en oause devrait être 
soumis par écrit. 

3*5 Le délégué de la France dit qu'il ne voudrait pas que la décla-
ratio de M. David figurât seule dans le prooès-verbal de la séanoe de ce 
jour. Si la traduction était correcte, le représentant des Nations Unies 
aurait déclaré qu'il allait s'en retourner les mains vides et il aurait 
même laissé entendre que la situation faite aux Institutions spécialisées 
aux termes de la résolution dont il a donné lecture, constituait un recul 
par rapport à la situation précédente. Ceci n'est pas exact et il faut 
que mention en soit faite dans le prooès-verbal. Aux termes de la Con
vention sur les privilèges et immunités, certains avantages sont accor
dés aux Nations Unies, mais oomme les Institutions spécialisées ne sont 
pas mentionnées, elles, à l'Annexe 2 de la Convention d*Atlantic-City, 
elles ne bénéficient d'aucune prérogative. 

3*6 D'autre part, il ne faudrait pas tirer argument du fait que le 
Consoil d'administration a accordé à l'O.M.S. des facilités pour les té
légrammes épidémiologiques. Ceci peut s'assimiler aux seoours a porter 
en cas d'urgence, sur» wor et dans les airs, lorsque la vie humaine est 
en danger. Chaque fois que le Conseil sera saisi de demandes oomme celles 
de l'O.M.S. il se fera un point d'honneur d'y donner satisfaction. Mais 
oe que demandent les Institutions spécialisées aotuellement est tout 
différent et, alors qu'elles n'avaient rien auparavant, la résolution 
qui va être votée leur donne quelque chose. 
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3*7 te délégué du Brésil fait la déolaration suivantes 

1 ''Nous savons que la séance plénière a déjà pris une décision 

au sujet du Document N° 297• 

3*8 "Cependant, Monsieur le Président) nous aimerions, sans avoir 
l'intention de oréer un précédent de procédure dire quelques mots sur 
le paragraphe 1, du dispositif de la résolution contenue dans le docu
ment susmentionné, 

3*9 "l»a délégation du Brésil considère qu'il n-'est pas très cour
tois de la part de cette Conférence, de demander au-Secrétaire•général 
des Nations Unies de retirer "dans le délai le plus court" son offre 
aux Institutions spécialisées d'acheminer leur trafic par le réseau des 
Nations. Unies. 

3*10 "C'est tout au moins ce que le texte espagnol déclare et il 
doit être en harmonie avec les textes français et anglais. 

3*11 "Monsieur le Président, si la Conférenoe est d'accord avec nous 
qu'une telle expression est superflue et aussi discourtoise, nous suggé
rerions que les mots "dans le délai le plus court" soient supprimés du 
paragraphe sus-mentionné. 

3*12 "Si ceci n'était pas acceptable, la délégation du Brésil vou
drait qu'il soit oonsigné au prooès-verbal qu'elle n'est pas en faveur 
de ce genre de relations entre deux organismes qui devraient entretenir 
les relations les plus cordiales." 

3»13 Le Président relève que le Document N*- 297 a été discuté et 
approuvé et que la question ne peut être reprise* 

3.14 L'observateur des Nations Unies pense qu'il peut donner satis
faction au délégué du Brésil, Le retrait de l'offre faite par les 
Nations Unies est lié a des questions budgétaire's et c'est la raison 
pour laquelle les mots-"dans le délai le plus court" ont été insérés 
dans le texte, étant donné qu'il n'est pas possible de modifier le 
budget instantanément. 
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EXAMEN DES 2ème ET 3ème RAPPORTS DE LA COMMISSION 5 ( Documents N« 268 

revisé, 287 et 288). 

4*1 Le Président déclare que la Conférence va examiner maintenant 
le second rapport de la Commission 5 (Document N* 268 revisé), s'occu
pant des oontributions arriérées. Il se demande, étant donné que le 
problème a été discuté en détail à la Commission 5, s'il ne serait pas 
possible d'écourter le débat et de prendre immédiatement une décision. 

4*2 Le délégué du Pakistan déclare que sa délégation a réservé 
sa position au cours de la discussion en Commission 5* II pense qu'il 
ne serait pas raisonnable de s'attendre à ce que les Membres ccoeptent 
la responsabilité des dettes contractées•avant qu'ils aient eux-mêmes 
adhéré à l'Union. Les dettes dont il est question dans le projet de 
résolution actuellement en délibération concernent les dépenses annuel
les et il se demande s'il serait équitable de les répartir entre les 
pays qui n'étaient pas Membres de l'Union au moment où elles ont été 
contractées. Sa délégation s'est efforcée de faire discuter ce problè
me a la Commission 5* mais sans succès et peut-être serait-il possible 
de le renvoyer à un groupe de travail. 

4*3 Le délégué de la R.S.S. d'Ukraine dit que le rapport de la 
Commission 5 contient plusieurs questions et il suggère étant donné 
leur importance, qu'il soit examiné point par point.-

4*4 Le délégué du Portugal déclare que sa délégation est opposée 
au principe contenu dans la résolution, mais que, dans un esprit de 
coopération, elle est prête à l'appuyer, a la condition que le rembour
sement des 366.210 fr.s. en oause s'étende sur une période de 10 ans. 

4*5 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique, reconnaît que les dettes 
en cause ont été contractées avant que la Pakistan ait adhéré à l'Union 
comme le délégué de ce pays l'a fait remarquer. Il relève cependant 
que lorsqu'un individu adhère à un Club, il est- censé connaître sa 
situation financière et partage ses engagements. Cela créerait une 
situation difficile sinon impossible pour l'U.I.T. si les nouveaux 
Membres spécifiaient en y adhérant'qu'ils ne veulent assumer aucune 
responsabilité a l'égard d'engagements pris précédemment. 

4*6 II pense que l'Assemblée plénière devrait donner au Conseil 
d'administration les pouvoirs de décider à l'avenir quelles dettes 
seraient tenues en suspens. 
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4»7« Le délégué du Viêt-Nam fait la déolaration suivantes 

"J'appuie la déolaration de l'honorable délégué du Pakistan en 
ce qui concerne la situation des pays nouvellement admis à l'Union con
cernant la répartition des arrlériés non récupérables. 

4*8 "Au cas où l'Assemblée- plénière décide de passer par profits et 
pertes la somme de-366.210 fr.s. montant des dettes impayées de la Répu
blique federative populaire de Yougoslavie, des anciennes colonies ita
liennes, des Iles des Mers du Sud, des anciennes dépendances du Japon 
et des dettes d'avant-guerre de l'Allemagne, je déclare, au nom de ma 
délégation, ne pouvoir accepter aucune obligation quelconque à oe sujet 
pour la période antérieure au 24 août 1951, date de l'admission du Viêt-
Nam à l'U.I.T. 

4*9 "Avant cette date, le Viêt-Nam,compris dans l'entité Indochine 
française, était représenté du point de vue des télécommunications dans 
l'Union comme d'ailleurs ses voisins le Cambodge et le Laos, par la 
Franoe d*Outre-mer qui signa la Convention d'Atlantic City au nom des 
"Colonies, Protectorats et Territoires d'Outre-mer sous mandat français". 

4*10 "En conséquence, il serait régulier que, pour- tout ce qui con
cerne la période considérée c'est-à-dire jusqu'au 24*8.51 inolus, la 
France d'Outre-mer prenne à son compte toutes les charges inhérentes a 
sa qualité de Membre de l'Union au titre de représentant d'un groupe de 
territoires et, en l'occurrence, l'imposition provenant de la réparti
tion des dettes irrécupérables, dont il s'agit en vue d'une apuration 
des comptes d'attente de l'Union. Il appartiendra à la France d'Outre
mer d'exercer-ultérieurement son droit de recours sur les territoires < 
qu'elle représentait en vue du remboursement des charges de oette nature. 

4*11 "Il ne se produira de ce fait aucune reperoussion sur les 
finances de l'Union. Si je formule cette réserve, Monsieur le Président, 
c'est simplement pour justifier une procédure d'ordre financier concer
nant mon pays, qui, nouvellement admis à l'U.I.T* ne peut reconnaître 
auoune contribution pécuniaire de quelque nature qu'elle soit pour la 
période ou il ne faisait pas encore directement partie de l'Union. Et 
ce ne sera que justice". 
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4*12 Le délégué de la France dlclare qu'il n'approuve pas les ora
teurs précédents, car si la Résolution actuellement examinée est votée, 
elle sera déterminante dans le débat. Le groupe de travail a décidé -
et l'Assemblée arrivera sans doute a la même oonolusion - que les dettes 
en oause sont pratiquement irrecouvrables, tout en admettant , pour celles 
qui sont mentionnées au dernier alinéa de la Résolution qu'on devrait 
essayer de les recouvrer. La question principale du point de vue juri
dique est que les anoiennes dettes qui figurent sous la rubrique "Débi
teurs" deviendront des "Dettes de l'Union", dès l'instant où la Résolu
tion sera approuvée* Ceci impliquera que tous les Membres - et non pas 
seulement ceux qui étaient Membres au moment ou les dettes ont commencé -
seront tenus d'honorer les dettes de l'Union. Le délégué du ̂ rjugal a 
parfaitement compris la situation! il ne s'agit pas de dettes quelcon
ques, mais de dettes de l'Union et dès qu'une décision sera prise en la 
matière, tous les Membres seront tenus a les acquitter, 

4*13 Le délégué de l'Inde estime que le point soulevé par lo dé
légué du Pakistan n'est pas pertinent. La Résolution traite de l'oppor
tunité d'annuler ces dettes, alors que le délégué du Pakistan se réfère 
*4 ** 

a l'intention de l'Union de les recouvrer. Il estime que oe n'est pas 
le moment approprié de soulever oe problème. Il approuve entièrement 
les vues exprimées par le délégué des Etats-Unis d'Amérique, a savoir que 
lorsqu'un pays déoidé d'adhérer à l'Union il le fait en toute connaissan
ce de la situation financière et est disposé a assumer sa quote-part 
des engagements financiers de l'Union. Par conséquent, il soulève un 
point d'ordre à savoir si la question du délégué du Pakistan est perti
nente ou non. 

4*14 Le délégué de la Franoe fait la déclaration suivantes 

"Je voudrais attirer l'attention de l'Assemblée plénière 
sur le vote qui va être émis. Personnellement je pense que le délégué 
de l'Inde a eu raison d'insister sur sa motion d'ordre, car elle va tran
cher le débat auquel j'ai fait allusion tout à l'heure. Si vous votez 
en faveur de sa motion, oela veut dire que les arguments évoqués ici par 
le délégué du Pakistan pour éluder, au nom de son pays, les dettes qui 
résulteraient de la prise en compte de 365*000 francs suisses, ne doi
vent pas être retenues. Si par oontre il était "battu" oela voudrait 
dire que le délégué du Pakistan a raison et que les pays actuellement 
Membres de l'Union seraient en droit de ne pas s'aoquitter d'une partie 
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de la dette résultant de la prise en oompte de oes 365*000 frs. s* Je 
considère quant a moi, que les arguments fournis par le délégué du 
Pakistan et autres, ne sont pas fondés, que la dette devient dette de 
l'Union a partir du moment où la résolution est votée et qu'elle incom
be aux Membres de l*Union actuellement et non pas aux Membres de l'Union 
d'il y a une dizaine d'années*" 

4*15 Certains délégués ayant parlé en faveur du point de vue du 
délégué du Pakistan et d'autres en faveur de oelui du délégué de l'Inde, 
le Président déoidé de mettre aux voix le point d'ordre soulevé par le 
délégué de l'Inde. 

4*16 Par 37 voix oontre 9 et aveo 18 abstentions, le point de vue 
de l'Inde selon lequel la résolution signifie que certaines dettes a 
l'égard de l'Union doivent être annulées.est approuvé. 

4*17 te Président met ensuite en disoussion l'Annexe A au second 
rapport de la Commission 5 (Document N° 268 revisé). L'Assemblée approu
ve successivement! 

le sous-paragraphe a) du paragraphe 1 du dispositif oonoernant 
les dettes de la H.F.P. de Yougoslavie; 

' le sous-paragraphe b) concernant les dettes des anoiennes 
colonies italiennes; 

le sous-paragraphe o) oonoernant les dettes des îles des Mers 
du Sud, anciennement sous mandat japonais; 

le sous-paragraphe d) oonoernant les dettes des anoiennes dé
pendances .japonaises. 

4.18 Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déolaration suivante! 

"Je demanderai de consigner au proces-verbal que notre délé-
tation s'est abstenue pendant le vote sur le paragraphe 1 de la résolu
tion." 

4*19 Le Président ouvre la disoussion sur le paragraphe 2 de 
l'Annexe A. 
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4*20 Le délégué de l'U.R.S.S* fait la déolaration suivante! 

"La délégation de l'U.R.S.S. considère qu'aotuellement il 
n'est pas possible d'examiner la question des dettes de l'Allemagne a 
l'Union des télécommunications, pour la période allant jusqu'au 9 Mai 
1945, étant donné que oes dettes concernent l'Allemagne entière. 

4*21 "On sait que jusqu'à présent l'Allemagne unie n'existe pas 
et qu'il n'existe pas non plus un gouvernement de toute l'Allemagne, qui 
pourrait être le successeur de droit de l'Etat allemand. 

4*22 "Les autorités de Bonn ne représentent pas et ne peuvent pas 
représenter l'Allemagne à l'U.I.T.; elles ne peuvent pas agir au nom de 
toute l'Allemagne. Par conséquent, en oe moment-oi, la Conférenoe de 
plénipotentiaires de l'U.I.T. devrait laisser au oompte VD^M-teurs;' -, la 
somme des dettes allemandes, en annotant que oette dette ne pourra être 
réglée que par le gouvernement de toute l'Allemagne entière, qui sera 
oonstitué après qu'une Allemagne unie sera oréée. 

4*23 "La délégation de l'U.R.S.S. s'oppose à tous pourparlers 
quels qu'ils soient aveo les Autorités de Bonn sur le règlement des 
dettes allemandes, car ces autorités ne représentent pas l'Allemagne et 
ne peuvent pas agir en son nom* 

4*24 "En ce qui oonoerno la question du règlement des dettes alle
mandes sur la base des déoisions prises le 8 Août 1952, par la Conféren
oe de Londres, la délégation de l'U.R.S.S. déclare que les décisions de 
oette Conférenoe, prises sans la participation de l'Union soviétique, 
sont unilatérales et illégales. On sait que, conformément aux déoisions 
de la Conférenoe de Postdam de 1945» toutes les questions relatives au 
règlement pacifique aveo l'Allemagne doivent être résolues d'un commun 
aooord entre les autorités des quatre grandes puissances responsables 
du contrôle et du règlement paoifique aveo l'Allemagne. Etant donné 
que jusqu'à présent il n'existe pas de traité de paix avec l'Allemagne, 
les déoisions de la Conférenoe de Londres n'ont pas foroe légale. 

4*25 "Par conséquent, la délégation de l'U.R.S.S. s'oppose à la 
décision présentée dans le paragraphe 2 du projet de la résolution anne
xée au Document N° 268 revisé sur la question des dettes de l.'Al̂ ĉyagne à 
l'Union des télécommunications et votera oontre cette décision." 
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4*26 Le délégué de la Tchécoslovaquie fait la déolaration suivante s 

"Je me permets d'attirer votre attention sur le fait que les 
dettes de l'Allemagne envers l'Union jusqu'au 9 mai 1945 oonoernent les 
dettes de l'ensemble de l'Allemagne* Cependant, il n'existe pas actuelle
ment une Allemagne unifiée,- aveo un gouvernement unique, oomme le prévoit 
l'accord de Potsdam de 1945* 

4*27 "Les autorités de Bonn ne représentent pas l'Allemagne entière 
envers l'Union; en outre, la Conférence qui a eu lieu a Londres Cette 
année ne possède aucune compétence pour prendre des décisions au sujet 
des dettcs.de l'Allemagne en l'absence de l'U.R.S.S. qui ost une des 
parties a l'Accord de Potsdam. 

4*28 "Pour ces raisons, la Conférenoe n'a aucune compétence pour 
prendre une décision sur les dettes de l'ensemble de l'Allemagne; la dé
légation tchécoslovaque propose dono que la question de. ces dettes soit 
ajournée jusqu'au moment où existera une Allemagne unifiée ayant un 
gouvernement unique, comme, le prévoit l'Accord de Potsdam." 

4*29. Lo délégué *e la R.P, Keumateo fait la déclaration sfcîvàntû s 

"Ma délégation.considère que les dettes de l'Allemagne a-l'égard 

de lîUnion, pour la période allant jusqu'au 9 mai 1945, sont des dettes qui 

concernent l'Allemagne entière et qui, par conséquent, ne peuvent être ré

glées quo par lo futur gouvornomont do l'Allomagne unifiée* 

4*30. "Les autorités de Bonn n'ont aucun droit d'agir au*nom de l'Alle
magne entière. Nous considérons, par conséquent,, que ces dettes devraient 
figurer dans un compte débiteur afin qu'il puisse être réglé, après l'uni
fication de l'Allemagne, par le Gouvernement de l'Allemagne entière." 

4*31* Le délégué de la R.P. de Pologne demande que le procès-verbal 
mentionne que sa délégation approuve entièrement l'opinion exprimée par 
les délégations de l'U.R.S.S, et de la Tchécoslovaquie concernant les det
tes allemandes. 

4*32. Le délégué de la R.S.S. d'Ukraine fait la déclaration suivante s 

-. • • "La délégation de la R.S.S,.:d'Ukraine adhère pleinement à la dé
claration de l'Union soviétique sur la question du règlement des dettes 
allemandes. 

"Notre délégation sfopposo à des pourparlers sur le règlement 
des anciennes dettes allemandes avec les autorités de Bonn, étant donné 
que ces autorités ne représentent pas l'Allemagne et np peuvent pas agir 
en son nom. Cette dette ne pourra être réglée qu'avec le futur Gouverne
ment de toute l'Allemagne, qui sera constitué après que l'Allemagne unie 
soit credo." 
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4*33* Le délégué de la République fédérale d'Allemagne fait la déola
ration suivante s 

"Cette conférence n'a pas pour tâche do discuter des questions 
de oaraotere politique, . Elle s'est efforcée plutôt de trouver une solu
tion pratique et honnête d'un problème "commercial". Le chemin condui
sant à une telle solution est montré par l'offre de la République Fédéra
le d'Allemagne. En acceptant sa proposition, l'U.I.T. bénéficiera de oct 
avantage que la dette de 1'ancienne D.R.P. ne subsistera plus dans ses 
livres de comptes comme créance douteuse, et que le paiement sera effectué. 
L'U.I.T, peut laisser aux Allemands le soin d'examiner la question inté
rieure de savoir si la dette payée doit être répartie ou non entre les 
différentes zones d'occupation. D'autre part, la conférence ne peut pas 
exiger des Allemands qu'ils continuent à avoir une dette jusqu'ici tou
jours croissante, alors qu'ils sont prêts et en état de la payer. Les 
Allemands ont un grand intérêt économique que l'affaire soit réglée aussi
tôt que possible, 

"Le fait et la justification que la République Fédérale d'Alle
magne a le droit de parler et négocier au nom du peuple allemand et de 
conclure de tels accords oonoernant toute l'Allemagne, ont déjà été ex
pliqués ici par d'autres délégations et par la nôtre," 

4.34, Le délégué de la R.P. de Bulgarie fait la déclaration suivante s 

"La délégation de la R.P. de Bulgarie s'associe pleinement a la 
déclaration faite par l'Union Soviétique au sujet des dettes allemandes 
ot estime, elle aussi, quo la Question du règlement de ces dettes doit 
rester en suspens jusqu'au moment de la création d'un gouvernement unique 
pour l'Allemagne unifiée. .Les autorités de lonn ne peuvent pas repré
senter l'Allemagne devant l'Union et n'ont aucun droit d'agir au nom 
de l'Allemagne entière." 

4*35* Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie fait la déclaration sui
vante s 

"Au sujet de l'approbation du deuxième Rapport de la 5eme Com
mission, présenté dans le Document Ns 268 - Rev, la délégation de la 
R.S.S, de Biélorussie déclare que s 

"les autorités de Bonn ne représentent pas toute l'Allemagne et 

ne sont pas un- gouvernement héritier des droits, 

"La question du règlement des dettes de l'Allemagne devra être 
résolue aveo le gouvernement de la future Allemagne unie. 
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"Notre délégation appuie la déclaration de l'Union Soviétique 
et votera contre la décision de la Commission N° 5"* 

4*36* Le délégué de la R.P. de Hongrie déolare que la-position prise 
par sa délégation a été exposée clairement a plusieurs reprises a la 
séanoe de la Commission 5* Dans oes circonstances, sa délégation partage 
entièrement l'opinion de la délégation de l'U.R.S.S. et votera par consé
quent oontre ne paragraphe. 

4*37* A la demande de la délégation de l'CR.S.S., le Président met 
aux voix a l'appel nominal le paragraphe 2 de la Résolution contenue a 
l'Annexe 1 (Document N° 268 revisé). 

Votont pours 

Arabie Saoudite; Argentine; Australie, Belgique; Brésil; Canada; 
Ceylan*; Chili, Chine, Cité.du Vatican5 Colombie; Corée; Costa Rioa; Cuba; 
Danemark; République Dominicaine; Egypte; El Salvador; Espagne; Etats-
Unis d'Amérique; France; Grèce; Inde; République d'Indonésie-; Iran; Ir
lande; Islande; Italie; Japon; Royaume du Laos; Mexique, Nicaragua; Nor
vège; Nouvelle-Zélande; Paraguay; Pays-Bas, Surinam, Antilles néerlan
daises, Nouvelle-Guinée; Pérou; République des Philippines; Portugal; 
Protectorats français du Maroo et de la Tunisie; République fédérale 
d'Allemagne; R.F.P* de Yougoslavie; Royaume-Uni do la Grande-Bretagne et 
de l'Irlande du Nord; Suède; Territoires des Etats-Unis d'Amérique; Terri
toires de la France d'outremer et territoires administrés comme tels; 
Territoires portugais d'outremer; Thfvilande; Turquie; Union de l'Afrique 
du Sud et Territoire de l'Afrique du Sud-Ouest; Uruguay; Venezuela; 
Viet-Nam. 

Votent contres 

Afghanistan; R.P. d'Albanie; R.S.S. de Biélorussie; R.P. de 
Bulgarie; R.P. de Hongrie; R.P. de Pologne; R.S.S. d'Ukraine; R.P. Rou
maine; Tchécoslovaquie, U.R.S.S. -

S'abstiennent s 

Irak; Israël; Royaume hachémite de Jordajaie; Liban; Pakistan; 
Syrie• 
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Ne prennent pas part au votes «v 
Autriche; Bolivie; Congo Belge et territoires du Ruanda-Urundi; 

Ethiopie; Finlande; Guatemala; République d'Haïti; Luxembourg; Monaco; 
Suisse; Yémen; Zone espagnole du Maroo et _ ensemble des possessions 
espagnoles. 

4.38, Par 53 voix oontre 10 et aveo 6 abstentions, 12 délégations 
ne prenant pas part au vote, le paragraphe 2 de la Résolution de l'An
nexe A du Dooument N° 268 revisé est approuvé. 

La séance est levée a 13 h 30. 

Les Rapporteurs s Le Secrétaire général s Le Président s 

G, Tripet L. Mulatier M. A. Andrada 

CM, Mooney 



Union internationale Dooument N° 345-F 
ies télécommunications 10 décembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 
P.V*9-2e partie 

ASSEMBLEE PLENIERE 

Prooes-Verbal de la 9ème séance (2ème partie) 

Jeudi 27 novembre à 16 heures 

Présidenti M. M.A. Andrada (Argentine) 

Questions traitées? 

1. Projet de résolution soumis par l'observateur des 

Nations Unies. Utilisation du réseau des Nations 

Unies par les institutions spéoialisées (JOC.321)* 

2. Deuxième rapport du Président de la Commission 5 
(Doc. 268-revisé) (suite de la discussion). 

3. Mode d'élection des Membres du Conseil d'administra
tion par la Conférence de plénipotentiaires de Buenos 
Aires (Point 5 de l'ordre du jour). 
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Présentes 

Afghanistan; Albanie (République populaire d'); Arabie Saoudite; 
Argentine (République); Australie (Fédération de 1'); Autriche; Belgique; 
Biélorussie (République socialiste soviétique de); Brésil; Bulgarie (Ré
publique populaire de); Cambodge (Royaume du); Canada; Ceylan; Chili; 
Chine; Cité du Vatican (Etat de la); Colombie (République de); Congo Belge 
et territoires du Ruanda Urundi; Corée (République de); Costa Rica; Cuba; 
Danemark; Dominicaine (République); Egypte; El Salvador (République de); 
Espagne; Etats-Unis d'Amérique; Ethiopie; Franoe; Grèce; Haïti (République 
d'); Hongrie (République populaire de); Inde; Indonésie (République d'); 
Iran; Irak; Irlande; Islande; Israël (Etat d'); Italie; Japon; Jordanie 
(Royaume hachémite de); Laos (Royaume du); Liban; Mexique; Monaco; Nica
ragua; Norvège; Nouvelle-Zélande; Pakistan; Paraguay; Pays-Bas, Surinam, 
Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée; Pérou; Philippines (République 
des); Pologne (République populaire de); Portugal; Protectorats français 
du Maroc et de la Tunisie; République fédérale d'Allemagne; République 
federative populaire de Yougoslavie; République socialiste soviétique de 
l'Ukraine; Roumaine (République populaire);Royaume-Uni de la Grande-Bre
tagne et de l'Irlande du Nord; Suède; Suisse (Confédération); Syrienne 
(République); Tohéooslovaquie; Territoires des Etats-Unis d'Amérique; 
Territoires d'outre-mer de la République Française et territoires adminis
trés comme tels; Territoires portugais d'outre-mer; Thaïlande; Turquie; 
Union de l'Afrique du Sud et Territoire de l'Afrique du Sud-Ouest; Union 
des Républiques Socialistes Soviétiques; Uruguay (République Orientale 
de 1'); Vièt-Nam (Etat du); Yémen; Zone espagnole du Maroc et ensemble 
des possessions espagnoles. 

1. PROJET DE RESOLUTION SOUMIS PAR L'OBSERVATEUR DES NATIONS UNIES, UTILISATION 
DU RESEAU DES NATIONS UNIES PAR LES INSTITUTIONS SSECIALISEES (Doo.32l) 

Le Président demande à l'Assemblée d'examiner le dooument N° 321 

qui vient de paraître et qui a rapport à une question disoutée la veille. 

Le délégué de l'Egypte fait observer que dans le texte anglais 
l'expression "bearing in mind" dans l'alinéa 2 du dispositif de la Résolu
tion ne correspond pas à l'expression "en tenant compte" du texte français. 
Il demande que oette observation soit notée au prooès-verbal. 
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Le délégué de l'U.R.S.S. déclare que oe nouveau projet de 
Résolution ne diffère pas tellement de celui qui avait été présenté 
la veille. Cette Résolution lui apparaît toujours pomme sans objet, 
et sa délégation votera oontre l'approbation de de document. 

Le projet de Résolution contenu dans le dooument N° 321 
ayant été mis aux voix, est approuvé par 36 voix oontre 9 et 9 abs
tentions. 

2. DEUXIEME RAPPORT DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 (Doc. 268-re visé) 

(Suite de la discussion) 

Le Président met en disoussion les deux derniers alinéas 

du projet de Résolution contenu dans le document N° 268, a savoir les 

alinéas 3 et 4» 

Le délégué du Canada déclare que sa délégation est très in
téressée ala solution du problème des dettes et estime souhaitable 
que la Conférence prenne leo mesures nécessaires pour le résoudre, 
mais il ne pense pas que les mesures prévues a l'alinéa 3 soient de 
nature a résoudre ce problème. Tant que l'on empruntera, la dette 
générale de l'Union envers le gouvernement suisse ne cessera d'augmon-
ter, et il serait préférable de trouver des fonds en accélérant le 
recouvrement des oontributions arriérées. Il cite les chiffres sui
vantes la dette est inférieure de $ USA 874.544 aux oontributions 
dues à l'Union, lesquelles s'élèvent à $ USA 2.185.544. En 1950, 
$ USA 2.000.000 ont été payés et en 1951 $ USA 1.500.000. A la suite 
des arrangements pris par la Conférenoe, $ USA 400.000 environ seront 
payés. 

Il déclare qu'il votera contre l'approbation de cet alinéa. 

Le délégué de la Suède explique que la Commission 5 et les 
Groupe- de travail sont arrivés a la conclusion que les dettes en ques
tion étaient irrécouvrables, a l'exception toutefois, peut-être, de 
celles qui figurent sous le point 1 d). Il rappelle que la Commission 
a décidé la veille que les oontributions devant servir a l'extinction 
de ces dettes seraient échelonnées sur 10 ans. Il se peut que le mon
tant indiqué au document soit légèrement dépassé, le chiffre exact en 
sera indiqué au moment de la fixation du budget. 
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Le délégué du Pakistan déclare n'avoir pas d'objeotion a la 
création d'un fonds destiné a éteindre certaines dettes, mais il n'ao-
cepterait pas de faire des versements qui seraient destinés a éteindre 
telle ou telle dette en particulier* 

L! alinéa 3 9 page 4 du Dooument N° 268 ayant été mis aux voix, 
est approuvé par 48 voix contre 2 et 11 abstentions. 

te Pr^ident appelle a la discussion l'alinéa 4 du Docu
ment N° 268. Le délégué de la Gaine remarque que cet alinéa est en 
contradiction avec l'alinéa 1* IDn effet, dans cet alinéa 1, il est 
parlé de passer "par profits ot pertes" un certain nombre de dettes, 
entre autres, celles mentionnées au point d), à savoir les dettes des 
anciennes dépendances japonaises. Il paraît difficile de concilier la 
décision contenu dano l'alinéa i avec les instructions de l'alinéa 4* 
Il déclaro que sa délégation se re i:*3,obligée de voter contré l'adoption 
de cet alinéa. 

Le délégué de la Belgique s'associe a la remarque du délégué 
de la Chine. Pour lui, la décision de passer par profits et pertes 
est une décision comptable définitive- Des instructions visant a ten
ter de récupérer une partie de la detûe sont en contradiction avec 
oette décision. Le plus qu'on pourrait dire, c'est que si ces- dettes 
venaient a Être remboursées, on pourrait alors les inscrire dans un 
compte spécial. 

L'alinéa 4 ayant- été mis aux voix est approuvé par 38 voix 
contre 11 et 3 abstentions. 

Le délègue du Portugal répondant a une question du Président, 
déclare qu!il n'oatro pas dans ses intentions d'ajouter un alinéa sup
plémentaire ai projo"!» de r:.:ico2utio;i<- Il désire simplement que le pro
ces-verbal mentio-nno q:v.:l a don" 6 son aocord sous réserve que l'ex
tinction de la dette ce réalisera en dix ans.. 

Le délégué' de la ^%^j^^^,Jo^^3l\3Y?^. * 

"Dans le document N° 2*T? qui vient d'être approuvé, le nom 
de mon pays K ôïémentionné a propos de certaines dettes arriérées. Nous 
estimons de notre devoir de fournir quelques éclaircissements a oe 
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sujet. La dette qui, du point de vue comptable, a figuré* sous le nom de 
mon pays, représente en réalité les cotisations impayées d'un pays sa
tellite orée sur le territoire de notre pays pendant son oooupation par 
les forces fascistes. 

"Ce pays était devenu Membre de l'Union, et avait, par con
séquent, des cotisations a payer. Cette question a été examinée en 
1949 Par le Conseil d'administratîbn* lequel a adopte une Résolution 
aux termes de laquelle "La Yougoslavie n'a auoune dette à l'égard de 
1*Union poUr ce qui est des sommes dues pendant la période d'occupation'*# 
Cette Résolution a été, à juste titre, et sans opposition, adoptée par 
le Conseil, oar il était évident que la Yougoslavie n'avait pas à payer 
les dettes d'un pays crée* artificiellement dans le seul but de lutter 
oontre la Yougoslavie elle-même. 

"Nous n'avons pas l'intention de répéter ici les arguments qui 
ont été fournis a l'appui de la Résolution N° 136. Chacun peut les trou
ver dans le document P.V.34/48 OA, prooès-verbal de ladite réunion du 
Conseil d'administration*" 

L'ensemble de la Résolution contenue dans le Dooument N° 268 
ayant été mis aux voix, est approuvé par 46 voix oontre 35 et 4 absten
tions* 

te Président signale qu'il reste enoore à étudier deux points 
de oe dooument concernant le budget unique et le fonds de roulement. Il 
propose que oes deux points soient examinés après que l'Assemblée plé
nière aura terminé l'étude du point 5 de l'ordre du jour. 

Il en est ainsi déoidé 

3. MODE D'ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION PAR LA CONSpffiNCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES DE BUENOS AIRES (Point 5 de l'ordre du jour) 

L e Président résume la question telle qu'elle est exposée dans 
le dooument N° 304, et invite l'Assemblée à faire connaître son opinion 
sur l'ensemble de la question. 
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Le délégué de l'Espagne fait la déolaration suivantes 

"La délégation espagnole avait, oomme on le sait, présenté deux 
propositions oonoernant la question de l'élection des Membres du Conseil 
d'administration. 

"L'une de ces propositions avait été présentée à la Commission 3. 
Elle avait pour objet, tout comme celle que nous allons discuter, de pré
coniser une élection générale, universelle, et d'obtenir que tous les 
Membres de l'Union puissent exercer leurs droits en toute plénitude et 
sans aucune restriction. Cette proposition a connu un sort assez curieuxs 
il s'est passé pour elle ce qui se passe lorsqu'un magicien tient dans' sa 
main droite un mouchoir, et que ce dernier en passant dahs la main gaudhe 
se transforme en un lapin. Toujours est*-il qiie oette première proposi-
tion, en passant dans la main gaUche, è'eât transformée en un peu de 
fumée. N'en parlons plue. 

"Reste la proposition qui ost contenue dans le Document N° 725> 
et sur laquelle je désirerais fournir quelques détails. Mais avant de le 
faire, qu'il me soit permis de remercier très vivement le Président de 
cette Conférence, M. Andrada, pour avoir rédigé le Document N° 304 dans 
lequel les deux modes d'élection du Conseil d'administration sont expo
sés aveo une rigueur et une clarté qu'il est difficile d'égaler. 

"Pour oe qui est de la solution qui consisterait à appliquer la 
même méthode qu'à Atlantic City, je ne dirai rien. 

"Quant a la seconde solution, oomme le dit notre Président dans 
le Document N° 304, il sfagit de notre proposition elle-même, dans laquel
le tous les délégués conservent l'entière liberté de leurs suffrages, et 
toute latitude pour choisir les Membres qui doivent faire partie du Con
seil d'administration. Pour ce qui est du mode d'élection, il convient 
d'éliminer tout ce qui pourrait êter à l'Assemblée la compétence directe 
et entière que lui reconnaît le Règlement. 

"L'Article 5 de la Convention, lorsqu'il dit que les Membres du 
Conseil d'administration sont élus par la Conférence de plénipotentiaires, 
formule é*une manière absolue, dans l'esprit comme dans la lettre, le < 
principe de la compétence exclusive de la Conférence do plénipotentiaires. 
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Toute proclamation de candidature aurait pour résultat, en bonne logique, 
de soustraire à la Conférence de plénipotentiaires, une part très impor
tante de l'élection, car cela supposerait l'existence d'une procédure 
préalable a la suite de laquelle, la Conférence se trouverait en présen
ce d'un fait accompli, a savoir l'élimination de certaines candidatures, 
oe qui atteindrait gravement et do façon irrémédiable la compétence de la 
Conférenoe de plénipotentiaires. 

"Lorsqu'il est dit à l'Articlo 5* que la Conférence de plénipo
tentiaires élit los Mombres du Consoil d'administration on tenant compto 
de la nécossité d'une représentation équitable de toutes les parties du 
monde, oela veut dire, et c'est ainsi quo l'Union l'a toujours entendu, 
qu'il convient d'attribuer aux différentes zones du monde un nombre équi
table de sièges au Consoil, ce qui a conduit a diviser le monde en quatro 
régions. Mais de co texte, personne he pourrait de bonne foi déduire 
qu'il y a lieu d'effectuer au préalable un choix de candidats à l'inté
rieur des susdites régions. 

"Outre ces raisons, lo procédé de la proclamation préalable des 
candidatures par zones' géographiques porte atteinte au principe juridique 
qui constitue la baso de l'organisation de l'U.I.T. En efiot, lo princi
pe qui inspire la Convention et lo Règlement (voir Article 14 du Règle-
mont) est que tout Membre do l'Union-a droit à uno voix a toutes les • 
séances. 

"Or, si l'on adoptait la méthode consistant à opérer un choix 
préalable de candidats à l'intérieur d'une région, tous les Membres de 
l'Union qui n'appartiennent pas à cotte région, so verraient dans l'impos
sibilité totale de se faire ontondre et d'exorcer lour droit do vote a 
propos de questions aussi importantes que colle d'éliminer ou de ne pas 
éliminer des pays pouvant être candidats a un siège au Consoil. Cotte 
seule observation nous dispense d'autres arguments. 

"Je me permettrai pourtant de signaler quelques autres aspects 
de oette question. On ne saurait, à propos de la procédure suivie a 
Atlantic City, parler d'une coutume, car un soûl acte no peut pas donner 
naissance à une coutume. Il lui manque la qualité juridique du procédé 
dont il ost question dans la Convontion et dans le Règlement, dont le 
Chapitre 3, article 16 est explicite. 

"Tant dans l'organisation dos Nations Unios quo dans ses orga
nismes techniques, comme par exemple l'O.M.N. ot la F.A.O., l'élection 
des Membres du Conseil exécutif se fait toujours par scrutin direct a un 
seul tour. 
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'D*autro par:, les Mombres de notre Conseil d'administration 
sont avant tout des mandataires de tous los adhérents à l'Union. Ils ne 
sont point mandataires des soûls "Membres d'une région déterminée, et par 
conséquent, ils peuvent être élus par tous les Membres de l'Union sans 
distinction. Ce ne sont point des considérations géographiques qui , 
peuvent modifier cotte conception. Tout Membre appartenant à une région 
géographique apportera bien entendu une meilleure connaissance technique 
do cette région^ mais il n^en restera pas moins à tout instant un man
dataire do l'ensemble de l'Union. 

'•L'éloction des Membres du Conseil à l'intérieur d'une région 
géographique déterminée, est une chose, mais c'en est une toute autro 
do diro quo l'élection de ces Membros doit s'offoctuor préalablement 
dans cotûo région, co qui forait passer les intérêts particuliers avant 
l'intérêt général et escamoterait l'opinion véritable de la majorité de 
cette Assemblée. Et il pourrait arriver qu'une coalition minoritaire 
des Membros d'une certaine région parvienne à faire obstacle aux désirs 
majoritaires do la Conférence. En d'autres termes, et sans fairo d'al
lusion a quoi quo co soit et à qui quo ce soit, nous pouvons supposer 
un exemple. Examinons la liste des pays des quatre régions entre los-
quelles a cto diviso le m nde et supposons que parmi ces pays, il y en ait 
un qui, pour des raisons politiques X, soit l'objet de l'hostilité de 
la majorité dos pays do sa région. Et supposons également que ce même 
pays jouisse de la sympathio de la majorité des participants à cotte 
Conférenoo. Et bien, arec le procodo d'élection préalable dos candidats 
par région, ce pays qui aurait obtonu la majorité des voix a la Conféren
ce, sora pordu d'avance parco qu'un groupe minoritaire de sa région lui 
ôtera, pour do3 raisons politiques, touto possibilité de siéger au 
Conseil. 

"En définitive, notre proposition a pour objet de donner a tous 
los pays do l'Union, sans exception ni discrimination, la faculté d'exer
cer leurs droits en toute plénitude et d'éviter quo so produisent dos 
cas commo celui que nous avons imaginé ot qu'un groupe minoritaire dans 
une rogion puisse paralyser l'expression normale des sentiments de la 
majorité do cot'o Conférence". 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique, après s'être associé aux 
compliments adressés au Président pour la rédaction du Document N° 304, 
déclaro quo sa délégation est partisante de la deuxiemo solution. Los 
Membres du Consoil doivent être élus par l'ensemble des Membres de 
l'Union. Coux-ci ont le droit absolu do choisir qui ils veulent et on 
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dehors de toute considération géographique. Au reste, nous nous connais
sons tous bien et nous caurons pour qui nous votons. Les Membres d'une 
région géographique ne le savent pas mieux que nous. La délégation des 
Etats-Unis votera pour la seconde solution. 

Lo délôguô do la Yougoslavie suggère la possibilité d'adopter la 
prooodure suivante dans la discussion s 

1, Dire si la Conférenco accepte la répartition géographique. 

2. Si elle acoepto toi ou toi nombro do Membres par région. 

3* So prononcer sur lo modo d'éloction. 

Lo délégué de l'Argontine fait la déclaration suivante s 

"La proposition N° 725 contonue dans lo Dooumont N* 209 et pré
sentée par l'honorable délégation do l'Espagne, est à tous points do vue 
une proposition fondamentalement constructive, ot la-délégation argentine, 
on dehors des arguments juridiques fournios par la délégation do l'Espagno, 
est heureuse do l'appuyor sans rosorvo pour diverses raisons du principo, 
notamment s 

1. "Parco quo c'ost uno proposition.de caractoro univorsol qui s'ins
pire do 1'osprit mémo do l'Union intornationalo dos télécommunications, 
c'ost-a-diro do cot osprit ôlové do coopération intornationalo qui animo 
notre Union depuis 1865* 

2. "Parco quo, sans ocartor le principo goographiquo oommo faotour 
dietributif des siogos au Consoil d'administration, ollo accorde a cotto 
notion géographique sa vôritablo valeur irwtitutionnollo ot fonotionnello, 
o'ost-a-diro qu'ollo considoro quo tout Mombro du Consoil, par lo fait même 
qu'il possodo cotto qualité, ost investi d'un mandat international, mais 
qu'il doit, bion qu'originaire d'uno région géographique dôtorminéo, 

so conportor ensuito comme un mandataire international au sein de l'organis
me auquel il appartient et qui régit le sort de l'U.I.T, et dont le carac
tère est universel et non régional. Cet organisme exeroe ses fonctions 
dans le cadre do la Convention et dans l'intervalle entre loux Conférences 
de plénipotentiaires. 
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3« "Parce qu'elle respecte, dans son sens le plus élevé, le princi
pe d'une représentation équitable, véritablement démocratique, sans oppo
ser de frontières géographiques à la compréhension, a la coopération et 
a la bonne volonté intornationale, permettant aux peuples do s'entendre en 
matièro de télécommunications. 

t\m "Parce qu ' en donnant a chaque pays, en toute clarté et en toute 
franchise, la possibilité d'être candidat a un siège au Conseil, olle don
ne également a chaque pays la faculté d'évaluer par lui-même sos ambitions 
et ses possibilités, afin de déterminer a quel moment il sera on situation 
de faire acto do candidature. 

5* "Parce que, d'un point de vue éminemment pratique, la proposition 
espagnole impliquo une réelle et positive économie de temps, do co temps 
qui est do l'argent pour les Conférences do l'Union, en ce qu'elle écono
mise uno instance de la procédure d'éloction. 

"Pour toutes oes raisons de principe, la délégation argentine 
accorde son appui le plus entier à la proposition de la délégation do • 
l'Espagno, ot so félicite que ce soit justemont ce pays qui laisse ainsi 
une traco ineffaçable do son retour au sein des Conférences do plénipoten
tiaires do l'Union, grâce à uno proposition lumineuse, qui réaffirme los 
plus belles perspectives do collaboration et do compréhension internatio
nale, qui font partio do la tradition dans notro Union." 

Lo délégué du Portugal déclare qu'il appuiora la proposition de 
l'Espagno. Il s'associe à tous les argumonts qu'ontfait valoir les ora-' 
tours précédents ot qu'il no veut pas répéter. Il so pormot toutefois de 
fairo remarquor quo 1'osprit do l'articlo 1, paragrapho 3 de la Convontion, 
sorait mioux rospoctô si, au lieu do parler do "candidature", on parlait 
de "pays disposés a accepter un mandat". 

Le dôléguô de la Bulgarie sollicite du Président dos explications 
sur les trois points suivants s 

1. Dans la promioro solution, quelles mosuros prondrait-on s'il y 
avait égalité de voix au douxième tour do scrutin ? 

Réponse s 

Il serait procodo a une nouvolle élection. 
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2. En parlant do la douxiomo solution, lo Documont N° 304 mention
ne quo los candidatures soront présontôos par écrit. Cola vout-
il dire quo chaquo pays pout poser sa candidature, ou bien qu'il 
peut présenter colle d'un autro pays-? 

L'opinion du Présidont à cot égard ost que los candidatures sont 
personnelles, car, faire acte do candidat implique l'idée d'être disposé 
a accoptor un mandat. 

3* Que signifie oxactoment lo voto spécial dont il ost question au 
paragrapho 8 d) ? 

Réponse s 

En cas d'égalité des voix, il serait procodé à un voto spécial 
no concornant quo les pays intéressés par cetto égalité des suffrages. 

Le délégué de l'Egypte rappolle quo c'ost après do longuos dis
cussions que l'on a décidé d'adopter uno division du mondo en quatre ré
gions, fournissant respectivement 5, 5, 3 ot 5 Mombres au Consoil. Il 
convient donc quo cos Mombros ropresontont los intérêts do chaquo région, 
ot l'on no voit pas pourquoi l'ensemble dos Mombros de l'Union aurait 
autorité pour oxprimor uno opinion sur uno rogion dôtorniinôvj. La déléga
tion do l'Espagno a d1ailleurs cito un cas où pourrait so produire uno 
sorto do conflit do majorités. C'ost pourquoi la délégation do 1'Egypte 
so prononoo on favour do l'adoption do la promioro solution, c'ost-a-diro 
do collo qui a oto adoptôo à Atlantic City. 

Lo dôlôguô do l'Australie tient avant tout à dôclaror avoc not-
totô qu'on aucun cas l'Australio no briguora un siogo au Consoil. Aussi 
bion, sa déclaration no pourra-t-ollo otro ontachoo do parti alitô. Selon 
lui, la Conforonco a trois décisions à prondro, l'uno sur los régions, 
l'autre sur lo-nombre des Mombros par région, ot la troisiomo sur la pro
cédure d'élection. Contrairement à l'opinion do la délégation yougoslavo, 
il ostimo qu'il convient tout d'abord do s'entendre sur la môthodo, car 
c'est de cotto décision quo dôpondra la solution dos doux autros problomos, 
Il appuio entièrement la proposition do l'Espagno, ot s'associe à tous 
los arguments oxposôs par les délégations do l'Espagno et dos Etats-Unis, 
qui ropresontont au total la justification d'uno véritablo roprosontation 
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géographique équitablo. Il lui apparaît toutefois quo la répartition géo-
graphiquo d'Atlantic City n'ost pas aussi satisfaisanto qu'elle paraît. 
C'ost ainsi que la région D ost simplomont désignée par l'expression 
"le rosto du rondo". Or, la région du Pacifique so trouvo do co fait un 
pou sacrifiée. Lo délégué do l'Australie ajoute quo si la Conforence dé
cide d'adopter la première solution, c'ost-a-dire la procédure fixôo à 
Atlantic City, il pourra Ôtro amonô a demandor quo la région D soit subdi
visée en doux autros régions. Dans lo cas contraire, il acceptera la 
division actuollo. 

Le délégué du Royaumo-Uni do la Grande Bretagne et de l'Irlando 
du Nord appuio sans rôservo la proposition do l'Espagn^ ot s^ déclare on 
favour do la procédure indiquée aux paragraphes 6, 7 ot 8 du Documont 
N° 304» procédure qui est simple, rapido ot démocratique. Il félicite lo 
Président d'avoir rédigé un tel documont, ot il s'oxeuso do nc pas répôtor 
les arguments des orateurs précédents avoc lesquols il ost en parfait 
accord. La Convontion ..dit bion que la répartition géographique doit être 
équitablo, mais une fois élus dans les régions, les Membres ont une res
ponsabilité internationale. Tous ceux qui participent à la présente Con
férence savent mieux quo quiconque qui pourra contribuer le ma eux à assu
mer cetto responsabilité et assurer la bonne marche dos travaux do l'U.I.T. 
Il ostimo, comme le délégué do l'Australie, qu'il convient teut d'abord 
de s'entendre sur lo choix d'uno proceduro d'élection. 

Lo dôlôguô do la Turquie se doclaro on favour de la douxiomo so
lution, mais remarque que cotoo solution suppose l'oxistonco d'uno division 
géographique dôjo établie on quatre zones, ot aussi d'uno répartition dos 
siegos dans la proportion 5> 5* 3, 5* Il voudrait avoir confirmation 
que la Conforence se placo bion dans cotto double hypothèse avant do pren
dre une décision, et rappollo a co prt-pos la déclaration antôriouro du 
délègue do la Yougoslavie. 

Le Président précise qu'il s'agit pour lo momont uniquement de 
choisir ontre doux procédures d'élection. Los doux autres questions no 
seront pas pour autant perdues do vuo et seront examinées on tomps opportun. 

Lo dôlôguô de la République des Philippines tient à donnor son 
appui a la proposition do l'Espagne qui lui paraît avantageuse, de carac
toro dômocratiquo et répondant parfaitement, dans 1*osprit ot dans la lot
tro, aux stipulations do la Convontion d'Atlantic City. 
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Lo délégué de la Suedo souhaitorait que plus d'importance soit 
donnée au désir de servir qu'à l'ambition d'occuper un siège au Conseil. 
Il n'est donc pas d'accord aveo la rédaction des paragraphes 4 b) et 7 ou 
il est question de candidatures. Il demande que sa suggestion puisse êtro 
introduite sous une forme ou uno autre dans le texte du documont. 

Le dôlôguô do l'Espagne tient à répondro au délégué de l'Egypto. 
Lorsqu'il a parlé d'un pays régional qui ne jouirait pas do la confianco 
dans sa propre zono et obtiendrait par ailleurs un appui de la part de la 
Conférence, pout-otre lo déloguô de l'Egypte a-t-il oublié quo cotto sup
position SJ basait sur l'existence hypothétique de conditions politiques, 
qui, pour respectables qu'elles puissent êtro, n'ont pas à intervenir lors
qu'il s'agit de la condition juridique des Membres du Conseil qui sont 
avant tout des mandataires do l'Union dans son ensemble. La logiquO veut 
d'ailleurs d'autre part que la confiance régionale et la confiance inter
nationale coïncident. C'est le contraire qui sorait exceptionnel, et 
lorsque le délégué de l'Egypte a envisagé le cas hypothétique dont nous 
parlons, il a dit qu'entre la confianco régionale et la confiance interna
tionale, c'était la première qui devait primer la socçndo. En cela, le 
délégué de l'Espagne ne .peut être d'accord, car la seule chose qui importe, 
c'est le service et la confiance de l'Union. 

Le délégué de Cuba appuie la proposition de l'Espagne et fait 
une suggestion qui pourrait être de nature a économiser du temps et de 
l'argent. Il se produira probablement des candidatures que certains souhai
tent alors que d'autres les estiment inutiles. Il suffirait donc de procé
der aux élections par rogion, et si un pays élu n'acceptait pas le mandat 
qui lui est offert, de le remplacer par celui qui se déclarerait prêt à 
l'accepter, on suivant l'ordre décroissant des suffrages accordés à chacun 
des candidats. 

Lo délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivante s 

"Avant tout, Monsieur le Président, nous voudrions signaler quo 
le Document N° 304, que vous avez publié, prôsenie bien le problème et don
ne une exposition claire des dôcisions possibles. 

"Ayant pris connaissanoo du Document N° 304, la délégation sovié
tique ostimo nôcossairo do faire los observations suivantes. 
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"Avant tout nous considérons qu'il faut souligner que les élec
tions pour le Conseil d'administration doivent se réaliser conformément 
aux dispositions de la Convention en vigueur (Article 5)* 

"Comme on le sait, la Convention exige que les élections se réa
lisent sur la base de la représentation uniforme de toutes les régions 
du monde au Conseil d'administration. 

"Par conséquent, il est nécessaire que chacune des quatre régions 
A, B, C, D soit représentée au Conseil par la même quantité de pays. Nous 
reviendrons sur cette question un peu plus tard, quand on discutera la 
représentation des régions. 

"Maintenant il faut d'abord fixer le système des élections. Il 
ne s'agit pas d'adopter une proposition quelconque, mais de déterminer le 
principe même de la façon d'effectuer los élections. 

"Vous nous avez :! ;diqué, Monsieur le Président, dans le Dooument 
N° 304, deux solutions possibles. Nous avons étudié attentivement les 
deux solutions et nous nous prononçons pour la procédure d'élections qui 
a eu lieu à Atlantic City, c'est à dire pour la première des deux solu
tions, indiquée dars le Document N° 304* 

"L'avantage de cette solution consista ca co que cette méthode 
donne la possibilité pour que les pays mêmes d'une région donnée résolvent 
la question s quels sont exactement les pays qu'ils voudraient voir élus 
au Conseil de la part de leur région. Le monde est grand et par consé
quent c'est difficile que chaque pays puisse connaître toutes les condi
tions des autres régions. Chaque pays connaît mieux, sans doute, sa -v—-
pre région et ses conditions et par conséquent, ce ne sont que les pays 
de chaque région donnée qui peuvent résoudre qui est-ce qui doit, notam
ment, représenter cette région du monde au Conseil. 

"Preno;^, par exemple, la région américaine, Ello est très éloi
gnée de la région de l'Europe Orientale et de l'Asie Septentrionale à 
laquelle appartient notre pays. Admettons, par exemple, quo les pays de 
cette région desiron recommander pour lo Conseil, do la part de la région 
"A", l'Ar^ontino, le Brésil, les Etats-Unis, lo Mexique et l'Uruguay. 
En parlant ainsi, nous no faisons aucune proposition, nous avons simple-
mont nommé ces pays à titre d'exemple. Si les pays de la région "A" vou
draient, par exemple, élire au Conseil les cinq pays nommés - cTest leur 
affaire. Il ne faudrait pas ici que d'autres pays co mêlent de cette 
question, d'autant plus, qu'une fois élus, ces pays, en vertu du caractère 
international de leur mandot, devront agir dans les intérêts de toute 
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l'Union prise en bloc* De même dans toutos les autros régions B, C et D, 
les pays de chaque région se réuniront et décideront qui est-ce qu'ils 
veulont recommander au Conseil de la part de leur région. 

"Ensuite on prévoit deux tours de vote. Cette stipulation don
ne la possibilité pour que chaque pays vote à l'Assemblée plénière en fa
veur des candidatures qui lui paraissent les plus oonvenables. 

"De cette façon les élections s'effectueront sur la base mondia
le et chaque pays aura la possibilité de voter en faveur des candidatures 
qu'il considère les plus convenables pour chaque région. 

"Est-ce que ce système est juste ? Oui, certainement il est 
juste. 

"Ce système est plus démocratique car il permet d'élire au Con
seil tout pays proposé. Avec ce système on prend en considération complè
tement l'opinion des pays de chaque région donnée, ce qui es$ particuliè
rement important. 

"Ici on a parlé aussi du côté pratique de la question, o'est-à-
dire du temps qui nous sera nécessaire pour effectuer les élections. On 
peut diie d'avanoe que le premier système, qui prévoit les élections en 
deux tours, permettra d'effectuer les élections pratiquement en moins de 
temps et d'uno façon plus organisée. 

"En se basant sur ce qui vient d'être exposé, la délégation 
soviétique se prononce en faveur de la première décision, c'est-à-dire 
pour l'élection en deux tours et nous recommandons que l'Assemblée adopte 
précisément*, cette décision. 

"Nous sommes d'accord avec les délégations qui ont signalé la 
néoessité de résoudre en premier lieu la question sur la procédure, c'est-
à-dire du système de l'élection. 

"Par conséquent la procédure doit être telle qu'elle puisse avant 
tout résoudre la question s quel prinoipe adopte l'Assemblée pour effeotuer 
les élections. Ensuite on pourra examiner les autres questions relatives 
à la procédure dos élections." 

La séanoe, suspendue à I8hl5. est reprise à I8h45* * 
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Le délégué de l'Uruguay, sans vouloir revenir sur les 
arguments déjà développés par d'autres orateurs, particulièrement 
par la délégation argentine, appuie la proposition de l'Espagne 
qu'il estime fondée en fait et en droit. 

Le délégué de la R.F.P.de Yougoslavie fait la déclaration 
suivante s 

"En ce qui concerne le mode d'élection des Pays Membres 
du Conseil d'administration, la délégation yougoslave se prononce 
en faveur d'une élection par suffrage direct de la Conférence de 
plénipotentiaires. La procédure suivie a Atlantic City n'est plus 
applicable actuellement. L'ancienne Convention de Madrid en vi
gueur a l'époque, ne contenait aucune disposition concernant le mode 
d'élection. Mais actuellement nous disposons de l'article 5 de la 
Convention internationale des télécommunications, signés a Atlantic 
City. Dans le paragraphe 1.1) il est dit sans ambiguité que "le 
Conseil d'administration est composé de 18 Membres de l'Union élus 
par la Conférenoe de plénipotentiaires". Aucun autre organisme ne 
peut donc intervenir dans les élections sans heurter les disposi
tions en vigueur et nous sommes catégoriquement opposés a toute pro
cédure qui aurait pour conséquence de dénier a la Conférence de plé
nipotentiaires l'usage de ses attributions essentielles. 

"Les dispositions mêmes du paragraphe 1 de l'a\rticle 5 de 
la Convention rendent impossible l'application de la procédure sui-
vie a Atlantic City. La seule obligation pour la Conférence est 
d'observer une "répartition équitable de toutes les parties du monde." 
C'est la seule condition prévue par la Convention en vigueur et nous 
sommes* partisans de respecter strictement cotte répartition géogra
phique. 

"Pour ce qui est du mode d'élection, nous sommes fermement 
en faveur d'une élection directe par la Conférence de plénipotentiai
res ce qui ne peut être réalisé que prr un scrutin à un seul tour 
oomme il est prévu dans le Document N° 209 et dans les paragraphes 
6, 7 et 8 du Document N° 304. La solution préconisée est la seule 
qui soit en accord avec les dispositions de la Convention et qui, 
par conséquence logique et juste, assure s 

1°) a chaque Membre de l'Union le droit de poser sa can
didature au Conseil d'administration dans la partie du monde corres
pondante ; 

2°) le droit pour chaque Membre de l'Union d'élire directe© 
ment et sans intermédiaire chaque Membre ayant posé sa candidature 
dans une région donnée. 
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"Notre conclusion qui découle des dispositions de la Convention 
est que l'on ne peut imposer a la Conférence une procédure qui aurait pour 
oonséquenoe de priver les Membres de l'Union de leurs droits essentiels 
en matière d'élection. Tout Membre de l'Union a le droit de choisir di- -
reotement un pays quelconque ' appartenant a une partie quelconque du monde. 
Ce droit est basé sur le fait fondamental que les pays Membres désignent , 
des représentants qui sont, comme les Membres de l'I.F.R.B., investis d'un 
mandat international et non des Membres chargés de défendre les intérêts 
de tel ou tel pays ou groupe de pays. Seul l'intérêt de l'Union doit ser
vir de guide a leur activité et c'est pourquoi la Convention a prévu que 
oes pays seraient élus par la Conférence de plénipotentiaires. 

"Sî, au contraire, l'eleotion au Conseil dépendait d'une décision 
préalable d'un pays ou d'un groupe de pays, il est évident que le Membre 
élu ne serait plus qualifié pour représenter les intérêts de l'ensemble 
de l'Union. Il serait lié aux intérêts de ceux qui ont rendu possible son 
élection.Nous n'indiquons ici que les raisons les plus importantes de 
notre choix mais nous nous réservons le droit d'entrer dans le détail des 
conséquences qui pourraient résulter de l'adoption d'une élection a deux 
tours de scrutin. 

"J'ajouterai que la même question s'est posée en juin dernier 
au Congres de 1'U.P.U. a Bruxelles et que la proposition d'un vote préa
lable par région a été repoussée à une grande majorité en s'appuyant sur 
oe que oette proposition aurait pour effet d(imposer a la majorité d'un 
organisme international la volonté d'une minorité. Nous n'avons auoune 
raison d'accepter une procédure qui a été rejetée par d'autres organismes 
internationaux d'autant que celle que nous acceptons est en pleine con
formité avec les dispositions de notre Convention • " 

Le délégué de la Franoe fait remarquer que les deux systèmes en 
présence constituent un héritage d'Atlantic City et qu'ils valent aussi 
bien pour le Conseil d'administration que pour l'I.F.R.B. Le système a 
deux tours peut être bon pour ce dernier organisme, puisque le Règlement 
de radiocommunications dit que oertaine Membres de l'I.F.R.B. doivent 
avoir une compétence "régionale", mais les mêmes raisons ne sauraient 
être invoquées pour le Conseil. Les élections d'Atlantic City ont eu 
lieu a la fin de la Conférence et l'on n'a pas jugé a propos de dissocier 
les deux méthodes. Le paragraphe 8 de l'article 5 de la Convention pré-
oise le caractère du mandat donne au Conseil qui est d'agir au nom de 
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l'Union "dans l'intervalle de deux Conférences de plénipotentiaires". 
Il faut dono chercher quel est le meilleur mode d'élection pour que 
le corps élu ait qualité pour jouer ce rôle de mandataire. La Confe* 
renoe ayant un caractère international il faut, pour refléter ses in
tentions dans l'intervalle de deux sessions que les élections aient 
lieu sur la base la plus large possible, c'est-à-dire sur le plan mondial. 

D'autre part, le système de vote a un seul tour présente deux 
avantages, il assure une plus grande indépendance aux membres du Con
seil; en effet, les points de vues régionaux sont toujours plus étroits. 
En seoond lieu, c'est le seul qui confère aux Membres des droits égaux 
dans le choix des pays à élire. En outre, dans une région donnée, il 
se pourrait qu'une majorité régionale fasse obstacle a l'élection d'un 
pays qui jouirait,d'autre part, de la majorité des voix de la Conférence. 
Enfin,les attributions principales du Conseil sont d'ordre administra
tif et financier et n'ont par conséquent aucun aspect régional. La dé
légation française votera pour l'adoption de la 2eme méthode. 

Le délégué de la R.S.S. d'Ukraine fait la déclaration suivante s 

" La délégation de la R.S.S. d'Ukraine se prononce en faveur 
dellélection des pays pour le Conseil d'administration en deux tours, 
pour que les pays soient élus d'abord, parmi les Membres de la même 
région, et ensuite a l'Assemblée plénière de la Conférence, c'est-a-dire 
en faveur de l'ancien système qui s'appliquait déjà lors de la pre
mière élection au Conseil d'administration. 

"Ce système assure de la meilleure manière la représentation 
uniforme de toutes les parties du monde au Conseil d'administration. 

"Les pays mêmes de la région peuvent mieux décider qui est-ce 
qui pourrait représenter leur région de la meilleure façon au Conseil 
d'administration. 

"Avec le système d'élection en deux tours, les régions seront 
réellement représentées au Conseil d'administration, car les candidats 
seront avancés par les régions mêmes. 

"On ne peut pas considérer qu'un pays représente une région 
si, aux élections en un tour, oe pays est élu par les représentants 
d'autres régions et ne reçoit pas la majorité des votes des pays de sa 
propre région. 
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" C'est pourquoi et afin d'assurer la -représentation uniforme 
de toutes les régions du monde, nous nous prononçonspour que l'ancien 
système, c'est-a-dire le système d'élection en deux tours, soit maintenu. 

" Nous nous prononçons d'une .manière décisive contre la proposi
tion N° 725 que les élections soient réalisées en un tour," 

Le délégué de l'Egypte tient à préciser, à l'intentiond du délé
gué de l'Espagne que lorsqu'il a comparé les majorités régionales et in
ternationales il ne s'agissait pas dans son esprit de "confiance", mais 
de "représentation". D'autre part, il est d'accord avec la proposition 
faite par la délégation de l'Australie de subdiviser la région D. 

Le délégué de la Chine tient à féliciter le Président pour la 
rédaction du Document N° 304 et a adresser également ses remerciements 
a l'Espagne pour la proposition si claire et si complète qu'elle a pré
sentée. Néanmoins, les considérations qu'a fait valoir le délégué de 
l'Egypte, méritent d'être retenues et la délégation chinoise estime qu'une 
représentation régionale constituerait une solution avantageuse. Toutefois, 
les intérêts généraux de l'Union priment toute autre considération, et la 
délégation chinoise appuiera la proposition présentée par l'Espagne, 

Le délégué de la R.P. de Tchécoslovaquie déclare que si elle 
avait a choisir entre les deux méthodes, elle choisirait celle qui a été 
appliquée a Atlantic City parce que c'ost la.seule qui assure des élec
tions justes et qui permet aux Membres élus de jouir de la confianco dos 
régions et de la majorité des Membres do l'Union. En procédant autrement 
on pourrait arriver à ce résultat qu'un Mombre qui serait sympathique a la 
majorité mais qui ne jouirait pas de la -confiance des Membres composant 
sa région serait élu et qu'ainsi les intérêts do la majorité iraient a 
l'encontre de ceux do la région. Cola no serait oortos pas équitable•'&& do-
légation tchécoslovaque so prononce donc contre la méthode de scrutin a 
un seul tour. 

Le délégué de Cuba rappelant la suggestion qu'il a faito avant 
la suspension de séance, signale que plusiours collèguos lui ont demandé 
de convertir cetto suggostion on une proposition d'amondemont. Voici 
donc en quoi consisterait cet amendement s 
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1° a la page 3 du Document N° 304, supprimer le paragrapho 7 

2° ajoutor au paragrapho 8 (lequel prendrait le N° 7) un alinéa 
f) ainsi .conçu s 

"si un ou plusiours dos pays qui seraiont élus n'acceptaient 
pas cette docision, il serait procédé a la nomination d'un autre 
pays de la même région qui accepterait cette désignation, et 
co, en suivant l'ordre décroissant des suffrages obtenus". 

Le Prosident remercie le délégué- do Cuba et lui indique quo cet 
amendement sera examiné en temps opportun. 

Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivante s 

" Nous avons écouté très attentivement tous les discours ot jo 
dois dire qu'ils nous ont affermis encore plus dans l'opinion que l'Assem
blée devrait adopter la première solution, c'est-à-dire le système d'élection 
en deux tours. 

" En quoi consiste la tâche de l'Assemblée ? 

" Nous devons, premièrement, assurer que les régions du monde 
soient uniformément représentées au Conseil. C'est indiqué dans la Con
vention, dans l'article 5 paragraphe l.(l). 

" En second lieu, il faut êtro sûr d'avoir élu pour le Conseil les 
pays qui peuvent mieux représenter leur région au Conseil. 

" Il est naturel que oe ne sont que los pays mêmes de chaque ré
gion déterminée qui peuvent mieux recommander les candidatures concrètes 
au Conseil. 

" La promièro solution permet do révélor préalablement le groupo 
des plus probablos candidaturos. C'est la garantie de ce qu'aux élections il 
il n'y aura aucune contingence imprévue au cours do la décision de la ques
tion sur la proposition des candidatures. 

" Cela garantira l'adoption de la décision plus autorisée. Quand 
l'Assemblée aura passé au deuxième tour de voto, coci donnera la possibi
lité d'éviter quelques candidatures d'hasard et garantira un caractère 
correct et juste dos élections. 
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" Apres l'exécution du vote préalable faite à la réunion des pays 
de chaque région, nous aurons uno garantie -absolue contre les décisions 
accidentelles, car la possiblite d'uno discussion préalable des candidatures 
par les pays de chaque région déterminéo sera assurée. Qu'arrivera-t-il 
si on adopte la proposition N° 725 î 

" Dans ce cas dans la listo do vote peuvent figurer 15 - 20 pays. 
Ce sera très difficile do choisir 5 pays entre ces 15 - 20 ot dos décisions 
accidentelles pourront so produire, 

" C'ost précisément en vertu do cos raisons quo nous nous pronon
çons en faveur du système on deux tours, commo un systomo qui nous amenora 
a une décision plus justo ot autorisée, et nous recommandons qu'on adopte 
précisément la promière solution, tello qu'elle ost présentée dans lo Do
cument N° 304." 

Sur proposition du dologuo do l'Egypte, dûment appuyôo par plu
siours délégations, le Présidont déclare qu'il va être procédé a un voto 
secrot sur lo principe d'uno élection a un seul tour do scrutin (2omo so
lution indiquoo dans le Documont N° 304). ~ 

Lo délégué do la R.P. de Hongrie soulève un point do procédure s 
le principo en quostion ost celui qui est formulé dans l'articlo 5 do la 
Convontion,. c'est-à-dire colui d'uno répartition équitable. S'il ost 
quostion do région, pourquoi n'on pas tenir compte ot ne conviendrait-il 
pas do votor tout d'abord sur ce point ? 

Le Président précise quo dans l'une et l'autre méthode, le prin
cipe do la répartition est obsorvé. Co dont il s'agit pour le momont 
c'est de se prononcer sur la procédure de voto. 

A la suito d'un scrutin socret, lo principe d'un modo d'éloction 
a un seul tour do scrutin est adopté par 49 voix contro 25 et 2 abstontions. 

Lo Président signale qu'il rosto maintenant doux questions à exa

miner, a savoir le maintion ou la modification d'uno division du mondo 

on 4 régions, ot la répartition des siogos au Consoil dans la proportion 

5* 5, 3 ot 5* 

Le délégué du Portugal fait remarquer que cos doux quostions 
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n'ont fait 1'objot d'aucuno proposition. Il proposo donc, avoc l'appui 

de plusiours autros délégations, quo lo statu quo soit maintenu. 

Le délégué do l'Egypto rappollo quo la délégation do 1'Australie 
avait proposé uno subdivision de la région D ot quo sa délégation avait 
appuyé cetto proposition. 

Le délégué do l'Australie précise quo cotto domando do sa part 
no s'appliquait qu'au cas ou la promioro solution proposée dans lo Do
cumont N° Z C*î sorait adoptôo. Comme ello no l'a pas ôté, l'Australie 
no prondra aucuno initiative on co qui concorno une subdivision do la 
région D, 

Sur intorvontion du délégué do l'U.R.S.S. et après un échange 
do vuos avoc diverses délégations, lo Présidont décide d'inte ompro 
la discussion ot d'en romottro la suite a uno soanco devant se tenir lo 
londemain matin, 

La soanco est lovée à 20 h. 15* 

Les rapporteurs s Le Secrétaire général s Le Prosident s 

G. Denikor L. Mulatior M.A. Andrada 

J, Dazar 
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tenue le vendredi, 28 novembre 1952, à 9 heures 

Président s M. M.A, Andrada (Argentine) 

Question traitée s Mode d'élection des membres du Conseil d'administra
tion par la Conférence de plénipotentiaires de Buenos 
Aires (Document N° 304) 

Présente s Afghanistan, R.P. d'Albanie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Belgique, R.S.S. de Biélorussie, Brésil, R.P. de 
Bulgarie, Cambodge, Canada, Ceylan, Chine, Colombie, Congo belge et Terri
toires du Ruanda Urundi, Corée, Cuba, Danemark, République Dominicaine, 
Egypte, El Salvador, Espagne, Etats-Unis d'.Amérique, Ethiopie, France, 
Grèoe, Haïti, R.P, de Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Laos, Liban, Mexique, Monaco, 
Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Paraguay, Pays-Bas, 
Surinam, Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, 
R«P, de Pologne, Portugal, Protectorats français du Maroo et de la Tunisie, 
R.F. d'Allemagne, R.F.P, de Yougoslavie, R.S.S, de l'Ukraine, R.P. de 
Roumanie, Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord, 
Suède, Suisse, Syrie, Tohéooslovaquie, Territoires des Etats-Unis d'Amé
rique, Territoires d'Outre-mer de la République française et territoires 
administrés comme tels, Territoires portugais d'Outre-mer, Thaïlande, 
Turquie, Union de l'Afrique du Sud et Territoire de l'Afrique du Sud-̂ ouest̂  
U.R.S.S., Uruguay, Venezuela, Viêt-Nam, Zone espagnole du Maroo et ensem
ble des possessions espagnoles. 
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La séanoe est ouverte à 9 heures; les débats reprennent sur le 

MODE D'ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION PAR LA CONFERENCE 

DE PLENIPOTENTIAIRES DE BUENOS AIRES (DOCUMENT N° 304)'~ 

1. Le Président rappelle qu'a la séance du jour préoédent un accord 
est intervenu quant à la première partie de ce mode d'élection, et qu'il 
reste a décider maintenant de la division en régions et du nombre de repré
sentants de chaque région au Conseil d'administration. 

2. A la suite d'une intervention du délégué de l'U.R.S.S. qui annenoe 
qu'il déposera un amendement, le Président précise que 1'acoord intervenu le 
jour préoédent portait sur le fait que l'eleotion se ferait en un seul tour 
de scrutin. 

3* Le délégué de l'U.R.S.S. déolare ce qui suit s 

"Le principe dos élections au Conseil d'administration, que 
l'Assemblée a adopté hier, est exposé dans les paragraphes 6, 7 et 8 du Do
oument N° 304. 

"La délégation soviétique considère nécessaire de présenter un 
amendement au paragraphe 7* 

"Le délégué de la Suède a déjà signalé hier oortalns inconvénients 
qui surgissent quand les pays proposont oux-mêmos leur candidature. Nous 
sommes d'accord aveo oela et nous considérons que los candidatures pour le 
Conseil doivent être proposéos par d'autres pays. Par conséquent, nous pré
sentons un amendement au paragraphe 7 du document N° 304* 

"Nous proposons que le texte actuel du paragraphe 7 soit romplacé 
par le texte suivant s 

"Chaque pays peut proposer la candidature de tout autre pays de 
sa région, sauf sa propre on^ditature» Toutes les candidatures proposéos 
sont adressées au Président de la Conférence oous forme de documents signés 
par le Chef de la délégation qui propose la oandidature donnée. 

"Toutes les candidatures proposéos sont incluses dans le bulletin 
de vote. 

"Nous soumottons cet amendement à la considération de l'Assemblée." 
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4. Le Président déclare qu'il prend acte de oet amendement et 

le mettra en disoussion au moment opportun, mais qu'il y a lieu de 
résoudre d'abord les autres questions de principe qu'il a énumérêes 
antérieurement. Toutefois, devant l'insistance du délégué de l'U.R,S.S. 
qui désire que les paragraphes 6, 7 et 8 du Document N° 304 soient 
examinés en séance parco qu'ils constituent la seconde solution adop
tée hier, le Président demande à l'Assemblée si elle préfère que l'on 
procède de cette façon, 

5* Dans le débat que cette question suscite, le point de vue du 

Président est appuyé par les délégations de 1'Espagne, du Royaume-Uni 
de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord, de la République Domi
nicaine, de l'Inde, do la R.F.P. de Yougoslavie, de l'Italie et de la 
République des Philippines, tandis que la R.P, de Roumanie et la 
R.S.S. de l'Ukraine so déclarent en faveur de l'opinion du délégué 
de l'U.R.S.S. Celui-ci, bien qu'il considère que sa proposition con*-
cornant la proceduro soit plus logique, laisse finalement au Président 
le soin de décider do la question. 

6. Le Président décide do commencer par dôtorminor les régions 
et par fixer le nombro dos représentants de chacune d'ollosvau Con
soil d'administration. Il mot on discussion la proposition formuléo 
lo jour précédent par la délégation du Portugal tondant à ce que l'on 
adopte les régions ot la représentation proportionnelle fixées a 
Atlantic City. 

7. Le délégué do l'Italio appuie la proposition du Portugal. 

8. Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivante s 

" Nous n'avons pas d'objection à co quo los quatre régions 

adoptées à Atlantic City (A, B, C, D) soiont maintonuos. 

" L'Articlo 5 do la Convention on vigueur, sur la baso duquol 
nous effectuons les élections du Conseil, prévoit quo los régions 
sont uniformément représontôes au Conseil. 

" Par conséquent, les régions doivent Ôtro représentées au 
Conseil par un nombre égal do Mombros do chaquo région. 

" Je vous prio d'étudier cotte quostion do principo." 
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•9* Aucune opposition n'étant formulée a la partie de la.proposi
tion du Portugal relative à la division en régions, le Président déolare 
qu'elle est approuvée et dit qu'en oe qui concerne la représentation pro
portionnelle il convient de se souvenir oomme point de départ de la dis
oussion que l'Assemblée plénière a déoidé de maintenir le nombre de 18 
Membres au Conseil d'administration. 

10. Le délégué de l'U.R.S.S. reconnaît, qu'en effet. l'Assemblée 
plénière s'est prononcée oontre la proposition de porter a vingt le nom
bre des Membres du Conseil, mais qu'elle n'a pas- enoore examiné la ques
tion de la représentation des régions au Conseil. Cette question doit 
être étudiée avant toute chose. 

11. Chaque région doit être représentée au Conseil par un nombre 
égal de Membres. 

12. Une décision concernant le nombre de Membres du Conseil pourra 
être prise ensuite. 

13. Le délégué de l'Italie propose l'approbation intégrale du 
Dooument N° 304. 

14* Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie considère qu'il y a 
lieu de suivre la procédure indiquée la veille par le Président, o'est-a-
dire, décider d'abord du nombre des régions, fixer ensuite la distribu
tion des Membres parmi les régions et enfin déterminer le nombre des 
représentants de chaque région au Conseil. 

15* Le délégué de l'U.R.S.S. fait alors la déolaration suivantes 

"Comme vous l'avez indiqué, Monsieur le Président, la proposi
tion du Portugal oonsiste a maintenir l'ancienne représentation des ré
gions, c'est-a-dire 5 membres de chaoune des régions A, B, D et 3 mem
bres de la région C. 

"Nous considérons que cela est incorrect. - Le Conseil doit être 
composé d'un nombre égal de membres de chaque région. 

"Nous sommes contre la proposition du Portugal, oar elle pré
voit une représentation inégale des régions." 
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16. Au momont où le Président va procéder au vote sur la proposi
tion du Portugal, le délégué de l'Italie demande que la sienne soit 
mise aux voix la première. Le délégué du Portugal ayant fait remarquer 
que le fond de sa proposition est identique a celle de l'Italie, le 
Président décide de procéder.au vote sur celle-ci et par division. 

17* La première partie, relative au maintien de la représentation 

proportionnelle des régions au Conseil est mise aux voix a l'appel 
nominal et approuvée par 55 voix contre 9 et 10 abstentions. Huit pays 
sont absents. 

Ont voté pour s Afghanistan; Argentine (République); Australie 
(Fédération de 1*); Autriche; Belgique; Brésil; Canada; Ceylan; Chine; 
Colombie (République de)s Congo Belge et territoires du Ruanda Urundi; 
Corée (République de); Costa Rica; Cuba; Danemark; Dominicaine (Républi
que); El Salvador (République de); Espagne; Etats-Unis d'Amérique; Ethio
pie; France; Grèce; Haïti (République d'); Inde; Indonésie (République 
d'); Irlande; Israël (Etat d'); Italie; Japon; Mexique; Monaco; Nica
ragua; Norvège; Nouvelle-Zélande; Parf-fmsy; Pays-Bas, Surinam, Antilles 
néerlandaises; Nouvelle Guinée; Pérou; Philippines (République des); 
Portugal; Protectorats français du ̂ aroc et de la Tunisie; République 
fédérale d'Allemagne; République federative populaire de Yougoslavie; 
Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande du Nord; Suède', Suisse 
(Confédération); Territoires des Etats-Unis d'Amérique; Territoires 
d'outre—mer de la République Française ot territoires administrés comme 
tels; Territoires portugais d'outre-mer; Thaïlande; Turquie; Union de 
l'Afrique du Sud et Territoire de l'Afrique au Sud-Ouest; Uruguay (Ré
publique Orientale de 1'); Venezuela (Etats-Unis de); Viôt-Nam (Etat du)i 
Zone espagnole du Maroo et ensemble des possessions espagnoles, 

Ç-it roté oontre s Albanie (République populaire d'); Biélo
russie (République socialiste soviétique de); Bulgarie (République 
populaire de); Hongrie (République populaire de); Pologne (République 
populaire de); République socialiste soviétique de l'Ukraine; Roumaine 
(République populaire); Tchécoslovaquie; Union des Républiques Socialis
tes Soviétiques* 

Se sont abstenus s Arabie Saoudite; Cambodge (Royaume du); 
Egypte; Iran; Irak; Jordanie (Royaume hachémite de); Laos (Royaume du); 
Liban; Pakistan; Syrienne (République). 

Etaient absents s Bolivie; Chili; Cité du Vatican (Etat de 
la); Finlande; Guatemala; Islande* Luxembourg', Yémen. 
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18. Le Président, ayant annonce qu'il allait mettre aux Voix 
l'annexe au Document N° 304 oontenant la liste des pays d'Atlantic City, 
kémofee de l'Uhioh, ainsi iuô des pays qui le sont devenus postérieure
ment à oette conférenoe, le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine déolare 
ce qui suit s 

19* "Au sujet de la disoussion de la question de la composition 
des régions, la délégation de la R.S.S. de l'Ukraine c'oppose à oe que 
la Yougoslavie figure dans la région "C" et propose que oe pays figure 
dans la région "B", Il faut signaler qu'au Congrès de l'Union Postale 
Universelle de Bruxelles, réuni au mois de juin de oette même année, la 
Yougoslavie a été incluse dans la région de l'Europe occidentale". 

20. La délégation de la R.P. de Hongrie appuie cet amendement* 

21. Le délégué de la R.F.P. de Yougoslavie rappelle que l'Assem
blée a déjà approuvé la répartition des pays par régions. En outre, oom
me la géographie n'a pas changé depuis la Conférence d'Atlantio City, il 
ne trouve pas de justification à l'amendement de la R.S.S. de l'Ukraine 
qui, a son avis, a un caractère d'agressivité a l'égard de son pays. Il 
proteste énergiquement contre la tentative d'introduire des luttes poli
tiques au sein de l'U.I.T. qui est un organisme éminesment technique. Il 
suffit de oonsulter une carte pour constater que la Yougoslavie est si
tuée dans la région "C"; au Congrès de 1'U.P.U. qui a été mentionné, une 
satisfaction morale a été donnée à oonpays en reconnaissant que, du point 
de vue géographique, il était situé dans oette région. 

22. Personne ne pourra obliger la Yougoslavie a renoncer à sa li
berté, a son indépendance et a sa souveraineté. Envers et oontre tout, 
dit-il, nous sommes dans oette région et nous y resterons, 

23* Le Président fait remarquer qu'à la Conférenoe d'Atlantio City 
on a déoidé qu'en cas de doute, le pays intéressé pouvait, de plein droit, 
choisir la région dans laquelle il désirait figurer. 

24* Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivante 2 

"Etant donné que la Conférenoe est en train de discuter main
tenant la question de la distribution des pays par régions, il faut exa
miner la proposition de la délégation de la R.S.S. de l'Ukraine. 
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"Il faut rappeler qu'au mois de juin de cette année, au Congrès 
de l'Union Postale Universelle de Bruxelles, la Yougoslavie a été classée 
dans la région européenne. 

"Nous ne voyons pas les raisons pour lesquelles cette question 
ne pourrait pas être résolue de la même façon et nous appuyons la proposition 
de la délégation de la R.S.S. de l'Ukraine. 

"On a déclaré ici que l'inclusion de la Yougoslavie dans la région 
européenne serait une "agression". Cette étrange déclaration n'a aucun fonde
ment. Ce serait ridioule de soupçonner l'Union Postale Universelle d'une 
agression. 

"Nous considérons que la proposition de la R.S.S. de l'Ukraine 
est convenable et nous l'appuyons complètement." 

25* Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie déclare de son côté ce qui 
suit s 

"La délégation de la R.S.S. de Biélorussie appuie la proposition de 
la R.S.S* de l'Ukraine de transférer la Yougoslavie de la région "C" à la ré
gion "B" et cela pour les motifs indiqués par le délégué de la R.S.S. de l'U
kraine dans son intervention, et aussi en tenant compte du fait que le trafic 
des lignes de télécommuniaations entre les pays de la région "C" et la Yougo
slavie est exceptionnellement réduit." 

26. Le Président estime que l'Assemblée doit se limiter a enregistrer 
la déclaration du chef de la délégation de Yougoslavie disant que son pays 
veut rester dans la région "C". 

27* Le délégué de l'U.R.S.S. demande que la proposition de la R.S.S. 
de l'Ukraine soit mise aux voix. 

28. Le délégué do la R.F.P, de Yougoslavie désire rectifier quelques-
unes des déclarations des orateurs précédents. Au Congres de 1'U.P.U. il 
a été déoidé que la Yougoslavie continuerait a faire partie de l'actuelle 
région "0". Il considère que l'interprétation du Président est juste, puis
que chaque pays a le droit absolu de choisir la région a laquelle il veut 
appartenir; en outre, l'Assemblée a déjà pris une décision en ce qui ooncerne 
la répartition géographique. 

29» Le délégué de la République des Philippines appuie le point de 
vue du Président et s'oppose a ce que l'on procède au vote sur la propo
sition de l'Ukraine. 
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30. Le Président déclare que l'Assemblée ne peut pas accepter 
d'inolure un pays dans une région déterminée oontre sa volonté. Puis
que la Yougoslavie veut appartenir à la région dans laquelle elle figu
rait à Atlantic City, il faut donner suite à ce désir. Le contraire 
serait un acte arbitraire. 

31* L'Annexe au dooument N° 304 est alors approuvée sans modifi
cation. 

32. Le délégué de l'U.R.S.S. fait alors la déolaration suivante» 

" Pour les motifs que la délégation soviétique a déjà indiqués, 
je demande qu'on note dans le prooès-verbal que nous n'approuvons pas 
la décision sur la distribution des pays par régions, exposée dans 
l'Annexe au dooument N° 304." 

33* Le délégué de 1'Irak profite de l'occasion pour rappeler 
qu'à la Conférence d'Atlantic City, son pays n'a pas été compris dans 
la région européonne de la région 1 comme il le désirait, et il demande 
a l'Assemblée qu'elle rectifie cette anomalie. 

34* Le Président suggère qu'il prosente un projet de résolution 
en ee sens, projet qui sera examiné en temps voulu. 

35» Le délégué de la it.S.S. de Biélorussie f».it la déolaration 
suivante s 

" La'décision de l'Assemblée plénière de laisser la Yougosla
vie dans la région "C" est considérée par la délégation de la R.S.S. de 
Biélorussie comme incorrecte, pour les motifs exposés dans l'intervention 
de notre délégation." 

36. Le délégué de la R.P. de Bulgarie déclare a son tour t 

" Pour les raisons expliquées, la délégation de la R.P. de 
Bulgarie considère oomme injuste la décision prise au sujet de l'inclu
sion de la Yougoslavie dans la région "C"." 

37• Le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine prie d'insérer dans le 
Prooes-Verbal do oette séance qu'elle n'approuve pas la décision de 
maintenir la Yougoslavie dans la région "C". 
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38. On passe alors a la discussion des paragraphes 6, 7 et 8 du 
Dooument N° 304. 

39* Le Président rappolle qu'il y a plusieurs propositions d'amen
dement et suggère l'adoption de la procédure suivantes 

l.l) Les pays qui ne désirent pas être candidats doivent le commu
niquer par écrit a la Présidence. 

2) Il est entendu que los pays qui ne feront pas de communication 
acceptent d'être oandidats. 

3) La communication du désir de ne pas ôtro candidat devra êtro 
faite avant lo samedi a midi. 

4) Le Secrétaire général préparera une liste par régions des pays 
qui ne voient pas d'inconvénients a être candidats. 

5) Lo Secrétaire gônéral préparera un bulletin de vote semblable • 
a celui figurant a l'Annexe au Document N° 725 (Proposition de l'Espagne). 

6) Détermination d'une date prochaine pour l'élection, lorsque le 
Secrétaire général aura distribué la liste des candidats possibles et le 
bulletin de vote. 

40. Les dispositions du paragraphe 8 du Document N° 304 on ce qui 
ooncerne l'alinéa b) (disposition relative a l'égalité dps voix) et l'a
linéa o) (déclaration dos mombros élus) sont maintenues. 

41* Lo délégué de iiEspagno appuio cette suggestion. 

42. Lo délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivantes 

"Monsieur le Présidont, 

"Pour faciliter los élections, vous avez proposé do préparer 
une liste des pays qui no s'opposont pas à leur élection oomme Membres 
du Conseil. 

"Nous ne nous opposons pas a cola, mais nous voulons rappolor 
que oe matin, au commencement do la séance, la délégation soviétique a 
présenté un amendement au paragraphe 19 dont lo toxto vous a été remis. 

"Je vous prierais d^examiner avant tout cet amondomont," 
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43* Le délégué de la Suède approuve la proceduro proposée par le 
Présidont, ainsi quo lo délégué du Portugal, qui dit qu'il était partisan 
de la proposition de Cuba, mais qu'à son avis, collo faite par lo Prési
dent en roprond lo contenu tout on étant plus simple. 

44* La séanco, suspendue a 11 houros, ost reprise a 11 heures 15» 

45* Los délégations de la Suisso ot do 1'Inde approuvent la procé
dure suggérée par lo Président. 

46. Le délégué de Cuba s'oppose à cotte procédure et dit qu'il a 

fait sa proposition de la veille sur les instances de diverses déléga
tions, parmi lesquelles figure l'Espagno. Il estime qu'elle doit être 
examinée en premier lieu parco qu'o.llo a ôté présentée avant l'autre. 

47» Le délégué dos Pays-Bas appuie la proposition du Prosident ot 
prie le délégué de Cuba do retirer son amendoment, 

48, Lo délégué do-la Franco craint que la procédure suggérée par 
le Présidont ameno une dispersion dos votos, co qui diminuerait l'autori
té de certains mombres du Conseil. 

49* Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivante s 

" Nous voudrions,'Monsiour lo Président, présenter quelques 
observations au sujot du texte quo vous venez de lire. 

" Do même que le délégué de la France, nous croyons que la pro
cédure proposée n'ost pas convenable. 

" Plusieurs arguments du délégué de la France sont très con
vaincants. 

" Le délégué de la Suéde a parlé hier de la mémo quostion. 

" Ce sorait incorrect de s'adresser aux délégations en lour 
demandant qu'elles confirment qu'elles ne désirent pas présontor lours 
candidaturos au Conseil. 

" Au début do la soanco d'aujourd'hui, nous avons présenté un 

amendemont au paragraphe 7 du Documont N° 304* 
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" J'estime nécessaire de rappeler notre amendement. 

" Cet amendement détermine le système de la proposition des 
candidatures. 

" Nous proposons que le paragraphe 7 du document N° 304' 
soit remplacé par le texte suivant s "Chaque pays peut proposer la 
candidature de tout autre pays de sa région, sauf sa propre candida
ture. Toutes les candidatures proposées sont adressées au Président 
de la Conférence sous forme de documents signés par le Chef de la 
délégation qui propose la candidature donnée. Toutes les candidatures 
proposées sont incluses dans le bulletin de vote." 

" Tel est le texte de notre amendement. Nous considérons que 
oe système est le plus correct. 

" Quel est l'avantage de ce système ? 

" Il faut tenir compte de l'opinion des pays d'une région 
donnée, car ils savent mieux que quiconque qui pourrait le mieux 
représenter leurs intérêts. 

" Les décisions prises ",wf^^--»!+ a cette procédure seront 

les décisions les plus autorisées. 

" Cela épargnera a l'Assemblée des hasards. 

" Ce système permettra do prendre en considération les 
désirs de n'importe quelle délégation. Il est très simple. 

" Je demanderai d'éclairoir l'opinion de l'Assemblée et de 
prendre la décision sur cette question." 

50, Le délégué de la République des Philippines n'approuve pas 
le premier point de la proposition du Président et demande que l'on 
ajoute au paragraphe 7 du document N° 304*les mots suivants- s "par 
les pays désirant faire partie du Conseil d'administration". 

51* Le délégué de l'Italie abonde dans le même sens que le délégué 
de la France et ne trouve pas opportun de demander aux pays la déclara
tion qu'ils ne désirent pas ôtre candidats. Il demande que l'on mette 
aux voix le paragraphe 7 du dooument N° 304* 
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52* L'a délégation de la République Dominicaine se déclare parti
sane de la'proposition de Cuba, estimant qu'elle exprime l'opinion de 
1'Assemblée. 

53* La délégation de la République Argentine appuie la suggestion 
du Président et constate que la présentation de la candidature d'un pays 
appartient exclusivement a ce pays. 

54* Le délégué de 1'Espagne dit que, comme d'autres délégations, 
il a considéré la suggestion du Président comme un amendement a la propo
sition de Cuba. 

55* Le ̂ "ési^ent considore que lo débat est terminé et met aux 
vois 1 ' amendenu. nt de Cuba qui est repoussé par 261 voix oontre 12 et 
21 abstentions. 

5é* Au moment de proc«^er au vote sur la proposition soviétique, 
le délégué de 1'Argentine soulève un point d'ordre, disant que cette 
proposition est contraire au prinoipe de l'élection globale adopté hier. 
Il s'en remet cependant a l'interprétation qu'en donne le Président. 

57* Lo délégué de l'U.R.S.S, fd.it la déclaration suivant o s 

" Je no puis pas approuver les observations du délégué de 
l'Argentine. Hier, il a été décidé que le vote s'effectuera en un tour. 

" Notre amendement n^y contredit pas et rien n'empêche l'Assem
blée de l'adopter." 

58. * La proposition soviétique est alors mise aux voix et est 
repoussée par 46 voix contre 9 et 8 abstentions. 

59• L'amendoment proposé par la délégation des Philippines mis aux 
voix, est approuvé par ùo voix oontre 6 et 10 abstentions. 

60. Le Président donne lecture du paragraphe 7 du document N° 304 
tel qu'il est rédigé après amendement% "Les candidatures devront être 
présentées par écrit au Président de la Confêronce par les pays désirant 
faire partie du Conseil d'administration". 
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61. Les délégués de l'Inde, des Etats-Unis d'Amérique et do 
l'Italie s'opposent a ce que l'o-* tienne compto pour la présentation de 
candidatures, des pays absents de la Conférence, et il est convenu quo 
l'élection ne pourra porter quo sur les Membros de l'union repr^outés 
a Buenos Aires. 

62. Il est convenu que le délai de présentation des candidatures 
expirera samedi 29 novembre 1952 a midi. 

63. Un débat s'engage au sujet des dates de publication de la lis
te des. candidats, et de la réunion de l'Assemblée générale a laquelle 
devra avoir lieu l'élection des Membres du Conseil. Y prennent parties 
délégués du Portugal, de l'U.Rftg:S., de illtalie, du Pakistan, de la 
Suisse, des Etats-Unis d'Amériquo et le Président. Il est convenu que 
le Secrétaire général publiera la l_ste, si possible, le dimanche 30 
novembre et que l'Assemblée ploniere se réunira le merorodi 3 décembre 
a 9 heures du matin pour procéder à 1'élection. 

64. En réponse a une demande dos dôlégues du Portugal et de la 
R.S.S. de Biélorussie, lo Président doclaro qu'un document sera publié 
contenant les déoisions adoptées ce jour par l'Assemblée pleniere ot quo 
les candidatures devront être prêsontôos avant lo samedi 29 a midi au 
bureau (N° 104) de la Présiden.0 do la Conférence. 

65* La discussion des quostions relatives a l'élection des Membres 
du Conseil d'administration étant terminée, le Président, étant donné 
l'heure tardive, demande a l'Assombloo si ollo souhaito suspendre la 
séance et la reprendre l'après-midi. 

66m Apres- un court débat dans loquol interviennent les déléguéB 
de Cuba, de l'U.R.S^., du ^rjjsil^ de l'Argentine, de l'Egypte, des 
Etats-Unis d'Amérique, du Portugal ot :. Président, il ost oonvonu de 
suspendre la soanco ot do la roprondro a 15 heures 30, 

La séanoe est levée a 13 heures 15* 

Le rapporteurs Le Secrétaire générais Le Présidents 

F, Moreno L, Mulatier M.A. Andrada 
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1. Troisièmo rapport du Prosident do la Commission 5 (Document 
N° 287) et Projot do résolution (Document N° 260) concernant 
los mesures à prendre pour assurer la continuité dos tra
vaux de l'I.F.R.B. 

2. Examen (suite) du 2ome rapport du Président de la Commission 5 
( Contributions en souffrance, structuro budgétaire, fonds 
do roulement). 

3* Examen (suite) du 4ème rapport de la Commission 3 (Documont 
N° 251). Proposition N° 722 (Document N° 320) du Danemark. 
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Présents s 

Afghanistan; Albanie (République Populairo d'); Arabie Saoudito; 
Argontino (Ropubliquo); Australie (Fédération do 1'); Autriche; 
Bolgiquo; Biélorussie (République Socialiste Soviétique do); 
Brésil; Bulgario (République Populaire de); Camtodge (Royaume du); 
Canada; Coylan; Chine; Colombie (République de); Corée (Républi
quo do); Cuba; Danemark; dominicaine (République); Egypte; 
El Salvador (République do); Espagne; Etats-Unis d'Amérique; 
Ethiopie; France; Grèce; Haïti (Républiquo d'); Hongrie (Répu
blique Populaire do); Indo; Indonésie (République d'); Iran$ 
Irak; Irlande; Israël; Italie; Japon; Jordanio (Royaume hachemito 
de); Laos (Royaume du); Liban; Mexique; Monaco; Nicaragua; Norvège; 
Nouvello-Zolando; Pakistan; Paraguay; Pays-Bas, Surinam, Antilles 
néerlandaises, Nouvelle-Guinée; Pérou; Philippines (Républiquo 
dos»)-; Pologne (Républiquo Populaire de); Portugal; Protectorats 
français du Maroc et de la Tunisie; République Fédérale d'Alle
magne; République Fôdôrative Populairo do Yougoslavie; Républiquo 
Sooialisto Soviétique do l'Ukraine; Roumaine (République Populairo) 
Royaumo-Uni do la Grande-Bretagne et do l'Irlande du Nord; Suéde; 
Suisse (Confédération); Syrienho (République); Tchécoslovaquie; 
Territoires des Etats-Unis d'Amôrique; Territoires d'Outro-mer 
de la Républiquo française et Territoires administrés comme tels, 
Territoires portugais d'Outre-mer; Thaïlande; Turquie; Union de 
l'Afrique du Sud ot Territoire de l'Afrique du Sud-Ouest; Union 
des Républiques Socialistes Soviétiques; Uruguay (République 
Oriontale do 1'); Venezuela (Etats-Unis de); Viôt-Nam ("État du); 
Yémen; Zono espagnole du Maroc et ensemble des possessions es
pagnoles. 

1. TROISIEME RAPPORT DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 (Document N° 287) 
ET PROJET DE RESOLUTION (Documont N° 260) CONCERNANT LES MESURES A 
PRENDRE POUR ASSURER LA CONTINUITE DES TRAVAUX DE L'I.F.R.B. 

1.1, Lo Président ouvre la discussion sur le Document N° 287 (qui a 
trait s 1° a l'autorisation spéciale à donner au Secrétaire général en vue 
d'assurer la continuité des travaux de l'I.F.R.B. et 2° au paragraphe 5 do 
l'Article 14 de la Convention d:Atlantic City) et le Projet de résolution 
N° 260 (continuité des travaux do l'I.F.R.B.). 
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1.2. Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivante s 

" La délégation soviétique estime nécessaire de signaler le fait 
que lo budget de l'année 1953, tel qu'il a été préparé, ost extrêmement 
élevé, notamment le poste des crédits a l'I.F.R.B. 

" Nous considérons qu'avant tout il faut reviser le budget pour 
le réduire considérablement. Ce ne serait qu'ensuite que l'on pourrait 
résoudre la question des crédits à l'I.F.R.B, 

" Vous avez indiqué, Monsieur le Président, que los contrats sont 
en viguour jusqu'au 31 décembre de l'année courante. Puisque la décision 
sur le budget sera évidemment prise par la Conférence au cours des deux 
semaines prochaines, il faut remettre la discussion de cette question jus
qu'à ce que le budget soit approuvé. 

» 

" Mais si la résolution du Document N° 260 est mise aux voix, 
pour les motifs indiqués nous voterons contre cetto résolution." 

1.3. Le Présidont déclare que la résolution en discussion a un carac
tère d'urgence et qu'elle vise non seulement le personnel, mais également 
les contrats pour lo matériel.Ello n'implique aucune prolongation du bud
get actuel qui a été approuvé par le Conseil*d'administration en 1952* 

1.4. M. Dellamula, Président de l'I.F.R.B. déclare que l'augmentation 
du budget relative à l'I.F.R.B. est justifiée par les décisions prises par 
la C.A.E.R. Chaque poste a été étudié par le Conseil d'administration lors 
de sa dernière session et le résultat de cette étude a été consigné dans 

la résolution N° 258 du Conseil. 

1.5* te délégué do la Pologne déclare qu'indépendamment du -Çait qu'il 
a été décidé de maintenir l'I.F.R.B. en fonctions, il faut examiner les 
dépenses prévuos pour cet organisme. Il faut établir le budget de 1953 
et essayer de réaliser des économies. Pour faire ce travail aussi bien 
que possible, il faut tout d'abord analyser le rapport du Conseil d'admi-
nistration qui a trait aux dépenses afférentes a l'I.F.R.B,, a son person
nel et a ses installations. 
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1.6 La délégation de Pologne considère que les Documents N° 287 et 260 
ne sont pas suffisants de oe- point de vue et c'esl pourquoi elle appuie fer
mement la proposition de l'U.R.S.S. qui vise à renvoyer l'examen de oette 
question jusqu'au moment ou l'on saura exaotement quelles seront les dépenses 
qu'entraîne l'I.F.R.B. et les tâches que lui confiera la Conférence. 

Il est procédé au vote. 

1*7 Par 59 voix contre 9* le Projet de résolution (Document N° 260) 
est approuve, ainsi qu? le Document N° 287. 

2. EXAMEN (SUITE) DU 2eme RAPPORT DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 (Contributions • 
en souffranoe, structure budgétaire, fonds de roulement) (Document N° 268 rev.). 

2.1 Le Président ouvre la disoussion sur les paragraphes 2 «2 et 3 qui 
constatent que la Commission 5 s'est prononcée oontre l'unification du budget 
et la constitution d'un fonds de roulement. 

2.2 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique fait la déolaration suivantes 
"M. le Président, les Etats-Unis sont très en faveur de l'adoption 

du principe d'un budget unique, et insistent pour que l'Assemblée plénière 
renverse la décision prise a la Commission 5 à oe sujet. On peut voir en 
effet que oette mesure a été repoussée par 28 voix contre 18 et 2 abstentions, 
et qu'un grand nombre d'Etats n'étaient pas représentés. Nous pensona qu'il 
n'est pas de l'intérêt bien compris de l'Union de conserver le système aotuel, 
qui prévoit la division entre dépenses ordinaires et dépenses extraordinaires, 
les oonférences et les réunions étant financées indépondocment et leurs frais 
étant répartis après détermination de leur montant entre ceux qui ont pris 
part a oes conférences ou réunions. Ce système exige que l'Union obtienne 
des avances du gouvernement suisse pour financer les réunions, oe qui est un 

' procédé coûteux aussi bien si l'on considère les intérêts payés par les mem
bres que le temps passé par le Secrétariat a tenir oes oomptes d'intérêts. 

2.3 "Les affaires financières de l'Union ne marchent pas a satisfaction. 
S'il n'en était pas ainsi, le Groupe de travail 3 de la Commission 5 ne se 
serait pas débattu toutes oes dernières semaines aveo des problèmes d'arriérés, 
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de -olaesiflcertions variée? d'arriérés contestés et d'autres problèmes 
connexes. * 

2.4 "Je suis certain que les arriérés dus a l'Union sont plus souvent 
du type que nous qualifions actuellement d'extraordinaires plutôt que d'or
dinaires. Je crois que ce Phénomène est dû pour beaucoup au même problème 
que celui que renoont-ije mon gouvernement quand il doit prendre les mesures 
nécessaires pour remplir ses obligations financières à l'égard de l'Union 
et qu'il en ignore le montant définitif. Nous sommes à même, de déterminer 
quelle sera notre part du budget ordinaire, mais nous ne pouvons jamais sa
voir, au moment ou nous faisons habituellement nos prévisions, quelle sera 
notre part des dépenses extraordinaires tant que les réunions ne sont pas 
terminées. Je crois que beauooup d'autres gouvernements sont en face du 
même'problème. S'ils étaient à même d'inclure dans le budget le total de 
leurs obligations financières à l'égard de l'U.I.T, au début de l'exercice 
budgétaire, au lieu d'avoir a honorer le paiement de nombreuse factures a 
la fin. du même exercice, je crois que beaucoup d'arriérés ne se produiraient 
pas. 

2.5 "Passons maintenant au problème des dettes contestées. Je ne 
connais pas d'autres institutions spécialisées qui aient oe problème, sinon 
l'U.I.T., et puisque toutes les autres institutions spécialisées ont des 
budgets uniques, il est logique de déduire que ce problème est le résultat 
du système des budgets divisés de l'U.I.T. 

2.6 "Les dettes contestées ont deux sourcess la divisinn budgétaire 
qui permet aux Etats de choisir celles des activités de l'Union qu'ils dé
sirent soutenir, et l'application de règles diverses aux différentes sec
tions, financées séparément, des dépenses totales de l'Union, Ces litiges 
ne se produiraient pas avec un budget unique prévu pour couvrir toutes les 
dépenses de l'Union, conformément aux articles de la Convention en vigueur, 

2.7 ' "Je prétends que nous devons nous arrêter sur ce point et prendre 
en considération le fait que les représentants de tous nos gouvernements, 
que nous avons a notre disposition, et qui sont.les experts les plus quali
fiés en matière de finance internationale, sont tous arrivée a la conclu
sion, ainsi.que cela est démontré par les systèmes financiers adoptés, 
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que le budget unique est la méthode la plus régulière, la plus rationnelle 
et la plus efficace de financer les organisations internationales. 

2.8 "Nous croyons fermement que le résultat des réunions profite a 
l'organisation en son ensemble et, par la-même, a tous les membres de l'Union, 
et non pas seulement a ceux qui participent a ces réunions. En réalité les 
participants a ces réunions donnent plus a l'Union par leur participation 
qu'ils n'en reçoivent. C'est pourquoi nous croyons que les frais de ces réu
nions devraient être supportés par tous, selon la classe de contribution 
qu'ils ont choisie. 

2.9 "Je répète ce qui a été dit a la Commission 5> à savoir que l'imfc 
portanoe de ce fardeau financier a été très exagérée. 

2.10 "A propos de oes réformes financières, il est intéressant de noter 
que l'organisme qui connaît le mieux les difficultés qui proviennent de notre 
système budgétaire aotuel, le Conseil d'administration, a été* en général le 
partisan le plus résolu de l'adoption d'un budget unique. Je n'ai qu'a rap
peler les brillantes et vigoureuses interventions de M. Ribeiro, du Portu
gal, en faveur de l'adoption par nous du principe du budget unique. 

2.11 "Avant de conclure, Mesdames et Messieurs, je voudrais encore dire 
quelques mots au sujet des Conférences régionales. Nous restons bien enten
du hostiles a tout genre d'activité financée en dehors du budget unique. Dans 
le cas des Conférences régionales, tenues non dans l'intérêt de l'ensemble 
de l'Union, mais dans celui d'une région particulière ou d'un groupe de pays 
géographiquement limité, nous pensons que les paags intéressés pourraient 
faire leurs propres arrangements financiers sans demander a l'Union d'assu
mer des dépenses et d'encaisser des contributions pour eux. Si l'on devait 
demander l'aide du Secrétariat de l'Union pour des réunions de ce genre -et 
le meilleur exemple-auquel-je~-*o»ge est la N.A.R.B.A., avec laquelle vous 
êtes familiers--cet-te aide devrait intervenir a la suite d'un accord contractuel 
entre l'Union et les pays intéressés; lesdites réunions ne devraient pas être 
financées par l'Union elle-même. 

2.12 "Ma conclusion sera donc d'insister pour que la Conférence adopte 
le principe d'un budget unique a la place du système financier actuel. M. le 
Président, je demande que ma déclaration soit insérée dans le compte rendu 
de la séance." 
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2.13 Le délégué de 1'Italie déclare qu'au sein de la Commission 5 il a 
déjà eu l'occasion de se prononcer en faveur du budget unique et que, par 
conséquent, il ne veut pas répéter ses arguments. Il se borne a déclarer 
qu'il partage complètement le point de vue de la délégation des Etats-Unis 
d'Amérique et qu'il estime quo la décision prise par la Commission 5 est une 
erreur du point de vue de la bonne administration de l'Union et de l'équité, 

2.14 Le délégué de l'Argentine rappelle que son administration a présen
té des propositions en vue d'unifier le budget, estimant que cette mesure 
était le moyen le plus sûr de développer harmonieusement l'Union et d'éviter 
les difficultés qui se sont révélées ces jours, 

2.15 Cependant, tout en partageant l'opinion exprimée par le délégué 
des Etats-Ujiis, l'orateur estime que le temps manque pour revenir sur ce pro
blème étant donné que si on le faisait, tout le travail de la Commission 5 
serait annulé. 

2.16 Le délégué du Portugal est tout à fait d'accord avec le délégué des 
Etats-Unis. Sa position, oependant, est aujourd'hui différente de celle qu'il 
a prise a la Commission 5 ou,a plusieurs reprises,il a essaye de faire la 
même démonstration que M. Coït de Wolf. Sur la question du budget uniquo, son 
opinion ne s'est nullement modifiée, et il est absolument persuadé que la so
lution consisterait à adopter cette mesure. D'autre part, il est convaincu 
qu'une bonne partie des délégations n'ont pas examiné ce problème ou ne l'ont 
pas étudié suffisamant. Une mesure comme celle qui est envisagée ne peut être 
très efficace qu'au moment ou tous les intéressés la comprennent et sont dis
posés a la suivre. Toute modification d'une organisation doit correspondre 

a un sentiment général. Or, cette condition n'est pas réalisée en oe moment. 

2.17 Le mieux serait donc de charger le Conseil d'administration d'étudier 
le problème et de présenter a la prochaine Conférence de plénipotentiaires un 
rapport traitant notamment des incidences financières du budget unique. La 
question paraissait si simple et normale au délégué du Portugal que ses ex
posés n'ont pas été appuyés par des chiffres, alors que d'autres délégations, 
opposées a la mesure envisagée, ont,elles,fait état de chiffres et ont ainsi 
réussi a impressionner leurs collègues. 
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2.18. Enfin, comme l'a dit le délégué de l'Argentine, il est trop 
tard pour envisager maintenant à oette Conférence une réforme de la struc
ture financière de l'Union. 

2.19* En terminant, le délégué du Portugal répète, pour que cela 
soit consigné au procès-verbal, qu'il est toujours on faveur de l'adop
tion d'un budget unique et que les arguments produits à la Commission 5 
oontre cette mesure ne l'ont nullement impressionné. Ce qui l'a frappé 
en revanche, c'est la légèreté avoc laquelle certains arguments opposés 
ont été présentés et le peu d'écho que ses propres arguments ont trouvé. 

2.20. Répondant à une question du Président, le délégué du Portugal 
déclare que, selon lui, il n'est pas nécessaire d'adopter un projet do 
résolution demandant au Conseil d'étudier ce problème et que la mention 
de oo fait au procès-verbal suffit. 

2*21. Le délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande 
du Nord regrotte que oette question soit examinée à nouveau en séanoe 
plénière, alors qu'elle a déjà été réglée en Commission. Il comprend 
cependant ce fait, étant donné que la majorité au sein de la Commission 
n'a pas été très marquée. 

2.22. En résumé, la position de la délégation du Royaume-Uni est la 
suivante s 

Elle ne s'oppose pas en principe à un budget unique. Cepen
dant, l'application d'un tel système a l'U.I.T. entraînerait dos change
ments fondamentaux et c'est pourquoi uno telle modification n'ost pas 
souhaitable à l'heure actuelle. Le système suivi maintenant est connu 
et fonctionne assez bien. Le changer équivaudrait à apporter des modi
fications considérables à l'organisation et à la structure finanoiere 
actuelle, sans être sûr que le nouveau système serait meilleur ou même 
aussi bon quo l'ancien. 

2,23* D'autre part, à ce stade des travaux, reprendre la quostion 
entraînerait des complications considérables et un retard important. 
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2.24* Le changement envisagé n'amènerait pas d'amélioration en ce 
qui concerne los arriérés ot autres problèmes connexes et l'Union de
vrait continuer a faire des emprunts au gouvernement suisse, à moins de 
puiser dans le fonds de roulement, si ce dernier était constitué. 

2.25* Un budgot unique pourrait entraîner des difficultés vers la fin 
de la période entre les conférences de plénipotentiaires, si les confé
renoes sont indûment prolongées ou en nombre excessif. De plus, les 
Membres qui nly ont pas participé devraient vraisemblablement en payer 
les frais, même s'ils désiraient éviter de faire la dépense d'une confé
rence qui n'a pas un intérêt particulier pour eux. 

2.26. En conclusion, la délégation du Royaume-Uni s'oppose à la créa
tion d'un budget unique et demande que la décision de la Commission soit 
confirmée. 

2.27* Le délégué du Royaume-Uni, en réponse à la remarque du délégué 
du Portugal, précise que sa délégation pour ce qui la concerne a étudié 
très soigneusement toutes les propositions et que l'opinion qu'elle a 
exprimée est le résultat de cette étude. 

2.28. Le délégué du Brésil déclare ce qui suit s 

"La délégation du Brésil s'est abstenue de prendre part au 
vote relatif à la question du budget unique quand ello a été posée a 
la Commission 5* Elle a adopté cotte attitude paroe qu'elle attendait 
des instructions de l'administration brésilienne. Elle a cependant eu 
l'occasion de déclarer qu'en principe elle ne s'opposerait pas a 
l'institution d'un budget unifié. 

2.29* "Maintenant que nous avons étudié la question*nous donnons notre 
approbation à son adoption et nous sommes heureux de dire la bonne im
pression qu'a causée à la délégation du Brésil le travail soumis, qui 
représente un effort oonsidérablo et sincère pour que les questions 
économiques et financières de l'U.I.T. soient régléos de la façon la 
plus satisfaisante. 

2.30. "Toutefois, nous avons entendu exprimer l'opinion qu'il ne se
rait pas possible d'adopter la mosure au cours de cette conférenoe sous 
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peine do porter préjudice aux travaux de la Commission 5* C'est la 
raison pour laquelle, Monsieur le Président, nous croyons- qu'il serait 
bon d'entendre a ce sujet M. Prasada, Président de la Commission 5* 
qui nous dira ce qui se produirait si nous adoptions maintenant la me
sure envisagée. 

2.31. 'La délégation du Brésil est d'avis qu'on l'adopte à cette 
Conférenoe ou que le problème soit transmis au Conseil d'administra
tion pour qu'au nom de la Conférence, il l'étudié et l'adopte". 

2.32. Le délégué du Portugal assure le délégué du Royaume-Uni que 
l'expression qu'il a utilisée lorsqu'il a parlé des travaux de la 
Commission 5 ne s-adressait pas a sa dologation. 

2.33. Le délégué de l̂ U*jj*.S*ju fait la déolaration suivantes 

"La délégation do l'U.R.S.S. s'oppose à l'établissement d'un 
budget unique, car cela est contraire au juste principe de la réparti
tion des frais extraordinaires. Ces frais ne doivent être répartis 
que parmi les pays qui participent aux Conférences et réunions de 
l'Union. 

2.34* "Ce serait injuste d'obliger les Membres de l'Union à parti
ciper aux frai?, extraordinaires des Conférences et réunions auxquelles 
ils n'ont pas participé. Par conséquent nous nous prononçons contre 
l'établissement d'un budget unique et nous voterons en faveur de la 
décision de la Commission 5 qui s'est prononcée, elle aussi, contre 
l'établissement d!un .ol budget", 

2.35* te délégué du Canada ne peut se déclarer d*acoord avec celui 
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord lorsqu'il 
affirme que le système actuel fonctionne bien. L'adoption d'un budget 
unique et d'un fonds de roulement, ainsi que la limitation des dépenses 
au montant des recettes, supprimerait le** arriérés de quelques Membres 
débiteurs de l'Union. 

2.36. Le système actuel qui permet que l'Union tienne des réunions 
avant d'avoir reçu les fonds pour en payer les frais a pour conséquence 
que quelques Membres ne tiennent pas ou ne tiennent qu'avec un retard 
leurs obligations, ce qui oblige l'Union à contracter une dette envers 
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le gouvernement suisse. Pour autant que sa délégation le saohe, 
l'U.I.T. est la seule institution spécialisée des Nations Unies qui 
autorise les arriérés dans les contributions, ce qui la rend débitrice 
d'un Etat Membre. 

2.37* Il y a une autre raison pour adopter un budget uniques c'est 
que oe système permet d'une manière simple et peu coûteuse d'éteindre 
la dette a l'égard du gouvernement suisse. 

2.38-. Il ressort des chiffres à disposition que la dette est de 
$874*544 inférieure aux $2.185.544 dus à l'Union par les Etats Mombres, 
si bien que,même si un montant important d'arriérés n'est jamais payé, 
il sera possible d'encaisser suffisamment pour payer la dette. 

2.39» Durant la discussion sur le budget unique, en Commission 5> 
des objections ont été soulevées sur le fait que le système préconisé 
obligera quelques pays à contribuer au paiement des frais résultant 
d'activités dont ils ne-bénéficieront pas directement. Si une telle 
attitude étroite et égoiste était adoptée aux Nations Unies et dans 
les autres institutions spéoialisées, cela aurait des résultats vrai
ment très malheureux du point de vue de l'exécution du programme des 
Nations Unies en son ensemble et, particulièrement de la partie de ce 
programmo qui se rapporte aux questions économiques et sociales. 

2.40. On a aussi argué à la Commission 5 que le budget unique impli
querait une augmentation des contributions des Etats Membres. Quelques 
délégations craignent aussi que ce soit un moyen de transférer une 
partie du fardeau financier de l'Union sur les petits Etats, mais 
aucune preuve n'a été présentée à l'appui de cette assertion. 

2.41* De plus, M. Ribeiro - une autorité bien connue en matière de 
finanoes de l'Union - a émis l'opinion que l'adoption du budget unique 
aurait pour conséquenoe d'augmenter les contributions de quelques 
francs seulement. 

2.42. L'orateur demande que la question du budget unique soit mise 
aux voix et déclare que la délégation canadienne votera en sa faveur. 
Si le vote est négatif, il espère que la Conférence de plénipotentiai
res autorisera lo Conseil d'administration à étudier le problème et a 
faire des recommandations pour la prochaine•Conférence de plénipoten
tiaires. 
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2.43. M. Prasada, Président de la Commission 5» déolaro qu'il ne 
voit pas comment la Commission qu'il préside pourrait terminer son tra
vail en une semaine si le problème du budget unique lui est renvoyé. 
Aussi propose-t-il de renoncer a la poursuite de la disoussion ot de vo
ter la proposition du délégué du Portugal de oharger le Conseil d'une 
étude a l'intention de la prochaine Conférenoo de plénipotentiaires. 
Cetto étude devrait porter sur tous les aspects de la question ot êtro 
soumise a tous los gouvernements. 

2,44* Il est procédé au vote. 

2.45* Le paragraphe 2.2 du Dooumont N° 268 revisé (2eme Rapport du 
Président de la Commission 5) est approuvé par 41 voix oontro 10 ot 9 
abstentions. 

2.46. La proposition du délégué du Portugal tendant à charger lo 
Conseil d'administration d'une étude sur le budgot unique ost approuvée 
par 58 voix contro 2 ot 14 abstontions. 

2.47* Le délégué do l'Egypto explique qu'il s'est abstenu de votor 
parco qu'il aurait voulu avoir une explication. Il estime qu'il fau
drait donner au Conseil d'administration dos directives concornant son 
ôtudo. Il s'agit d'uno question de principe, a savoir si les pays ne 
participant aux oonfêrences auraient,en tout état de .oause,a en payor 
les frais. Il nc pense pas quo le Conseil sorait habilité a so pronon
cer sur uno tollo quostion do prinoipe. 

2.48. Le Présidont répond que l'étude du Consoil d'administration 
portera sur tous los aspects do la question, y compris oelui signalé 
par lo délégué do 1«Egypte. 

2.49* Le délégué du Portugal déolaro ensuite que ses obsorvations 
au sujot do l'introduction du budgot uniquo, peuvent s'appliquer égalo
mont a la constitution du fonds de rouiornent et que, par oonséquont, 
l'étudo du Consoil d'administration devrait aussi porter sur cotto 
quostion. 

2,50. Lo délégué dos Etats-Unis déclaro ce qui suit s 
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"Los Etats-Unis sont tros partisans de l'institution d'un 
fonds do roulomont. Nous voudrions, a co sujet, attirer votro atten
tion sur la proposition N° 710 dos Etats-Unis figurant au Document 
N# 119, qui otntiont un projot do résolution autorisant l'institution 
d'un fonds do co gonro. Los raisons pour losquollos los Etats-Unis 
ont fait lour proposition N° 226 so trouvent oxposéos pagos 186 ot 187 
du Roouoil dos propositions. Nous on rooommandons instammont l'étudo, 
oar,dans lour oxposé on faveur d'un budgot uniquo, les Etats-Unis ont 
aussi fait état, on détail, dos raisons pour losquollos ils préconisont 
l'institution d'un fonds do roulement ot jo ne voudrais pas fairo por-
dro son tomps a l'Assombloo on répétant los informations qui s'y trou
vent. 

2.51* "Lo systomo actuol qui pormot a l'Union d'ompruntor au Gou
vornomont suisso, pour financer sos deponsos on attondant de rocovoir 
les contributions dos Mombros, ne s'ost pas avéré satisfaisant, depuis 
Atlantic City, on co qui concorno la oouvorture dos besoins financiers 
do l'Union. Il a eu pour conséquonco uno dette a l'égard du gouvorno
mont suisso, qui a atteint a un cortain momont 15.000.000 frs.s., o'ost-
a-diro prosquo quatre fois le montant du "plafond" annuel des dépenses 
•rdinairos, ot qui a rarement été infôrioure a 6.000,000 frs.s. La 
proposition ost donc faite do oréer un fonds do roulement destiné a 
couvrir, oommo lo fait lo gouvornomont suisso, los dépenses de l'Union 
on attondant quo soient encaissées les contributions d-fes gouvornements 
Mombros. 

2.52. "Nous tenons a co qu'il soit bien compris quo notro proposi
tion n'a rien de désobligeant a l'égard du gouvornomont suisso-, dont 
l'Union a pu apprécier la grande générosité ot la serviabilité. Mais 
nous pensons quo lo momont ost définitivement vonu pour l'Union do 
cossor do dépondro d'un gouvornomont Membre pour la couverture jour 
apros jour, de sos bosoins monétaires. C'ost uno responsabilité quo 
tous los Mombros do l'Union doivent partager et cela pourra so fairo 

$$£' la création d'un fonds do roulomont. 

2.53. "Nous croyons qu'il vaudrait mioux donnor uno oxistonco lé
gale au fonds do roulement par lo moyen d'uno Résolution plutôt quo 
d'insérer uno disposition dans l'Article 3% si l'on veut consorvor 
a la Convontion son caraotero général et si l'on vout qu'ollo traite 
dos quostions de principo, los questions do dotail, oommo l'institution 
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d'un fonds do roulomont, dovant otro traitéos séparément par dos Réso
lutions ou Dirootivos, qu'il sora plus aisé do modifior par la suito 
quo la Convontion ollo-momo. 

2.54* "La délégation dos Etats-Unis préooniso, par conséquent, la 
création d'un fonds do roulomont." 

2.55* Lo délégué do la Fran'oo ost d'avis d'abandonner la disoussion 
sur lo" fonds do roulomont et appuio'l'opinion du délégué du Portugal 
tondant a ronvoyor co problomo au Consoil d'administration. 

2«56. La délégation françaiso a préparé un projet do résolution 
qui ost on discussion a la Commission 5 et qui suggero que le Consoil 
d'administration ontropronno uno étudo détailléo. Contrairomont a oo 
qu'on ponso ̂ pnéralomont loi, la question do la trosororio do l'Union 
oomporto plusiours solutions ot non pas uniquement oollo du fonds do 
roulomont. 

2.57* Lo délégué do 1'Argontino déolaro quo sa délégation a déjà 
donné son appui, a la Commission 5* a la proposition do oréor un fonds 
do roulomont. Lo Chapitro 6 du Rapport du Consoil d'administration 
donno uno idéo tros olairo do la façon dont oo fonds dovrait Ôtro cons
titué ot dos mosuros a prondro. Aussi, faudrait-il tenir oompte do 
l'oxpôrienco du Consoil on la matioro. La délégation do 1'Argontino 
ostimo quo oo fonds do roulomont aurait uno grande utilité pour l'avo
nir do l'Union. Ello considoro,copondant, qu'il dovrait Ôtro consti
tué potit a potit par dos oontributions annuollos dos Mombros d'onviron 
3 a 5$ dos contributions ordinairos de chaque administration. 

2.58. En résumô donc, la délégation do 1'Argontino appuio la pro
position dos Etats-Unis. 

2.59* Lo délégué do l'U.R.S.S. fait la déolaratiqn suivantes 

"Nous nous prononçons contro la création d'un Fonds do rou
lomont, oar cola aurait pour consequenco uno augmentation dos frais 
dos pays Mombros do l'Union* 

2.60.' "Nous considérons qu'il n'ost nullement bosoin do créer 00 
Fonds. 
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2.61. "On a invoqué ioi dos difficultés do caractoro financier. 
La délégation soviétiquo ostimo nôcossairo d'indiquor quo l'oxistonco 
do cos difficultés ost oxclusivomont la conséquonco do co que cortains 
Mombros do l'Union ont violé l'Articlo 14 do la Caivontion sur lo 
vorsomont a tomps dos contributions, 

2.62. "Pour éliminer cos difficultés, il faut obtenir quo tous los 
pays Mombros do l'Union vorsont lours oontributions ponctuel1omont ot 
a tomps. C'est uno exigonco élémontairo ot il faut qu'ollo soit acoom-
plio. En oo basant sur co qui viont d'ôtro exposé, la délégation so
viétiquo votora contro l'otablissomont d'un fonds do roulement." 

2.63. M. Prasada, (indo), Présidont do la Commission 5 propose do 
rononcor égalomont a discutor ootto quostion du fonds do roulomont ot 
a la renvoyer pour rapport au Consoil. Co rapport dovrait onsuito 
Ôtro envoyé a tous los- gouvornomont qui lo foraiont ôtudior par lour 
Ministoro dos Financos. 

2.64. Le délégué du Canada ost on favour d'un fonds do roulomont. 
Oepondant ootto mosuro n'aurait aucun caractoro pratiquo ot no sorait 
pas réalisablo sans budgot uniquo. Pour cos raisons, il appuio la pro
position du délégué du Portugal. 

• 

2.65. En terminant l'oratour rôpoto qu'un budgot uniquo ot un fonds 
do roulomont soraiont oxtrômomont utilos pour l'organisation financiore 
do l'Union. 

2.66. Il ost procédé au voto. 

2.67. Lo paragrapho 3 est approuvé par 54 voix oontre 4 ot avoc 9 
abstontions. 

2.68. Par 49 voix contro 0 et avoo 15 abstontions, la proposition 
do domandor au Consoil- d'administration do prooôdor a uno étude sur la 
quostion ost approuvée. 

2.69. Le délégué du Portugal demande quo lo prooes-vorbal montionno 
qu'ayant suivi toutos los discussions au sein do la Commission 5 et en 
Assombléo plénioro, il constato quo la pratique suivio dopuis Atlantio 
City ooncornant 1'établissement d'un compto do provision n'a soulové 
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aucune objection de la part do la Conférence et que, par conséquent, il 
en tire la conclusion que cotte pratique pourrait être maintenue à l'ave
nir. 

Cotte conclusion est approuvée sans observations. 

3* EXAMEN (SUIT*1) DU QUATRIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 3 (Document N° 251). 
PROPOSITI/*N N° 722 (Document N° 320) DU DANEMARK. 

3*1. Le Président constate quo l'Assomblôe doit encore approuver lo 

paragrapho 3 du Document N° 251. 

Il rappollo que le dôlôguô du Danemark a soumis uno proposition 
(N° 722), contonuo dans lo Document N° 320, tendant à c« qu'un sous-
paragraphe soit ajouté au paragrapho 3 do l'Article 6 do la Convention. 

3*2. La proposition ost appuyôo par los dôlôgations des Etats-Unis 
d'Amérique, du Royaumo-Uni de la Grande-Bretagne ot de l'Irlando du Nord, 
de l'Uruguay et de la Franco. 

3*3» Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivante s 

"Le document N° 320 contient un addendum à l'Article 6. Co 
document est absolument inaccoptablo, étant donné qu'il ost contraire 
au principo de la souveraineté dos pays. Chaque pays a le droit souvorain 
do décider qui le représentera à un organisme international. 

"C'est là le droit souvorain d'un pays et il ne pout, en aucu
ne circonstance, Ôtre violé. 

"La Conférence no peut s'immiscer dans des questions qui sont 
du domaine dos pays Membres do l'Union eux-mêmes. 

"En conséquence, nous sommos opposés a l'adoption de cet amen
dement • " 

3*4- Los délégations du Brésil, de la TchôcoSlovaquie, dos Philip
pines ot do la Chine sont également opposées à l'insertion de co texto 
a la Convention; ollos estiment quo chaque pays doit avoir le droit de 
retirer son représentant à l'I.F.R.B, s'il le désire. 
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3*5* Le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine fait la déclaration sui
vante s 

"La délégation de la R.S.S. de l'Ukraine, s'oppose à la proposi

tion du Danemark présentée dans le Document N° 320, 

"Cette proposition est incompatible avec la souveraineté des 
pays et avec les normes du droit international. 

"On ne peut pas inscrire dans la Convention des dispositions 
violant la souveraineté des pays. Par conséquent, nous nous opposons ca
tégoriquement a la proposition du Danemark." 

3.6. Lo dôlôguô du Royaume-Uni de la Grande—Bretagne et de l'Irlan
de du Nord ne peut pas approuver les déclarations faites par certaines dé
légations au sujet de la souveraineté des Etats telle qu'elle est conçue 
par le droit international. Dans le domaino des télécommunications in
ternationales, les gouvernements roprôsontôs à la Conférence, ne sont 
souverains -que dans la mesure où cette souveraineté n'est pas limitée 
par des accords internationaux auxquels ils sont parties. 

3*7• Il ressort clairomont du texto du nouvel Article 6 que les per
sonnes désignées pour fairo partie de l'I.F.R.B. doivent êtr3 strictement 
indépendantes do leur gouvornomont* ot cotto indépendance des Mombros du 
Comitô serait miso on péril si cos porsonnos pouvaient êtro rappelons par 
leur gouvornomont. 

3*8. Lo dôlôguô do l'Union do l'Afrique du Sud, tout on ayant do la 
sympatiiiepour la proposition danoise, estime quo le texto suggéré ne se
rait pas a sa placo dans la Convontion et pense qu'il sorait plus faci
lement appuyé s'il s'agissait d'uno résolution. 

3«9« Lo dôlôguô de l'Argentine fait la déclaration suivante s 

"Ayant lu l'amendement suggéré par lo délégué du Danemark, dans^ 
sa proposition N° 722, nous regrettons dd déclarer que nous sommes au
jourd'hui oxactoment dans la même situation que hier. Le nouveau texto 
proposé ne chango rien au fond de la question. 
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3*10. "Il ost évident quo si un gouvernement s'engage à ne pas reti
rer son ressortissant à l'I.F.R.B., il assume une obligation et cela re
vient exactemont à dire qu'il ne peut pas le retirer. Il ne s'agit pas 
d'uno promesse lyrique mais d'un engagomoht formol. Telle est la rai
son pour laquollo nous nous trouvons aujourd'hui dans la même situation 
que hier. 

3.11* "La situation résultant de la proposition soumise par lo dôlô
guô du Danemark est extrêmement délicate, mais peut être oxaminôo tran-
quilloment, sans passion, ot sans introduira dans la disoussion un élé
ment dramatique qui sorait absolument étranger à 1'atmosphoro de l'Union 
internationale des télécommunications. Nous rôpôtons que c'ost une si
tuation tros dôlicato, mais quo nous pouvons y faire faco sans passion, 
et avec boaucoup d- tolérance. Nous nous offorcerons d'agir do cotto 
manière, contribuant, ainsi quo nous l'avons toujours fait, dans la mo
suro do nos" pouvoirs*, à une meilleurs entonto ot concorda internationa
les. Nous devons nous opposer à la proposition du Danemark,, bien que 
nous eussions aimé l'approuver, dans cet esprit de ooncorde ot de com-* 
préhension. 

"i) L'Union intornationalo des télécommunications a dôoidô à 
Atlantic City do créer un organisme tochnique désigné sous le nom do 
Comité international d'enregistrement des fréquences (I.F.R.B.). et dont 
la tâche spécifique a une portos et une signification internationales, 

II) Cette organisation internationale, l'I.F.&B., est composée 
de 11 pays - onze pays et non pas onze personnes - élus par tous les 
Membres de l'U.I.T. ot qui commo tels, ont reçu le mandat d'accomplir 
los tâdhes confiéos à l'I.F.R.B. et prévues dans la Convention. 

"iii) Los pays élus à l'I.F.R.B. désignent à leur tour les in
dividus ou, en d'autres termes, les personnes physiques qui doivent pren
dre part aux travaux de l'organisation. • Ce faisant, ces pays assument 
l'obligation quo les personnos ainsi désignées n'agiront pas comme repré
sentants de leur pays d'origine ou d'adoption, mais commo des fonction
naires internationaux impartiaux, objectifs e t c . 

"iV) Réciproquement, on admet, pour autant qu'il s'agit dos 
Membres do l'I.F.R.B., qu'ils ne peuvent pas accepter des instructions 
do leur pays, ou d'organisations ou d'entreprises internationales, eto. 
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En résumé, les pays sont élus à l'I.F.R.B. et, à leur tour, ils désignant 
les personnes physiques qui doivent remplir le mandat. Cela signifie que 
le système juridique et administratif de l'I.F.R.B. repose sur deux prin
cipes qui SJ concilient, a savoir s 

"l) la souveraineté des pays Membres, concernant le droit de dé
signer- - ot p:.r consôquont do retirer - dos porsonnos ou des 
roprosântants qui constituent l'I.F.R.B. durant la période cou
verte par le mandat conféré, étant donné que ces représentants, 
à aucun moment, no renoncent à leur nationalité ou citoyenneté. 

"2) L'indépendance administrative do ces représentants, aussi 
longtemps qu'ils assument leur mandat. C'est ici qu'intervient 
l'obligation réciproque quo la Convention impose aux pays qui 

.confèrent le mandat et à leurs représentants, afin d'ompecher 
touto immixtion pouvant nuiro à la nomination des Membros do 
l'I.F.R.B. 

"V) Co système plutôt compliqué - c'ost un fait - a fonctionné 
sans do sérieuses difficultés jusqu'à aujourd'hui, ot il a permis à tous 
les pays Mombros do l'I.F.R.B. de donnor a cet organisme lour collabora
tion la plus étroite, sans les mettre en face de co grave problème de la 
réduction de leur souveraineté dans dos quostions qui no pouvont pas 
Ôtro délimitées. 

3*12. "Ayant exposé cos quostions do principo, nous devons expressé
ment et avec vigueur déclarer quo la République Argentine, en sa qualité 
de Membre de l'I.F.R.B., n'a jamais songé à rotirer la personne dans 
laquelle olle a placé sa confiance, confiance nécessaire pour remplir 
ce mandat international qui ost un honneur pour mon pays. De même, elle 
n'a jamais pensé amoindrir d'une manioro quelconque la fonction du repré
sentant qu'ollo a désigné on adoptant une attitude opposée aux principes 
proclamés. Mais, bion que l'Argentine respecte autant quo quiconque cos 
principes fondamentaux, elle considère également, a cause do ces mômes 
raisons do principe, qu'ollo no peut pas rononcor à son droit souverain 
de retirer la porsonno désigné., - ceci ost naturellement uno hypothèse -
si elle a des raisons valables do lo fairo s par exemple la nécessité 
pour cette personne de rejoindre le personnel technique de l'administra
tion, etc. Do mémo, - ot c'osb ici également un exemple - il peut 
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arriver qu'il soit nécessaire de retirer une personne pour des raisons d'éthi
que , etc. * 

3*13* "Ainsi qu'on peut le constater, il est évident que le pays, comme 
tel, ne peut pas être privé de son droit inaliénable de retirer les personnes 
qu'il a désignées pour remplir un mandat. Nous sommes fermement et énergi
quement opposés a cette tentative de priver les pays de le urs "droit s, étant 
donné que c'est contraire a la souveraineté des Etats et que c'est en conflit 
ouvert avec les principes fondamentaux du droit international. 

3*14* "Finalement, en ce qui concerne la position personnelle de 
M. Dellamula, la délégation argentine tient a déclarer que les exemples ex
trêmes qui ont été donnés ne peuvent s'appliquer a une personne de sa compé
tence et de sa stature morale. M. Dellamula mérite tout notre respect, mais 
logiquement, les situations de principe sont toujours des situations de prin
oipe et sont toujours au-dessus des personnes qui, en l'ocourenoe,peuvent 
être intéressées a la question. 

3.15* '̂ Pour toutes ces raisons, M. le Président, nous voterons contre 
la proposition de la délégation du Danemark et nous devons même déclarer qu'il 
nous serait extrêmement pénible de devoir faire une réserve formelle sur oe 
point, si une position différente était adoptée", 

3*16. Le délégué de l'Egypte pense que cette disposition serait sans 
effet, étant donné qu'elle est en opposition avec le dernier sous-paragraphe 
du paragraphe 3 de l'Article 6 proposé de la Convention (Dooument N° 251)« 
aux termes duquel un Membre peut démissioner. 

3*17* Etant donné le nombre d'objections soulevées, le Président deman
de au délégué du Danemark s'il serait disposé a transformer sa proposition 
en une recommandation de la Conférenoe de plénipotentiaires. Dans l'affirma
tive, on pourrait, par là-même, éviter un oertain nombre de réserves dans la 
Convention. 
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3*18. Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivantes 

"Il est évident que beaucoup de délégations ne prennent pas en 
considération le fait que la Conférence a déjà pris la décision que ce sont 
les pays et non les personnes qui sont Membres de l'I.F.R.B. Si nous recon
naissons au pays le droit de désigner son représentant, il faut aussi lui 
reconnaître le droit de le remplacer ou de le rappeler. 

"La proposition du Danemark est contraire au prinoipe de la souve
raineté des pays Membres et par conséquent nous voterons oontre l'adoption 
de oette proposition." 

3*19* Répondant à la question du Président, le délégué du Danemark dé
clare que sa délégation est disposée, a condition que ceux qui l'ont appuyé 
soient d'accord, de retirer sa proposition et de la transformer en recomman
dation. Les Membres de l'Union auront ainsi l'impression qu'ils ont une 
obligation morale plutôt que juridique de ne pas retirer leur représentant 
a l'I.F.R.B. pendant la durée de son mandat. 

3*20. Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivantes 

"Avant tout, il faut préciser si la proposition N° 722 a été re
tirée. Je prierais que cela soit confirmé d'une façon claire. 

"Nous ne pouvons pas discuter la résolution présentée par le dé
légué du Danemark jusqu'à ce qu'elle soit présentée sous forme de texte. 
Cependant il est déjà maintenant clair que ce que M. Pedersen vient de pré
senter en ce moment-ci, comme projet de résolution,est aussi inacceptable 
que le texte de la proposition qu'il avait présenté avant." 

3.21 Répondant au délégué de l'U.R.S.S. le délégué du Danemark confir
me que sa délégation est prête a retirer la proposition contenue dans le 
document N° 320, si ceux qui l'ont appuyé sont d'acoord. Il proposera un 
texte de recommandation a la Conférence. 

3.22 Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivantes 

"Nous avons donc enfin entendu que la proposition N° 722 a été 
retirée. Cela doit être consigné au procès-verbal. 



- 22 -

(347-F) 

"En ce qui concerne le projet de résolution, nous devons dire que 
nous ne pourrons discuter oette question que lorsque le texte de cette réso
lution nous sera présenté par écrit» 

"En ce moment-ci nous ne pouvons pas discuter cette question." 

3*23 II est déoidé que la disoussion de oette question est finie, quitte 
a la reprendre au moment de la publication de la nouvelle proposition danoise, 

3*24 Le Président déclare ensuite qu'il va procéder au vote à l'appel 
nominal, sur le texte d'Article 6 de la Convention (Annexe 1 du Document 
N° 251) proposé par la Commission 3* 

3*25 Le délégué de la République populaire de Pologne fait la déclara
tion suivantes 

"Au cours de la 6eme séance plénière de la Conférence de plénipo
tentiaires, conformément à ce qui est exposé dans le Document N° 220, la dé
légation de la République populaire de Pologne avait indiqué quelles sont, 
a son avis, les fonctions que l'I.F.R.B, devrait remplir pour que son existen
ce soit justifiée et soit conforme aux exigences de l'iirticle 47 du Règlement 
des radiocommunications d'Atlantio City. Notre point de vue a été rejeté 
sans discussion et sans qu'on ait présenté des arguments montrant que notre 
opinion est incorreote. 

"Au cours de la présente discussion sur le Dooument N° 251, dans 
lequel est présenté le projet d'article 6 de la nouvelle Convention, on a 
rejeté toute une série de propositions et d'amendements faits par les délé
gués de l'U.R.S.S., la République populaire Roumaine et autres pays, qui 
amélioreraient réellement le projet d'Article 6 aussi bien dans la forme que 
dans le fond. Nous avons appuyé complètement par notre vote les amendements 
présentés, mais, étant donné qu'ils n'ont pas été adoptés, nous considérons 
que, sans ces amendements, le projet d'Article 6 de la Nouvelle Convention, 
relatif à l'I.F.R.B., tel qu'il est présenté dans le Document N° 251, est, 
pour la délégation de la République populaire de Pologne, inaooeptable." 
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3.26* Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivantes 

"Etant donné que vous mettez FVJX voix, Monsieur le Président, la 
question de l'approbation du texte de l'Article 6 de la Convention, la délé
gation soviétique estime nécessaire de déclarer ce qui su.its 

"A notre avis l'I.F.R.B. ne pourrait accomplir les fonctions d'en
registrement des fréquences que sur la base des dispositions de l'Article 47 
du Règlement des radiocommunications. 

"Il ne peut s'occuper que des questions d'enregistrement des fré
quences et il est inadmissible qu'on confie a l'I.F.R.B. d'autres fonctions 
quelconques. 

"Etant donné que les amendements de la délégation soviétique a 
l'Article 6 n'ont pas été approuvés par l'Assemblée, la délégation soviéti
que votera contre l'approbation de l'Article 6." 

3*27* Il est procédé au vote à l'appel nominal sur l'Article 6 de la 
Convention (Document N° 251)• Le résultat est le suivants 

Votent pours 59 Délégations. 

Argentine; Australie; Belgique; Brésil; Cambodge; Ceylan; Canada; Chine; 
Colombie; Congo Belge; Corée; Costa Rica; Cuba; République Dominicaine; 
Egypte; El Salvador; Espagne; Etats-Unis d'Amérique; France; Grèce; Haïti; 
Inde; Indonésie; Iran; Iraq, Irlande; Israël; Italie; Jrpon; Royaume haché
mite de Jordanie; Laos; Liban; Mexique; Monaco; Nicaragua; Norvège; Nouvelle-
Zélande; Paraguay; Pays-Bas, Surinam, Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée. 
Pérou; Philippines; Portugal; Protectorats français du Maroc et de la Tuni
sie; République fédérale d'Allemagne; R.F.P. de Yougoslavie; Royaume-Uni de 
la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord; Suède; Suisse; Syrie; Territoi
res des Etats-Unis d'Amérique; Territoires de la France d'outremer; Terri
toires portugais d'outremer; Thaïlande; Turquie; Union de l'Afrique du Sud 
et Territoire de l'Afrique du Sud-Ouest; Uruguay; Venezuela; Viêt-Nam;Yémen. 
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Votent contres 10 Délégations 

R.P. d'Albanie; Arabie Saoudite; R.S.S. de Biélorussie; R.P. de Bulgarie; 
R.P. Hongroise; R.P. de Pologne; R.S.S. d'Ukraine; R.P. Roumaine; Tchécoslo
vaquie; U.R.S.S. 

S'abstiennent! 3 Délégations s 

Autriche; Danemark; Pakistan. 

Absents» 10 Délégations. 

3.28. Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie déclare ce qui suits 

"Etant donné que le texte nouveau de l'Article 6 de la Convention, 
soumis a notre examen, ne correspond pas à l'Article 47 du Règlement des ra
diocommunications et aux tâches de l'I.F.R.B. relatives a l'enregistrement 
des fréquences, la délégation de la R.S.S. de Biélorussie a voté oontre 
l'adoption de 1'Artiole 6 de la Convention dans sa nouvelle rédaction." 

3.29. Le délégué de la R.P. de Bulgarie déclare oe qui suitt 

"La délégation de la R.P. de Bulgarie a voté oontre l'iirticle 6, 
parce qu'elle oonsidère que l'I.F.R.B. pourrait remplir ses fonctions con
formément a l'Article 47 du Règlement des radiocommunications et ne doit 
s'occuper que de l'enregistrement des fréquences, sans lui confier d'autres 
tâches additionnelles." 

3.30. Le délégué de la R.P. Hongroise déclare que sa délégation a voté 
contre l'adoption du nouvel Artiole 6 de la Convention, parce qu'elle consi
dère qu'il n'est pas correct de donner a l'I.F.R.B. des tâches autres que 
celles définies a l'Article 47 du Règlement des radiocommunications. 

La séance est levée a l8h.35 

Les Rapporteurss Le Secrétaire générais Le Présidents 

G. Tripe t L. Mulatier M. A. Andrada 
J. Dazar 
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Nombre actuel d'-unités, selon l'ôchollo prévue à l'Article 14, 
paragraphe 4 de la Convention d'Atlantic City 

- 2 Membres, soit Kenya (Membre associé) et lo Royaume-Uni de 
Libye, n'ont pas encore notifié la classo do contribution choisie. 

794 

1° Notifications de changement de classe 
antérieures a la décision sus-appelée 

Pays 

Arabie Saoudite 
Dominicaine(Répub.) 
Ethiopie 
Guatemala 
Japon 
Paraguay 
Philippines (Répub.) 
Territoires d'Outre-mer 
de la République fran
çaise et territoires ad
ministrés comme tels llème Illeme 
Viit-Nam~ VTIome VTIlème 
Yémen VTlèmo VTIlème 
Union de l'Afrique du 
Sud et territoires de 
l'Afrique du Sud-Ouest llème IVèmo 

Anciennes 
classes 

Vlleme 
Verne 

Vlleme 
VII* me 
VI llème 
Vlleme 
VIeme 

Nouvelles 
classes 

VTIlème 
Viorne 

VlIIeme 
VTIlème 

lère 
VlIIeme 
VTIlème 

Différence 
d'unités 

- 2 

- 5 
- 2 
- 2 

+ 
- 2 

- 4 

29 

Observations 

Doc. y° 262 
Doc. :*c 308 
Doc. N» 15 
Doc. N° 168 

Doc. N° 263 
Doo. N° 114 
Doc. N° 84-revisé 

-10 

Doc. ÏT° 122 

Doc. N° 15 et Ann,22 

Doc. N° 15 

Doc. N° 322 

a reporter ..,...< -36 + 29 794 
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- 3 6 + 29 794 

Argentine ième 

R-.S.S. de Biélorussie Vlème 
R.P. de Bulgarie Vlleme 
Colonies, Protectorats, 
Territoires d'Outre-mer 
et Territoires sous mandat 
ou tutelle du Royaume-Uni 
de la Grande Bretagne et 
de.11Irlande du Nord 
Cuba • ' ' • 

Danemark 
Italie 
Norvège 
Pérou.. 
Pologne (R.P. de) . 
Portugal 
R..S.S, de l'Ukraine 
Territoires portugais 
•d'Outre-mer. 
Turquie 

lleme 

VIIl'"nre , 
VlIIeme 

- 5 
- 4 
- 2 . 

Ann. 

Ann. 
Ann. 

3 
4 
5 

illème 
Vlème . , 
"Vlème 
llème 

. .'Verne 
Vlème 
Illème 
IVeme . 

ivème • 

IVeme 

Verne 

IVeme 
VTlème 
Vème 

. IlIeme 

Vlème. 
Vlleme. • 
Vème 
Verne 
Vlème 

' Verne 
Vlème 

.- 5 
- 2 

- 5 
- 5-

• - . 5 • , 
- 2 .• 

- 1° 
• -

• - 10 • 

• - 5 

- 5 

Ann. 6 • 
Àrin. 7 * 

Ann. 8 
Anri. 13 

Ann. 15 
Ann. 16 
Ann-. 17 . 
Ann-. 18 

' Ann, 19 

•Ann. 20. 
Ann. 21 et 21a 

-106 + 29 Différ.d'unités -77 
Nombre dtu.ni+és 
après la-1ère 
consultation ,717 

(voir l'Anne::'? l) 
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3° Pays ayant fait des réserves quant au choix de la classe de contribution 
pour le oas de la revision de l'échelle actuelle 

a) choisira probablement une classe 
inférieure à la lère Inde (Ann. 10) 

b) maintiennent la VIeme classe sous 
réserve de l'introduction d'une 
nouvelle échelle Grèce (Ann. 9) 

Irlande (Ann. 12) 

0) choisiront une classe inférieure 
à la VlIIeme classe Afghanistan (Ann. 2) 

Iran (Ann. Il) 
Liban (Ann. 14) 

Annexes s 22 
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ANNEXE 1 

RESULTAT DE LA 1ère CONSULTATION RELATIVE A LA CLASSIFICATION 

DES MEMBRES ET MEMBRES ASSOCIES DE L'UNION 

(DECISION DE L'ASSEMBLEE PLENIERE DU 26 NOVEMBRE 1952) 

Situation au 29 novembre 1952 

Classification actuelle selon l'échelle 
prcvufe n Vxjticlo 14, par. 4 de 1<, 
CMivcntion d'Atlantic City 

Membres de l'Union qui par
ticipent a la Conférence de 
Buenos Aires 

Notifications de changement de 
clause dans l'échelle prévue a 
1'Art.l4jpar.4 de la Convention 
d'Atlantic City 

Classe Unités Différence 
— + 

Afghanistan VIII 
Albanie (République Popu
laire d' ) 

Arabie Saoudite 
Argentine (République) 
Australie (Commonwealth d1) 
Autriche 
Belgique 
Biélorussie(République So
cialiste Soviétique de) 

Bolivie 
Brésil 
Bulgarie (République Popu
laire de) 

Cambodge (Royaume de) 
Canada 
Ceylan 
Chili 
Chine 
Cité du Vatican (Etat de la) 
Colombie (République de) 
Congo belge et Territoires 
du Ruanda-Urundi VII 

VIII 
VII 
I 
I 
VIII 
V 

VI 
VII 
II 

VII 
VIII 
II 
VII . 
VII 
II 
VIII 
VI 

1 
3 
30 
30 
1 
10 

5 
3 
25 

3 
1 
25 
3 
3 
25 
1 
5 

VIII 
II 

1 

25 

VIII 

VIII 

- 4 

- 2 

a reporter - 13 
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(Ann.l au Doo. 348-F) 

Membres de l'Union qui par
ticipent a la Conférence de 
Buenos Aires 

Classe Unités Classe Unités Différence 
— + 

Coroe (République de) 

Costa Rica 
Cuba 
Danemark 
Dominicaine(République) 
Egypte 
El Salvador(République d') 
Espagne 

Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie 
Finlande 
France 
Grèce 

Guatemala 
Haïti (République de) 
Hongrie (République Popu

laire) 
Inde 
Indonésie (République d') 
Iran 
Irak 
Irlande 
Islande 
Israël (Etat d') 
Italie 

Japon 
Jordanie (Royaume Haché
mite de) 

VIII 
VII 
VI 
V 
V 
V 
VII 
VII 
I 
VII 
VI 
I 
VI 
VII 
VIII 

VIII 

I 
V 
VIII 
VIII 
VI 
VIII 
VII 
II 
VIII 

VIII 

1 
3 
5 
10 
10 
10 
3 
3 
30 
3 
5 
30 
5 
3 
1 

1 
30 
10 
1 
1 
5 
1 
3 
25 
1 

1 

Report -13 

VII 
VI 
VI 

VIII 

VIII 

III 
I 

20 
30 

- 2 

- 5 
- 5 

- 2 

- 2 

- 5 
+ 29 

a reporter -34 + 29 
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Membres de 1'Unicn qui 
participent à la Oonfé-
renoe de Buenos Aires 

Classe Unités Classe Unités Différence 

Laos 
Liban 
Luxembourg 
Mexique 
Monaco 
Nicaragua 
Norvège 
Nouvelle Zélande 

Pakistan 
Paraguay 
Pays-Bas-, Surinam, 
iintilles néerlandaises, 
Nouvelle Guinée 

Philippines (République 
des) 

Pérou 
Pologne 
Portugal 
Protectorat français du ) 
Maroc-(l' entité) ) 

Protectjrat français de ) 
la Tunisie (l'entité) ) 

République fédérale 
d'Allemagne 

République federative po
pulaire de Yougoslavie 
République socialiste so
viétique de l'Ukraine 

Roumaine (RepubDique Po
pulaire ) 

Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et de l'Irlande 
du Nord 

VIII 
VIII 

VII 
V 

VIII 
VII 
V 
VI 
IV 
VII 

1 
1 
3 
10 
1 
3 
10 
5 

15 
3 

V 10 

VI 
VI 
III 
IV 

VIII 

III 

VIII 

IV 

VIII 

5 
5 
20 
15 

1 

1 

20 

• 1 

15 

1 

R̂ ptfr-r -3« + 22 

VI 

VIII 

VIII 
VII 
V 
V 

1 
3 
10 
10 

VI 

- 5 

- 2 

• 4 
. 2 
-10 
• 5 

-10 

30 

a reporter -72 +29 
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Membres de 1,'Union qui 
participent a la Confé
rence de Buenos Aires 

Classe Unités Classe Unités Différence 
- + 

Report -72 + 29 

Suéde 

Suisse (Confédération) 
Syrienne (République) 
Tchécoslovaquie 
Territoires des Etats 
Uni s d•Amerique 

Territoires d*outre-mer 
de la République fran
çaise et territoires 
administrés comme tels 

Territoires portugais 
d'outre-mer 

Thaïlande 
Turquie 
Union de l'Afrique du 

Sud et Territoires de 
l'Afrique du Sud-uuest 

Union des Républiques So
cialistes Soviétiques 

Uruguay (République orien
tale de 1') 

Venezuela .'(Etats-Unis de) 
Viêt-Nam (Etat du) 
Yémen • 
Zone espagnole du Maroc 
et ensemble' des posses
sions espagnoles 

V 
V 

VII 
V 

10 
10 
\3 
10 

II 

VI 
V 

VII 
VII 

VIII 

30 

II 

IV 
V 
V 

25 

• 15 

io 
io 

ni 

V. 

VI . 

20 

.10 

5 

- 5 

-.5 

' '--5 

25 

30 

5 
10 
3 
3 

IV 15 

VIII 
VIII 

-10 

à -reporter -101 +29 
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Membres ot Membres asso
ciés qui ne participent 
pas a la Conférence do 
Buenos Aires 

Classe Unités 

Afrique occidentale bri
tannique (Membre associé) VIII 

Birmanie VII 
Colonies,protectorats,ter
ritoires d'i.utre-mer et 
torritoiros Svus mandat 
VJU tutelle du Royaume-
Uni .u. I--. Grv.n-vj-jjr». fv^ie 
ot .'.c l'Irlin^o du Nord III 

Equateur VI 
Honduras (République do) VII 
Kenya Colonie et protec
torat du) 
(Membre associé) 

Libéria 

Lybie (Royaume-Uni de) 
Panama VII 
Rhodesia du Sud VIII 

Total actuel 

Différence résultant 
des notifications de 
changement de classe 

20 

5 

(pct3 n o t i f i ô o ) 
VIT 3 

vpas no t i f iée ] 
3 

"lt 
794 

- 77 

Classe Unités Difforonco 

+ 

Riport - 101 + 29 

IV 15 

-106 + r- ) 

Nouveau total 717 
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A N N E X E 2 

Buenos Aires, 27 novembre 1952 

A 
M. le Secrétaire général 
de l'U.I.T. 
Buenos Aires 

Monsieur le Secrétaire général, 

Au nom du gouvernement de l'Afghanistan, je vous serais recon
naissant de bien vouloir noter que si une olasse de contribution aux 
dépenses de l'Union internationale des télécommunications plus basse que 
la classe 8 actuelle était prévue dans la Convention de Buenos Aires, 
l'Afghanistan désirerait être affecté à cette classe. 

Veuillez agréer ete 

Signé s ALIGUL 

Le délégué de l'Afghanistan 
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A N N E X E 

DELEGATION ARGENTINE 
A LA 

CONFERENCE INTERNATIONALE 
DE PLENIPOTENTIAIRES DES TELBCDMMUNXCNS 

BUENOS AIRES 
Buenos Aires, le 29 novembre 1952 

M. le Secrétaire énéral de 
l'Union internationale des 
tolecommunioations 
Buenos Aires 

Monsieur le Secrétaire général, 

Comme suite à la résolution adoptée par la récente Assemblée 
plénière de la conférence, nous avons l'honneur de vous faire savoir que 
l'Administration argentine contribuera aux frais de l'Union dans la 2ème 
olasse (25 unités), de l'échelle de 1'Artiole 14 (4) aotuel. 

Au cas où lréchelle en question serait modifiée, ou s'il se 
produisait une réduction appréciable du nombre des unités souscrites* 
l'Administration argentine se réserverait le droit de revoir sa décision. 

Veuillez agréor, •• etc. 

Le Président 
Signé s Maroo Aurelio ANDRADA 
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Buenos Aires, le 28 novembre 1952 

A Monsieur le Président de la Conférence 

de plénipotentiaires des t'élécommunications 

Dr. M.A. ANDRADA 

Monsieur le Président, 

Conf armement à la décision de l'Assemblée Plénière de la 
Conférenoe, du 26 novembre courant, au sujet de la procédure du . 
ohoix que font les paye sur la Classe des contributions au budget 
de l'U.I.T., j'ai l'honneur de vous communiquer que la République 
Socialiste Soviétique de Biélorussie choisit la 8eme classe (l unité) 
de l'échelle établie dans ls paragraphe 4 de l'Article 14 de la 
Convention d'Atlantio City de 1947• pour la période 1953-1957* 

Respectueusement a vous, 

Signé s D. ARKADIEV 

Chef- de la Délégation 
de la R.S.S. de Biélorussie 
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A N N E X E 5 

DELEGATION DE LA Buenos Aires, le 29 novembre 1952 
REPUBLIQUE POPULAIRE DE BULGARIE 

Monsieur le Secrétaire général de 
l'Union internationale des 
télécommunications 
Buenos Airos" 

Monsieur le Secrétaire général, 

Je vous prie de bien vouloir prendre note, conformémont 
a l'art. 14j paragraphe 5, de la Convention, de oe que la République 
Populaire de Bulgario a déoidé de changor sa classo de contribution, 
de la 7eme classe à la démo olasse. 

Veuilles agréer, Monsieur lo Secrétaire général, l'assurance 
de netre haute considération. 

Le Chof do la Délégation de la 

Républiquo Populaire do Bulgario s 

Signé i Panayor J, PANAYOTOV 
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A N N E X E 6 

Overseas Télécommunications Department 
Headquarters Building,General Post Office 
St. Martin's Le Grand, London, E.C.I. 

Londres, le 22 novembre 1952 

Monsieur le Secrétaire général 

de l'U.I.T, 
Buenos A5res 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur, sur les instructions du General Postmaster, 
de me référer à l'Article 14, paragraphe 5 de la Convention internationale 
des télé oc2Li.iuji cations d'A+lpr.tic City, 1947* qui traite des me ai fi cations 
de classes de contribution des Membres, poui* demander, au no.n des "colonies, 
protectorats, territoires d'outre mer et territoires sous mandat ou tutelle 
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord" que ce Membre 
qui figure actuellement dans la 3eme classe de contribution, soit transféré 
à la olasse 4* 

Cotte modification est due au retrait de deux groupes de terri
toires coloniaux, l'Afrique orientale et l'Afrique onoi^p^+ile, qui ont 
oessé de faire partie du Membre de l'Union en question en acquérant le 
statut de Membre associé de l'Union, 

J'ai l'honneur .... ete 

Signé s A, Wolstencroft 
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A N N E X E 7 

Buenos Aires, le 29 novembre 1952 

M, le Secrétaire général 
de l'U.I.T. 
Buenos Aires 

Monsieur le Secrétaire général, 

Etant donné les diT^"i + ",'NVîs du Document N° 302 approuvé par 
la conférence, j'ai l'horreur de vou** infcrr.or, pour /'.'il en soit pris 
note, que la République de Cuba désire figurer dans la olasse 7 (3 unités)* 

Veuillez agréer.•.ete 

Le ohef de la délégation 
Signé s Nestor Carbonell 
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A N N E X E 8 

Direotion Générale des 
Postes et Télégraphes 
1.Bureau teohnique 

Buenos Airos, le 29 novembre 1952 

Secrétaire général 
de l'U.I.T. 
BuenosMres 

Monsieur le Secrétaire général, 

• Conformément à la décision de la Commission 5 (Document N°302 
du 25.11,1952) la délégation danoise a l'honneur de vous notifier le 
désir du Danemark d'être compris parmi les pays appartenant à la classe 
6 de contribution (5 unités). 

Le Danemark doit donc être insorit une classe plus bas que 
jusqu'ici. La raison de notre décision est que la olasse 5 est trop 
élevée par le Danemark, si l'on considère les classes choisies par 
d'autres pays de même que les contributions du Danemark aux autres orga
nisations internationales. 

Veuillez agréer, etc.. 

(Signé) Gunnar Pedersen 
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A N N E X E 9 

LEGATION ROYALE DE GRECE 

EN ARGENTINE 

DELEGATION HELLENIQUE A LA 
CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIROS DE L'U.I.T 

CLASSE DE CONTRIBUTION 
ART. 14 DE LA CONVENTION 

NQ 2431 B/2.-

Buenos Aires, le 29 novembre 1952 

Monsiour Léon Milatier 
Secrétaire général de 
l'Union internationale 
des télécommunications, 
Buenos Aires. 

Monsieur le Secrétaire général, 

Me référant à la déoision adoptée par l'Assemblée Plénière le 
26 Novembre 1952 au sujet du choix de la olasse de contribution, j'ai 
l'honneur de porter à Votre connaissance que dans le cas d'élévation du 
plafond des dépenses de l'Union ou de la revision de 1'échelle des oontri
butions, je réserve pour l'Administration hellénique le droit de choisir 
une classo inférieure à celle à laquelle ello appartient actuellement. 

Je vous sorais reconnaissant, Monsieur le Secrétaire général, 
do vouloir prendre aote de ce qui précode et d'agréer l'assuranco do ma 
très hauto considération. 

Le Chef de la Délégation hellénique 

Signé s Constantin VATIKIOTTY 
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ANNEXE 10 

DELEGATION DE L'INDE 
Conférenoe internationale 
plénipotentiaires des 
télécommunications, 1952 

Alvear Palace Hôtel 
Chambre N° 406 
Buenos Aires . 

Buenos Aires, le 29 novembre 1952 

M. le Secrétaire général de 
l'U.I.T. 
Buenos Aires 

Monsieur le Secrétaire général, 

Me référant à la résolution (Document N° 302) adoptée 
par l'Assemblée plénière le 26 novembre 1952, je vous informe de oe 
que le gouvernement de l'Inde m'a prié de vous faire savoir qu'étant 
donnée la brièveté du délai, il ne lui est pas possible de prendre 
une déoision, mais qu'il est probable que l'Inde choisira une olasse 
de oontribution plus basse. Mon gouvernement désire réserver enoore 
quelque temps sa décision. 

Veuilles agréer....etc. 
Le Chef de la délégation de l'Inde 

Signés Krishna PRASADA 
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A N N E X E 11 

Buenos Aires, 27 novembre 1952 

M, Léon Mulatier 
Secrétaire général do 
l'Union internationale 
des télécommunications 
Buenos Aires 

Monsieur le Secrétaire général, 

Comme suite à la proposition adoptée par l'Assemblée plénière 
le 26 courant, relative au choix de la classe de contributions, j'ai 
l'honneur de vous faire connaître que dans le oas d'élévation du plafond 
des dépenses de l'Union et de la révision de l'échelle des contributions, 
l'Iran se réserve le droit de faire choix d'une classe inférieure à celle 
de la .VlXlème olasse actuelle. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'exprossion 

de ma haute considération. 

Signé s Hassan Ali GAFFARY 
Ohef de la délégation 

de l'Iran 



-19-
(348-F) 

ANNEXE 12 

Buenos Aires, le 29 novembre 1952 

M. le Secrétaire général 
de l'U.I.T. 
Buenos Aires 

Monsieur le Secrétaire général, 

Tenant oompte du tableau des classes contenu dans l'Article 14 
de la Convention d'Atlantio City, il est aotuellement dans l'intention de 
l'Irlande de restor dans la classe VI. 

Il doit êtfe entendu que la délégation de l'Irlande se réserve 
le droit de reconsidérer .la'question, qu nd les intentions des autres 
membres seront oonnues ainsi que dans l'éventualité ou la Conférence dé
ciderait des changements dans la classification actuelle. 

Le Chef de la délégation de l'Irlande 

Signé s T. S. O'MUINEAOHAl» 
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A N N E X E 13 

DELEGAZIONE ITALIANA 
ALLA 

CONFERENZA PLENIPOTENZIARIA 
BELLE TELECOMUNICAZIONI 

Dl BUENOS AIRES 

N" X/3 

Buenos Aires, le 28 novembre 1952 

A Monsieur le Secrétaire général de 

l'U.I.T.» 
Buenos Aires 

Monsieur le Seorétaire général, 

Me référant à la proposition oonoernant le choix de la classe 
de contribution (Document N° 302) hier adopté par l'Assemblée Plénière, 
j'.ai l'honneur de Vous informer que l'Italie entend passer de la 2eme 
à la 3ome des classes prévues a l'Article 14 paragraphe 4 do la Convention 
internationale des télécommunications d'Atlantio City, si les déclassements 
demandés par d'autres Membres posteront uno augmentation notable dane 
l'unité de contribution'pour les dépenses ordinaires de l'Union. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'expression 

de mes sentiments les meilleurs. 

Signé s G. GNEME 

Vice-Président de la Délégation 

d'Italie. 
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A N N E X E 14 

Buenos Aires, le 27 novembre 1952 

Monsieur Prasada 
Président de la Commission 5 des Finances 

Monsieur0le Président, 

Comme suite à la proposition adoptée par l'Assemblée plénière 
en date du 26 courant relative au choix de la classe de contribution, j'ai 
l'honneur de vous faire oonnaitre que dans le cas d'élévation du plafond 
des dépenses de l'Union et de la révision de l'oohelle des oontributions, 
le Liban se résorve le droit de faire choix d'une olasse inférieure à 
celle de la VlIIeme classe aotuelle. 

Veuilles agréer, Monsieur le Président, l'assuranoe de ma haute 

considération. 

Le Chef do la délégation'du Liban 

Signé s Nicolas KAYATA 
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ANNEXE 15 

DELEGATION NORVEGIENNE 
; % L& CONFERENCE.- LE 
• f Li^IîOTENTIAIRES 

Buenos Aires, le 28 novembre 3952 

M. le Secrétaire général de 

l'U.I.T. 

Buenos Aires 

Monsieur le Seorétaire général, 

Me référant au Dooument N° 302 du 25 novembre relatif au 
ohoix d'une classe de contribution, j'ai l'honneur de vous faire savoir 
que mon administration est d'avis que la contribution de la Norvège^ au 
règlement des dépenses de l'Union est trop élevée si on la compare a 
oelle de la plupart des autres pays. Je peux signaler a cet égard que 
tandis que mon pays paye 0,5 % des dépenses des Nations Unies, le chiffre 
correspondant en oe qui ooncerne l'Union est environ 1,5 $>• Si les dé
penses étaient également réparties entre tous is Membres de l'Union, 
notre part serait de 1,1 fo. 

Dans oes conditions, j'ai le regret de vous faire savoir que 
nous désirons que la Norvège soit placée dans la sixième olasse (5 uni
tés). 

Cependant, si une nouvelle échelle était adoptée, qui nous . 
donne la possibilité de choisir une place plus raisonnable, nous nous 
réserverions le droit de reconsidérer notre position. 

Veu-J ">"'<•*•--' agréer.. ,etc^ 

Signés Rynning T0K$E9E$r 
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ANNEXE 16 

Buenos aires, le 29 novembre 1952 

M. Léon Mulatier 
Secrétaire général 
de l'U.I.T. 
Buenos Aires 

Monsieur le Secrétaire général, 

Nous avons l'honneur de vous prier de bien vouloir noter que, 
suivant le paragraphe 4 de l'Article 14 de la Convention d'Atlantic City, 
l'administration de la République du Pérou a déoidé de changer sa classe 
de contribution, de la sixième (5 unitésj a la septième (3 unités). 

La raison qui UOUB a poussés à prendre cette décision réside 
dans la forte•augmentation du budget de l'Union prévue pour la période 
1953*1959 et les possibilités économiques réelles de notre administra
tion, qui désire remplir pleinement ses obligations contributives. 

Veuillez agréer.•.etc. 

Signés Miguel FLORES 
Carlos TUDELA 
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ANNEXE 17 

DELEGATION DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE 13 PCI-
A LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES-DE LSIM.T, 

Buenos Aires, le 28 novembre 1952 

Dr, M. A. Andrada 
Président de la Conférenoe de 
plénipotentiaires de l'U.I.T. 
Buenos Aires 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous faire savoir qu'en vertu des dispo
sitions de la Convention internationale des télécommunications d'Atlan
tio City, mon gouvernement contribuera, pour la prochaine période de 
1953 a 1957r aux dépenses de l'Union dans la 5e classe, 10 unités, au 
lieu de la 3e classe, comme 11 avait été déclaré à Atlantio City en 1947* 

Je désire attirer également votre attention sur le fait que 
dans le oas ou des changements seraient faits par la Conférenoe de 
plénipotentiaires de l'U.I.T. de Buenos Aires, dans les dispositions 
de olassifloation telles qu'elles figurent dans la Convention d'Atlantic 
City, mon gouvernement se réserverait le droit, si nécessaire, de révi
ser sa position. 

J'ai l'honneur.,«etc. 

Le Chef de la délégation de la R.P. 
de Pologne 

Signai s -Anatol AiiCIUCH 
Ingénieur 
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A N N E X A 18 

CONFERENCES INTERNATIONALES 
DES TELECOMMUNICATIONS Buenos Aires, le 27 novembre 1952 
DELEGATION PORTUGAISE 

Monsieur le Secrétaire général de l'Union 

internationale des télécommunications 

Buenos Airos 

Monsieur le Secrétaire général, 

Au sujet des déoisions /prises par l'Assemblée -p'iénièro du 26 
courant, et seulement en ce qui concorne les études que la Commission 5 
ost en train d'accomplir, la Délégation du Portugal déclare qu'elle 
choisit la classe de 10 unités, selon l'échelle de l'Article 14 de la 
Convention d'Atlantic City 1947* en se réservant lo droit de reviser sa 
position quand le résultat de 1*enquête prévue par ladite Commission sera 
oonnu. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance do 
mos sentiments distingués. 

Le Chef de la Délégation du Portugal 

Signé s Carlos RIBEIRO 
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A N N E X E 19 

Buenos Aires, le 28 novembre 1952 

A Monsieur le Président de la Conférence 

de plénipotentiaires des télécommunications 

Dr. M. A. ANDRADA 

Monsieur le Président, 

Conformément à la décision de l'Assemblée plénière de la Confé
rence, du 26 Novembre courant, au sujet de la procédure du choix de la 
olasse de contribution que.font les pays au budget de l'U.I.T,, j'ai l'hon
neur de vous communiquer que la République Socialiste Soviétique d'Ukraine 
choisit la 6ème classe (5 unités) de l'échelle établie dans le paragraphe 
4 de l'Article 14 de la Convention d'Atlantic City de 1947> pour la pério
de 1953-1957. 

Respectueusement à vous,. 

Signé s G. USPENSKI 

pour le Chef de la Délégation de la R.S.S. d'Ukraine 
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A N N E X E 20 

Buenos Aires, le 27 novembre 1952 

M. Léon Mulatier 
Secrétaire général de 
l'Union internationale des télécommunications 
Buenos Aires 

Monsiour lo Socrétaire général, 

Au sujet des décisions prises par l'Assemblée plénière du 26 
novembre 1952, et seulement en ce qui concerne les études que la Commis- . 
sion 5 est en train d'accomplir, la Délégation des Territoires Portugais 
d'Outre-mer déclare qu'elle choisit la classe de 10 unités, selon l'échel
le de l'Article 14 de la Convention d'Atlantic City 1947» en se réservant 
néanmoins le droit de reviser sa position quand le résultat de 1'enquête 
prévue par ladite Commission sera connu. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'expression 
de ma plus haute considération. 

Lo Chef do la Délégation des 
Territoires Portugais d'Outre-mer 

Signé i T. de M. FERREIRA DE AGUIAR 
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A N N E X E 21 

Buenos Aires, 27 novembre 1952 

M. Léon Mulatier 
Secrétaire général de 
l'Union internationale 
des télécommunications 
Buenos Aires. 

Monsieur lo Secrétaire général, 

Me référant à la uooision adoptée par l'Assemblée plénière du 
26 novembre 1952, ooncemant le ohoix de la olasse des oontributions, j'ai 
l'honneur de porter à votre oonnaissance que dans le cas d'élévation du 
plafond des dépenses de l'Union et de la révision de l'échelle des contri
butions, je réserve pour l'Administration turque le droit de choisir une 
olasse inférieure à celle de la Vème à laquelle elle appartient actuelle
ment. 

Je vous prie, Monsieur le Secrétaire général, de bion vouloir 
prendre acte de ce qui précède ot d'agréer l'expression de ma plus haute 
considération. 

Signé s Oguz GOKMEN 

Président de 

la Délégation turque " 
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A N N E X E 21-a. 

Buenos Aires, 29 novembre 1952 

M, Léon Mulatier 
Secrétaire général de 
l'Union internationale 
des téléoommunioations 
Buenos Aires 

Mbnsi<*>vr lo Secrétaire général, 

Me référant à la décision prise à l'Assemblée plénière de la 
Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires, conoornant l'augmentation 
du plafond des dépenses do l'Union internationale des télécommunications, 
j'ai l'honneur de porter à votre connaissanco que la Turquio a déoidé de 
passer de la classo V, dans laquelle elle- so trouve actuellement, à la 
olasse immédiatement inférieure, o'est-à-dire à la olasse VI. 

Je vous prie, Monsieur le Seorétaire général, de bien vouloir 
prendre aote do oette communication et do fairo lo nécessaire dans ce sens. 

Veuillez agréer, Monsiour le Seorétaire général, l'expression 

de ma plus haute considération. 

Signé s Oguz GOXMEN 

Chef do la délégation 
de la Turquie 
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A N N E X E 22 

Objet s Choix de la classe B u o n o s AirQS> l e 2 9 -*™more 1952 

de contribution» 

Monsieur le Secrétaire général ' 
de l'Union internationale des 
télécommunications à 
Buenos Air^s 

Monsieur, 

En exécution de la décision pxise par l'Assemblée en séance plé
nière du 27 novembre courant, au sujet de la procédure à suivre pour le 
ohoix de la classe de contribution à l'Union, j'ai l'honneur de vous faire 
connaître quo pour la période de 1954-195^» le Viet-Nam adopte la 8ème 
olasse à I unité dans l'échelle des contributions telle qu'elle figure à 
l'Article 14 de la Convention d'Atlantio City, 

Je oonfirmo, on outre, ma demande de déclassement en date du 
20 août 1952, publiée au documont N° 15 par laquelle, pour des raisons 
d'ordre budgétaire interne et de l'élévation du plafond des dépenses de 
l'Unien, mon pays estime nécessaire de décaler de 1*:* 7eme à la 8©me olasse. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma considération très 
distinguée. 

Signé s NGUYEN Van Mo 

Chef de la Délégation du 
Viet-Nam à la Conférence 
plénipotentiaire interna
tionale des Télécommuni
cations à Buenos Aires 
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des télécommunications 1er déoembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 -

COMMISSION 3 

(Commission de la Convention) 

Compte rendu de la 24eme séance 

Vendredi 28 novembre 1952, 19 heures 

Présidents ïl. M. Ribeiro (Portugal) 

La Commission entreprend l'étude de l'Article 15 de la Conven
tions langues. 

Le délégué de la R.P. de Bulgarie déclare qu'il retire sa pro
position N° 634 en faveur de la proposition N° 240 de l'U.R.S.S., ainsi 
que sa proposition N° 64O. 

Article 15» paragraphe 1 

" 1. (l) L'Union a pour langues officielles! l'anglais, le ohinois, 
l'espagnol, le français et le russe, 

(2) En cas de contestation;, le texte français fait foi." 

Le texte actuel est maintenu sans modifioation. 

(l) Lors de sa 25eme séance, la Commission 3 a décidé d'inssrer ici un 
nouvel alinéa définissant les "langues de travail". 
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Artiole 15» paragrapho 2 

" 2. Los documents définitifs dos conféronoes do plénipotentiaires et d 
des oonférenoes administrativos, los actos finals et los protocoles sont 
établis dans les langues indiquées ci-dossus, d'après dos rédactions équi
valent os aussi bien dans la formo quo dans 16 fond," 

Lo délégué de l'U,R.S,S. déclaros 

"Nous avons soumis la proposition N° 240 qui préconiso uno mo
dification du paragrapho 2, Nous proposons de changer le toxto do oo pa
ragrapho et, pour améliorer la rédaction, do lo réunir en un seul texte 
aveo los alinéas 3 (l) ot 3 (2). 

"Etant donné quo les oinq languos pffioiollos de l'Union sont 
sur un pied d'égalité, nous proposons que non seulement les doouments 
finals ,dos conférences, mais également leurs documents de travail soient 
publiés dans ces oinq langues, 

"Nous proposons donc de remplacer le paragrapho 2 et les ali
néas 3 (l) ot 3 (2) par 00 qui suiti •'" Les doouments définitifs et les 
doouments de travail des Conférenoos de plénipotentiaires, des Conforon- . 
cos administratives et dos Conférences spéoialos, les Résolutions et los 
prooos-verbaux des Assemblées plénioros dos organos permanents de l'Union, 
ainsi quo tous les doouments de service do l'Union sont établis dans les 
oinq languos officielles, d'après dos rédaotions équivalentes aussi bion 
dans la formo que dans le fond," 

"Nous domandons que l'on examine ootto proposition." 

Apres une intervention du Président, le délégué do l'U.R.S,S. 
domando que sa proposition N° 240 soit examinée, on promior liou car ello 
pose uno quostion de principe qu'il faut régler avant d'examiner les pa
ragraphes suivants de 1'Article 15* 

Le Président déclare- qu'on ce qui oonoerno le texte du para
graphe 2, la proposition do l'U.R.S.S. ne renferme rien do nouveau, de 
sorte que lo texte peut être maintenu. 

Le texte du paragraphe 2 ost maintenu sans autros oommentaires. 
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Article 15, alinéa 3 (l) 

" 3 (l) Tous los autros documents dos conféronoes sont rédigés on anglais, 
on espagnol et en français." 

Los propositions rolatives à oet alinéa sont los suivantoss 

- N*s 236 (Etats-Unis), 239 (Royaume-Uni), 242 (Japon) ot 
261 (Franoo) qui maintiennent lo statu quo5 la proposition 
du Japon ost retirée 

- N 0 S 240 (U.R.S.S.) ot 635 (Tchécoslovaquie) qui prévoient 

l'usage dos oinq langues offioiellos. 

Le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine déolaro1 

"La délégation de la R.S.S. do l'Ukraino appuio la proposition 

N° 240 do l'Union Soviétique. 

"Nous considérons que toutos les languos officielles do l'Union 
doivent être utilisôos sur un pied d'égalité. Nous oonsidôrons quo tous 
los documents finals ot les documents do travail de toutos los Conféren
oes internationales, les résolutions ot les proces-verbaux des Assombléos 
plénières dos organismes permanents do l'Union, ainsi quo tous los doou
ments de service de l'Union doivent ôtre rédigés dans los 5 languos offi
cielles de l'Union." 

Le délégué do la R.S.S. do Biélorussio dôolarci 

"La délégation do la R.S.S. de Biolorussio s'associe a la pro
position faite par la délégation do l'Union Soviotiquo au sujot do la 
publication des documents dos Confôroncos dans los 5 langues offioiolles 
de l'Union, considérant que oela sorait uno décision vraiment justo. 

"Notro délégation no voit auouno raison pour qu'un groupo de 
languos offioiellos soit traité d'uno façon ot un autro groupo d'uno au
tre. Il sorait plus justo ot plus oorroot quo los doouments des Conféren
oes - les dooumonts do travail ainsi quo los dooumonts définitifs - soiont 
publiés dans toutes los langues officielles de l'Union. 

"En prenant en oonsidération cotto situation, la délégation do 
la R.S.S. do Biolorussio appuio la proposition do l'Union Soviotiquo." 
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Les délégués do la R.P. de Pologne et do la Tchécoslovaquie 
appuient oette proposition, on déclarant qu'ollo est de naturo a faoili-' 
ter la compréhension mutuelle ot, par conséquent, a accélérer les travaux 
des Conférences. 

Le délégué des Etats-Unis s'opposo a oette proposition dont il 
montro los difficultés économiques et pratiques considérables; lo délégué 
de l'Inde déolare quo, quelle que soit la sympathie aveo laquelle il en
visage uno tello proposition, il est obligé de s'y opposer pour dos con
sidérations financières| le délégué de la Chino reconnaît quo oette pro
position ost avantagouso pour sa délégation, mais qu'ollo ost inaccopta-
blo paroo qu'ello ontravorait la marche dos travaux do l'Union. 

Lo délégué do l'U.R.S.S. déclaroi 

"Lo délégué dee Etats-Unis a parlé tout à l'houre do "justice 
absoluo"| il a dit que, si l'on adoptait la proposition N° 240, il fau
drait employer comme languos do travail toutes collos des Mombres do 
l'Union. 

"Mon intontion n'est pas de transporter oette disoussion sur un 
terrain philosophique. L'Union reconnaît 5 langues comme languos offi
cielles. Cos 5 languos, sur un pied d'égalité totalo, sont sos langues 
officielles. Aussi ne pouvons-nous pas accopter un état do ohosos dans 
lequel oortaines do oes languos officielles (le russo ot lo ohinois) sont 
placées dans une situation défavorisée par rapport aux autres. 

"Il fut un temps où le français était la seule langue des réu
nions internationales. Mais, aveo lo développement des relations socia
les et internationales, nous remarquons quo d'autros languos sont entrées 
en usage dans les conférences internationalos ot y sont restées. 

"Do nouveaux peuples, do nouvelles nations entrent dans l'arono 
internationale, ot leur langago y pénotre avoc eux. 

"Actuellement, un bon nombro d'organisations internationales 
font usage do 5 langues. Il no peut y avoir de doute qu'on en utilisera 
oncoro davantago a l'avenir, par suite du progros, du devoloppomont de la 
oulturo ot des relations internationalos plus sorrées. Un tel phénomène 
ost uno oxoellente prouve du devoloppomont do la collaboration intornatio
nalo. 
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"Pour oe qui ost do l'U.I.T., nous on sommos a uno étape ou quol
quos -unes des languos officielles no sont pas utilisées sur un pied d'é
galité aveo los autres. Ceoi n'est pas justo et nous proposons que oet 
état do choses soit redrossé, quo toutos los langues offioiellos do l'Union 
soient misos sur un pied d'égalité. 

"C'est pour cola quo nous soumettons la proposition N° 240 et 
quo nous recommandons a la Commission do l'adopter." 

La décision do maintenir lo texte aotuel do l'alinéa 3 (l) ost 
alors priso par 38 voix oontre 8 et 2 abstentions. 

Article 15, alinéa^ 3 (2) 

" 3 (2) Tous los doouments de service do l'Union sont publiés dans lés 
oinq langues officielles," 

Los propositions N 0 8 241 (Etats-Unis) et 584 (Egypto) sont 
retirées. 

Le texte aotuel de l'alinéa 3 (2) est maintenu sans commentaire. 

Article15, alinéa 3 (3) 

" 3 (3) Tous les autros documents dont lo Secrétaire général doit, con
formémont a ses attributions, assurer la distribution générale sont éta
blis en anglais, on espagnol ot on français." 

Los propositions relatives a oot alinéa reviennent a maintenir 

le statu quo, sauf los propositions N o S 243 (U.R.S.S.), 635 (Tchécoslova

quie) et 636 (Bulgario), 

Lo délégué de l'U.R.S.S. déolaroi 

"Dans notre proposition N° 243, nous proposons que les divers 
documents publiés par le Seorétaire général (notifications, circulaires, 
statistiques) ainsi que les doouments de travail dos organismes do l'Union 
ne soient établis qu'en français. Une telle mesure permettrait a l'Union 
de réduire sos dépenses de façon appréciable ot d'effectuer de sérieuses 
économies. 
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"Nous ostimons dono qu'il no faut utilisor quo lo français pour • 

la publioation do la documontatior indiquée dans notre proposition N° 243"• 

Les délégués de la R.P. de Bulgarie et do la R.P, Roumaine ap

puient la proposition N° 243 do l'U.R.S.S. 

La déoision do maintenir lo toxto aotuol do l'alinéa 3 (3) ost 

alors priso par 28 voix oontre 9 et 7 abstentions, 

Lo délégué do la Franoe déolaro qu'il n'a pas pris part a la dis
oussion préoédonte et qu'il s'est abstenu au moment du voto parco que la 
délégation françaiso no désiro pas introduire do perturbation dans le ré
gimo linguistique de l'Union quo la Conférenoo d'Atlantic City a établi 
au prix do tant do difficultés, Los délégués de l'Italie ot dos Territoi
res d'outremer do la République française font uno déclaration analogue. 

Lo délégué do l'Espagno doclaro qu'il a voté pour lo statu quo 
pour des motifs puromont pratiques. Il rappollo que la Convontion d'Alan-
tic City n'a été signée qu'on anglais ot en français, mais qu'ici, un 
texte en ospagnol dovra êtro égalomont soumis a la signature. 

Le délégué do l'U.R.S.S. doclaro quo la question do fédigor la 
Convention on diverses langues so rapporte a 1'Artiole 49 ot qu'il fera 
connaîtro son avis a co sujet lorsquo la Commission on viondra a cotte 
question. 

Artiole 15» alinéa 4 (l) 

" 4 (l) Dans les débats des conférences ot dos organismes permanonts de 
l'Union, un système efficaoe do traduction réciproque en anglais, en es
pagnol et on français doit être utilisé." 

Les propositions rolativos a cot alinéa reviennent a maintenir 
lo statu quo, sauf los propositions N c s 247 (U.R*S.S.)9 637 (R.P- do Bul
garie) ot 638 (Tchécoslovaquie). 

Le délégué de l'U.R.S.S. dôclaroi 

"Le but de notre proposition N° 247 est d'établir qu'aux confê-
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renoos et réunions des organismes permanonts do l'Union, 1'omploi dos 
oinq langues officielles est autorisé, un- systomo offioaoe d'interpréta
tion, simultané étant installé a ootto fin. Cette proposition prévoit que 
les 5 languos sont mises sur un piod d'égalité, 

"Nous estimons que dans ootte affaire, il n'y a pas seulement 
une question do principe, mais qu'ollo a uno signification pratique. 
L'adoption do cette proposition donno la possibilité do réalisor les con
ditions do travail los plus favorablos pour los Conférences ot réunions 
do l'Union. 

"Nous recommandons a la Commission d'adopter la proposition 

ïï° 247*" 

Le délégué do la R.S.S. de Biélorussio déolaros 

"La délégation do la R.S.S. de Biélorussio appuie la proposition 
présontéo par 1-Union Soviétique. Nous avons déjà fait connaître à la 
Commission notre point de vue sur la quostion do l'usage dos languos of-
fioiolles s ns qu'ollos soient divisées on groupos, dont l'un jouit do 
privilogos et l'autre non. 

"Absolument rien no pout justifier cetto- situation. 

"Notro délégation ostimo que la mise en oeuvre d'un système 
d'interprétation efficace dans les 5 langues officielles de l'Union con
tribuera considérablement a améliorer les travaux et a permettre la com
préhension réciproque dans nos Conférences, ohose si néoessaire a notro 
Union. 

"La délégation do la R.S.S. do Biélorussio votera pour la pro

position do l'Union Soviétique." 

Lo délégué do la R.P. do Bulgario fait uno déclaration dans 
lo même sons. 

La décision $* maintenir l'alinéa 4 (l) tel quel est alors prise 
par 28 voix oontre 10 et 1 abstention. 
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Artiole 15» alinéa 4 (2) 

Le Président signale que oertaines propositions introduisent 
la définition des langues de travail § il s'agit la d'une question de 
formo a renvoyer a un groupo do rédaction. 

Il attire l'attention de la Commission sur les propositions 

N»s 249 et 257, de l'U.R.S.S., ootto dornioro reprise dans la proposition 

N° 732, et sur la proposition N° 260, du Royaumo-Uni? oollo-oi ost alors 

retiréo par son auteur. 

La séanoe ost levée a 20h.15 

Les Rapportourss Le Présidents 
R.V. Hatton C. Ribeiro 
J. Revoy 
G. Terras 



Union internationale Dooument N° 350-F 
des télécommunications 1er décembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 4 

CORRIGENDUM N<> 1 AU DOCUMENT N<> 311-F 

(Rapport N° 2 du Groupe de Travail 1 de la Commission 4) 

Page 2. alinéa 2 a) 

Remplace* le mot "modifiée" par "motivée". 

Page g. 

Remplacer l'alinéa 1 par s 

9'l) Les règles prévues au Chapitre 4 s'appliquent par analogie, 
lorsqu'il s'agit, à,la demande de Membres de l'Union ou sur pro
position du Conseil d'administration, de changer la date ou le 
lieu de la réunion d'une Conférence. Toutefois, de tels /change
ments ne peuvent être opérés que si les 2/3 des Membres se sont 
prononcés en leur faveur*" 
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CONFERENCE DE Ï-LKNIPOTENTIAIRES 
Buenos Airos.1952 ASSEMBLEE PLENIERE 

TROISiaffi RAPPORT 

du Présidont de la Commission 4 

Au oours de sa séanco du 25 novombro 1952» la Commission 4 a 
examiné los propositions do modification du Chapitre 6 du Roglomont Géné
ral, en se basant pour cola sur le Dooumont N° 253, adopté par l'Assombléo 
plénioro (Règlement intérieur de la Conférenoo de plénipotentiaires do 
Buonos Airos). 

La Commission 4 a apporté au Dooumont N° 253 quolquos modifioa
tions, principalement dos modifications qui prennent on oonsidération la 
néoossité d4appliquor oo roglomont intérieur aux Conféronoos administrati
vos, ainsi quo dos amondomonts peu importants, du caraotero rédactionnol. 

Le toxto du Ghapitro 6 du Roglomont Général, adopté par la Com
mission 4* ost annoxj â oo Rapport. 

Oonformémont a la déoislon prise par la Commission do Direction, 
lo toxte du Ohapitro 6 ost romis a la Commission de Rédaction pour êtro 
présenté ultériouroment â l'Assombléo plénioro. 

Lo Présidont do la Oommissien 4* 

I. Tsingovatov 

Annoxot 1 



A H K E X E 

Lo toxto du Chapitre VI du Roglomont Intérieur 

Article 1 

INAUGURATION DE LA CONFERENCE 

La Conféronco ost inaugurée par une personnalité désignéo par 
lo Gouvornomont invitant. A défaut du gouvornomont invitant, ollo ost 
inauguréo par lo Présidont du Conseil d'administration ou lo Socrétaire 
général• 

Articlo 2 

ORDRE .DES PLACES 

Aux séancos do l'Assombléo plénioro, los délégations sont ran
gé os dans l'ordre alphabétiquo dos noms on français dos pays représentés. 

Articlo 3 

ELECTION DU PRESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS 
CONSTITUTION DU SECRETARIAT 

A la promioro séanco do l'Assombloo plénioro, il ost procédés 

1) a l'eleotion du Présidont ot dos Vioo-Présidonts do la 

Conféronco, 

2) a la constitution du Socrôtariat do la Conférenoo, loquol 
ost composé do porsonnol du Secrétariat général do l'Union 
ot, lo oas éohéant, do porsonnol do l'Administration du 
Gouvornomont invitant. 
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Articlo 4 

POUVOIRS DU PRESIDENT 

1. Outro l'oxevoico dos pouvoirs qui lui sont conférés par lo pré
sont roglomont, lo Présidont prononco l'ouvorturo ot la olôturo do onaquo 
séanoo do l'Assombléo plénioro, dirigo los débats, voillo a l'applioation 
du présont roglomont, donne la paroi o, mot los quostions aux voix ot pro
clame los décisions adoptées. 

2. Il a la direction généralo dos travaux do la Conféronco et voillo 
au maintion do 1'ordro au cours dos séances do l'Assombléo plénioro. Il 
statuo sur los motions d'ordro ot a, on partiouiior, lo pouvoir do proposer 
l'ajournomont ou la olêturo du débat, la lovéo ou la susponsion d'uno séan
ce. Il peut aussi décider d'ajournor la oonvocation d'uno assemblée ou 
d'uno séanoo plénioro, s'il lo jugo nôoossairo. 

3. Il protogo lo droit do toutos los délégations- d'oxprimor libro-
mont ot ploinomont lour avis sur lo sujot on discussion. 

4* Il voillo a oo quo los débats soiont limités au sujot on disous
sion ot il pout interrompre tout oratour qui s'écartorait do la quostion 
traitée, pour lui rappolcr la néoossité do s'on tonir à ladito quostion. 

Articlo 5 

INSTITUTION DES COMMISSIONS 

L'Assombléo plénioro pout instituor dos commissions pour oxaminor 
los quostions soumisos aux délibérations do la Conférence Cos commissions 
pouvont instituor dos sous-commissions qui, à lour tour, pouvont instituor 
dos sous-sous-oommissions, Los commissions et sous-oommissions peuvent 
égalomont, si oola ost néoossairo, constituer dos groupos do travail. 
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Articlo 6 

COMPOSITION DES COMMISSIONS 

1. Conféronco do plénipotentiairess 

Los Commissions sont oomposéos dos délégués dos Mombros ot Mombros 
associés ot dos obsorvatours prévus au Chapltro 1,paragrapho 8,qui on ont 
fait la domando ou qui ont été désignés par l'Assombléo plénioro. 

2. Conféroncos administrativos s 

Los Commissions sont oomposéos dos délégués dos Mombros ot Mombros 
associés, dos obsorvatours et dos roprésontants prévus au Chapitre 2, pa
ragrapho 3, qui on ont fait la domando ou qui ont été désignés par l'Assom
bléo plénioro. 

Articlo 7 

PRESIDENTS, VICE-PRESIDENTS ET RAPPORTEURS DES COMMISSIONS 

% 1. Lo Président do la Conféronco soumot à l'approbation do l'Assom
bléo plénioro lo choix du Présidont ot du ou dos Vico-Présidonts do ohaquo 
commission. 

2. Lo Présidont do chaquo commission proposo à sa commission la no
mination dos rapportours ot lo choix dos présidonts, vioo-présidonts ot 
rapporteurs dos sous-commissions qu'ollo institue 

Articlo 8 

CONVOCATION AUX SEANCES 

Los séances do l'Assombléo plénioro, dos commissions, sous-oemmis-
sions ot groupos do travail sont annoncéos suffisamment a l'avanoo au 
siogo do la Conféronco. 
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Artiole 9 

PROPOSITIONS SOUMISES AVANT L'OUVERTURE DE, LA CONFERENCE 

Les propositions soumises avant l'ouverture de la Conférence sont 
reparties par l'Assemblée plénière entre les commissions compétentes, cons
tituées conformément aux dispositions de l'Article 5 du présent*-* * Règlement, 
Toutefois, l'Assemblée plénière peut traiter directement n'importe quelle 
proposition* 

Artiole 10 

PROPOSITIONS OU AMENDEMENTS PRESENTES" AU COURS DE LA CONFERENCE 

1, Les propositions ou amendements présentés après l'ouverture de 
la Conférenoe sont .remis au Président de la Conférence ou au Président de 
la commission compétente Selon le cas, ou bien au Secrétariat de la Confé
rence eh vùè de la publication et de là distribution comme document de " 
Conférenoe. 

2. Aucuno proposition ou amendement ne peut être présenté s'il 
n'est signé ou approuvé par le Chef de la délégation intéressée ou par 
son suppléant. 

3» Toute proposition ou amendement doit être présenté dans sa 
rédaction définitive. 

4» l) Le Président de la Conférence ou, s'il y a lieu, le Président 
de la commission compétente, décide en ohaque cas si une proposition ou 
un amendement doit être présenté aux délégations par distributions du 
texte ou simplement par communication verbale. 

2) En général, le texte de toute proposition importante qui doit 
faire l'objet d'un vote de l'Assemblée plénière doit être distribué dans 
les langues de travail de la Conférence suffisamment tôt pour permettre 
son étude avant la discussion. 

3) En outre, le Président de la Conférence, qui reçoit les propo
sitions ou les amendements auxquels on se réfère dans le paragraphe 1 
du présent Article, doit les aiguiller vers les Commissions compétentes 
ou l'Assemblée plénière selon le oas. 
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5. Toute personne autorisée peut lire ou demander qu'il soit donné 

leoture en séance plénière de toute proposition ou amendement présenté 
par elle au oours de la Conférence et peut en exposer les motifs. 

Article 11 

CONDITIONS REQUISES POUR L'EXAMEN ET 

LE VOTE D'UNE PROPOSITION OU D'UN AMENDEMENT 

1. Aucune proposition ou amendement présenté par une délégation 
avant l'ouverture de la Conférence ou durant celle-oi ne peut ê*tre mis 
en aiSouSsion si, au moment de Soh Sxàmèn, il n*est pas appuyé par du 
moins une autre délégation, 

2, Toute proposition ou amendement dûment appuyé doit être, 
après dissuasion, mis au vote, 

Artiole 12 

PROPOSITIONS RESERVEES OU DIFFEREES 

Quand une proposition ou un amendement a été omis ou lorsque 
son examen a été différé, la délégation sous les auspices de laquelle 
il a été présenté doit veiller à oe que cette proposition ou cet amende
ment ne soit pas perdu de vue par la suite. 

Artiole 13 

CONDUITE DES DEBATS EN ASSEMBLEE PLENIERE 

1* Quorum 

Pour qu'un vote soit valablement pris au cours d'une séanoe 
d'Assemblée plénière, plus de la moitié des délégations accréditées à 
la Conférence et ayant droit de vote doivent être présentes *-u représen
tées a la séance, 

C. Ordre de disoussion 

1) Les personnes désirant prendre la parole ne peuvent le faire 
qu'après avoir obtenu le consentement du Président, En règle générale, 
elles commencent par indiquer à quel titre elles parlent. 
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2) Toute personne ayant la parole doit, s'exprimer lentement et 
diatinotement, en séparant bien les mots et en marquant des temps d'arrêt 
afin de permettre à tous de bien comprendre sa pensée. 

3* Motions d'ordre et points d'ordre 

1) Au cours des débats, une délégation peut présenter toute mo
tion d'ordre ou soulever tout point d'ordre au moment qu'elle juge oppor
tun, lesquels donnent Immédiatement lieu à une décision du Président con
formément au présent règlement. Toute délégation peut en appeler de la 
déoision du Président, mais celle-ci reste valable en son intégrité si 
elle n'est pas annulée par la majorité des délégations présentes et votant. 

2) La délégation qui présente une motion d'ordre ne peut pas dans 
son intervention, traiter du fond de la question en discussion. 

4* Ordre de priorité des motions et points d'ordre 

L'ordre de priorité à assigner aux motions et points d'ordre 
dont il est question ai* paragraphe 3 du présent Artiole est le suivant s 

1) tout point d'ordre relatif à 1'application du présent règlement; 

2) suspension de la séance; 

3) levée de la séanoe; 

4) ajournement du débat sur la question en disoussion; 

5) clôture du débat sur la question en disuosslon; 

6) toutes autres motions ou points d'ordre qui pourraient être 
présentés et dont la priorité relative est fixée par le Président. 
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Motion de suspension ou de levée de la séanoe 

Pendant la discussion d'une question, une délégation peut proposer 
de suspehdre ou de lever la séanoe en indiquant les motifs de sa proposition. 
Si cette proposition est appuyée> la ••paroi© est donner à doux orateurs s'-ex
primant -e&atxe la clOt*»* <r¥ uniquement -sur «e euje-t, après quoi la mo-tion 
est mise aux voix, 

6* Motion d'ajournement du débat 

Pendant la discussion de toute question, une délégation peut^ 
proposer l'ajournement du débat pour une période déterminée. Au oas ou 
une telle motion est suivie d'un débat, seuls trois orateurs, outre 
l'auteur de la motion, peuvent y prendre part, l'un en faveur de la mo
tion et deux contre. 

7* Motion de clôturo du débat 

A tout moment, une délégation peut proposer que le débat sur 
la question en disoussion soit clos, après épuisement de la liste des 
orateurs inscrits à oe moment-là. En oe oas, la parole n'est accordée 
qu'à deux orateurs opposée- à la clôture, après quoi la motion est immé
diatement mise aux voix, 

8, Limitation des interventions 

1) L'Assemblée plénière peut éventuellement limiter la durée et 

le nombre des interventions d'une même délégation sur un sujet déter

miné, 

2) Toutefois, sur les questions de procédure, le Président limite 

la durée de chaque intervention a cinq minutes au maximum, 

3) Quand un orateur dépasse le temps de parole qui lui a été ac
cordé, le Président en avise l'assemblée et le prie de vouloir bien 
conolure son exposé a bref délai* 
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9* Clôture de la liste des orateurs 

1) Au oours d'un débat, le Président peut donner lecture de la 
liste des orateurs inscrits, y ajouter le nom des délégations qui en 
manifestent le désir et, avec l'assentiment de l'Assemblée* déclarer la 
liste close. Cependant, s'il ïe juge opportun, le Président peut accor
der, à titre exceptionnel, le droit de répondre à tout discours prononcé 
même après la olôture de la liste. 

2) Lorsque la liste des orateurs est épuisée, le Président prononce 
la clôture du débat. 

10, Questions de oompétenoe 

Les questions de compétence qui peuvent se présenter doivent 
être- réglées avant qu'il soit voté sur le fond de la question en disous
sion, 

H• Retrait et nouve11ejprésentation d'une motion 

L'auteur d'une motion peut la retirer avant qu'elle soit mise 
aux voix. Toute motion, amendée ou non, qui serait ainsi retirée, peut 
être présentée à nouveau ou reprise soit par- la délégation auteur de 
l'amendement soit par toute autre délégation. 

Article 14 

DROIT DE VOTE 

1. A toutos les séances de la Conférence, la délégation d'un Membre 
de l'Unie:-., dûment aooréditée par oe dernier pour participer aux travaux 
de la Conférence, a droit à une voix, conformément à 1'Artiole 1 de la 
Convention. 

2, La délégation d'un Membre de l'Union exerce son droit de vote 
dans les conditions précisées au Chapitre 3» 
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Artiole 15 

VOTE 

1« ^SfinAtion de la ma-jorité 

1) a) La majorité est constituée par la moitié plus une des déléga
tions présentes et votant. 

b) Les abstentions ne sont pas prises en considération dans le 
décompte des votes nécessaires pour constituer la majorité. 

o) En cas de partage des voix, la proposition ou l'amendement est 
oonsidéré comme rejeté. 

2) Aux fins du présent règlement, est considérée oomme "déTé^a-M^n 
présente et votant" toute dfp^gation qui se prononce pour ou co*j+re une 
proposition. 

* 3) Les délégations présentes qui ne participent pas à un vote dé
terminé ou qui déclarent expressément ne pas vouloir y participer, ne sont 
pas considérées comme absentes, en vue de la détermination du quorum, ni 
oomme s'étant abstenues, pour l'application des dispositions du paragraphe 
3 de oe même Article, 

2. " Majorité spéciale 

En ce qui concerne l'admission des Membres de l'Union, la majori
té nécessaire est fixée par l'Article & de la Convention, 

3* Abstentions deiplus de cinquante pour cent 
»fr**J*Wl.*M.^W>W—^WWl#W».|JI ST 11 I I— a. • . tmmmmmmmmrt- *• V * * • • 4HmW>««MlMMaa 

Au oas où le nombre des abstentions dépasse la moitié du nombre 
dos suffrages exprimés (pour, contre, abstentions), l'examen de le ques
tion en discussion est renvoyé à une séance ultérieure au oours de laquelle 
les abstentions n'entreront plus en ligne de compte, 

4* Procédures de vote 

l) Sauf dans le cas prévu au paragraphe 5 oi-après, les procédures 
de vote sont les suivantes s 
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a) à mains levées, en règle générale 

b) par appel nominal, si une majorité ne se dégage pas clairement 
d'un vote selon la procédure précédente ou si une délégation 
le demande* 

2) Il est procédé au vote par appel nominal dans l'ordre alphabé
tique des noms on français des Mombres représentés. 

5* Vote au scrutin secrot 

Il est procédé à un vote seoret lorsque oinq au moins des délé
gations présentes et ayant qualité pour voter lo demandent. Dans ce cas, 
le Secrétariat prend- immédiatement les mesures nécessaires pour assurer 
le seoret du scrutin. 

6. Interdiction d'interrompre le vote 

Quand le sorutin est commencé, aucune délégation ne peut 
l'interrompre, sauf s'il s'agit d'un point d'ordre relatif à la manière 
dont s'effeatue le scrutin. 

7* Explications de vote 

Le Président donne la parole aux délégations qui désirent 

expliquer leur vote postérieurement au vote lui-même. ' 

8* Vote, d'une proposition par parties 

1) Lorsquo la délégation auteur d'une proposition le demande, ou 
lorsque l'Assemblée lo juge opportun, cette proposition est subdivisée 
ot ses différontes parties sont mises aux voix séparément. Los parties 
de la proposition qui ont été adoptées sont ensuite mises aux voix comme 
un tout. 

2) Si toutes les parties d'une proposition sont rejetées, la propo

sition elle-même est considéréo commo rejetée. 
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9. Propositions relatives à -une même question —Ordre de vote. 

1) Si la même question fait l'objet de plusiours propositions, 
celles-ci sont misos aux voix dans l'ordre où elles ont été présentées, 
à moins que l'Assemblée n'en décide autrement. 

2) Après chaquo voto, l'Assemblée décide s'il y a lieu ou non de 
mettre aux voix la proposition suivante, 

10, Amendements 

1) Est considéré comme amendement toute proposition de modification 
comportant uniquement une suppression, une addition à une partie de la-
proposition originale ou la revision d'une partie de cette proposition. 

2) Tout amendement à une proposition qui ost accepté par la délé
gation auteur de la proposition est aussitôt incorporé au texte primitif 
de la proposition. 

3) Aucun amondemont ne sera considéré comme tel si l'Assemblée est 
d'avis qu'il so révèle incompatible avec la proposition initiale. 

4) a) Si une proposition ost l'obj.et d'un amendement, il est voté 
en premier lieu sur cet amendement. 

b) Si une proposition est l'objet de plusieurs amendements, il est 
voté en premier lieu sur celui des amendements qui s'éoarte le 
plus du texto original; il ost ensuite voté sur celui des amen
dements, parmi ceux qui restent, qui s'écarte encore le plus du 
texte original et ainsi de suito jusqu'à ce que tous los amen
dements aient été examinés. 

o) Si un ou plusieurs amendements sont adoptés.la proposition 
ainsi modifiée est ensuite elle-même mise aux voix. 

d) Si aucun amendement n'est adopté, le vote a lieu sur la 
proposition initiale. 
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Artiole 16 

COMMISSIONS ET SOUS-COMMISSIONS 

CONDUITE DES DEBATS ET PROCEDURE DE VOTE 

1* Les présidents des commissions et sous-commissions ont des attri

butions analogues à celles conférées par l'Article 4 au Président de 

1'Assemblée plénière. 

2, Les dispositions prévues à l'Article 13 pour la conduite des 
débats en Assemblée pleniere sont applicables aux débats des commissions 
ou sous-commissions, sauf en matière de quorum, 

3* Les dispositions prévues à l'Articlo 15 sont applicables aux 
votes dans les commissions ou sous-commissions sauf dans le oas du' para
graphe 2, 

Artiole 17 

RESERVES 

1, - En règle générale, les délégations qui ne peuvent faire parta
ger leur point do vue par les autres délégations doivent s'efforocr, dans 
la mesure du possible, de se rallier à l'opinion do la majorité* 

2* Toutefois, s'il apparaît à une-délégation qu'uno~docision quel
conque est do nature à empeoher son gouvornemont de ratifier la Convon-

- tion ou d'approuvor los Règlements, oette délégation-peut faire dos ré
sorvos a titre provisoire ou définitif au sujot d.-» cett* décision. 

Articlo 18 

PROCES-VERBAUX DES ASSEMBLEES PLENIERES 

1. - Les-prooès-verbaux des assemblées plénioros sont établis par lo 
Secrétariat de-la Conférence qui doit s'efforcer d'en assurer la distri
bution aux délégations le plus tôt possible avant la dato ou oes procès-
verbaux doivent être examines. 
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2. Lorsque les-procès-verbaux ont été distribués, les délégations 

intéressées peuvent déposer par-écrit au Secrétariat de la Conférence 
dans le plus bref-délai possible, los corrections qu'elles estiment -jus
tifiées, oe qui no los ompocho pas do présenter oralomont les domandos 
de modification à la séance au cours de laquelle los procès-verbaux sont 
approuvés. 

3* l) En règle gonoralo, les procès-verbaux no doivent contenir que 
los propositions et los conclusions, avec les arguments sur lesquels 
elles sont fondées, dans une rédaction aussi concise que possible. 

2) Néanmoins,-touto délégation a le droit de,damander-1'insertion, 
analytique ou in-oxtonso, do toute déclaration formulée par elle-au cours 
dos débats. Dans co cas, eilo doit, en règle générale, l-'-annonoor au • 
début do son intervention, on vuo do faciliter la-tâche dos rapporteurs. 
Elle-doity on outro, en fournir ellc~mome~lo texto au Socrôtariat de la 
Conforonoo, dans los doux heures qui suivent la fin do la soanco* 

4* Il no doit, on tout cas, otro uso~do la faculté acoordoe par 
l'alinéa 3 (2) ci-dessus, on oe qui concorno 1:insertion dos déclara
tions, qu'avoc discrétion, 

Articlo 19 

COMPTES RENDUS ET RAPPORTS DES COMMISSION ET SOUS-COMMISSIONS 

1. 1} Les débats dos commissions et sous-commissions sont résumésf 
séance par séance,-dans los comptes rendus où sn trouvent mis on roliof 
los points essentiels dos discussions, ainsi que? les diverses opinions 
particulières qu'il convient de noter, ainsi quo les propositions et 
conclusions qui se dégagent do 1'onsemblo* 

2) "Néanmoins, touto délégation a égalomont. lo droit d'user de 

la faculté prévuo à l'Articlo 18, paragrapho 3*2). 

3*) De mémo, il no doit otro recouru à la faculté a laquelle se 
réfère l'alinéa ci-dessus qu'avec discrétion. 
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2. Les Commissions et sous-commissions pourront établir les rap-~ 
ports partiels qu'elles estimeront nécessaires et, éventuellement, à la 
fih de leurs travaux, elles pourront présenter un rapport final dans 
lequel elles récapituleront, sous une forme concise, les propositions 
et les conclusions qui résultent des études qui leur ont été confiées. 

Article 20 

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX, COMPTES RENDUS 
ET RAPPORTS 

1. l) En règle générale, au commencement de chaque séance d'Assemblée 
plénière, ou de chaque séanoe de commission ou de sous-commission, le 
président demande si les délégations ont des observations a formuler 
quant au prooès-verbal ou au compte rendu de la séance précédente. Ceux-
ci sont considérés comme approuvés si aucune correction n'a été commu
niquée au Secrétariat ou si auoune opposition ne se manifeste verbale
ment. Dans le cas contraire, les corrections nécessaires seront appor
tées au proces-verbal ou au compte rendu. 

2) Tout rapport partiel ou final doit être approuvé par la 
commission ou la sous-commission intéressée. 

2. l) Le compte rendu de la dernière séanoe des commissions ou 
sous-commissions est examiné et approuvé par le présidont de ces commis
sions ou sous-commissions. 

2) Le procès-verbal de la dernière Assemblée plénière est examiné 
et approuvé par le Président de oette Assemblée. 

Article 21 

COMMISSION DE REDACTION 

1. Les textes de la Convention, des Règlements et des autres 
Actes finals de la Conférence établis autant que possible dans leur 
forme définitive par les diverses commissions, en tenant compte des 
avis exprimés, sont soumis a la Commission de rédaction chargée d'en 
perfectionner la forme sans altérer le sens, et de les assembler aveo 
les textes anciens non amendés. 
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2* Les textes, une fois revisés et assemblés, sont soumis par la 
Commiseioo de rédaction à l'Assemblée plénière de la Conférence qui décide 
de leur approbation ou de leur renvoi, pour nouvel examen, à la Commission 
oompétente. 

Artiole 2g 

NUMEROTAGE 

1. Les numéros des chapitres, articles et paragraphes des textes 
soumis a révision sont conservés, jusqu'à première lecture en Assemblée 
plénière* Les textes ajoutés prennent provisoirement les numéros bis, 
ter, eto... et les numéros des textes supprimés ne sont pas utilisés. 

2. Le numérotage définitif des chapitres, artioles et paragraphes 

est confié à la Commission de rédaction, après leur adoption en première 

lecture. 

Article 23 
mmmmmmmmmmmmmmmmmmtff 

APPROBATION DEFINITIVE 

Les textes de la Convention, des Règlements et des autres Actes 
finals sont considérés oomme définitifs lorsqu'ils ont été approuvés 
en seconde leoture par l'Assemblée plénière. 

Article 24 

SIGNATURE 

Les textes définitivement approuvés par la Conférence sont 
soumit à la signature des délégués munis des pleins pouvoirs définis 
au chapitre 3, en suivant l'ordre alphabétique des noms en français des 
pays représentés* 
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Artiole 25 

COMMUNIQUES DE PRESSE 

Des communiqués officiels sur les travaux de la Conférence ne 
peuvent être transmis à la presse qu'avec l'autorisation du Président 
ou de l'un des vice-présidents. 

Artiole 26 

FRANCHISE 

Pendant la durée ae la Conférence, les membros des délégations, 
les membres du Conseil d'administration, les habits fonctionnaires des 
organismes -^rmanents de l'Union ̂ t le personnol du Secrétariat de l'Union 
détachés à la Conférence ont droit à la franchise postale et télégraphique 
dans la mesure où le Gouvernement invitant a pu s'entendre a oe sujet 
avec les autres gouvernements et avec les exploitations privées reconnues 
intéressées. 



Union internationale 
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Dooument N° 352-F 
1er déoembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires 1952 
COMMISSION 5 

VERSEMENT DES CONTRIBUTIONS STATUTAIRES ET DES SOMMES 
DE RACHATS A LA CAISSE DE PENSIONS 

Années 1949 ,à 1??1 

(Effectif des membres à fin 1951 1 67) 

1* Contributions régulières de 15 #* 
(Artioles 12 et 13, Statuts 
de la Caisse d^assuranoe) 

1949 
1950 
1951 

2. Contributions uniques pour chaque 
augmentation de traitement» 
(Artioles 12 et 13» Statuts 
de la Caisse d'assurance) 

1949 
1950 
1951 

3* Sommes de rachats selon tableau annexé. 
(Artiole 11, Statuts de la 
Caisse d'assurance) 

1949 
1950 
1951 

Total 

*'h** 

63.143,95 
94*049,20 

127*020,45 

27*512,65 
36.226,25 

67*917,90 
404*639,55 
95.517,20 

Membres 

21*049,95 
31.157,15 
42*342,95 

Total 284.213,60 94.550,05 

8,514,25 
11.660,20 

63.738,90 20.174,45 

67.917,90 
15*689,55 
95.517,20 

Total 568.074,65 179.124,65 
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Récapitulation des versements de l'U.I.T. 

Contributions régulières, selon 1. 
Contributions uniques, selon 2. 
Sommes de rachats 

Total général 

284.213,60 

63*738,90 
568.074,65 

916.027,« 

Rachats a la Caisse de pensions 
Années 1949 a 1951 

Année 
Total des 

rachats 
Part U.I.T. Part Membre Observations 

Adamek 

Buecher 
Castagne 

Criohton 

49 
49 
49 
49 

3*217,90 
5.865 — 

4*248.— 

23.534* — 

1.608,95 1.608,95 
5.865.— x 

4.248.— x 

11.767*— II.767.— 

Dassonval 
polaçrétaç. 

Félix * 
Henry 
Janariz 
Lalou 

Laverry 
Lewis 

49 
49 
49 
49 
49 
49 
49 
49 

60.028.— 

I.659.90 
67.226,— 

3.562.— 
5.100.— 
432.— 

3.898.— 
.79*326— 

60.028.— i 
829,95 

67.226.— x 
3.562.— x 

2.550.— 
432.— x 

3.898.— x 
39*663.— 

Mao 

Quillet 
Valensi 
Townshend 

a reporter : 

49 188.— 
49 22,810.— 
49 170.796.— 

50 72.895*-

94.— 
II.405.— 
170.796.-
72.895— 

- x 

829.95 

2.550.— 

39*663* — 

94.-
H.405.-

524.785,80 466,867,90 67.917,90 

A payé 166,50 et le sol* 
de par réduction perma
nente de 1.379*- de sa 
pension. 

A payé 15.000 et paye 
une cotisation complé
mentaire mensuelle de 
100.— le solde étant 
compensé par une réduc
tion permanente de 
2*570 de sa pension. 

Part de l'assuré payée 
par une réduction défini
tive de 9.232.— de sa 

pension 

x) Payé par le fonds de provision du C.C.I.F, 
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MM. Année 
Total des 

rachats Part U.I.T. Paît Membre Observations 

Report : 524*785,80 466.867,90 67.917,90 

Bocoa 

Besseyre 
Stead 
Rai0ou 
Wasilewska 
Ranima 
Chambaz 

Revoy 

Heaton 
Moreno 
Leprêtre 
Monti 
Brossa 

Bertrand 
Sohmocker 
Van der Mark 

50 
50 
51 
51 
51 
51 
51 
51 
51 
51 
51 
51 
51 
51 
51 

: 51 

8.547,10 
22.832.— 
15.227,^0 
10.916.— 
15*938,30 
17*938.— 

4.817* — 
7.947,20 

10.590,90 
11.073,20 

2.970.— 

5.624.— 
4.709,40 

637.— 
9*310.— 
73*336.— 

4*273,55 
11./16.— 

7*613,70 
5.458— 

7*969,15 
8.969.— 
2.408,50 

3.973,60 

5.295,45 
5.536,60 

1.485*— 
2.812.— 

2.354,70 
318,50 

4*655* — 
36.668.— 

4.273,55 
11.416.— 

7.613,70 

5.458— 

7.969,15 
8.969.— 
2.408,50 
3.973,60 

5.295,45 
5-536,60 

I.485.— 
2.812,— 
2.354,70 
318,-50 

4.655.— 
36.668.— A paye 

solde 

H * 
-

-

-

-

-

-

-

-

-

• 

-

-

-

» 5*547*- le 
étant compensé ' 

par une réduction per
manente de 4.133* — 
de sa pension. 

747.199,30 568.074,65 179-124,65 
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UNION DE L'AFRIQUE DU SUD ET TERRITOIRE DE L'AFRIQUE DU SUD-OUEST 

Monsieur le Seorétaire général 
de l'Union internationale dos 
ts'loco ruiiuni cations, 
Buenos Aires. -

Monsieur le Secrétaire général, 

Ma délégation retire, sa^proposition. Jï0 652 (Page^léO^JL du~ 

j&eoueil des propositions). 

Veuillez-agréer ••,.-... ,eto.„ 

Signé s W.A. BORLAND 
Chef de la délégation 

de l'Union de l'Afrique du Sud et 
Territoire de l'Afrique-dû Sud-ouest. 



Union internationale Document N° 354-F 

des télécommunications 1er décembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES COMMISSION 3 

Buenos Aires, 1952 

PROJET DE REDACTION DE L'ARTICLE 15 

Article 15 

Langues 

1. (l) L'Union a pour langues officielles s 1-anglais, le 
chinois, l'espagnol, le français et le russe«(sans changement) 

(l bis) L'Union a pour langues de travail 8 l'anglais, 
l'espagnol et le français, (nouveau) 

(2) En cas de contestation, le texte français fait foi.(sans 
changement) 

2. (l) Les documents définitifs ues Conférences de plénipoten
tiaires et des Conférences administratives, leurs actes finals et leurs 
protocoles sont établis dans les langues officielles de l'Union, d'après 
des rédactions équivalontos aussi bien dans la forme que dans le f^nd. 
(ancien paragraphe 2 avoo modification de forme) 

(2) Tous los autres documents do ces Conférences sont rédigés 
dans les langues de travail de l'Union, (ancien alinéa 3 (l) transféré 
aveo modification de forme) 

3* (l) Les doouments officiels u.e sorvice ae l'Union prévus dans 
les Règlements annexés a la Convention sont publiés dans les cinq langues 
officielles»(anoion alinéa 3 (2) avec modification de forme) 

(2) Tous les autres documents dont le Secrétaire général doit, 
conformément a ses attribution^ ^^BV,?^'" "• ~ '54r'+:-iK,tv^ générale, sont 
établis dans les trois langues de travail, (ancien alinéa 3 (3) avec 
modification de forme) 
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3 bis*. Tous les documents dont il est question aux paragra

phes 2 et 3 ci-dessus peuvent être publiés dans une autre langue que 
oelles qui y sont prévues, à condition que les Membres ou Membres asso-
clés qui demandent oette publioation s'engagent a prendre a leur charge 
la totalité des frais de traduction et de publication encourus.(nouveau). 

4. Dans les débats des Conférences de l'Union et dans les réunions 
de ses organismes permanents, un système efficace d'interprétation 
réoiproque dans les trois langues de travail doit Ôtre utilisé.(ancien 
alinéa 4 (l) avec modification de forme) 

5* (supprimé) 

6. (l) Lors des Conférences de l'Union et des réunions ue ses 
organismes permanents, des langues autres que les trois langues de 
travail peuvent être employées s 

a) s'il est demandé au Seorétaire général ou au chef de 
l'organisme permanent intéressé d'assurer l'utilisation 
d'une ou de plusieurs langues supplémentaires (orales 
ou écrites), et à condition que les dépenses supplémen
taires encourues de ce fait soient supportées par les 
Membres ou Membres associés qui ont fait cette demande 
ou qui l'ont appuyée, ou 

b) si, sous réserve ie 1'assentiment de la Conférence ou 
de la réunion intéressée, une délé^-tion prend elle-même 
toutes dispositions pour assurer a ses propros frais la 
traduotion orale le sa propre langue dans l'une quclconqùo 
des trois langues de travail. 

(2)a) Dans le oas prévu a l'alinéa 6 (l) a) ci-dessus, le 

Seorétaire général ou le chef da l'organisme permanent 
intéressé se conforme a oette demande dans la mesure du 
possible, après avoir obtenu des Membros ou Membres 
associés intéressés l'engagement que les dépenses encou
rues seront dûment remboursées par eux à 1'Union. 

b) Dans le oas prévu à l'alinéa 6 (l) b) ci-dessus, la 
délégation intéressée peut en outre, si ello le désire, 
assurer a ses propres frais la traduction orale dans sa 
propre langue des interventions prononcées dans l'une des 
trois langues de travail, (nouveau) 



Union internationale Document N° 355-F 
des télécommunications 1er dloembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 
COMMISSION 5 

CORRIGENDUM N» 1 AU DOOUMENT N° 34&** 
mmmmm*mmwammimm*mmmmmTmmimmmWÊmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmwmmmwmmmmm. 

(Texte français seulement) 

2eme page t Sous Danemark lire t 

Danemark Verne Vlème -5 Annexe 8 



Union*intornationalo Dooument N° 356-F 
dos télécommunications lor déoombro 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buoncs Airos, 1952 COMMISSION 5 

CLASSIFICATION DES MEMBRES ET MEMBRES ASSOCIES DE L'UNION 

Additif au Documont N° 348 

Ajouter a la page 2. 

Colombio (Républiquo do) 
Ancionno classo •. •. ..-,VIomo(5- unités) 
Touvollo classo ......... ...•...•,......•..,... .VIIomo(3 unités) 

Différonco en moins .•.-.•.•,2 unités 

Co qui porto la diminution totale dos unités à ••••• 79 

Et lo total d'unités apros la promioro consultation à •*.. 715 

Annoxos 1 
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A N Ai E A E 

Délégation do Cclombio 
C. I . T. 

Buonos Airos 

29 novombro 1952 

Monsiour L. Mulatior • • • 

Socrétairo général do l'U.I.T. 

Buonos Airos» 

Monsiour lo Socrétairo, 

J'ai l'honneur do vous oommuniquer quo l'Administration oolom-
bionno a déoidé do changor de classo contributive, do la olasso VI (5 uni
tés) a la classo VII (3 unités). 

Jo profito do ootto oooasion pour vous ronouvolor l'oxprossion 
do aa plus haute considération. 

Lo Chof do la délégation do 
Colombio 

Roborto Arciniegas 



Union internationale 
des télécommunications 

Document N° 357-F 
2 décembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 5 

PROJET DE RESOLUTION 

La Conférence de plénipotentiaires (Buenos Aires) 

1. 
Madrid, 

2. 

considérant s 

la situation des oomptes arriérés du régime de la Convention de 

les arriérés se rapportant à la fourniture des publications, 

décide d'autoriser le Secrétaire général s 

1, à affecter les paiements des Membres de l'Union) si nécessaire, 
en premier lieu à la liquidation des comptes arriérés se rapportant au 
régime de la Convention de Madrid, 

2* à inviter les Membres et Membres associés de l'Union et l$s > 
exploitations privées à régler les comptes des fournitures de publications 
dans des délais normaux, 

3, à suspendre tout envoi de doouments aux exploitations privées 
et aux particuliers qui n'acquittent pas les comptes des fournitures de 
publications dans des délais normaux. 



Union intornationalo 
des télécommunications 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buonos Airos, 1952 

Documont N° 358-F 
2 dôcombro 1952 

SEANCE PLENIERE 

ORDRE DU JOUR 

DE LA llème SEANCE PLENIERE 

mercredi, 3 décembre 1952, a 9 houro3 

Sallo dos plénioros 

Election des Mombros du Conseil d'administration1 

Pondant lo dépouillement du scrutin, la plaoo sora laissée 
a la Commission 7 qui devait so réunir do 10 h. a 12 h. 

Au oas ou la Commission 7 terminerait ainsi ses travaux 
avant 12 h, la plaoo sera laissée a la Commission 3 jusqu'à 13 h. 



Union internationale 
des télécommunications 

Dooument N0
 359-F/E/S 

2 déoembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

. Buenos Aires, 1952 COMMISSION 8 

4eme SERIE 

DE TEXTES TRANfSMIS A LA COMMISSION DE REDACTION 

(Voir Annexe au Document N° 351—3 

4 t h SERIES 

OF TEXTS TRANSMITTED TO THE DRAFTING COMMITTEE 

(See Annex to Document N° 351-E) 

4a SERIE 

DE TEXTOS COMUNICADOS A LA COMISION DE REDACCION 

(Véase An'exo al Documento Nûm. 351-8) 
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Union internationale 
dos télécommunications 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, „1952 

Dooumont N° 360-F 
6 décembre 1952 

ASSEMBLEE PLENIERE 

TEXTES SOIJMIS A L'ASSEMBLEE PLENIERE 

EN PREMIERS LECTURE 

APRE^ MISE AUPOINT P*p T.A nnmrrati7CN 

DE REDACTION 

ipro^gJ.B tJB 
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A N N E X E . 2 

(Voir article 48) 

Définition de termes employés dans la 

Convention internationale des téléoommunioations et ses annexes 

Administration! Tout service ou département gouvernemental responsable des 
mesures a prendre pour exécuter les obligations de la Convention internatio
nale des télécommunications et des Règlements y annexés. 

Exploitation privée 1 Tout particulier ou société, autre qu'une institution 
ou agence gouvernementale, qui exploite une installation de télécommunica
tion destinée a assurer un service de télécommunication international ou • 
qui est susceptible de produire des brouillages nuisibles à un tel servioe. 

Exploitation privée reconnuet Toute exploitation privée répondant à la dé
finition ci-dessus, qui exploite un servioe de correspondance publique ou., 
de radiodiffusion et à laquelle les obligations prévues à l'artiole 20 sont 
imposées par le Membre ou le Membre associé sur le territoire duquel est 
installé le siège social de cette exploitation. 

Délégué 1 Personne envoyée par le gouvernement d'un Membre ou d'un Membre 
associé de l'Union à une conférence de plénipotentiaires, ou personne re
présentant le gouvernement ou l'administration d'un Marnera ou d'un Membre 
associé de l'Union à une conférence administrative ou à une réunion d'un 
comité consultatif international. 

Représentants Pe*sonne envoyée par une exploitation privée reconnue à une 
conférenoe administrative ou à une réunion d'un comité consultatif 
international. < 

Êçperts Personne envoyée par un établissement national scientifique ou 
industriel, autorisée par le gouvernement ou l'administration de son pays 
a assister.aux réunions des commissions d'études d'un comité consultatif 
international. ' 
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Observateur: Personne envoyée par s 

les Nations Unies en exécution des dispositions de l'artiole 
26 de la Convention; 

le gouvernement d*un pays non partie'à la Convention5 

une des organisations internationales invitées conformément 
aux dispositions du Règlement général pour participer aux-
travaux d'une conférenoe. 

Délégationt Ensemble des délégués etf éventuellement, " des représentants, 
attachés ou interprètes envoyés par un même pays. • 

. Chaque Membre et Membre associé est libre de composer sa 
délégation a sa convenance. " En particulier, il peut y inclure..en qualité. r= 
de délégués, ou d'attachés, des personnes appartenant : à "des..exploitât ions 
privées reconnues par lui ou des personnes appartenant à àSautres.,entrepri-; 
ses privées qui s'intéressent au domaine des télécommunications. 

Service-international1 Un service de télécommunication entre'toute combi
naison possible de bureaux Ou clé stations fixes, terrestres ou mobiles.,: • 
qui sont dans des pays différents ou appartiennent à des pays différents;*--. 

Service mobilet Un.servioe de radiocommunication entré stations mobiles, 
et stations terrestres, ou entre stations mobiles. 

Service de radiodiffusion! Un service de radiocommunication effectuant 
des émissions destinées a être reçues directement par:le public en -général. 
Ce servioe peut comprendre, soit des émissions-sonores, soit des émissions 
de télévision, de fac-similé ou d'autres genres d'émissions. 

Té1écommunicati on. Toute transmission,, émission ou réception de signes, 
de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de renseignements de toute 
nature, par fil, radioélectricité, optique ou autres systèmes électromagné
tiques. 
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Télégraphie, Un système de télécommunioation, assurant la transmission des 
écrits par l'utilisation d'un code de signaux. 

Téléphonie, Un système de télécommunication établi en vue de la transmis
sion de la parole, ou dans certains oas, d'autres sons. 

Télégramme: Écrit destiné à être transmis par télégraphie. Ce- terme 
comprend aussi le radiotélégramme, sauf spécification contraire. 

Télégrammes, appels et conversations téléphoniques d'Etat* Ce sont les 
télégrammes,^ et les appels et conversations téléphoniques émanant de l'une 
des autorités ci-apres : 

ohef d'un Etat; 

ohef eu gouvernement et'membres d'un gouvernement; 

chef de colonie, protectorat, territoire d'outre-mer ou territoire 
sous souveraineté, autorité, tutelle ou mandat d'un Membre ou • 
Membre associé ou des Nations Unies; 

commandants, en cher des forces militaires, terrestres, navales 
ou aériennes; 

agents diplomatiques ou consulaires• 

Secrétaire général des Nations Unies, chefs des organes principaux 
et chefs des organes subsidiaires des Nations Unies; 

Cour internationale de Justice de La Haye; 

Les réponses aux télégrammes d'Etat définis ci-dessus sont égale
ment considérées comme des télégrammes d'Etat. 
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Télégrammes d. servie, , Voir 1. R è g l e n t télégraphique en vigueur. 

s e r v C T d S a t ' L 9 S t é l ê e r a m m 9 8 a U t r 8 8 « " 1 S S UU**™°> * 

Conversations de servi.» , voir le Règlement téléphonique en vigueur. 

a 1 a t i n r n d a " C V " y i ' 1 " f t ' T ° U t e t«M°°*»»«ni°ation que lee bureaux et 

p o u ^ t T a ^ e î : ^ " " l 8 U r m i 8 e l " d i 8 P ° 8 i t i 0 n * * * • . — * 

I w e a T " 1 0 ^ - - ' T ° U t e t e '" o o n m u n i ° a *i°n * l'aide des ondes hert-

Qndes hertsiennes « Onde, électromagnétiques dont la fréquence est 
comprise entre 10 ko/s et 3.000.000 Mo/o. 

gadioélectriolté. , Terme général s-appliquant à l'emploi des onde, 
hertsiennes ( l 'adjectif correspondant est '-radioélectrique»). 

,^ouillafie nui „1 ol a , Tout rayonnement ou toute induction qui compromet 

s e c £ ï t * 1 m 9 m e n t d ' U a S e m ° e d 8 '"^navigat ion ou d'un service de • 
sécurité ( l ) , ou qui gêne ou interrompt de façon répétée un servioe d, 
m u 1 i o a t ~ 0 f ° n 0 t i o n n a ^ conformément a» Règlement des radiocot 

nîLt iL 0 r^ d ^ e . 0 0 m m 8 8 ° r V i 0 e d8 8êouxUé t o u t -***" d* radiocommu-
nioatxon dont le fonctionnement intéresse* directement, de façon permanente 
ou tsmpcraxre, la séourité de la vie humaine ou la sauvegarde des Men. ! 
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RESOLUTION N° ..-*•/ 

Relative à l'application d'un tarif télégraphique spécial aux 

. Prisonniers de guerre et aux personnes civiles internées 

en temps de guerre 

La Conférence de plénipotentiaires -dé. X '.Union inJtexnationalo-
des ̂ laooqununications de Buenos lires, 

considérant 

1. les dispositions des articles 74 et 124 de la Convention 
de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre j du 
12 août 1949 et des artioles 110 et 141 de la Convention de Genève 
relative a la protection des personnes civiles en temps de guerre, 
du 12 août 19495 

2* les dispositions de l'artiole 35 de la Convention interna
tionale des tô^é^mnuuaioationa, Buenos Aires,, 1952 î 

recommande a la prochaine conférence télégraphique et 
.téléphonique 

1* d'examiner avec bienveillance si et dans quelle mesure 
la franchise télégraphique et les réductions de taxes télégraphiques 
envisagées par les Conventions de Genève susmentionnées pourraient 
être consenties; 

2* d'introduire éventuellement l e s modifications nécessaires 
dans l e Règlement télégraphique international . 
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RESOLUTION N° 

Relative à l'emploi du réseau de télécommunication des Nations Unies 

pour le trafic télégraphique des institutions spéoialisées 

La Conférenoe de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications de Buenos Aires, 

ayant examiné la requête des Nations Unies (Dooument N°228), deman
dant a l'Union internationale des télécommunications d'approuver leur proposition 
consistant à assurer les transmissions des institutions spécialisées sur le 
réseau de télécommunication entre points fixes des Nations Unies, à un tarif 
tenant compte des frais d'exploitation et proportionné au volume du trafio; 

considérant 

1* que le procédé de taxation et la méthode d'exploitation proposée par 
les Nations Unies ne concordent pas avec les dispositions du Règlement télégra
phique international et, par conséquent, sont contraires aux dispositions de 
l'article XV de l'Aooord entre les Nations Unies et l'Union internationale des 
.télécommunications; 

2. qu'une dérogation aux dispositions de la Convention et du Règlement t<xLé-
graphique en faveur des Nations Unies n'est pas à conseiller; 

3* que le réseau de télécommunication des Nations Unies ne devrait jamais 
concurrencer, dans les circonstances normales, les systèmes publics de télécommu
nication existants; 

4* que, cependant, en cas de situation critique il peut être désirable 
d'ouvrir le réseau entre points fixes des Nations Unies au trafio des institu
tions spécialisées, soit à un tarif calculé selon lès prescriptions de l'article 
26 du Règlement télégraphique international, soit gratuitement; 
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déclare 

1. que, dans les^circonstances normales,le réseau de télécommuni
cation entre points fixes des Nations Unies ne doit pas être ouvert au 
trafic des institutions spécialisées et mis en concurrence avec les 
réseaux commerciaux existants de télécommunications; 

2. que l'U.I.T. n'est pas favorable à une dérogation quelconque 
aux dispositions de l'article XV de l'Accord entre les Nations Unies et 
l'Union internationale dee télécommunications; 

3* ' qu'il peut être.fait des exceptions en cas de situation critique;. 

charge le Seorétaire général 

!• de faire connaître au Seorétaire général des Nations Unies 
l'opinion de cette Conférence; 

2* de l'inviter à retirer dans le délai le plus court la proposi
tion faite aux institutions spéoialisées d'écouler leur trafio sur le 
réseau des Nations Unies; et 

3» de l'informer que l'Union internationale des télécommunications 
ne ferait pas d'objection si, en oas de situation critique, le trafic des 
institutions spécialisées empruntait le réseau entre points fixes des 
Nations Unies à un tarif calculé comme il est prévu à l'article 26 du 
Règlement télégraphique international ou a titre gratuit. 
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ARTICLE 6 

Comité international d'enregistrement des fréquences 

1, Les tachos essentielles du Comité international d'enregistrement 
dos fréquences consistent , 

a) a effectuer une inscription méthodique des assignations de fré
quences faites, par les différents pays, de manière à fixer, con
formément a la procédure prévue dans lo Règlement des radiocommu
nications et, lo cas échéant, par les décisions des conférences 
compétentes de l'Union, la date, le but et les caractéristiques 
techniques de chacune de ces assignations, afin d'en assurer la 
reconnaissance internationale officielle; 

b) a fournir des avis aux Membres et Membres associés, en vue de 
l'exploitation d'un nombre aussi grand que possible de voies ra
dioélectriques dans les régions du spectre des fréquences où des 
brouillages nuisibles peuvent se produire; 

a exécuter toutes les tâohes. additionnelles relatives à l'assigna
tion et a l'utilisation des fréquences prescrites par une confé
rence compétente de l'Union./ ou par le Conseil d'administration, 
avec le consentement de la ,majorité des Membres de l'Union, on 
vue de la préparation d'une telle conférence ou en exécution de 
ses déoisions; ' 

d) a tenir à jour les dossiers indispensables ayant trait à 1'exer
cice de sos fonctions.. 

2.. (1) Le Comité est un organisme composé de membres indépendants, tous 
ressortissants de pays différents, Membres de l'Union. 

(2) Les Membres du Comité doivent être pleinement qualifiés par leur 
oompetenoe technique dans le domaine des radiocommunications et posséder 
une expérienoe pratique en matière d'assignation et d'utilisation des fré
quences. 
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(3) En outre, pour permettre une meilleure compréhension des problèmes 
qui viennent devant le Comité en vertu du paragraphe 1. b) ci-dessus, chaque" 
membre doit être au courant des conditions gépgraphiques, économiques et dé
mographiques d'une région particulière du globe. 

3*' (l) A chacune de ses réunions, la conférence administrative ordinaire, 
des radiocommunications élit les pays, Membres de l'Union, dont chacun devra 
désigner un de ses ressortissants possédant les qualifications indiquées 
ci-dessus, pour servir comme membre indépendant, du Comité. 

(2) La procédure pour cette élection est établie par la Conférence 
elle-même, de manière aassurer une répartition équitable des Membres entre 
les différentes régions du monde. 

(3) Les pays ainsi élus sont reeligibles. 

(.4) Les membres du Comité prennent leur àervicé à la date fixée par 
la conférenoe administrative ordinaire des radiocommunications qui a élu les 
pays chargés de les désigner. Ils restent normalement en fonctions jusqu'à 
la date fixée par la conférenoe au cours de sa réunion suivante, pour la --
prise de service de leurs suocesseurs. 

(5) Si, dans l'intervalle entre deux conférences administratives ordi
naires des radiocommunications, un membre du Comité démissionne ou abandonne 
ses fonctions de quelque façon que oe soit pendant une période dépassant 
trois mois, le Membre de l'Union qui l'avait désigné est invité par le pré
sident du Comité a désigner aussitôt que possible un successeur. Si le Mem
bre de- l'Union en-question ne désigne pas un remplaçant dans un délai de 
trois mois a partir de cette invitation, il perd son droit de désigner une 
personne pour siéger au Comité. Le président du Comité demande alors au 
Membre de l'Union qui, à la précédente élection, avait obtenu le nombre de 
voix le plus élevé parmi ceux de la région considérée qui n'avaient pas été 
élus, de désigner une personne pour siéger au Comité pendant le reste de 
la durée de son mandat, 

4, Les méthodes de travail du Comité sont définies dans le Règlement 
des radiocommunications, 

5- (l) Les membres du Comité s'acquittent de leur tâche, non comme des 
représentants de leurs pays respectifs, ou d'une région, mais comme des 
agents impartiaux investis d'un mandat international. 
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(2) Auoun membre du comité. ne doit, relativement à l'exercice de'sos 
fonctions, demander ni recevoir d'instructions d'aucun gouvernement, ni 
d'aucun membre d'un gouvernement quelconque, ni d'aucune organisation ou 
personne publique ou privée. De'plus, chaque Membre ou Membre associé doit 
respecter le oaraotère international du Comité et dos fonotions de ses mem
bres et il ne doit,-en auoun cas, essayer d'influencer l'un quelconque d'en
tre eux dans l'exeroice de ses fonctions. 

(3) En dehors de ses fonctions, aucun membre du Comité et de son per
sonnel ne doit avoir de participation active ou d'intérêts financiers, de 
quelque nature que co soit, dans une entreprise quelconque s«occupant de 
télécommunications. Toutefois, l'expression "intérêts financiers" ne doit 
pas être interprétée oomme s'opposant à la continuation de versements pour 
la retraite en raison d'un emploi ou de services antérieure. 

6. Les fonotions de toute personne siégeant au Comité sont résignées 
d'office a partir du moment où la pays dont sJ4ô-*si roASoxtiflfianta>oosse 
d'être Membre de l'Union. 



PAGES BLEUES 

- 12 -
(360-P) 

RESOLUTION N° 

relative au nombre de membres du 
I •!• I .111 III I II II I I . W P — « < » — • » — i • I "il II I »•» 

Comité international d'enregistrement des fréquences 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Unton 
internationale des télécommunications de Buenos Ai*caa 

décide s 

que le Comité international d•enregistrement des 
fréquences continuera à compter onze membres# 
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• RESOLUTION N° 

relative à diverses contributions en souffrance comme 

Conséquence de la deuxième guerre mondiale 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
téléconmiunications de Buenos Aires, 

vu 

1. le Rapport du Conseil d'administration de l'union à la Conférence 
de plénipotentiaires, Chapitre VT$ paragraphe 4*3 et la documentation et 
les informations fournies par le Secrétaire général de l'Union; 

2. les Résolutions du Conseil d'administration 52 et 136, 
relatives aux arriérés figurant dans la comptabilité au nom de la Képubii-
que Federative Populaire de Yougoslavie; 

3. la Résolution du Conseil d'administration 52 relative aux 
arriérés des anciennes colonies italiennes; 

4. la Résolution du Conseil d'administration 18 relative aux 
'arriérés de l'Allemagne et du Japon; 

considérant 

1* que les comptes en question sont en souffrance principalement à 
cause d'événements survenus au cours de la deuxième guerre mondiale; * 

2. qu'en oe qui concerne-les anciennes colonies italiennes, la si
tuation s'est modifiée d'une façon telle qu'il est extrêmement difficilo 
de dire si la dette contractée sous le régime de la Convention de Madrid 
par ces colonies comme Membre de l'Union, peut être imputée à un autre Mem
bre quelconque et dans l'affirmative, lequel; 

3. qu'en ce qui concerne les Iles des Mers du Sud préoédemment sous 
mandat japonais, et les anciennes dépendances japonaises, la situation est 
extrêmement confuse; 

4* qu'étant donné les conditions, mentionnées aux points.2. et 3. 
ci-dessus il n'est pas possible de déterminer d'une façon précise à quel 
Membre de l'Union incombe la charge des dettes en question; 
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5* ^ qu*il est à déconseiller de laisser oes dettes figurer 
indéfiniment dans les eomptes de l'Union; 

décide 

1# <te passer par Profits et Pertes s 

a) les dettes figurant dans la comptabilité au nom de la 
République Federative Populaire de Yougoslavie; 

b) les dettes des anciennes colonies italiennes; 

c) la dette des Ilea des Mers du Sud, précédemment sous 
mandat japonais; 

c 

d) les dettes des anciennes dépendances japonaises; 

2# d'accepter Hoffre formulée par la République Fédérale 
d Allemagne de régler en totalité les dettes allemandes à condition 
que, conformément au rapport en date du 8 août 1952 de la Conférence 
do Londres sur los dettes d'avant-guerre de l'Allemagne, les inté
rêts soient réduits de 6 $ à 4 $ et de passer par profits et pertes 
la différence on intérêts; 

3. d'accorder au Seorétaire général de l'Union les crédits 
nécessaires, se montant en chiffres ronds à francs suisses 366.210 
au 31 décembre 1952, afin que le compte Profits et Pertes soit balan
ce en ce qui concerne les points 1. et 2. ci-dossus; 

4* d'inscrire néanmoins à un compte spécial.les sommes duos 
au -titre dos anciennes dépendances japonaises et de donner pour ins
truction au Secrétaire général de s'efforCor d'obtenir, .avant que so 
réunisse la prochaine Conférence do plénipotentiaires, lo paiement 
de cos sommos par les Membros do l'Union administrant les territoires 
en quostion, ces paiements étant pris en compte comme un rovenu spé
cial. 
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RESOLUTION N° 

relative aux télégrammes, appels et conversations téléphoniques des 

institutions - spécialisées 

La Conférenoe de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des tolecommunioations de Buenos Aires, 

considérant 

1* que l e s ohefs des ins t i tu t ions spéoia l i sées ne sont pas 
mentionnés dans la déf in i t ion des télégrammes, appels et conversa
t ions -téléphoniques d'Etat figurant à l'Annexe 2 a l a Convention; 

2 . qu' i l peut se présenter des cas ou l 'urgenoeou l'impor
tance des télécommunications des in s t i tu t ions opécia l i sées j u s t i f i e 
tn traitement spécial pour leurs télégrammes ou-leurs conversations 
téléphoniques, 

décide 

si une institution spéoialisée des Nations Unies informe 
le' Conseil d'administration de son désir d'obtenir des privilèges spé
ciaux pour ses télécommunications, en justifiant les cas particuliers 
pour lesquels un traitement spécial est nécessaire, le Conseil d'admi
nistration I 

a) saisira les Membres et Membres associés de l'Union d<o deman

des qui lui paraissent devoir être acceptées, 

b) statuera définitivement sur ces demandes en tenant compte de 
l'avis de la majorité des Membres et Membres associés, 

\ • • > 

charge 

le Secrétaire général de notifier aux Membres et Membres 
associés toutes décisions prises par le Conseil. 
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RESOLUTION N° 

relative à là participation de l'Union 

au programme élargi d» assistances-technique 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications de Buenos Aires, 

vu 

le- Rapport du Conseil d'administration, 1952, «Uapitre I. 
paragraphe 3.5 et Chapitre VII, paragraphe 1, 

approuve 

les mesures prises par le Conseil d'administration en ce qui 
concerne la participation de l'Union au Programme élargi d'assistance 
teohnlque; 

autorise 

le Conseil d'administration à continuer à faire participer 
l'Union au Programme élargi d'assistanee technique-et à faire appel, 
quand cela est utile, aux divers organismes de l'Union pour faciliter 
oette participation» Pour le moment, cette participation se poursui
vra conformément aux arrangements conclus en 1952; 

invite 

le Conseil d'administration à coordonner, dans oe domaine, 
l'activité des organismes permanents de l'Union et à dresser chaque 
année le bilan de la participation de l'Union au Programme élargi 
d'assistance technique. 



Union internationale 
des télécommunications 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRE 

Buenos Aires, 1952 . 

Document N° 361-F 
2 décembre 1952 

ASSEMBLEE PLENIERE 

CINQUIEME RAPPORT 

DE LA COMMISSION -3 
(Commission de la Convention) 

A L'ASSEMBLEE PLENIERE 

OBJET s Textes proposés pour les Articles 12 et 13 de là Convention. 

La Commission 3 £ adopté au cours de ses 25eme et 26eme séances 
les textes qu'elle soumet ici a l'examen de l'Assemblée pleniere. 

Le texte proposé pour l'Article 12 (Règlement intérieur des 
Conférences) a été adopté par 30 voix contre 10-et 7 abstentions. 

Les divers paragraphes du texte proposé pour l'Article 13 
(Les Règlements) ont été adoptés à la suite des votes suivants s 

- paragraphe 1 (texte d'Atlantic City maintenu par 42 voix oontre 

7 et 2 abstentions 

— paragraphe 2 (texte d'Atlantic City maintenu sans observation) 

paragraphe 3 (nouveau texte adopté par 35 voix contre 10 et 
10 abstentions f 

paragraphe 4 (texte d'Atlantic City maintenu sans observation). 

Le Président de la Commission 3 

C. Ribeiro 

Annexe 
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A N N E X E 

ARTICLE 12 

REGLEMENT INTERIEUR DES CONFERENCES 

Les Conférences administratives, pour l'organisation de leurs 
travaux et la conduite de leurs débats, appliquent le règlement intérieur 
des conférences, compris dans le Règlement général annexé à la présente 
Convention. Toutefois, chaquo conférence, avant de commencer ses délibéra
tions peut adopter des dispositions supplémentaires, reconnues nécessaires 
pour la marche régulière et rapide de ses travaux. 

ARTICLE 13 

LES REGLEMENTS 

1. Le Règlement général contenu dans l'Annexe 4 a la même portée 
et la même durée que la Convention, sous réserve des dispositions de 
1'Artiole 12 de la Convention. . 

2. Les dispositions de la présente Convention sont complétées par 
les Règlements administratifs suivants s 

le Règlement télégraphique, 

le Règlement téléphonique, 

le Règlement des radiocommunications, 
le Règlement additionnel des radiocommunications. 

3* Ces Règlements lient tous les Membres et Membres associés, qui 
doivent informer le Secrétaire général de leur approbation de touto revi~ 
sion de ces Règlements par des Conférences administratives. Le Secrétaire 
général notifie ces approbations aux Membres et Membres associés au fur et 
a mesure de leur réception. 

4* En cas de divergence entre une disposition de la Convention et 
une disposition d'un Règlement, la Convention prévaudra. 



Union internationale 
des télécommunications Document N* 362-F 

_ _ 2 décembre 1952 

CONFERENCE SE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 3 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 2 A LA COMMISSION 3 

(Mandat t- établir les projets de textes des Artioles 5. 10 et 

11 de la Convention) 

Président de la Commission }, 

Le Groupe de travail 2 de la Commission 3 a été constitué lors de 
la 19eme séanoe de la Commission aveo les membres suivants t Argentine, 
Biélorussie, Brésil, Etats-Unis, Franoe, Italie, Mexique, Tohéooslovaquie 
et U.R.S.S. Son mandat, consistant à rédiger le projet de texte des Arti
oles 10 et 11 de la Convention figure en annexe au compte-rendu de oette 
séanoe (Document N° 264). 

En outre, lors de sa 23eme séanoe (Document N° 326), la Commission 
3 l'a chargé de faire un nouveau projet de l'Article 5 de la Convention. 

Le Groupe de travail a tenu oinq séances et a terminé son travail 
le 1er décembre. Je soumets à la considération de la Commission 3 les pro
jets de textes résultant de ses discussions. 

Au cours des débats du Groupe de travail, on m'a demandé d'atti
rer votre attention et celle de la Commission 3 sur les points suivants re
latifs aux projets de textes . 

1. Art. 10, parag. 1 (e). Les Etats-Unis voudront peut-être repren
dre leur proposition N° 159, 

2. Art. 10, parag. 1 (f). La proposition commune de l'Argentine, des 

Etats-Unis et de la France (Document N° 213) incorporée 
au texte- n'est pas entièrement acceptable par l'U.R.S.S. 
qui désirera peut-être, en Commission, revenir sur la 
question des "projets d'aooord" ou des "accords provi
soires". 
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3* Art. 10, parag. 2. Les Etats-Unis voudront peut-être reprendre 

en Commission la dernière partie de leur proposition 
N° 164 se rapportant au changement de date et de lieu de 
la Conférenoe de plénipotentiaires, 

4* Art. 10, parag* 3* et parties du texte de l'Article 11. L'ex
pression "aveo l'acoord d'au moins 50$ des Membres-de 
l'Union" devra être comparée avec le texte adopté par la 
Commission 4 pour le Chapitre 4 du Règlement général afin 
de s'assurer de leur concordance. 

5» Art. 5, parag* 3 (2)* Le Groupe de travail trouve souhaitable 
qu'en établissant son propre Règlement intérieur,le Con
seil d'administration ait présent à l'esprit le Règlement 
intérieur compris dans le Règlement général annexé à la 
Convention. 

6. Le Groupe de travail attire l'attention de la Commission sur l'in

clusion dans l'Article 11, d'une mention des Conférenoes spéciales; 
il penss que la Commission 4 désirera peut-être examiner s'il y 
a intérêt à mentionner ces Conférences dans le Règlement général 
annexé à la Convention. 

Pour finir, je remeroie les délégués qui ont partioipé aux tra
vaux du Groupe, ainsi que les interprètes pour leur aide appréciable. 

Le Président : 

A. H. Read 

Annexe s 1 
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A N N E X E 

ARTICLE 10 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

1. La Conférenoe de plénipotentiaires • 

a) examine le rapport du Conseil d'administration relatant son 
activité et celle de l'Union depuis la dernière Conférence de plénipo
tentiaires; 

b) établit les bases du budget de l'Union ainsi quo le plafond 
de ses dépenses ordinaires, pour la période allant jusqu'à la prochaine 
Conférenoe de plénipotentiaires; 

b bis) (nouveau) fixe les échelles de base des traitements de 
tout le personnel de l'Union ot des membres de l'I.F.R.B,; 

o)(sans changement) s approuve définitivement les comptes de 
l'Union; 

d) (sans changement) : élit les Membros de l'Union qui font 
partie du Conseil d'administration; 

e) (sans changement) . revise la Convention si elle, le juge 
nécessaire; 

f) conclut ou revise, le cas échéant, les accords entre 
l'Union et'les autres organisations internationales, examine tout acoord 
provisoire conclu par le Conseil d'administration, au nom de l'Union, 
avec oes mêmes organisations et lui donne son approbation finale, si elle 
le juge convenable; 

g) (sans changement) s traite toutes les questions de télécom
munications jugées nécessaires; 

2. (sans changement) s la Conférenoe de plénipotentiaires se 
réunit normalement tous les cinq ans, au lieu et à l'époque fixés par 
la Conférenoe de plénipotentiaires précédente; 

3* L'époque et le lieu ou l'un des deux seulement de la proohaine 
Conférenoe de plénipotentiaires peuvent être changés s 

a) sur la demande de vingt Membres de l'Union, au moins, 
adressée au Consoil d'administration ou au Seorétaire général; 

b) sur la proposition du Conseil d'administration* 

Dans les deux cas, une nouvelle époque et un nouveau lieu ou 
l'un des deux seulement sont fixés avec l'accord do plus de cinquante 
pour cent des Membres de l'Union. 
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ARTICLE 11 

CONFERENCES ADMINISTRATIVES 

ZiâmmOinouveau) Les Conférences administratives tenues sous l'égide de l'Union 
comprennent s 

a) les conférences administratives ordinaires 

b) les conférences administratives extraordinaires 

o) les conférences spéciales, qui comprennent les Conférences 
régionales ou de service. 

1. 1) Les Conférences administratives ordinaires : 

a) (sans changement) : revisent, chacune dans son domaine respec
tif, tif, les règlements prévus à l'Article 13, paragraphe 2 de la 

Convention; 

b) (sans changement) s traitent, dans les limites de la Convention 
et du Règlement général et des directives données par la Confé
rence de plénipotentiaires, toutes les autres questions jugées 
nécessaires. 

2) En outre, la Conférence administrative des radiocommunications s 

a) (sans changement) s élit les membres du Comité international 
d'enregistrement des fréquences; ~ -

b) (sans changement) s apprécie ses activités, 

2, Les Conférences administratives ordinaires se réunissent normale
ment tous les cinq ans et de préférance, au même endroit et en même temps 
que la Conférence de plénipotentiaires. 

2.(bis) (nouveau) L'époque et le lieu ou l'un des deux seulement de la prochaine 

* conférence administrative ordinaire peuvent être changés s 

a) sur la demande de vingt Membres de l'Union, au moins, adressée 
au Conseil d'administration ou au Secrétaire général; 
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b) sur la proposition du Conseil d'administration. 

Dans los doux cas, uno nouvolle époque et un nouveau lieu ou 
l'un des deux seulement sont fixés, avec l'accord de plus de cinquante 
pour cent des Mombres de l'Union. 

3* l) (Sans changement) Uno conférence administrative extraordinaire peut 
être convoquée x 

a) (sans changement) sur décision de la Conférence de pléni
potentiaires qui fixe son ordre du jour ainsi que l'époque 
et le lieu de sa réunion; 

b) lorsque vingt Membres de l'Union au moins ont fait connaî
tre au Conseil d'administration ou au Secrétaire général 
leur désir de voir réunir une tello conférence pour exami
ner un ordre du jour proposé par eux; 

c) (sans changement) sur proposition du Conseil d'administra
tion. 

2) Dans les oas indiqués aux points b) et c) de l'alinéa l) ci-des
sus, l'époque et le lieu de la conférence, ainsi que son ordre du jour 
sont fixés avec 1'accord de plus de cinquante pour cent des Membres de 
l'Union. 

4« (nouveau) l) Les conférences spéciales peuvent être convoquées s 

a) sur décision de la Conférence de plénipotentiaires ou d'une 
conférenoe administrative ordinaire ou extraordinaire qui 
doit fixor son ordre du jour ainsi que l'époque et le lieu 
ou elle doit se réunir; 

b) lorsqu'au moins vingt Membres de l'Union, dans le cas d'une 
oonférence mondiale, ou un quart des Membres de la région 
intéressée, dans le cas d'une conférence régionale, ont fait 
connnaître au Conseil d'administration ou au Secrétaire gé
néral leur désir de voir une telle conférence se réunir 
pour examiner un ordre du jour proposé par eux; 

c) sur proposition du Conseil d'administration. 
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2) Dans les oas spécifiés aux alinéas b) et c) du paragraphe l) 
ci-dessus, l'époque et le lieu de réunion de la conférence, ainsi que 
son ordre du-jour sont fixés avec l'accord de plus de cinquante pour 
cent des Membres de l'Union pour les conférences mondiales, ou de plus 
de cinquante pour oent des Membres de la région intéressée pour les 
conférenoes régionales. 

5* l) Les conférences administratives extraordinaires sont convoquées 
pour traiter certaines questions de télécommunications particulières de 
oaraotere urgent. Leurs débats doivent être strictement limités aux ques
tions inscrites a leur ordre du jour. 

Elles peuvent, chacune dans son domaine respectif, réviser 
certaines dispositions d'un Règlement, à condition qu'une telle révision 
Boit prévue dans son ordre du jour approuvé par plus de cinquante pour 
cent des Membres de l'Union, conformément aux dispositions de l'alinéa 4. 
O oi-dessus. 

2) Les conférences spéciales sont convoquées :'pour traiter les 
questions portées a leur ordre du jour. Leurs décisions doivent être, 
dans tous les cas, en accord avec les dispositions de la Convention et 
des Règlements administratifs. 

6. (nouveau) Les propositions tendant à changer l'époque et le lieu de réu
nion ou l'un d'eux seulement des conférences administratives extraordi
naires et des conférenoes spéciales doivent, pour être adoptées, avoir 
1'accord de plus de cinquante pour cent des Membres de l'Union, ou de 
plus de cinquante pour cent des Membres de la région intéressée dans le 
cas d'une conférence régionale. Les dispositions de détail concernant 
oes changements figurent au Chapitre 4 du Règlement général. 
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ARTICLE 5 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

A. Organisation et fonctionnement 
• 1. .1) Le Conseil d'administration est composé de dix-huit Membres 

de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires, en tenant 
compte de la nécessité d'une représentation équitable de toutes les 
parties du monde. Les Membres de l'Union élus au Conseil remplissent 
leur mandat jusqu'à la date à laquelle la Conférence de plénipotentiai
res procède a l'élection d'un nouveau Conseil. Ils sont reeligibles. 

2) (Sans changement). Si, entre deux Conférences de plénipoten
tiaires, une vacance se produit au sein du Conseil d'administration, le 
siège revient de droit au Membre de l'Union ayant obtenu, lors du der
nier scrutin, le plus ^rand nombre de suffrages parmi les Membres appar
tenant a la même région et dont la candidature n'a pas été retenue. 

2. Chacun des Membres du Conseil d'administration désigne pour 
siéger au Conseil, dans l'intérêt exclusif de l'Union, une personne 
qualifiée en raison ae son expérience des servioes de télécommunication. 

3* 1) (Sans changement). Chaque Membre du Conseil dispose d'une 
voix. 

2) Le Conseil d'administration établit son propre Règlement 

intérieur. 

4* Le Conseil d'administration, élit ses propres présidents 
et vice-présidents au début de chaque session annuelle. Ceux-ci 
restent an fonction jusqu'à 1•ouverturemde la session annuelle suivante 
et sont reeligibles. Le vice-président remplace le président en l'ab
sence de oe dernier. 

5* l) Le Conseil se réunit, en session annuelle, au siège de l'Union. 

2) Au cours de cette session, il peut décider de tenir, excep
tionnellement, une session supplémentaire. 

3) Dans l'intervalle des sessions ordinaires, il peut être 
oonvoqué, en principe, au siège de l'Union, par son Président, à la 
demande de la majorité de ses Membres. 
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6. Le Secrétaire général et les deux Secrétaires généraux adjoints, 
le Président du Comité international d'enregistrement des fréquences, les 
directeurs des Comités consultatifs internationaux et le vice-directeur 
du Comité consultatif international des radiocommunications participent 
de plein droit aux délibérations du Conseil d'administration, mais sans 
prendre part aux votes. Toutefois, le Conseil peut tenir des séances 
exceptionnellement réservées a ses seuls Membres, 

7* (Sans changement) Le Secrétaire général de l'Union assure les 

fonctions de secrétaire du Consoil d'administration. 

8. l) (Texte du paragraphe actuel sans changement) Dans l'intervalle 
des Conférences de plénipotentiaires, le Conseil d'administration agit 
en tant que mandataire de la Conférence de plénipotentiaires dans les 
limites des pouvoirs délégués par celle-ci. 

2) Le Conseil agit seulement lorsqu'il est en session officielle. 

9* * Seuls les frais de déplacement et de séjour engagés p.r le 
représentant de chacun des Membres du Conseil d'administration pour rem
plir ses fonctions sont à la charge de l'Union. 

B.- Attributions 

10. 1) Le Conseil d'administration est chargé de prendre toutes 
mesures pour faciliter la mise à exécution par les Membres et les Mombres 
associés des dispositions de la Convention, des Règlements, des décisions 
de la Conférence de plénipotentiaires ot, le cas échéant, des décisions 
des autres conférences et réunions de l'Union. 

2) (Sans changement) Il assure uno coordination efficace des 
activités de l'Union. 

11. En particulier, le Conseil d'administration s 

a) (Sans changement) accomplit toutos les tâches qui lui sont 
assignées par les Conférences de plénipotentiaires; 
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b) est chargé, dans l'interyalle qui sépare les Conférences de 
plénipotentiaires, d'assurer la coordination avec toutes les 
organisations internationales visées aux Articles 26 et 27 
de la présente Convention; 

à cet effet s 

(i) il conclut au nom de l'Union des accords provisoires avec 
les organisations internationales prévues à l'article 27 
de la Convention et avec les Nations Unies en application 
de l'Accord contenu dans l'Annexe 5 a la Convention; ces 
accords provisoires doivent être soumis à la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires en vue de leur examen 
et, si elle le décide, de leur approbation finale; 

(ii)il désigne, au nom de l'Union, un ou plusieurs représen-
• tants pour participer aux conférences de ces organisations 
et, lorsque cola est nécessaire, aux conférences de coor-

' dination réunies en accord av-_o ces organisations; 

o) (Sans changement) nomme le Secrétaire général et les deux 
Secrétaires généraux adjoints de l'Union; 

o bis) (nouveau) il arrête l'effectif et la hiérarchie du person
nel du Secrétariat général et des Secrétariats spécialisés 
des organismes permanents de l'Union, en tenant compte des 
directives générales données par la Conférence de plénipo
tentiaires; 

o .ter) (nouveau) établit tous les Règlements relatifs à l'admi
nistration des secrétariats de l'Union qu'il juge nécessaires; 

d) (Sans changement) contrôle le fonctionnement administratif 
de l'Union; 

e) (Sans changement) examine et arrête le budgot annuel de 
l'Union; 

f) (Sans changement) prend tous arrangements nécessaires en 
vue de la vérification annuelle des comptes ùe l'Union éta
blis par le Secrétaire général et les arrête pour les sou
mettre a la Conférence de plénipotentiaires suivante; 
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f bis) Texte en préparation à la Commission 5* 

g) prend les dispositions nécessaires pour la convocation des 
Conférences de plénipotentiaires et des Conférences adminis
tratives de l'Union conformément aux Articles 10 et 11; 

g bis) (nouveau) soumet aux Conférences de plénipotentiaires de 
l'Union les avis qu'il juge utiles; 

h) ooordonne les activités des organismes permanents de l'Union, 
prend les dispositions opportunes pour donner suite aux deman
des ou recommandations soumises par ces organismes et procède 
a la désignation d'intérimaires aux emplois devenus vacants 
de directeurs des C C I , et de vice-directeur du C.C.I.R,; 

i) (Sans changement) remplit les autres fonctions prévues dans 
la présente Convention et, dans le cadre de celle-ci et des 
Règlements, toutes les fonctions jugées nécessaires a la bonne 
adminisxration de l'Union; 

j) (nouveau) soumet à,l'examen de la Conférence de plénipotentiai
res un rapport relatant ses activités et celles do l'Union. 



Union internationale Dooument N° 363-F 
des télécommunications 2 décembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 
COMMISSION 3 

PROJET DE L'ARTICLE 8 DE LA CONVENTION 
PREPARE PAR LE GROUPE DE TRAVAIL 3/l 

Article 8 

LES COMITES CONSULTATIFS INTERNATIONAUX 

1. (l) Le Comité consultatif international télégraphique (CCI.T.) 
est chargé d'effectuer des études et d'émettre des avis sur des questions 
techniques, d'exploitation et de tarification conceifcnant la télégraphie et 
les fac-similés, (inchangé) 

(2) Lo Comité consultatif international téléphonique (CCI,F,) est 
chargé d'effectuer des études et d'émettre des avis sur des questions tech
niques, d'exploitation et de tarification concernant la téléphonie.(inchangé) 

(3) Le Comité consultatif international des radiocommunications (CC.I.R.) 
est charge d'cffeotuer des études et d'émettre des avis sur des questions 
techniques relatives aux radiooommunioations ainsi que sur des questions 
d'exploitation dont la oolution dépend principalement de considérations liées 
a la technique radioéleotrique. £inchangé ) 

2. La dernière phrase du texte étant amendée comme suit s " ,.. déoi
dé par son Assemblée plénière ou a été demandé, dans l'intervalle entre deux 
réunions do cette Assemblée par au moins douze Membres ou Membres asseoies." 

3* Les Oomités consultatifs internationaux ont pour mombres (texte 
aotuel) s 

a) de droit, les administrations de tous les Membres et Membres 
assooios de l'Union; 

b) toute exploitation privée reconnue qui, aveo l'approbation 

de l'administration du Membre qui l ' a reconnue, demande qu'un 
ou plusieurs de stis représentants puissent participer aux tra
vaux de ces Comités. 
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4* Le fonctionnement de chaque Comité consultatif international est 

assuré pars 

a) l'Assemblée plénière, réunie normalement tous les trois ans; 

chaque réunion de l'Assemblée plénière se tient normalement 

au lieu fixé par la réunion préoédente, 

b) les commissions d'études constituées par l'Assemblée plénière 
pour traiter les questions a étudier; (inchangé) 

o) un directeur nommé par l'Assemblée pleniere, pour une durée 
indéfinie, aveo faculté réciproque de résiliation; le direc
teur du Comité consultatif des radiocommunications est assisté 
d'un vioe-direoteur spécialiste des questions de radiodiffusion, 
nommé dans les mêmes conditions; (inchangé) 

d) un secrétariat spécialisé, qui assiste le directeur; (inchangé) 

e) des laboratoires ou installations techniques créés par l'U
nion, (inchangé) 

5* (l) Les oomités consultatifs doivent suivre les règles de procédure 
du Règlement général annexé a la présente Convention, (inchangé) 

(2) L'A,ssemblée plénière d'un comité consultatif peut adopter des 
règles additionnelles de procédure pour faciliter les travaux de ce comité 
si elles ne sont pas incompatibles avec oelles du Règlement général,(inchangé) 

6, Les méthodes de travail des comités consultatifs sont définies 
dans la deuxième partie du Règlement général annexé a la présente Con
vention, (inchangé) 



Union internationale Document N° 364-F 
des télécommunications 2 décembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, I952 
COMMISSION 3 

PROPOSITION N° 735 

ARGENTINE, FRANCS, PORTUGAL, ROYAUME-UNI DE LA GRANDE-BRETAGNE ET DE 

L'IRLANDE DU NORD, ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Les délégations de l'Argentine, de la France, du Portugal, 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis, afin d'activer la disoussion de la 
révision de l'Article 1 à la Commission 3, soumettent coijointement la 
proposition suivante pour la modification de cet article en remplacement 
de leurs propositions respectives sur ce sujet, lesquelles avaient toutes 
pour but de conserver la définition actuelle de la qualicê de Membre de 
l'Union (la Proposition N° 23 du Royaume-Uni, relative au paragraphe 4 de 
l'Article 1. n'est pas retirée). 

Remplacer le texte du paragraphe 2 de l'Article 1 par le texte 
suivant 1 

" 2, Est Membre de l'Union 8 

a) tout pays ou groupe de territoires énuméré dans l'Annexe 1, 
Section A, à la présente Convention ou qui devient partie à la Convention 
internationale des télécommunications d'Atlantic City antérieurement à 
l'entrée en vigueur de la présente Convention; 

b) tout pays énuméré dans l'Annexe 1, Section B, à la présente 
Convention, après signature et ratification de cette Convention ou adhé
sion à cet Acte; 

c) tout pays qui devient Membre des Nations Unies et qui 

adhère à la présente Convention conformément aux dispositions de l'Article 

175 

- ~ * d-)"1 'tout pays souverain, non Membre des Nations Unies, qui 
adhère1 à là-Convention conformément aux dispositions de l'Article 17, 
après que sa demande d'admission en qualité de Membre de l'Union a été 
agréée par les deux tiers des Membres de l'Union," 
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Rumplacor le texte du paragraphe» 4 do l'Article 1 par lo toxto 
suivant s 

" 4* Est Membre associé de l'Union s 

a) tout territoire ou groupe do torritoiros énuméré dans 
l'Annexe ls Section C. 

b) comme le paragraphe a) actuel 

o) oomme le paragraphe b) actuel 

d) comme lo paragraphe c) actuol 

A N N E X E 1 

SECTION A 

(Enuméror ici toutes les partiou à la Convontion d'Atlantio-City) 

SECTION B 

(Enumérer ici les pays figurant a l'Annoxe 1 à la Convention 
d'Atlantic City qui ont signé ladite Convention mais ne l'ont pas ratifiée 
à la date de la signature de la Convention de Buenos Aires, ou qui nfy 
ont pas adhéré à cette môme dato). 

SECTION C 

(inscrire ici les doux Membros associés admis dans les condi
tions provues a la Convention d'Atlantic City), 



Union internationale Document N° 365-F 
des télécommunications 8 décembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 ASSEMBLEE PLENIERE 

SIXIEME RAPPORT 

DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

La Commission 4 a examiné le projet de la llème partie du Règle
ment général, présenté par la Sous-Commission 4 A, et a approuvé le texte 
ci-joint. 

Il a été décidé de passer directement à l'étude de l'Assemblée 
plénière la question relative au paragraphe 2 de l'Article 11 (voir Docu
meht N» 402). 

Au cours de l'examen du projet de texte pour la llème partie 
du Règlement général, certaines délégations ont déolaré que, pour elles, 
le texte de l'Article 17 est inacceptable et se sant réservé le droit de 
présenter leurs observations à l'Assemblée plénière. 

Les déclarations de ces délégations figurent dans les comptes 
rendus des séances de la Commission. 

Le projet de texte, ci-joint, pour la llème partie du Règlement 
général est remis â la Commission de Rédaction, pour être présenté ulté
rieurement, à l'Assemblée plénière. 

Annexe s Projet du texte pour la llème partie du Règlement 
général. 

Le Président de la Commission 4 
I. Tsingovatov. 
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2ème PARTIE 

COMITES CONSULTATIFS INTERNATIONAUX 

CHAPITRE 7 

DISPOSITIONS GENERALES 

1. Les dispositions de la deuxième partie du Règlement général 
complètent l'Article 8 de la Convention où sont définies les attributions 
et la structure des Comités consultatifs internationaux. 

2. Les Comités consultatifs doivent également observer dans la 
mesure ou elles leur sont applicables, les règles de procédure des 
conférences contenues dans la première partie du Règlement général. 

CHAPITRE 8 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

1. (l) Les membres de chaque Comité consultatif international sont! 

a) de droit, les administrations de tous les Membres et Membres 
associés de l'Union; 

b) toute exploitation privée reconnue qui, avec l'approbation 
de l'administration du Membre qui la reconnaît et sous ré
serve de l'application de la procédure ci-dessous, demande 
qu'un ou plusieurs de ses représentants puissent participer 
aux travaux de oe Comité. 

(2) La première demande de participation aux travaux des Comités 
consultatifs émanant d'une exploitation privée reconnue doit être adres
sée au Secrétaire général qui la fait porter à la connaissance de tous 
les Membres et Membres associés et du direoteur du Comité consultatif 
intéressé. La demande émanant d'une exploitation privée reconnue doit 
être approuvée par l'administration du gouvernement qui la reconnaît. 
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2. (l) Les organisations internationales qui coordonnent leurs 
travaux avec ceux de l'Union internationale des télécommunications et 
qui ont des aotivités connexes, peuvent être admises a participer, a 
titre consultatif, aux travaux des Comités consultatifs. 

(2) La première demande de participation aux travaux d'un Comité 
consultatif émanant d'une organisation internationale doit être adressée 
au Secrétaire général qui invite, par la voie télégraphique, tous les 
Membres et Membres associés a se prononcer sur l'acceptation de cetoe 
demande; la demande ost acceptée si la majorité des réponses des Membres 
parvenues dans le délai d'un mois est favorable. Le Secrétaire général 
porte le résultat de cette consultation à la connaissance do tous les 
Membres et Membres associés et du Directeur du Comité consultatif in
téressé. 

(2 bis) Les conditions dans lesquelles toute administration, 
exploitation privée reconnue ou organisation internationale peut cesser 
de participer aux travaux d'un Comité consultatif sont stipulées au 
paragraphe 4 du Chapitre 17 du présent Règlement. 

3* (l) Les organismes scientifiques ou industriels qui se consacrent 
a l'étude de problèmes de télécommunication, ou a l'étude ou a la fabri
cation de matériels destinés aux services des télécommunications peuvent 
être admis a participer, a titre consultatif, aux réunions ues commis
sions d'études des Comités consultatifs, sous réserve de l'approbation 
des administrations des pays intéressés. 

(2) La première demande d'admission aux séances des commissions 
de* tu de s d'un Comité consultatif émanant d'un organisme scientifique 
ou industriel, doit êt*"e adressée au Directeur de oe Comité corisulta--
tif. Cette demande doit être approuvée par l'administration du pays 
intéressé. 
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CHAPITRE 9 

ROLE DE L'ASSEMBLEE PLENIERE 

L'Assemblée plénière, 

a) examine les rapports des Commissions d'études et approuve, 
modifie ou rejette les projets d'avis que contiennent ces rapports; 

b) arrête la liste des questions nouvelles a mettre a l'étude, 
oonformement aux dispositions du paragraphe 2 do l'Articlo 8 d.e la 
Convention et, si besoin est, établit un programme d'études; 

o) selon les nécessités, maintient les Commissions d'études 
existantes et en orée de nouvelles; elle attribue aux Commissions 
d'études les questions à étudier; 

d) examine et approuve le rapport du Directeur sur les travaux 
du Comité depuis la dernière réunion de l'Assombléo plénioro; 

e) approuve un rapport sur les besoins financiers du Comité 
jusqu'à la proohaine Assemblée plénioro, rapport qui sora soumis par lo 
Directeur au Consoil d'administration; 

f) examine les autres questions jugées nécessaires dans le ca
dre dos dispositions do l'Articlo 8 do la Convontion et de la deuxième 
partie du Roglomont général. 



CHAPITRE 10 

REUNIONS DE L'ASSOLEE PLENIERE 

1. L'Assombléo plénioro se Réunit normalement tous los trois 

ans.. 

2. La date d'une réunion do l'Assemblée plénière peut être modi
fiée avec l'approbation de la majorité des Membros du Comité consul
tatif intéressé* 

3. Chaque réunion do l'Assemblée plénioro a lieu dans un en
droit fixé par la réunion précédente de l'Assemblée plôniero, Cet 
endroit peut êtro changé en appliquant la procédure mentionnée au 
paragrapho 2 mais, autant que possiblo, cetto réunion a liou au siè
ge do l'Union.-

4* A chacune do cos réunions, l'Assombloo plénière d'un comi
té consultatif est présidée par le ohef de la délégation du pays dans 
lequel la réunion a lieu; le présidont ost assisté de vice-présidents 
élus par l'Assombléo plénioro. 

5* Lo soorétariat de l'Assombléo plénioro d'un comité consul
tatif est assuré par lo soorétariat spécialisé do ce oomité, avoc, 
si cola ost nécessaire, le concours do l'administration du gouverne
ment invitant ot du personnol du Secrétariat général. 

CHAPITRE 11 

LANGUES ET MODE DE VOTATION AUX SEANCES DES 
ASSEMBLEES PLENIERES 

1* Les languos utilisées au oours des séanoos des assemblées 
plénioros et dans los documents offioiols dos oomités consultatifs 
sont colles prévues a l'Article 15 do la Convention. 

2. (voir le document N° 402) 
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CHAPITRE 12 

CONSTITUTION DES COMMISSIONS D'ETUDES 

1. L'Assemblée plénioro constitue les commissions d'étudœ néces
saires pour traiter les questions qu'ollo a misos a l'étudo, Los adminis
trations, les exploitations privéos roconnues ot los organisations intor-
nationalos, (admises conformémont aux dispositions du paragrapho 2) du 
Chapitre 8, désirousos do prondro part aux travaux do commissions d'étu
des, donnont lour nom soit a la réunion do l'Assombléo plénioro, soit 
ultériourornent, au Diroctour du Comité consultatif intéressé. 

2. En outro, et sous résorvo dos dispositions du paragrapho 3 du 
Chapitre 8 du présont Roglomont, les oxports dos organismes sciontifiquos 
ou industriels peuvent êtro admis a participer, a titro consultatif, a 
toute réunion do l'uno quolconquo dos commissions d'études. 

3* L'Assemblée plénioro nommo lo Rapporteur principal qui doit 
présidor ohacuno do cos commissions d'études ot un vico-rapporteur prin
cipal. Si dans l'intorvallo do doux réunions de l'Assombléo plénioro, 
un Rapporteur principal viont à otro ompôché d'oxorcer sos fonotions, lo 
vice-rapporteur principal prend sa placo, ot la commission d'etudos élit 
parmi sos membres un nouveau vico-rapportour principal, 

CHAPITRE 13 

COMMISSIONS D'ETUDESs TRAITEMENT•DES AFFAIRES 

1» Los quostions confiéos aux commissions d'etudos sont normalo-
mont traitées par correspondance. Cependant, l'Assomblôe plénioro pout 
utilement donnor dos directives au sujot dos réunions do commissions d'e
tudos qui apparaissont nécôssaircs pour traitor dos groupes importants-
de quostions. En outro, s'il apparaît a un rapportour principal, apros 
l'Assemblée plénioro, qu'uno réunion de sa commission d'etudos non prévue 
par l'Assombléo plénioro, ost nécossairo pour discuter vorbalomcnt dos 
quostions qui n'ont pu otro traitées par corrospondanco, alors lo rappor
tour principal pout, avoc l'autorisation do son administration ot apros 
consultation du diroctour intéressé ot dos mombros do sa commission, pro
poser uno réunion a un endroit oonvonablo, on tonant compto do la nôcossité 
do réduîro les dépenses au minimum. 
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2. Toutefois, pour évitor dos voyagos inutiles ot dos absonoos 
prolongées, lo diroctour d'un comitô consultatif, d'acoord avoo les 
rapporteurs principaux, présidents dos divorsos commissions d'etudos in
téressées, établit lo plan général dos réunions du groupo dos commissions 
d'études qui doivont siégor on un mémo liou, pondant la mémo périodo. 

3. Lo Dirootour envoio les rapports finals dos commissions d'e
tudos aux administrations participantes, aux exploitations privées ro
connuo s do son comité consultatif ot, évontuollomont, aux organisations 
intornationalos qui auront participé. Cos rapports sont envoyés aussi-
têt quo possiblo ot, on tout oas, assez tôt pour qu'ils lour parviennent 
au'moins un mois avant la dato do la prochaino Assemblée plénioro; los 
quostions qui n'ont pas fait 1'objot d'un rapport parvonu dans los con
ditions oi-dossus ne pouvont êtro insoritos a 1'ordro du jour do l'Assom
bléo plénioro. 

CHAPITRE 14 

FONCTIONS DU DIRECTEUR - SECRETARIAT SPECIALISE 

1. (l) Lo dlreoteur d'un oomit6 consultatif coordonne los travaux 
du comité consultatif, y compris coux do son Assomblée plénioro et do 
sos commissions d'études;' il ost rosponsablc do l'organisation dos tra
vaux du comité consultatif. 

(2) Il a la gardo des archives du comité. 

(3) Lo dirootour est assisté par un soorétariat formé do porsonnol 
spécialisé qui travaillo sous son autorité directe a l'organisation dos 
travaux du oomité. 

(4) Le directeur du Comité consultatif international dos radio
communications est égalomont assisté d'un vioe-direotour, conformément 
a l'Article 8 do la Convention. 

2. Lo dirootour choisit le porsonnol technique ot administratif 
do ce secrétariat dans lo cadro du budget approuvé par la Conférence do 
plénipotentiaires ou par lo Consoil d'administration. La nomination de 
ce porsonnol technique ot administratif ost arrêtée par lo Soorétaire 
général, on acoord avoc lo dirootour. 
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3* Lo directeur participe de plein droit a titro consultatif aux 
délibérations de l'Assombléo ^plénioro ot dos commissions d'etudos. Il 
prend toutos mesures concernant la préparation dos réunions do 1*Assem
blée plénière et des commission© d'etudos. 

, s 

4. Lo vico-direoteur du Comité consultatif international dos 
radiocommunications participo do plein droit a titro consultatif aux 
délibérations do l'Assemblée plénioro ot dos commission*) d'etudos lors
que dos questions a 1'ordro du jour intérossont son activité. 

5* La dirootour rend compto, dans un rapport présenté a l'Assem
blée plénioro, do l'activité du comité consultatif, depuis la dornioro 
réunion do l'Assombléo plénioro. Ce rapport apros approbation, ost envo 
sà Secrétaire général pour êtro transmis au Conseil d'administration. 

6. Lo directeur soumet a l'approbation de l'Assemblée plénière 
un rapport sur les bosoins financiers do son comité consultatif intor-
national jusqu'à la prochaine Assombléo plénioro; co rapport, apros 
approbation par l'Assombléo plénioro ost transmis au Soorétairo général 
a toutos fins utilos. 

CHAPITRE 15 

PREPARATION DES PROPOSITIONS POUR LES CONFERENCES ADMINISTRATIVES 

Un an avant la Conféronco administrative oompétonto, des re
présentants des commissions d'études intéresséos do chaquo oomité consul
tatif entrent en correspondance ou se réunissent avec des représentants 
du secrétariat général pour extraire des avis émis par oo oomité depuis 
la Conféronco administrative prêcédonte, los propositions de modifications 
au Règlement y rolatif. 



- 9 -
(365-F) 

CHAPITRE 16 

RELATIONS DES COMITES CONSULTATIFS ENTRE EUX ET AVEC 
D'AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

1. (l) Los Assombléos plénioros dos oomités consultatifs internatio
naux pouvont former des commissions mixtos pour effoctuor dos etudos ot 
émettre dos avis sur des quostions d'intérêt commun. 

(2) Los directeurs dos comités consultatifs pouvont, on collabo
ration avec les rapportours principaux, organisor des réunions mixtos do 
commissions d'étudo| do comités consultatifs différonts, on vuo d'étu-
dior ot do préparer dos projots d'avis sur dos questions d'intérêt commun, 
Cos projots d'avis sont soumis a la prochaino réunion do l'Assombléo plé
nioro de chaquo comité consultatif intéressé. 

2. L'Assemblée plénioro ou lo Diroctour d'un comité consultatif 
international peut dosignor un représentant do co comité pour assister, 
a titro consultatif, aux réunions dos autros comités do l'Union ou aux 
réunions d'autres organisations intornâtionalos auxqucllos co oomité con
sultatif a ôté invité, 

3. Le Socrétairo général de l'Union ou l'un dos doux soorêtairos 
généraux adjoints, les représentants du Comité international d'onrogis-
troment des fréquonoos, les dirocteurs dos autros comités consultatifs 
de l'Union ou leurs représentants, peuvent assister a titro consultatif 
aux réunions d'un comité consultatif international. 

CHAPITRE 17 

FINANCES DES COMITES CONSULTATIFS 

1. Les traitemonts dos dirocteurs dos comités consultatifs inter
nationaux, y compris le traitement du vice-dirocteur du Comité consulta
tif international des radiocommunications, ot les dépenses ordinaires dos 
socrôt&rlats spécialisés sont inclus dans los dépenses ordinaires do 
l'Union, conformémont aux dispositions do l'Articlo 14 do la Convention. 
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2. La totalité dos dôponses extraordinaires do ohaquo comité 
consultatif, qui doit comprendro los deponsos extraordinaires dos direc
teurs, du vice-directeur du Comité consultatif international dos radio
communications ainsi quo collos do la totalité du secrétariat employé 
a uno réunion quelconque des commissions d'etudos, ou d'uno Assombléo 
plénioro, ot le ooût do tous los documents do travail des commissions 
d'études ot do l'Assombléo plénioro, ost supportée, conformémont aux pa
ragraphes 3) ot 5) do l'Article 14 do la Convontion pari 

a) les administrations qui ont notifié au Socrétairo général 
leur désir do participer activement aux travaux d'un comité 
consultatif, momo si ollos -n'ont pas assisté à la réunion 
do l'Assombléo plénioro; 

b) los administrations qui, n'ayant pas notifié au Socrétairo 
général leur désir de participer aux travaux d'un comité 
consultatif, ont néanmoins participé a la réunion de l'Assem
blée plénière ou d'une commission d'etudos; 

o) los exploitations privées roconnues qui, conformément au pa
ragraphe 1 (2) du Chapitre 8, ont demandé à participer aux 
travaux d'un comité consultatif, même si elles n'ont pas assis
té a la réunion de l'Assemblée plénière; 

d) les organisations intornationalos qui, conformément au para
grapho 2 (2) du Chapitre 8, ont été admises â participer aux 
travaux du comité consultatif et qui n'ont pas été exonérées 
de touto contribution aux dépenses, on vertu du paragrapho 

3 (2) de l'Articlo 14 do la Convention; 

e) los organismes scientifiques ou industriels qui ont, confor
mément au paragrapho 3 du Chapitre 8, participé aux travaux 
des commissions d'etudos d'un comité consultatif. 

2.bis Les exploitations priyées roconnues, los organisations intor
nationalos ot les organismos sciontifiquos ou industriels mentionnés aux 
alinéas o), d) ot c) du paragraphe 2 ci-dessus, indiquent la olasse, 
parmi celles qui s>nt mentionnées au paragrapho 4 de l'Article 14 do la 
Convontion, dans laquelle ils désiront êtro placés on vuo do- lour oon-
tribwtion aux dépenses extraordinairos du Comité consultatif. 
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3. Les dépenses dos commissions 'd'ôtudos sont incorporées aux 
dépenses extraordinaires de la sossion suivante do l'Assombléo plôniero. 
Toutofoîs, dans le cas ou dos réunions des commissions d 'études ont lieu 
plus d'uno année avant la dato do la prochaine sossion do 1'Assemblée 
plénioro corrospondanto, lo Socrétairo général soumot dos comptos provi-
soiros dos dopensos extraordinaires oncouruos aux administrations, ex
ploitations, organisations ot organismos intéressés. 

4. Los administrations, oxploitations privéos reoonnuos, orga
nisations internationalos et organismos soiontifiquos ou industriols ci
tés aux alinéas a), b), c), d) ot c) du paragrapho 2 ci-dossus, doivent 
oontribuor aux deponsos extraordinaires a partir do la dato do clôturo do 
la réunion préoédonto do l'Assombléo plénioro. Cotto obligation domouro 
valable jusqu'à dénonciation par l'administration, l'exploitation privôo 
reconnue, l'organisation intornationalo ou 1'organisme intéressé. Touto 
notification do dénonciation prond offot a dater do la olêturo de la 
réunion do l'Assombléo plénioro qui suit la dato do réception do ootto 
notification. Une administration, une exploitation privôo rooonnuo, uno 
organisation internationale ou un organisme scientifiquo ou industriol 
qui notifio cotto dénonciation doit,toutefois, rocovoir los documents 
concornant la dornioro réunion do l'Assombléo plénioro tonuo pondant 

la duréo do validité dudit engagomont. 

5. Chaquo administration, exploitation privôo roconnuo, organi
sation intornationalo ou organismo scientifique ou industriel supporto 
la charge dos doponsos porsonnollos do ses roprosontants. 

6. Néanmoins, los doponsos personnelles duos a la participation 
du représentant du Comité consultatif international montionnô au para
grapho 2 du Chapitre 16 sont supportôos par co Comité. 
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CORRIGENDUM N° 1 

AU DOCUMENT N°313 

Remplaoer le paragraphe 7 de la page 5 P a r Is texte suivant t 

" Le Président de l'I.F.R.B. fait un commentaire général du 
dooument N° 278. Il signale que le Seorétaire général a, la veille, très 
justement rappelé qu'à Atlantic City le plafond des dépenses avait* tout 
d'abord été fixé à 4*800.000 F.S. pour être ramené ensuite à 4,000.000. 
D'où' une grande difficulté pour équilibrer les budgets que seule l'habile
té du Conseil a pu réussir à surmonter* Il fait remarquer que si l'I.F.R.B 
avait dû entrer en fonctions en 1949 - comme il avait été prévu à Atlantio' 
City - il aurait fallu consulter par référendum les administrations pour 
élever le plafond dee dépenses. Il fait ressortir que sur l'augmentation 
total prévue pour le projet de budget de 1953, soit 1,500.000 F.S., il 
n'en revient que 800.000 à l'I.F.R.B, et pour les travaux spéciaux- dont 
l'a chargé la C.A.E.R. Le reste est destiné aux autres organismes. Comme 
l'a dit le Seorétaire général, l'I.F.R.B. a établi une estimation de 
dépenses, le Conseil l'a revisée et examinée et l'ayant trouvée correcte, 
l'a approuvée dans une Résolution N° 258. Si une réduction devait être 
opérée, elle ne pourrait l'être qu'en restreignant les travaux à exécuter; 
mais la Conférence a déjà approuvé les décisions de la CA.E.R. Il ajoute' 
que des critiques ont été formulées contre l'augmentation progressive des 
dépenses de l'I.F.R.B., et à cette occasion* il rappelle que les estima
tions pour 1953 ne s'appliquent pas à l'avenir, comme c'est le oas dans 
les calculs qui concernent les autres organismes de l'Union. On a suivi 
la saine politique consistant à échelonner prudemment les dépenses sur 
les années à venir en tenant compte que d'ici deux ou trois ans, on arrive
ra à un "olimax"* La mise en servioe des-nouvelles bandes de fréquences ~ 
s'effectuera graduellement et elle augmentera le nombre des tâches confiées 
à l'I.F.R.B. Si l'on avait voulu prévoir ces dépenses futures en 1953, 
les oalculs nous auraient conduit à un budget de 6.000,000, L1échelonne
ment prévu n'est pas aussi excessif qu'il le parait. Finalement, il 
note qu'au point 4 du document 278 sont prévues les augmentations nor
males des traitements de l'I.F.R.B. En effet, si oelles-ol avaient figuré 
au point 2. avec oelles du Secrétariat général, cette mention aurait 
fait double emploi." 
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Ne concerne que le texte espagnol. 

CORRIGENDUM N° 1 TO DOCUMENT N» 352-E 

Concerne only the Spanish text. 

CORRIGENDUM N° 1 AL DOCUMENTE K« 352-S 

En la segunda pagina de este documento, en las observacionos 
referentes al Sr. Lewis, en lugar de "una ootizacién complementaria", 
léases "una cotizacién complementaria monsual." 
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TROISIEME ET DERNIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 3 

A LA COMMISSION 5 

(Commission des finances) 

1. Objet 8 Contributions arriérées - Chapitre VI du Rapport du Conseil 
d'administration a la Conférence de plénipotentiaires, para
graphe 4.2 Contributions arriérées contestées. 

1.1. Au cours de ses 6eme a loème séances, le Groupo do travail 3 a 
examiné la question des oontributions arriérées contostoos (paragraphe 4*2. 
du Chapitro VI du Rapport du Consoil d'administration à la Conférenoo de 
plonipotontiairos) et décidé do soumottro à la Commission 5 (Finances) 
los projots do Rosolutions ci-joints, 1 à 5* 

1.2. Le Groupo a pris pour baso de sos travaux un dooumont de travail 
du Soorétariat. Ce document ost ci-joint (Annoxo 0). Los onzo premières 
pagos de co document contiennent dos ronsoigncmonts détaillés sur les dif
férents cas de dettos contestées donnés dans los pages suivantes (15 s- 20) 
du dooumont. 

1.3* Le Groupo a examiné chacun dos cinq groupos do dettes contestées 
et a étudié soigneusement chaquo colonne dos tabloaux dos pagos 15 a 20 
do l'Annexe 0. Il a pris noto également do toute décision ou recommanda-' 
tion pertinente dos conférences ot réunions pour losquollos los montants 
avaient été facturés ot contestés, ainsi quo dos résolutions du Consoil 
d'administration rclativos a cotto quostion. Comme los points de vuo 
dos divers organes do l'Union nc concordaient pas toujours, le Groupo 
s'est trouvé devant uno tâcho délicato s juger si oui ou non la contesta
tion était justifiée. Dans sos décisions, lo Groupo s'est aussi prooccu
pé dos répercussions sur les finances do l'Union ot du dangor de créer 
des précédents on approuvant oertainos contostations. 

1.4* Le délégué do l'U.R.S.S. n'a pas été d'accord avec les décisions 
du Groupe de travail, oxposéos dans sos résolutions Nos 2, 3, 5 ot 6 (an
nexes au Document N° 368) et a fait la déclaration suivanto s 
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" Le délégué de l'U.R.S.S, considère quo les résolutions du 
Conseil d'administration N o s 188, 203, 204 et 215, ainsi quo los résolu
tions de la C.A.E.R. N o s 10 et 13, qui avaient été placées comme baso 
pour les décisions du Groupe de travail, controdisont ot violent los 
dispositions de la Convention et du Reglemont dos Radiocommunications 
relatives a ces questions. Par conséquent, lo dologuo do l'U.R.S.S. con
sidoro quo los résolutions sus-indiquoos du Groupe do travail sont prisos 
en violation dos dispositions do la Convontion ot du Roglomont dos Radio
communications d'Atlantic City." 

Lo délégué do la Républiquo Populairo do Hongrie a appuyé coeto 
déclaration. 

1*5* Los conclusions du Groupe so trouvent dans los Rosolutions ci-
annexéos, présentées a la Commission 5 (Finances) pour suito à donnor. 
Voici ces Résolutions s 

Résolution N° 1 s Divergences d'interprétation do l'Articlo 15, paragra
pho 4, de la Convention, sur l'emploi d'uno langue do 
travail supplomontairo dans los conféroncos ot réunions 
tonuos dopuis 1947 (Annoxo l) 

Résolution N° 2 s Divorgencos d'interprétation do la Rosolution d'Atlantic 

City rolativo à l'otablissomont d'uno nouvollo Listo 
internationale des frequoncos ot décisions subsoquontes 
du Consoil (activités du CP.F.) . . . . (Annoxo 2) 

Résolution N° 3 s Divergences d!interprétation do l'Articlo 14, paragra
pho 3 (l) do la Convontion, rolativomont a la part dos 
Mombros ot Mombros associés dans lo paiement dos frais 
des conférences et réunions . (Annoxo 3) 

Rosolution N° 4 s Divorgonces d'interprétation de l'Article 14, paragra
pho 3 (2) do la Convontion, rolativomont a la part dos 
exploitations privées roconnues dans lo paiement dos 
frais dos conféroncos et réunions . . . (Annoxo 4) 

Résolution N° 5 s Divorgencos d'interprétation do l'Article 15, paragra
pho 5* de la Convention, rolativomont a la répartition 
des dépenses encourues du fait de 1'omploi dos langues 
aux conféroncos et réunions (Annoxo 5) 
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2. Objot i Contributions arriérées - Chapitre VI du Rapport du Consoil d'ad
ministration a la Confêronce do plonipotontiairos, pago 86 -
Contributions envers l'Administration néerlandaise a la suito 
de l'ajournement do la Conférence administrative dos radiocommu
nications, 1950. 

2.1. Lo Groupo,au cours de sa 9omo séance, a pris noto du fait quo 
l'Administration néorlandaise n'avait recouvré au lor décembre 1952 quo 
214.708,04 florins sur les 323.000 florins quo, conformément à uno déci
sion du Consoil, los Mombros de l'U.I.T, ont été invités, à payor pour 
compenser les conséquences financioros de l'ajournement do la Conforonco 
administrative extraordinaire des radiocommunications qui dovait so réu
nir à La Haye en 1950, 

2.2. Le Groupo a décidé de soumettre à la Commission 5 un projot do 
Rosolution (Annoxo 6), Contributions à l'Administration dos Pays-Bas pour 
l'ajournement de la Conférence administrative oxtraordinairo dos radio
communications do 195°> destinée à appolor l'attention dos Mombros de 
l'Union sur la nécessité do vorser sans retard los sommos duos ot pas plus 
tard que le 1er juillet 1953. 

3* Objot s Mosures à prondro dans lo budgot pour le financoment du montant 

des dottos arriérées passé par profits ot portos. 

3*1* Les crédits ci-dessous, on chiffres ronds, dovraiont ôtro accor
dés au Secrétaire gonoral de l'Union pour que lo Compto Profits ot Portos 
soit équilibre s 

Conibimément a la Résolution 
Annoxe 1 au Documont N° 268 (Commission 5) 
approuvé par l'Assombléo plonioro 

le 27 novembre 1952 (Document N° 345) . . . . . . 366.210 F.S. 

Conformément a la Résolution 4 du prosont 

Rapport (Annexe 4) 5.840 F.S. 
Total 372.050 F.S. 

3.2. Le Groupo propose à la Commission 5 d'ocholonnor lo rembourse
ment do cetto somme sur une période do 10 ans, ot pour co fairo qu'uno 
somme d'environ 37*205 F.S. soit inscrite au budgot do l'Union pour cha
cune de cos dix années. 

4. En soumettant co troisième et dornior rapport ot on so référant 

a ses deux précédents rapports (Doc. N o s 138 et 229), lo Groupo do tra
vail considère qu'il a terminé sa tâcho, tollo qu'ollo lui a été proscrite 
par la Commission 5* Pour finir, lo Groupo oxprimo sa reconnaissance au 
porsonnol du Secrétariat pour son aiào. 

Le Président du Groupe 3 
do la Commission 5 

Annexes s 7 Hakan Storky 



- 4 -
(368-F) 

ANNEXE 0 

NOTE DU SECRETARIAT GENERAL EN DATE DU 10.11.1952 

RELATIVE AUX CONTRIBUTIONS ARRIEREES CONTESTEES 

(CHAPITRE VI POINT 4.2 DU RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION) 

A LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES, BUENOS AIRES 
(Document soumis au Groupe de travail 5/3) 

1° -Divergences d'interprétation des dispositions du paragraphe 
4 de l'Article 15 de la Convention relative à l'utilisa

tion de langues de travail supplémentaires dans les 
conférences ou réunions tenues depuis 1947* 

(Emploi de la langue russe) 

A. Conférences d'Atlantic City, 1947 

Les frais afférents à l'emploi de la langue russe aux Conféren
ces d'Atlantic City ont été répartis a titre différé en 1948 sur les Ad
ministrations qui ont supporté les autres frais de ces Conférences, en 
raison d'une contestation motivée de l'Administration de l'U.R.S.S. et 
compte tenu de la Résolution N° 16 du Conseil.' 

B. Conférence RHF, Mexico - 1948/1949* 

1. • Les prévisions budgétaires soumises au Conseil-d.'administration 
(Doc. 166/CA2J prévoyaasit'la possibilité de l'efaploi d'une langue supplé
mentaire". A ce propos, la Commission des finances du Conseil a-proposé 
ce qui suit (Extrait du Doc. 248/CA3, page 3)* 

"En ce qui concerne l'usage de la langue russe les dépenses 
ont été calculées en se plaçant dans les trois hypothèses qui 
peuvent se présenter: 

a) la langue russe est traitée sur un pied d'égalité absolue 
m m * 

avec les trois langues admises au bénéfice de la traduction 
simultanée réciproque ainsi que pour la traduction des do
cuments ; 
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b) la langue russe est traduite dans les autres langues utilisées 
dans los débats, sans réciprocité, et sans traduction des do
cuments ; 

c) la langue russe n'est pas utilisée dans les débats. 

La Commission budgétaire propose au Conseil, en attendant une -
décision sur ce point, et sans que cola puisse influer sur cette 
docision, d'adopter los dopensos prévues en tenant compte de la 
première hypothèse ci-dessus. Il ost à remarquer que la Commis
sion préparatoiro de la Conférence de Mexico a déjà admis la 
langue russe comme langue de travail au cours de sa première ses
sion tenue à Genève." 

2. Décision du Conseil s (Extrait du doc. 265/CA 3, page 8) 

"Le Conseil approuve lo budget extraordinaire pour 1948, avec la 
réserva qu'il pourra ôtre éventuellement rectifié en fonction dos décisions 
qui seront prises au sujet des langues." 

3* Décisions de la Conf. RHF Mexico. 

La question de l'emploi do la langue russe à la RHF î'Jxico a 
fait l'objet notamment des documents N° 2, 80, 229, 361, 420, S ..1 et 956. 

A sa deuxième Assemblée plénière, la Conférence a approuvé par 
36 voix contre 0 et 6 abstentions la proposition, du Président qui s'est 
exprimé en ces termes s 

"Le Président rappelant les raisons d'ordro pratique ot utili
taire qui ont inspiré la décision du Conseil d'admiristration propose 
d'accepter l'emploi do la langue russo solon la formo prévue au document 
2F (Résolution N° 85) sans obligation spéciale pour les administrations, 
sauf pour celles qui seront disposées à participer au financement de cet 
emploi." 

"Le Président confirme que lo paiement des frais supplémentai
res, résultant du financement de l'emploi du russe a un caractère absolu
ment volontaire et qu'au cours de la Conférence de Copenhague, plusiours 
journeos avaient été passées à discuter de cette quostion. Les frais re
présentés par ces journées de discussion ont certainement dépassé ceux 
du financement lui-même." (Extrait du doc. N° 80RHF, page 6). 
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Cependant, parmi les 36 pays ayant accepté la proposition, 
6 ont fait des réserves relatives au financement, a savoir s 

Colombie, Chili, Guatemala, Salvador, Brésil, Inde. 

Par la suite et avant l'envoi des comptes de la Conférence 
RHF de Mexico, les participants suivants ont déclaré ne pas vouloir par
ticiper aux dépenses et n'ont, de ce fait, pas été compris dans la répar
tition des frais de la langue russe 8 

Brésil, Chili, Cïlombie (Rép. de), Danemark, Guatemala, Inde, 

Indonésie (Rép. d»), Portugal, Suède, Union de l'Afrique du Sud et Ter

ritoires de l'Afrique du Sud-Ouest (Document 622/CA5)* 

Rapports de la Commission du budget de la RHF, comportant les 
frais afférents a l'emploi de la langue russe 8 

Doo. N° 361 RHF - approuvé à l'unanimité (Doo. N° 420 RHF). 

Doo. N° 911 RHF - approbation des prévisions et des oomptes 
(Doc. 956 RHF). 

+ 

C. Commission technique du Plan RHF (CT,P,) Paris, 1949* 

Le budget de cette réunion a été établi par la Conférence RHF 
de Mexico (Doc, 871 RHF) et prévoyait également l'emploi de la langue 
russe aux mêmes conditions que celles admises par la RHF de Mexioo. 

La langue russe a été utilisée jusqu'au 15 octobre 1949* c'est-
à-dire jusqu'au départ de la délégation de l'U.R.S.S. le 15 octobre 
(Doo. N° 581/CA5). La répartition des frais de la C.T.P. a, en outre, 
fait l'objet de la Résolution N° 204 du Conseil. 

D, Comité provisoire des fréquences (CP.F.) Genève, 1949* 

Au cours de sa 2lème séance plénière, le CP.F. a pris une 

résolution - confirmée dans sa 24eme séance plénière du 25 janvier 1949" 

au sujet de l'emploi de la langue russe au CP.F., à savoir (Extrait 

du Doc. N« 300/CA4) * 

"Le CP.F. considère que le texte des Résolutions N° 84 et 85 
adoptées par le Conseil d'administration, n'est pas clair, puisqu'une des 
Résolutions envisage que le paiement des frais afférants à l'emploi d'une 

x Voir note page 6 bis. 
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NOTE; Le représentant de la Chine tient à ce qu'il soit mentionné 
dans oe Document que le 27 avril 1950, à la suite d'un échange 

de correspondance, l'administration chinoise a envoyé au Secrétaire gé
néral le télégramme suivants "Veuillez prendre note qu'au sujet d'une 
langue de travail supplémentaire la Chine s'en tient aux dispositions 
de l'Article 15 de la Convention et,vu la Résolution N° 84 du Conseil 
d'administration, ne peut pas assumer la responsabilité de la mise en 
oompte oomme c'est le cas, de quatre postes de frais supplémentaires 
pour l'emploi de la langue russe. Cette notification conserve sa 
valeur dans le cas de la Conférence qui se tient aotuellement à Florence." 
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langue supplémentaire incombera alix Membres qui so sont prononcés on fa
veur de cet emploi, et que l'autre envisage le refus d'un tel paiornent. 
C'est en partie a cause de cotto décision imprécise prise par le Conseil 
et en partie à causo du temps limité dont dispose le CP.F. que ce dornier 
a décidé de maintenir la pratique actuelle; ce faisant, il a pris en con
sidération qu'aucune délégation présente au CP.F. n'était habilitée à 
engager péounièremont son adminiscration dans un sens ou un autre, sur
tout lorsquo le montant des frais n'est pas connu. Le CP.F, invite le 
Conseil d'administration à examiner do nouveau la quostion en vue de pré
ciser le sens de la décision." 

Le Consoil d'administration ayant considère cette question au 
cours de sa 4e session (1949) - 3lème et 32ème séances - a pris la Réso
lution suivante s 

Résolution N° 139»- LANGUES DU CP.F. 

(cf. PV CA4/31 et PV CA4/32) 

Le Conseil d'administration, 

vu le rapport N° 300/CA4 du Secrétaire-général^ 

décide ' 

de maintenir le système actuellement appliqué au 
CP.F. pour l'emploi des langues jusqu'à la fin des travaux de ce Comité, 
en répartissant les frais entre tous les Membres de l'Union, à l'excep
tion de ceux qui ont fait dos réserves, .-n vortu de l'Article 15 de la 
Convention, en ce qui concerne lo paiement des frais occasionnés par 
l'emploi de langues do travail supplémentaires. 

+ 

E. Conférenoe télégraphique et téléphonique do Paris, 1949* 

La Conférence a décidé que la langue russe serait utilisée 
dans les discussions orales seulement, que l'interprétation serait faite 
dans les deux sons, et oela à la charge des pays qui ont demandé l'usage 
de cette quatriomo langue. Néanmoins, il a été convenu que, pour la ré
partition des frais, le Socrétairo général adresserait un projet à l'en
semble des MembreB de l'U.I.T. ayant participé à la Conférenoe, confor
mément aux dispositions de la résolution N° 85 du Conseil d'administra
tion. A relever que ces frais n'ont pas dépassé la somme de 37*500 
francs suisses. (Extrait du document N° 407/CA 4)* 
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A noter également que 66 # des participants ont accepté de 
payer une part dans ces frais. 

+ 
+ + 

Les Membres de l'Union qui ont contesté les parts dont il s'agit 
jpnt invoqué notamment*les dispositions de l'artiole 15, chiffre 4 de la' 
Convention, ainsi que les Résolutions N° 84 et 85 du Conseil. Il y a lieu 
fie remarquer que la Résolution N° 85 a été annulée par le Conseil au oours 
ïe sa 4e session (Doc. N° 549/CA 4), 

De plus, 3 Membres de l'Union ont, a l'occasion du paiement de 
leurs oontributions, fait des réserves formelles-quant à une répartition 
supplémentaire au cas où oertains Membres se refuseraient à prendre leur 
pari des dépenses. 

Ces contestations ont posé des questions d'interprétation de 
ta Convention difficiles a résoudre pratiquement. Aussi le Conseil a-t-il 
décidé oe qui euit a sa 5eme session s 

"Qu'il sérail injuste- et d'ailleurs impossible - de reviser-sans 
jtesse les comptes des Administrations a la suite du refus de certaines 
l'entre elles de participer aux dépenses ocoasione!es par l'emploi de la 
langue russe. Il n'y a donc pas d'autre solution que dessaisir de cette 
juestion la prochaine' Conférence de plénipotentiaires." ( D O C > $ 0 752 et 
m/OA 5). . 

(° Divergences d'interprétation de la Résolution d'Atlantic City relatives 
à l'établissement d'une nouvelle Liste internationale des fréquences 

et des déoisions subséquentes du Conseil (travaux du CP.F.) 

Les contestations se rapportant aux frais du CP.F. pour les 
pnées 1949 et 1950-, à partir des dates indiquées dans le document a 
l'examen du G/T 5/3* 

p Iffenhres de l'Union qui ont cessé de prendre P«Jt aux -travaux du CP.F. 

(Extrait du dooument N° 606/CA 5 - Rapport sur le CP.F. du Ï5/8/I949 

au 30/6/1950) 
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"1) La délégation de l'Union des Républiques âooialisies Soviétiques 
a publié le 26 ootobre 1949* sous forme ae document du CP.F., une dé
claration selon laquelle, conformément aux instructions ci.es administra
tions qu'elle représentait, elle considérait qu'elle ne pouvait pas 
continuer a prendre part aux travaux du CP.F. Ce document mentionnait 
également que la délégation de l'U.R.S.S. était habilitée a déclarer que 
l'U.R.S.S., la R.S.S. d'Ukraine et la R.S.S. de Biélorussie ne partici
peraient pas aux dépenses encourues par le Comité après le 17 mai 1949* 
Des déclarations semblables ont été publiées sous forme de doouments du 
CP.F., par s 

- la délégation de la Tchécoslovaquie, le 27 ootobre 1949 

-* la délégation de la République populaire de Pologne, le 27 
ootobre 1949 

*-" la délégation de la République populaire de Bulgarie, le 27 

ootobre 1949 

;- la délégation de la République populaire d'Albanie, le 28 

octobre.1949 

- la délégation de la République populaire roumaine, le. 27 

ootobre 1949 

- la délégation de la République populaire hongroise, le 28 

ootobre 1949..; 

2) Ces déclarations furent reçues par le Comité en vue de leur publi
cation sous forme de documents du CP.F., mais, puisqu'elles avaient trait 
a des questions hors de la compétence du Comité, le Président du C.P.F-. les 
signala également a l'attention du Seorétaire général par une lettre CP.F* 
3/213, datée du 3 novembre 1949» st qui est reproduite à l'Annexe 4. Cette 
lettre soulignait que oes délégations avaient en fait pria part aux travaux 
du CP.F, après le 17 mai 1949 et que le Comité, en ce qui le. concernait, 
avait interprété leurs déclarations comme signifiant que leur participation 
aux travaux du CP.F, avait officiellement pris fin a la date de oes décla
rations. 
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3) Lors de sa 36e séance, l'Assemblée plénière en prenant note de ces 
déclarations et de la lettre, adressée au Secrétaire. général., n'envisagea 
auoune autre disposition a prendre, sauf en ce qui concerne l'emploi de 
la langue russe. En raison du départ des délégués utilisant Cette langue 
et du fait qu'aucune autre délégation n'avait demandé que l'on continue 

a l'utiliser, le Secrétaire général fut informé que le CP.F. n'avait plus 
besoin des arrangements qui avaient jusqu'alors été pris pour l'utilisa
tion de la langue russe. 

4) Les dispositions du paragraphe 8 de la Résolution d'Atlantic City re

lative a l'établissement de la nouvelle Liste internationale des fréquent 

ces faisant obligation de répartir les dépenses du CP.F. entre tous les 

Membres de l'Union, le Secrétaire général n'a pas pu accéder au désir des 

pays ayant déclaré qu'ils ne participeraient pas aux dépenses encourues 

par le Comité après le 17 mai 1949 et le compte qu'il leur a adressé a 

titre de contribution aux dépenses du CP.F, représente, oomme pou? tous 

les autres pays, une quote-part des frais encourus pendant'toute l'année 

X949* 

Mais les Administrations de l'U.R.S.S*, de la Biélorussie et de 
l'Ukraine ont fait connaître qu'elles ne pouvaient aocepter les comptes qui 
leur ont été présentés car, conformément a la déolaration formulée par leur 
délégation au CP.F., elles n'acceptaient pas de participer aux frais du 
Comité après le 17 mai 1949*" 

b) Guatemala. Les demandes de fréquences de l'Administration de Guatemala 
ont donné lieu a un échange de nombreuses correspondances,entre cette adminis
tration et le CP.F., consignées dans les documents 662 et 680/CA 5* 

De la lettre du 21 août 1950 du Guatemala, nous extrayons oe qui 

suit: 

"1° mon Administration déclare qu'a son grand regret, elle ne se juge 
pas tenue de payer 3a part des frais occasionnés par la réunion 
du CP.F., étant donné que cet organisme ne lui a pas assigné les 
fréquencec qu'elle désirait, et que non seulement il lui a retiré 
l'usage des fréquences auquel elle avait droit en tant que Membre 
de l'U.I.T. et qu'elle possédait depuis de nombreuses années, mais 
que de plue, il n'a pas tenu compte de ses autres demandes, pour
tant-parfaitement justifiées, favorisant ainsi les autres pays au 
détriment du Guatemala. 
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2° En signaxjtla Convention d'Atlantic City en 1947* le Guatemala 
s'est certainement engagé a assumer les mêmes obligations que 
les autres pays signataires, mais il s'est également assuré des 
..droits égaux a ceux des autres pays, en tant que nation souve
raine et en tant que Membre de l'Union. Aussi conviendrait-il 
de songer a nos droits, et non pas seulement a nos devoirs en 
matière financière, oomme on vient de le faire en nous récla
mant de contribuer aux dépenses qui n'ont pas été effeotuées 
dans l'intérêt de notre Administration. 

3° Nous ne nierons pas qu'en notre qualité de Membre nous devons 
prendre part aux dépenses de l'Union et aux frais extraordinaires, 
s'ils sont justes et équitables, mais nous ne nous estimons pas 
tenus d'effeotuer des versements que NOUS NE POURRIONS PAS 
JUSTIFIER dans nos opérations comptables, comme ce serait le cas 
pour les dépenses occasionnées par le CP.F., qui non seulement 
n'a pas tenu oompte de nos demandes, au mépris de nos â -oits, 
mais qui, de plus, prétend nous assigner des voies que nous ne 
pouvons utiliser techniquement et pratiquement, sans causer des 
brouillages aux pays très rapprochés, ce qui donnerait naissance 
aux plus graves difficultés," 

Conseil. 
Ces contestations ont fait l'objet de la Résolution N° 203 du 

+ 
+ - +-

Divergences d^interprétation des dispositions du paragraphe 3 
(l) de l'Article 14 de la Convention relatives à la 

participation des Membres et Membres associés aux dépenses 
des conférences ou réunions. 

a) C.T.P. Paris et Florence, 1949 et 1950 
Conf. R.H.F. Florenoe/Rapallo, 1950 

La Conférence R.H.P. de Florenoe/Rapallo, 1950, avait émis l'avis sui
vant t 
"1° Qu'il n'y a pas lieu, en oe qui concerne la répartition des dépenses 

oooasionnées par la présente conférence, d'envisager une autre manière 
de procéder que celle prévue par les dispositions de 1'Artiole 14 de 
la Convention d'Atlantic City. 
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2° que- le Seorétaire général de l'Union doit appliquer l'Article 14, 
par.2, alinéa 1 de la Convention d'Atlantio City et par conséquent 
répartir les frais de la Conférence entre tous les Membres et 
Membres associés de l'Union qui ont accepté d'y participer, même 
s'ils ne s'y sont pas effectivement présentés, ou même s'ils se 
sont retirés a un moment quelconque de la Conférence." (Extrait 
du doc.N0 723/CA5). 

A la suite de cet avis,'le Conseil a adopté la Résolution N° 188, 
confirmant le point de vue de ladite Conférence. 

La validité de oette Résolution a été contestée par les 
Membres mentionnés dans la liste a l'examen. 

b) C.A.E.R., Genève, 1951 

Dans le budget de l'année 1952 (Résolution N° 218 du Conseil) 
une somme de 200.0^0 fr.s. a été inscrite pour "les travaux de parachè
vement de la CA.E.JÎ, à effectuer du 1er janvier au 30 juin 1952." 

La Résolution N° 10 de la C.A.E.R. fait également mention de 
oette somme, destinée a permettre à l'I.F.R.B. d'assumer les fonctions-
qui ]Lui sont confiées par l'Accord. 

La contestation se rapporte auxsquotes-parts y relatives. 

4° Divergences d'interprétation des dispositions du paragraphe 3 (2) 
de l'Article 14 de la Convention relatives a la participation des 
exploitations privées reconnues aux dépenses des conférences ou 
réunions 

La participation des exploitations privées aux dépenses des 
conférences administratives et des réunions des C C I . a donné lieu à 
des interprétations diverses. (Définition des expressions s "délégation", 
représentant", "expert"). Cependant, le Conseil d'administration a adopté, 
à oe sujet, les Résolutions N° 131 et 171 (modifiée) et pris les décisions 
N° 5 st 10 reproduites dans le Recueil des Résolutions du Conseil - 7® 
session. 
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Plusieurs exploitations privées ont procédé a une étude juri
dique de la question. Il en est de même du Département d'Etat, à 
Washington, dont l'étude a fait l'objet du document N° 6l2/CA 5 distribué 
aux délégués du G/T 5/3. Le représentant de la France au Conseil d'admi
nistration a également présenté une étude a MM. les Représentante au 
Conseil. 

+ 

+ - + 

5° Divergences d'interprétation des dispositions du paragr. 5 
de l'Article 15 de la Convention relatives au partage des 
dépenses occasionnées par l'utilisation' des langues aux 
conférences ou réunions • . . . • • • . . . . • 

•Il s'agit des dépenses afférentes au service linguistique de 
la CA.E.R. qui se sont élevées a 429*041,30 fr.s. 

Les délégations de l'U«R.S.S,x, de la R.S.S. d'Ukraine et de la 
R.S.S. de Biélorussie ont désiré que leurs quotes-parts dans ces frais 
(interprétation en anglais, français et espagnol) soient déduites de leurs 
comptes, ces délégations ayant utilisé la langue russe en qualité de langue 
admise de travail et supporté les frais y relatifs s'élevant a 61*625 fr.s. 

Cependant, le Président du G/P 5/3 a déjà informé les délégués 
• collaborant aux travaux du groupe que les délégations sus "Mentionnée s 
contestent seulement les frais se rapportant aux langues anglaise et 
epsagnole a la CA.E.R. Ils désirent donc payer la part se «apportant a 
la langue française. 

a savoir s 

En conséquence, la somme contestée n'est plus que de 26.710 fr.s., 

R*S.S. de Biélorussie 
R.S*S. à'Œzraine 
U » Jti. C . Oo 

+ 
+ 

2.C71 f r . s . 
8.013 " 

16.026 '•'' 

"î* 
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Le Secrétaire général tient tous les dossiers relatifs aux 

contestations mentionnées aux points 1° a 5° ci-dessus à la disposition 

du G/T 5/3. 

Etat des comptes des débiteurs (Notification N° 658 du 16.10.1952.) 

Certains arriérés contestés, ou en souffrance du fait de la 
guerre, n'apparaissent plus au titre de "débiteurs" dans la situation 
publiée trimestriellement dans les Notifications de l'Union, parce 
qu'ils ont été inscrits au bilan comme "Actifs transitoires à liquider 
a la Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires", en vertu des 
déoisions du Conseil. 

Il s'agit des sommes suivantes s 

chiffres ronds 

Dette comptablo résultant do la période 
d'occupation do la Yougoslavie (Résolu
tion N° 136) 26.298 fr.s. 

Langue russe, selon lo point 1°, pago 4* 
ci-dessus 322.473 

Total 348.771 

+ 

+ + 
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1° - Divergences d'interprétation des dispositions^du paragraphe 
4 de l'article 15 de la Convention relatives à l'utilisa

tion de lances de travail supplémentaires' dans les 

1. 
2. 
3. 
4. 
5-
<?* 
7. 
8-. 
£. 
10. 
ù. 
12. 
13. 
14* 

\ • 

1$* 
16-* 
17. 
10. 
1?* 
20. 
2i. 
22. 

23* 

UU11J. \*. 

Paiements contestés 
pars 

Argentine (République) 
Australie (Fédération de 1') 
Belgique 
Canada 
Chine 
Egypte 
Etats-Unis d'Amérique 
Grèce 
Inde 
Irlande 
Islande 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Pays-Bas,Surinam,Antilles néerlan
daises , Nouvelle-Guinée• 
Portugal 
Protectorat français du Maroc 
Rhodésie du Sud 
Suède 
Suisse (Confédération) 

L C U U C O WM. J.9U 

A. Confér. 
Atlant.City 

1947 
langue 
russe 

1.378,55 

Territoires des Etats-Unis d'Amérique 
Turquie 
Union de l'Afrique du Sud et Terri
toire du Sud-Ouest Africain 
Cia. Portuguesa Radio-Marconi 

Total des contestations a reporter 1.378,55 

LUX. v*iî9 veuueo 

B. Confér. 
Rhf Mexico 

1948/49 
langue 
.vus se 

2$,462,10 
29.462,10 
9.820,70 

24.551*75 
24.551,75 
9.820,70 

29.462,10 

4.910,35 
• 982,07 

9.820,70 
4.910,35 

982,07 
982,07 

9.820,70 
29.462,10 
9*820,70 

228.822,31 

U C ^ U A D JL.J+f\ « 

C.Commis. 
teeh. du 
Plan CTP 
Paris 1949 
lang.russe 

4.498,80 
4.498,80 
1.499,60 
3.749 — 
3*749— 
1.499,60 
. 4.498,80 

749,80 
-

1.499,60 
749,80 

149,96 
149,96 

• 
1.499,60 
4.498,80 
1.499,60 

34.790,72 

D. CP.F. 
Genève 

1949 
langue 
russe 

r.376,40 
1*376,40 
458,80 

1.147 — 
1.147.— 
458,80 

1.376,40 
• 229,40 
1.376,40 
229,40 

458,80 
229,40 

45,88 
45,88 
458,80 

• 458,80 
1*376,40 
458,80 

1.147.— 
. • - " • 

13.855,76 

. 

E. Confér, 
T.T. • 

Paris, 1949 
langue 
russe 

• 

1^597,80 
532,60 

1*331,50 
1.331,50 

532,60 
1.597,80 
• 266,300 
1.597,80 
266,30 

532,60 
266,30 

532,60 
798,90 
53,26 
53,26 
532,60 
532,60 

1.597,80 
532,60 

• - • ' . . 

1.331,50 
53,26 

15.871,48:., 

m ' . . . 

" * 

'•: Total 

35.337,30 
36.935,10 
12.311,70 
30.779,25 
30.779,25 
12.311,70 
36.935,10 
r.874,25 
2.974,20 

6.155,85 
982,07 

12.311,70 
6.155,85 

532,60 
798,90 

1.231,17 
1.231,17-
' 991,40 

12.311,70 
36.935,10 
12.311,70 

2.478,50 
53,26 

294.718,82 
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Total des contestations 1.378,55 228.822,31 34.790,72 13-855,76 15.871,48 294.718,82 

à déduire 

Portugal ^ 688,20 688,20 

1.378,55 228.822,31 34.790,72 13*167,56 15.871,48 294.030,62 

Intérêts au 31.12.51 2 ) 179,20 22.098,50 3.359,90 1.271,65 1.532,80 28.442,05 

Total 1.557,75 250.920,-81 38.150,62 14.439,21 17.404,28 322.472,67 

1) Le Portugal avait déclaré qu'il" ne participerait pas à ces frais et il n'en a, 
en conséquence, pas été débité. Après coup, il a néanmoins décidé de payer sa 
part de 688,20 fr. Cette somme vient donc en déduction des sommes contestées. 

2) Calculés à fin 1952, ces intérêts s'augmenteraient de 19-300 fr.s. environ. 
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2° Divergences d*interprétation de la Résolution d'Atlantic City relatives 
a 1*établissement d'une nouvelle Liste internationale des fréquences 

et des décisions subséquentes du Conseil (travaux du CP.F.) 

1. 

2. 

3-

4. 
5-
6. 
7-

8. 
9-

10. 

Paiements contestés 
par : 

Albanie (République populaire 

d , ) 

Biélorussie (République Socia
liste Soviet, de) 

Bulgarie (République Populaire 
de) 

Guatemala 
Hongrie (République Populaire) 
Pologne (République) 
République Socialiste Soviéti

que de l'Ukraine 
Roumaine (République Populaire) 
Tché c o s1ovaquie 
Union des Républiques Socialis

tes Soviétiques 

Total des contestations 
Intérêts au 31.12.1951 3) 

T o t a l 

contestés a 
partir du 

* 17*5*1949 

17-5-1949 

17.5.1949 
1.1.1949 
17.5.1949 
17.5.1949 

17.5.1949 
17.5.1949 
17.5.1949 

17.5.1949 

CP.F, 
Genève 1949 

1.186,08 

5.930,40 

3.558,24 
5.888,94 
1.186,08 1) 
23-721,60 

17.791,20 " 
1.186,08 1) 
11.860,80 2) 

35*582,40 

107.891,82 
9.513,32 

117*405,14 

C.P.P. 
Genève 
Langue : 

137, 

.1949 
russe 

•64 

137,64 
13s 

151, 

,75 

,39 

CP.F. 
Genève 1950 

550,15 

2.750,75 

1.650,45 
1.650,45 
550,15 

11.003 

8.252,25 
550,15 1) 

5.501,50 

16.504,50 

48.963,35 
- 2.420,65 

51.384— 

T o t a l 

1.736,23 

8.681,15 

5.208,69 
7.677,03 
1.736,23 
34-724,60 

26.043,45 
1.736,23 
17-362,30 

52.086,90 

156.992,81 
11.947,72 

168.940,53 

1) Somme payée, mais contestée 
2) Somme partiellement payée (5*473*— fr.s.), maib totalement contestée 
3) Calculés a la fin 1952, ces intérêts s'augmenteraient de 9-400.— francs suisses. 
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3° Divergences d'interprétation des dispositiones du paragraphe 3 
(1) de l'artiole 14 de la Convention relatives à la 
participation des Membres et Membres associée aux dépenses 
des conférences ou réunions 

1. 
. 

2. 

3-

4* 

5* 
é. 

7* 

8. 

9* 

Paiements contestés 
par : 

Albanie (République 
populaire d') 

Biélorussie (République 

Commission 
techn. du Plan 
Paris, 1949 

210,67 1) 

Socialiste Soviétique de) 1.053,35 

Bulgarie (République po
pulaire cle) 

Hongrie (République po
pulaire ) 

Pologne (République) 

République Socialiste So
viétique de l'Ukraine 

Roumaine (République 
Populaire) 

Tchécoslovaquie 

Union des Républiques So
cialistes Soviétiques 

Total des contestations 

Intérêts au 31.12.1951 2) 

T o t a l 

2.511,39 

210,67 1) 

4.213,40 

3.160,05 

210,67 1) 

2.106,70 

*. 320,10 

19*997.— 

1*905*50 

21.902,50 

Commission 
techn. du Plan 
Florence, 1950 

110,70 

553,50 

332,10 

110,70 

2.214.-— 

1.660,50 
• " 

110,70 

1.107.— 

3.321.— 
9*520,20 

452,20 

9*972,40 

Conf. Rhf, 
Florence/ 

Rapallo, I95O 

1.940,81 

5.822,43 

1.940,83 

38.816,20 

1.940,0* 

19.408,10 

58.224,30 

128.093,46 

6.083,92 

134*177,38 

CA.E.R. 

Genève,1951 

254,75 

1*273,75 

764,25 

286,60 

3.821,25 

254,75 

2.547,50 

7.642,50 

16.845,35 
— 

16.845,35 

T o t a l 

2.516,93 

2.880,60 

9.430,17 

2.548,78 

45-243,60 

8.541,80 

2.516,93 

25.169,30 

75. 507*90 
174.356,01 

8.441,62 

182.797,63 

1) Somme payée, mais contestée 
2) Calculés au 31.12.1952, ces intérêts s'augmenteraient de 10.300.— francs suissec. 
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4° Divergences d'interprétation des dispositions du paragraphe 3 (2) 
de l'article 14 do la Convention relatives à la participation des 
exploitations privées reconnues aux dépenses des conférences ou 
réunions 

P«i*j ements contestés par : 

Conférence 
Région 1, 
Genève,49 

Conf.Ae-
ronauti— 
tique,II 
Genève, 
1949 

.Conf .T. T. 
Paris, 
1949 

Vie reu— 
n±on du 
CCI.T. 
Bruxelles 
1948 

C.A.E.R. 
Genève, 
1951 

T o t a 1 

1. Aeronautical Radio Inc. 
2. Ail America Cables and Radio Inc. 
3. American Cable and Radio Corp. 
4. American Téléphoné and Telegraph Co-
5- Commercial Cable Ce. 
6. Ccmpanhia Portuguesa Radio Marconi 
7. Hackay Radio and Telegraph Co, 
8-. Press Wireless Inc. 
9. Radio Corporation of America 

lO. Radio Hcllanot 
11-. Radiomarine Corporation of America 
12-. R.C.A. Communications Inc. 
13* Transradio International 
14. Western Union Telegraph Co. 

Total des contestations 
Intérêts au 31.12.1951 C3) 

T o t a l 

453,64 

581,G6 
453,64 

1*459,32 

1.459,32 
1.459,32 
1.406,06 l) 
•E. 459,32 
1.459,32 

1*459,32 
1-459,32 
5.837,28 2} 
1.459*32 

&946,90 

2-946,90 
2.154>75 

74,28 

'. 589,38 

453,64 
1.459,32 
2^946,90 
11459,32 
1-459,32 
3.560,8r 
4.406,22 
1.459,32 

453,64 
581,06 

2*459,32 
I-.533.TP 
5.831,28 
2:648,73 

58lj06 907,28 18.917,90 
55,16 86,12 1.663,85 

6.557,56 2iI54,75 22.353*55 
.863,39 - 2x668,52; 

636,22 933,40 20.581,75 7.420,95 2.154,75 31.787,07 

(D 
(2) 

3) 

Somme payée, mais éventuellement contestée si le recours des autres exploitations privées était admis. 
Cette exploitation privée avait déclaré participer dans la Vie classe (5 unités), mais s'est ensuite 

déclassée télégraphiquement en Ville classe (l unité). Elle a payé pour une unité. La diffé- . 

rence est restée en suspens en prévision de la CI.T. Buenos Aires. 
Calculés à fin 1952, ces intérêts s'augmenteraient de I.70Ô.—francs suisses. 



- 20 -

(368-P) 

5° Divergences d'interprétation des dispositions du paragr. 5 
de l'article 15 de la Convention relatives au partage des 
dépenses occasionnées par l'utilisation des langues aux 
conférences ou réunions 

Biélorussie (République Socialiste Soviétique) 
République Socialiste Soviétique d'Ukraine 
Union des Républiques Socialistes Soviétiques 

C.A.E.R., Genève 1951 
(Services linguistiques) 

2.671 
8.013 
16.026.— 

26.710 

Calculés a fin 1952, les intérêts s'élèveraient a 1.400 fr.s. 
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ANNEXE 1 

PROJET DE RESOLUTION N° 1 

CONTRIBUTIONS CONTESTEES EN RAISON DE DIVERGENCES 
DIMTERPEETATION DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 15 DE LA CONVENTION 

RELATIF A L'EMPLOI DE LANGUES DE TRAVAIL SUPPLEMENTAIRES 
DANS LES CONFERENCES ET REUNIONS, DEPUIS 1947 

(voir pages 15 et 16 Annexe o) 

La Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires, 

considérant 

que le russe a été utilisé aux conférences et réunions suivan

tes: C.I.R.A.F., Mexico 1948$ C.T.P., Paris 1949; CP.F., ^enève 19491 

CI.T.T,, Paris 1949, 

que cettsiitilisation a été autorisée dans les conditions indi

quées par le Conseil d'administration (Résolutions 84 et 85), 

que conformément a oette dernière résolution les Membres dont 
les délégations n'avaient pas formellement déclaré qu'ils ne désiraient pas 
contribuer aux frais découlant de l'utilisation d'une langue supplémentaire, 
pouvaient refuser de payer la part contributive qui leur serait attribuée 
par le Seorétaire général (la Résolution 85 a été annulée par une décision 
ultérieure du Conseil d*administration), 

que ces faits ont mis la comptabilisé de l**Union dans une situa
tion délicate, 

considérant en outre 

que, vu cette situation, certains Membres qui n'avaient pas for
mellement demandé que le russe soit utilisé ont néanmoins accepté de payer 
leur part de contribution, 

qu'aucune part additionnelle ne peut être exigée d'eux, 

que, de plus, il serait difficile sinon impossible, de faire 
desrumaniem-ntg dans~la^x>n^t^bili^^-dô- Ô Un4̂ >ja,-̂ pour--la période 1948/1952 
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recommande 

aux Membres auxquels ont été imputés les frais résultant de l'emploi 
du russe, de bien vouloir régler leurs comptes, étant clairement entendu que 
ce règlement constituera avant tout un geste de bonne volonté de leur part, 
et fortifiera la collaboration internationale qui est a la base de 1'Unions 

et charge 

le Secrétaire général de porter la présente résolution a la connaist-
sance des Membres intéressés, et de leur fournir en même temps des renseigne
ments complets et détaillés sur l'origine de ces dettes, qui résultent de 
mesures contradictoires prises par le Conseil d'administration; de telle 
sorte qu'une fois absolument au courant des faits, ils puissent prendre une 
décision pour accepter d'effectuer les versements on suspens augmentés des 
intérêts dus a la date du paiem nt. 

19-
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A N N E X E 2 

PROJET DE RESOLUTION N° 2 

CONTRIBUTIONS CONTESTEES EN SAISON DE DIVERGENCES D'INTERPRETATION DE LA 
RESOLUTION D'ATLANTIC CITY RELATIVE A L'ETABLISSEMENT DE LA NOUVELLE LIS
TE INTERNATIONALE DES FREQUENCES ET DES DECISIONS SUBSEQUENTES DU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION (TRAVAUX DU C.P.P.) - VOIR PAGE 17 DE L'ANNEXE O 

La Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires, 

ayant pris en considération 

les circonstances dans lesquelles certains Membres ont contesté 
ou ont refusé de payer les comptes qui leur étaient présentés concernant 
certaines dépenses extraordinaires au titre du Comité provisoire des fré
quences pour les années 1949 st 1950, 

décide 

d1entériner la décision prise par le Conseil d'administration 

(Résolution N° 203/CA5) 

et charge 

le Secrétaire général de porter a la connaissance des Membres 
intéressés les dispositions de la présente Résolution en les invitant a 
effectuer les versements en suspens augmentés des intérêts dûs a la date 
du paiement. 
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A N N E X E 3 

PROJET DE RESOLUTION N° 3 

CONTRIBUTIONS CONTESTEES EN RAISON LE DIVERGENCES D'INTERPRETATION DU PA+ 
RAGRAPHE 3 (l) DE L'ARTICLE 14 DE LA CONVENTION RELATIF A LA PARTICIPA
TION DES MEMBRES ET MEMBRES ASSOCIES AUX FRAIS DES CONFERENCES ET REU

NIONS (VOIR PAGE 18 DE L'ANNEXE O). 

La Conférence de- plénipotentiaires de Buenos Aires, 

considérant 
m^mmmmmmmmmmm%.mmmmmm 

a) les circonstances dans lesquelles certains Membres ont contes
té ou ont refusé de payer les comptes qui leur étaient pré
sentés concernant les dépenses encourues au titre de la Com
mission technique du Plan (Paris, 1949 et Florence 1950) et 
de la Conférenoe de radiodiffusion à hautes fréquences de 
Florence/Rapallo 1950, auxquelles ils avaient assisté ou 
accepté de participer, 

b) la résolution N° 10 de la Conférence administrative extraor
dinaire des radiocommunications (Genève, 1951), dont l'objet 
était de permettre a l'I.F.R.B. d'assumor les fonotions que 
lui assigne l'Accord signé au oours de cette Conférence, 

décide 

d'entériner les décisions du Conseil d'administration (Résolu

tions N» 204/CA5, 188/CA5 ot 218/CA6) 

et charge 

le Secrétaire général de porter a. la connaissance des Membres 
intéressés les dispositions de la présente Résolution en les invitant a 
effectuer les versements en suspens augmentés des intérêts dûs a la date 
du paiement. 
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ANNEXE A 

PROJET DE RESOLUTION N° 4 

CONTRIBUTIONS CONTESTEES EN RAISON DE DIVERGENCES D'INTERPRE
TATION DU PARAGRAPHE 3 (2) DE L'ARTICLE 14 DE LA CONVENTION RELATIF A 
LA PARTICIPATION DES EXPLOITATIONS PRIVEES RECONNUES AUX FRAIS DES CON
FERENCES ET REUNIONS (Voir page 19 de l'Annexe 0). 

La Conférenoe de plénipotentiaires de Buenos Aires, 

considérant 

qu'aux termes de l'Annexe 2 à la Convention internationale 
des télécommunications d'Atlantic City, 1947, chaque Membre est libre 
de composer sa délégation a sa convenance pour toute conférence ou réu
nion de l'U.I.T., 

c|u'il a notamment le droit absolu de comprendre dans sa délé
gation, a titre de délégués ou de conseillers, des représentants des 
exploitations privées reconnues, 

' que le Conseil d'administration a renvoyé pour décision a la 
Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires la question de certai
nes dettes de diverses exploitations privées reconnues, 

est d'avis 

qu'en droit,- les exploitations privées reconnues, dont tous 
les représentants ont été compris dans la délégation d'un pays, Membre 
de l'Union, comme membres de cette délégation, ne doivent pas participer 
aux frais des dites conférences et réunions, 

recommande 

de passer par profits et pertes les dettes en question pour 
avoir été imputées a. tort et contrairement à l'Annexe 2 de la Convention 
d'Atlantio City? 

estime 

que pour éviter des difficultés de comptabilité il serait 
souhaitable que celles des exploitations privées reconnues qui ont été 
débitées des frais de participation aux conférences auxquelles leurs 
représentants ont assisté comme délégués ou conseillers d'une délégation 
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d'un Membre de l'Union, veuillent bien fairo preuve de bonne volonté et 
consentir a payer un nombre égal a ces sommes*. 

prie 

le Secrétaire général de porter la présente résolution a la 
connaissance des exploitations privées reconnues 

et considérant enfin 

que par su i te d'un malentendu, l e Secrétariat a placé l a Transra
dio international dans l a Viorne classo de contribution (5 unités) au l i e u 
de l a VlIIeme ( l unité) pour-les fra is de l a Conférence administrative 
télégraphique et téléphonique de 1949 y 

décide 

de passer par profits et pertes la dette qui en résulte ainsi que 
les intérêts dûs a la date d'approbation de la présente résolution et d'ac
corder au Secrétaire général de l'Union internationale des télocommunie ac
tions les crédits nécessaires afin que le compte de profits et pertes soit 
balancé, en ce qui concerne ce poste, ce qui représente une somme d'envi
ron 5*840 francs suisses. 
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A N N E X E 5 

PROJET DE RESOLUTION N° 5 

CONTRIBUTIONS CONTESTEES EN RAISON DE DIVERGENCES D'INTERPRETATION 
DU PARAGRAPHE 5, ARTICLE 5 DE LA CONVENTION RELATIF A LA REPARTITION 
DES FRAIS DUS A L'UTILISATION DES LANGUES DANS LES CONFERENCES ET 

REUNIONS 
(Voir page 20 de l'Annexe 0) 

La Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires, 

considérant 

aja'un certain ncubre de Membres de l'Union se sont opposés 

aux dépenses entraînées par l'emploi des langues anglaise et espagnole 

a la Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications 

(Genève, 1951), 

cju/il est indéniable que tout Membre de l'Union, conformément 
aux dispositions de l'Article 15, paragraphe 5 d e l a Convention, a le 
droit de ne participer qu'aux frais d'une seule des langues de travail 
autorisées, 

que les objections mentionnées plus haut ont provoqué des 
difficultés comptablesj étant donné que tous les Membres de l'Union ont 
déjà reçu, et quelques uns d'entre eux réglé» les notes de frais rela
tives a la Conférence mentionnée plus haut, 

décide 

de faire appel aux Membros intéressés pour qu'ils veuillent 
bien faire preuve de bonne volonté en coi-sontant a payer les dépenses 
résultant de l'emploi des trois langues de travail à la Conférenoe ad
ministrative extraordinaire des radiocommunications (Genève, 1951) 
pour éviter des remaniements dans les comptes des exorciees .récédents, 

charge 

le Secrétaire général de porter cette rosolution a la connais
sance de tous les Membres intéressés et de les inviter a effectuer les 
versoments en suspens augmentés dos intérêts dtis à la date du paiement. 
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A N N E X E 6 

PROJET DE RESOLUTION N° 6 

CONTRIBUTIONS A L'ADMINISTRATION DES PAYS-BAS 

POUR L'AJOURNEMENT DE LA CONFERENCE ADMINISTRATIVE EXTRAORDINAIRE 

DES RADIOCOMMUNICATIONS DE 1950 

La Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires, 

vu 

que le Conseil d'administration a décidé (Résolution N° 215) 
qu'il était juste que l'administration des Pays-Bas reçoive le rembour
sement d'une certaine proportion des dépenses entraînées par la prépara
tion de la Conférence administrative extraordinaire des radiocommunica
tions qui devait se tenir à La Haye en septembre 1950 et qui a été ajour
née, 

considérant 

que l'Union internationale dos télécommunications et l'adminis* 
tration des Pays-Bas étaient finalement tombées d'accord pour fixer à 
323*000 florins lo montant dos frais qui devaiont ôtre remboursés a cetto 
admini st rat i on, 

que le Conseil d'administration a décidé que la somme devrait être 
remboursée à l'administration des Pays-Bas et serait répartie entre tous 
les Membres de l'Union, les parts contributives étant comptées et payables 
en florins, 

que ladite sommo n'a pas déjà été réglée par le Secrétariat gé
néral au moyen d'une avance du gouvernement suisse, 

que, selon la déclaration faite par le représentant de l'admi
nistration des Pays-Bas au Conseil d'administration, les sommes dues ne 
sont pas grevées d'intérêts, 

j-ju'au 1er décembre 1952, l'administration des Pays-Bas n'avait en 

encore recouvré quo 214.708,04 florins sur la somme de 323*000 florins 

avancée par ollo, 



- 29 - • 
(Anri. * au Doo. 368-F) 

confirme 

la décision prise par le Conseil d'administration dans sa 
5eme session (Résolution N° 215), relative a la dette reconnue par 
1«Unios 

et 

fait appel 

aux Membres de l'Union qui n'ont pas encore payé leurs parts 
contributivesconformément aux décisions renfermées dans la Notification 
N° 615 du Secrétariat général du 1er janvier 1951, pour qu'ils en versent 
le montant aussitôt %uè possible et le 1er juillet 1953, au plus tard. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 
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COMMISSION 5 

RESULTAT DE LA 2e CONSULTATION RELATIVE A LA CLASSIFICATION 

DES MEMBRES ET MEMBRES ASSOCIES DE L'UNION 

(DECISION DE L'ASSEMBLEE PLENIERE pu 26 NOVEMBRE 19ffi 

Situation au 2 décembre 1952 à midi 

(pour la lère consultation, voir les doouments NeS 348, 355 ©t 356) 

Classification actuelle selon l'échelle 
prévue à l'Article 14, par. 4 de la 
Convontion d'Atlantic City 

Membres de l'Union qui par
ticipent à la Conférenoe de 
Buenos Aires 

Classe Ifoités 

Afghanistan 
Afrique occidentale britan
nique (Membre associé) 
Albanie (République Popu
laire d') 

Arabie Saoudite 
Argentine (République) 
Australie (Fédération de 1') 
Autriche 
Belgique 
Biélorussie (République So
cialiste Soviétique de) 

Bolivie 
Brésil 
Bulgarie (République Popu

laire de ) 
Cambodge (Royaume de) 
Canada 1) 
Ceylan 2) 

1) voir déolaration à l'Annexe 1 
2) •» n n . n 2 

VIII 

VIII 

VIII 

VII 
I 
I 
VIII 
V 

VI 
VII 

II 

1 

3 
30 
30 
1 
10 

5 
3 

25 

VII 
VIII 
II 
VII 

3 
.1 
25 
3 

Notifications de changement 
de classe dans l'échelle i 
prévue a l'Art.14,par,4 de i 
la Convent.d'Atlantio City 

Classe 

VIII 

VIII 

VIII 1 

II 25 

Unités -J Différ. 
+ 

1 - 4 

1 - 2 

à reporter -13 

Observât. 

Doo<.N°262 
Doc.N°348 

pDoo.N°348 

boo.N«348 
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Membres de l'Union qui par
ticipent ̂  la Conférence de 
Buenos Aires 

Chili 
Chine 

Cité du Vatican (État de la 
Colombie (République de) 
Congo belge et Territoires 

de Ruanda-Urundi 
Corée (République de) 
Costa Rica 

Cuba 
Danemark 
Dominioaine (République) 
Egypte 

El Salvador(Rêpublique d') 
Espagne 
Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie 
Finlande 
France 
'Grèce 

Guatemala 
Haïti (République de) 
Hongrie (République Popu

laire) 
Inde 

Indonésie (République d') 
Iran 
Irak 

Irlande 
Islande 
Israël (Etat d») 
Italie 

Japon 
Jordanie (Royaume Haché
mite de) 

Classe 

VII 
II 

) VIII 
VI 

VII 
VIII 

VII 
VI 
V 
V 
V 
VII 
VII 
I 
VII 
VI 
I 
VI 
VII 
VIII 

VIII 

I 
V 
VIII 
VIII 
VI 
VIII 
VII 
II 
VIII 

VIII 

Unités 

3 
25 
1 
5 

3 
1 
3 
5 
10 
10 
10 
3 
3 
30 
3 
5 
30 
5 
3 
1 

1 
30 
10 
1 
1 
5 
1 
3 
25 
l 

1 

Classe Unités 

Report 

IV 

VII 

VII 
VI 
VI 
VI 

VIII 

VII 

VIII 

VIII 

III 
I 

"* 

15 

3 

3 
5 
5 
5 

1 
3 ' 

. 

1 

• 

1 
20 
30 

reporte 

Différence Observations 

-

mm 

afc 

-

-
-

-
-

-

-

-

-
-

r -

13 

10 

2 

2 
5 
5 
5 

2 
2 

2 

2 
5 

55 

•f 

-

+ 29 

+ 29 

Annexe 3 

Doc.N* 356* 
• 

Doo. N°348 
Doc. N°348 
Doc. N°308 

Annexe 4 

Doc. NA 15 
Annexe 5 

Doc. N°168 

. 

Annexe 6 

Doc. N°348 

Doc. N°263 

i 
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Membres de l'Union qui 
participent à la Confé
rence de Buenos Aires 

Classe Unités Classe Unités Différ. 
+ 

pbse-**vat, 

VIII 

VIII 
VII 
V 
VIII 

VII 
V 
VI 
IV 
VII 

1 
1 
3 
10" 
1 
3 
10 
5 
15 
3 

Laos 
Liban 
Luxembourg 
Mexique 

Monaoo 
Nicaragua 
Norvège 

Nouvelle Zélande 
Pakistan 
Paraguay 
Pays-Bas, Surinam, 
' Antilles néerlandaises, 
Nouvelle Guinée V 

Philippines (République 
des)1)VI 

Pérou . VI 
Pologne III 
Portugal IV 
Protectorat français du) 
Maroo (l'entité) .-)' 

Protectorat français de) 
la Tunisie (l'entité) 

République fédérale 
d'Allemagne III 

République federative po
pulaire de Yougoslavie VIII 

République socialiste so
viétique de l'Ukraine IV 

Roumaine (République Po
pulaire) VIII 

Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et de l'Irlande 
du Nord I 

l ) voir déclaration a l'Annexe 7 

VIII 

10 

30 

Report 

VI 

VIII 

5 
5 
20 
l5 

1 

1 

20 

1 . 

15 

i 

VIII 
VII 
V 
V. 

VI 

. 1 

3 
10 
10 

5 

-55 + 29 

-5 

-2 

boc.N°348 

boc.N°114 

•4 
•2 
-10 
•5 

i)oc.N084rev, 
Doo-.N°348 
Doc-.N°348 : 

Doc.N0348 : 

-10 Doo.N°348 

a reporter » -93 +29 
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Membres de l'Union qui 
participent a la Confé
rence de Buenos Aires 

Suède 
Suisse (Confédération) 
Syrienne (République) 
Tchécoslovaquie l) 

Territoires des Etats-
Unis d'Amérique 

Territoires d'Outre-mer 
de la République fran
çaise et territoires 
administrés comme tels 

Territoires portugais 
d'Outre-mer 

Thaïlande 
Turquie 
Union de l'Afrique du Sud 

et Territoires de l'Afri 
que du Sud-ouest 

Union des RépubliquesSo
cialistes Soviétiques 

Uruguay (République orien
tale de 1») 

Venezuela (Etats-Unis de) 
Viêt-Nam (Etat du) 
Yémen 
Zone espagnole du Maroc et 
ensemble des possessions 
espagnoles 

Classe 

V 
V 

VII 
V 

I 

II 

IV 
V 
V 

II 

I 
% 

VI 
V 

VII 
VII 

VIII 

Unités 

10 
10 
3 
10 

30 

25 

15 
10 
10 

*5 

30 

5 
10 
3 
3 

1 

Classe 

VIII 

II 

III 

V 

VI 

IV 

VII 

VIII 

VIII 

Unités 

Report 

1 

25 

20 

10 

5 

15 

3 

l 
1 

1 ' 

Différence Observations 
+ 

-93 + 29 

- 2 

- 5 

- 5 

- 5 

- 5 

-10 

- 2 

- 2 
- 2 

Annexe 8 

Annexe 10 

Doc.N0 122 

Doc.N0 348 

Doc.N* 348 

Doc.N* 322 

Annexe 11 

Doc.N» 15 et,348 
Doo. N° 15 

755 
à reporter -131 +29 

l ) veir déclaration a l'Annexe 9 
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Membres et Membres asso
cies, qui ne participent 
pas a la conférence de 
Buenos Aires 

Birmanie 

Colonies,protectorats, 
territoires d'Outre-mor 

et territoires sous man
dat ou tutelle du Royau
me-Uni de la Grande-Bre
tagne et de l'Irlande du 

Nerd 

Equateur 

Honduras (République do) 

Kenya(Colonie ot protec
torat du) 
(Membre associé) 

Libéria 

Lybie (Royaume-Uni de) 

Panama 

Rhodésie du Sud 

Classe Unités 

VII 3 

III 20 

VI 5 

VII 3 

(pas notifiée) 

VII 3 

(pas notifiée) 

VII 3 

VIII 1 

39 

Classe Unités 

Report 

V 10 

-

Différence 

+ 

- 131 

- 10 

+ 29 

Observations 

"Mf* 
' 

i 

i 

i 

i 
i 

Total actuol 794 

Différence résultant 
des notifications do 
changement de classe - 112 

-141 +29 

Nouveau total 682 
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Pays ayant fait des réserves quant au. ohoix de la olasse do contribution 

pour le oas de la révision do 1'échelle actuelle 

a) choisiront probablement uno olasse 
inférieure à la lèro 

b) maintiennont la Viorne olasse sous 
résorvo do 1'introduction d'une 
nouvollo éohelle 

o) choisiront une olasse inférieure 
à la VlIIeme olasse 

Australie (Fédération do 1') (Annoxo 13) 
Inde (Doc.N0 348) 

Grèce 
Irlande 

Afghanistan 
Arabie Saoudite 
Autriohe 
Iraq 
Jordanio (Royaume Hachémite 

do) 
Liban 
Yomon 

(Doc.N0 348) 
(Doc.N0 348) 

(Doo.N0 348) 
(Annexe 14) 
(Annoxo 15) 
(Annoxo 16) 

(Annoxo 17) 
(Doc.N0 348) 
(Annexe 18) 

Annexes s 18 
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A N N E X-E 1 

Buenos Aires, 2 décembre 1952 

M.L. Mulatier 
Secrétaire Général 
de l'Union internationale 
des télécommunications 
Buenos Aires 

Cher Monsieur Mulatier, 

Se référant a la décision prise par l'Assemblée plénière le 26 
Novembre 1952 (Document N° 318) concernant la classification des Membres 
et Membres associés de l'Union; 

la délégation canadienne a noté qu'un certain nombre de déléga
tions avaient signalé que leurs pays désiraient rétrograder leur classe 
de contribution actuelle. Dans le cas ou ces pays, et peut-être aussi 
d'autres pays, décideraient finalement d'être placés dans une classe in
férieure, cela pourrait avoir une influence directe sur la décision que 
nous devons prendre au sujet de la classification du Canada, 

Dans ces conditions, je dois vous prévenir que la D.élégation 
canadienne réserve sa position, en ce qui concerne la classe de contribu
tion que le Canada peut choisir, en attendant que le Gouvernement canadien 
ait pris une décision après étude approfondie de la situation. 

Veuillez agréer etc. 

Signé t Charles J. ACTON 

au nom du Chef de la Délégation 
oanadienne 
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ANNEXE 2 

Buenos Air<.'s, 2 dcoom>bj
,e;*;1952 

Au,Secrétaire général 

de l'U.I.T. 
Buenos Aires 

La délégation de Ceylan, ayant considéré les changements de 
olasse de contribution publiés dans les documents N 0 8 348 et 356, désire 
rester dans la classe de contribution N° 7, a la conditions 1° que le 
système de classification soit conserve? 2° que les changements indiques 
a la suite de la première consultation ne réduisant,, pas substantielle
ment lo nombre total des unités en dessous du chiffre 715* te délégation 
de Ceylan réserve son droit de modifier sa classe contributive, s'il de
vait y avoir un changement quelconque dans les conditions citées plus 
haut en 1° et 2°. 

Signés A. I. PERERA CB.E. 
délégué de Ceylan 
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ANNEXE 3 

DELEGATION CHINOISE Buenos Aires, 29 novembre 1952 

A LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 
U. I, T. 
BUENOS AIRES 

M. Léon Mulatier 
Secrétaire général 
Conférence de plénipotentiaires 
de l'U.I.T. 

Buenos Aires 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur de vous faire savoir qu'en raison de l'augmen
tation du budget de l'U.I.T., en raison aussi de conditions dont nous ne 
sommes pas maîtres, mon pays a choisi la classe IV (15 unités) pour notre 
classe de contribution afférente à la période 1954-1959, conformément aux 
dispositions de l'Article 14, paragraphe 5 de la Convention internationale 
des télécommunications et en suivant la procédure relative au choix de 
la classe contributive, ainsi qu'elle a été fixée par la Conférence de 
plénipotentiaires en sa 8e séance plénière du 26 novembre 1952. 

Puis-je ajouter que la Chine a toujours uté un membre loyal 
de l'U.I.T, depuis qu'elle y a adhéré et qu'elle a toujours fait de son 
mieux pour l'appuyer de toutes les manières ? En dépit des circonstances 
extrêmement difficiles que traverse mon pays, nous vous avons remis au 
cours de l'année dix mille dollars (U.S.$ 10,000)§ et ce fait démontre 
amplement aveo quel sérieux nous nous efforçons de remplir nos obliga
tions vis-a-vis de l'Union, 

C'est donc uniquement sous l'empire de la nécessité que nous 
faisons la présente demande et nous sommes sûrs que la Conférence lui 
accordera toute son attention. 

Veuillez agréer..,eto. 

Signés YU TSUNE-CHI 
Chef de la délégation chinoise 
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ANNEXE 4 

LEGATION 
DE S.tâ. LE ROI L'EGYPTE 

BUENOS AIRES 

Buenos Aires, 2 décembre 1952 

Au Secrétaire général 
de l'Union internationale 
des télécommunications 
Buenos Aires 

Monsieur, 

Se référant à la décision de l'Assemblée plénière de la 
Conférenoe plénipotentiaire de Buonos Aires du 26 novembre 1952, l'Egypte 
se permet de notifior qu'elle désire être placée dans la olasse VI au 
lieu de la olasse V au cas ou l'échelle des contributions actuelle ne 
subirait auoun changement. 

Veuillez agréer...etc. 

Signés Dr. HASSAN MOHARRAM 

Chef de la délégation égyptienne 
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A N N E X E 5 

LEGATION DE FINLANDE 
N° 1662 Buenos Aires, le 2 décembre 1952 

M, Léon Mulatier 
Secrétaire général de 
l'Union internationale 
dee télécommunications 
Buenos Aires 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur de porter a votro connaissance qu'étant donné le 
nouveau montant du budget, évalué â quelques 6 millions de francs suisses, 
ainsi que les répercussions dos notifioations de changement de classe de 
contribution* présentées par plusieurs délégations jusqu'au 29 novembre, 
la Finlande choisira très probablement la olasse VII, dans l'échelle 
prévue à l'Article 14 de la Convention d'Atlantio City, pour la période de 
1953 a 1957* 

Confirmation de oette décision vous sera donnée plus tard par le 
directeur général des P.T.T. de Finlande. 

Veuillez agréer....etc. 

Signé i Léo TUOMINEN 

Chef de la délégation de Finlande 
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A N N E X E 6 

DELEGATION DE L'ETAT D'ISRAËL 
Buenos Aires, le 1er décembre 1952 

Monsieur le Secrétaire général 
du l'Union internationale 
dos télécommunications 
Buenos Airos 

Monsieur, 

Classe de contribution 
Article 14 - Convention d'Atlantic City 

J'ai l'honneur de vous faire savoir qu'à la suite des notifi
cations de changement de classe publiées dans le Document N° 348, du 
30 novembre 1952, et conformémont a la résolution adoptée par l'Assemblée 
plénière du 26 novembre 1952, l'administration de l'Etat d'Israël désire 
changer sa classe de contribution de la classe 7 à la classe 8. 

Veuillez agréer....etc. 

Signé s M,E, BERMAN 

Chef de la délégation d'Israël 
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A N N E X E 7 

LEGATION DES PHILIPPINES 

3i onos Aires, 2 décembre 1952 

Monsieur le Secrétaire général 
de 1;Union internationale des 
télécommunications 
Buenos Aires 

Monsieur le Secrétaire général 

Me référant à la notification quo j'ai eu l'honneur d'adresser 
au Secrétariat le 9 octobre 1952, pour demander,selon les instructions 
reçues par moi, le changement de classe des Philippines de la classe 6 
a laquelle elle appartient actuellement, à la classe 8, je désire par la 
présente réitérer cette demande en précisant que s 

.•au cas où serait approuvée la nouvelle échelle de classes 
proposée par la délégation française, la République des 
Philippines demande que lui soit assignée, selon la nouvelle 
échelle, la classe correspondants à une unité. 

Je profite de cette occasion pour vous renouveler l'expression 
de ma plus haute considérationo 

Le Chef de la Délégation 
de la République des Philippines 

(Signé) Manuel ESCUDERO 

N.B. Notre demande originale du 9 octobre P 
Document N°84 de l'aotv-0"'1^ -»«•-*'"—.̂ «e, 

t *™blié*c le 
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ANNEXE 8 
_ _ _ _ _ _ 

Buenos Aires, 2 décembre 1952 

Monsieur le Seorétaire général 
de l'Union internationale des 
télécommunications 
Buenos Aires 

Cher Monsieur, 

Se référant à la décision de l'Assemblée plénière de la 
Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires du 26 novembre 1952, 
la République de Syrie tient à communiquer qu'elle désire être placée 
dans la olasse huit au lieu de la classe sept de l'échelle actuelle 
des contributions. 

Sincèrement votre 

Pour la délégation de Syrie * 

(Signé) ANIS EL BARDAI 
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ANNEXE 9 

Buenos Aires, le 1er décembre 1952 

M. Léon Mulatier 
Seorétaire général de 
l'Union internationale 
des télécommunications 
Buenos Aires 

Monsieur le Seorétaire général, 

Me référant au Document N° 302 approuvé par la Conférence 
de plénipotentiaires et au Document N° 348, j'ai l'honneur de vous 
faire savoir oe qui suit aveo la prière de bien vouloir faire pu
blier oette déclaration oomme un document de la Conférence s 

La délégation tchécoslovaque n'a pas, pour le moment, 
l'intention de changer sa classe de contribution. 

Toutefois, la délégation réserve a son Administration le 
droit d'examiner de nouveau son point de vue a oe sujet et de prendre 
une décision définitive concernant le changement de la classe, si, 
a cause des changements de* classe indiqués dans le Document N° 348, 
même les autres Membres de l'Union internationale des télécommunica
tions notifieront les changements de olasse ou si ces Membres pro
céderont a ces changomonts plus tard s avant l'entrée en vigueur do 
la nouvelle Convention, 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assu
rance de ma plus haute considération. 

Signés Ing. FR. KROUTL 
Chef de la délégation 

tchécoslovaque 
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ANNEXE 10 

SERVICE ETRANGER 
DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Buenos Aires, 1er décembre 1952 

M. Léon Mulatier 
Secrétaire général de 
l'U.I.T. 
Buenos Aires 

Mon cher Monsieur Mulatier, 

Ceoi pour vous faire savoir que d'accord avec la décision 
de l'Assemblée plénière, les Territoires des Etats-Unis d'Amérique 
désirent être classés dans la olasse 2 au lieu de l'être dans la 
olasse 1, comme ils le sont actuellement. 

Très sincèrement vôtre, 

La Présidente de la Délégation 
dos Territoires des Etats-Unis 
d'Amérique 

(Signé) i Florence A. TRAIL 
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A N N E X E 11 

AMBASSADE DE L'URUGUAY 

Buenos Aires, 1er décembre 1952* 

Monsieur Léon Mulatier 
Secrétaire général de 
1'Union internationale des 
Télécommunications 
Buenos Aires 

Monsieur le Seorétaire général, 

Avec toute ma considération, j'ai l'honneur de vous 
communiquer, d'accord aveo les dispositions du paragraphe 4 du 
document N° 302, que la République Orientale de l'Uruguay a décidé 
de faire une demande de changement de catégorie pour passer de la 
Vlème à la VUeme, et par conséquent, participera aux frais de 
l'Organisation avec 3 unités. 

Je profite de l'oocasion pour vous assurer a nouveau de 

notre plus haute estime. 

Pour la délégation de l'Uruguay a la C.I.T.I 

Le Président 

(Signé) z Colonel Dario T. Sarâchaga 



- 18 -

(369-F) 

ANNEXE 12 

DELEGATION DU ROYAUME-UNI 
a 

la Conférence de plénipotentiaires 

de l'U.I.T. 

Alvear Palace Hôtel 
Buenos Aires 

Buenos Airos, le 1er décembre 1952 

Monsieur le Secrétaire général 
de l'Union internationale des 
télécommunications 
Buenos Aires 

Monsieur le Secrétaire général, 

Conformément aux instructions du Directeur général des Postes de 
Sa Majesté, j'ai l'honneur de me référer a, la lettre envoyée de Londres le 
22 novembre conoernant une modification proposée de la classe de contribu
tion du Membre de l'Union comprenant les colonies, les protectorats, les 
territoires d'outre-mer et les territoires sous mandat du Royaume-Uni de 
la Grande Bretagne et de l'Irlande du Nord. 

Le Directeur général des Postes de Sa Majesté me demande do vous 
faire savoir que lo Membre de l'Union comprenant les colonies, les protec
torats, les territoires d'outre-mer et les territoires sous mandat du 
Royaume-Uni do la Grande Bretagne et de l'Irlande du Nord, selon los dispo
sitions du paragraphe 3 page 8 du Document N° 318, désire passer maintenant 
dans la classe V et non dans la olasso IV comme l'indiquait la lettre du 
22 novembre. 

J'ai l'honneur d'ôtro, Monsieur, votre obéissant serviteur. 

Le chef de la délégation du 
Royaume-Uni de la Grande Bretagne 

ot de l'Irlande du Nord 

(Signé) C B. JERRAM 
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ANNEXE 13 

Buenos Aires, 2 décembre 1952 

Monsieur le Seorétaire général 
de l'Union internationale des 
télécommunications 
Buenos Aires 

Cher Monsieur, 

L'Australie désire faire des réserves en ce qui concerne le 
choix de sa classe au cas où l'actuelle échelle serait revisée. 

Dans ce cas l'Australie souhaiterait ohoisir une classe 
inférieure a la classe I. 

Le chef de la délégation 
de l'Australie 

(Signé) H. W. HYETT 
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A N N E X E 14 

Buenos Aires, lo 2 déoembre 1952 

Le Secrétaire général de 
l'U.I.T. 
Buenos Aires 

Cher Monsieur, 

Dans ma requête contenue dans lo Dooument N° 262 ma délégation 
a demandé que l'Arabie Saoudite soit placée dans la olasse do contribution 
VIII, o'ost-à-dire 1 unité. 

Cette décision était baséb sur los classes actuelles do contribu
tion telles qu1ollos ont été établies à Atlantic City. 

Mon pays so réserve lo droit do roconsidérer oetto quostion ot 
do ohoisir la classo de contribution que nous croirons convenir a l'Arabie 
Saoudito, si l'on déoidait a oette Conforonco do plonipotontiairos do Buonos 
Airos, de ohanger l'ôchollo dos olasses do contribution de la Convention 
d'Atlantio City. 

Je rosto, Monsiour, rospootuousemont vâtro, 

Signé i M, D. Roda HAMZA 
Chof de la délégation do l'Arabie Saoudite 
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A N N E X E 15 

Buenos Aires, lo 2 décembre 1952 

M. Léon MULATIER 
Socrétaire général do 
l'U.I.T. 
Buenos Airos 

Cher Monsiour, 

So réforant au Dooumont N° 318, pago 8, paragrapho III, alinéa 4, 
l'Autricho so résorvo lo droit de domandor do passor dans une classo do 
contribution infériouro a la olasse 8 au oas ou la prosonto éoholle do 
contribution serait ohangée. 

Respeotueusemont votre, 

Signé t F. HENNEBERG 
Chof do la délégation de l'Autrioho 
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A N N. E X E 16 

Buenos Aires, le 2 déoombro 1952 

Au Socrétairo général 
do l'U.I.T. 
Buonos Airos 

Cher Monsiour, 

Au cas ou un ohangoment quolconquo aux classes do oontribu
tions établies a Atlantic City sorait adopté par la Conféronco do 
plénipotontiairos do Buonos Airos, la délégation do l'Irak so résorvo 
lo droit do ohoisir uno classo infériouro a la classo VIII» 

Aveo tous nos remerciements. 

Signé t Raghib Rashid 
Ohof do la délégation 

do l'Irak 
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A N N E X E 17 

Buenos Aires, le 2 dôcombro 1952 

Au Socrétairo général 
de l'U.I.T, 
Buenos Airos 

Cher Monsiour, 

Au cas ou un changomont quolconque aux classes do contri
butions établies a Atlantic City serait adopté par la Conférence 
do plonipotontiairos do Buenos Airos, la dologation du Royaumo 
Hachémito do Jordanie so réserve le droit do choisir uno classo 
inférieure à la classo VIII* 

-Avec tous nos remerciements. 

Signés Raghib Rashid 

Délégation du Royaumo 
naohémito do Jordanio 
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A N N E X E 18 

Cher Monsieur, 

Buenos Aires, le 2 Décembre 1952 

Au Secrétaire général de 
l'U.I.T, 

Conformément à la décision de la commission 5, je déclare par 
la présente, au nom de mon Gouvernement, que nous demanderons de passer 
dans une classe inférieure à la VlIIeme classe do contribution si la 
commission décide d'établir une nouvelle échelle de classes. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma haute 
considération » 

Sincèrement vôtre 

(Signé) s Tawfik CHAMANDY • • 
Délégué du Yemen à la CI.T. 



Union internationale Dooument N° 37ft-F 
des télécommunications 5 décembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

COMMISSION 5 

(Commission des Finances de l'Union) 

Compte rendu de la 15eme séance 

Mardi 2 décembre, a lOh. 

Présidents M. K. Prasada 

Le Président soumet à l'approbation de la Commission les comptes 
rendus, des lleme et 12eme séances (Document Nos 312 et 313). 

Le délégué de 1'Argentine signale une erreur dans le texte es
pagnol du Dooument N° 313, page 6 (intervention de la Suède)* Ceôt 
4GO-,000 frs,s» et non 4*000.000 de frs.s, qu'il faut lire. 

Le délégué de la Tchécoslovaquie demande que sur le Document 
N° 313, paragraphe 2, l'on remplace "M. Busak, ohef de la délégation de 
la Tohéooslovaquie" par "M. Busak, membre de la délégation de la Tchécos
lovaquie". 

Le délégué du Portugal demande que l'on ajoute au compte rendu 
de la llème séanoe (BoouDOnt N° 312), vors la fin, la phrase suivantes 
"Une. brève analyse du Document N° 278 a convaincu le délégué du Portugal 
de la possibilité de réduire le plafond des dépenses d'une somme d'envi
ron 1.200.000 franco suisses par rapport au chiffre du budget prévu pour 
l'année 1957". 

Le Président ouvre la disoussion sur les Doouments Nos 348 et 
356- ou sont enregistrés les changements dans les chiffres des contribu
tions* A la page 3 du Dooument N° 348 figure une liste des pays ayant 
fait des réserves non formelles. D'après le Document N° 356 le nombre 
des unités tombe de 794 à. 715 o e qui entraine une augmentation de 10$ de 
l'unité de contribution. La date limite pour la notification par les 
pays de la classe qu'ils ont choisie sera close aujourd'hui a midi. 
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Lo délégué du Royaumo-Uni do la Grande-Bretagne et de l'Ir
lande du Nord signale une errour a la page 2 du Documont N° 248s c'ost 
un transfert a la classe V (ot non a la classo Iv) qui est demandé pour 
les Colonies, Protectorats, Territoires d'Outro-mer et Territoires sous 
mandat ou tutelle du Gouvernement do Sa Majesté dans lo Royaumo-Uni de 
la Grande-Bretagne et de 1'Irlande du Nord. 

Le délégué d'Israël signalo qu'il a reçu dos instructions pour 
demander quo son pays soit mis dans la classo VIII. 

Le délégué de la Chine signale qu'il n'a pas encore reçu los 
instructions sollicitées de son Gouvornomont. Il ost possible que son 
pays demande d'être transféré à la Classo IV (10 unités). 

Lo Présidont observe ensuite que la contribution totale serait 
ainsi ramenée a 698 unités. 

Le délégué du Portugal observe quo les résultats donnés par 
les Doouments Nos 348 et 356 paraissaient acceptables, mais que le mou
vement de déclassement vers le bas ne semble pas devoir s'arrêter. 
S'il continuo on devra envisager uno nouvolle éohelle. Peut-être oe 
fait ost-il dû a l'absence de classes intermédiaires. Les classes VII 
et VIII avaient été prévues a Atlantio City pour les petits pays 
(Luxembourg, Monaoo) ou des pays très faiblement développés. Mais oela 
ne devrait pas être une règle. Il semble qu'il faille prévoir une 
olasse à 40 unités. 

Le Président espère que certains Membres reviendront sur leur 
demande do déclassement, comme l'a déjà fait l'Iran. 

Le délégué de la Suède pense qu1il serait utile que les clas
ses de contribution correspondent aux unités de contribution. 

Lo Président déclare quo l'on discutera oes propositions a la 
prochaine séanco. Il passe au Groupe de travail 2 les Doouments Nos 
218 ot 331 dont il fait une analyse d'ensemble. 

Lo délégué du Portugal estime quo oes documents sont clairs 
et oompréhonsifs. La solution proposée dans lo Dooument N° 331 ost la 
meilleure. Elle devrait être adoptée. B- oe qui concerne le Dooument 
N° 218 il opte pour la tendance B. 
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Le délégué du Rovau|ne--4Ini de ,1a grande-Bretagne et- de lllrlan*. 

de du Nord, parlant du Documeht fr4 218 $ appuie la tendance A. 

Les délégués de la France, de l'Argentine et de la Suisso 

appuient le délégué du Portugal et se prononcent en faveur de la tendan*-

ce B* 

Le délégué du Canada estime que les renseignements que possè

dent les délégués sur cette question des traitements sont insuffisants. 

Il convient de confier ce travail au Conseil d'administration en lui 

fixant une marge de 5f> par exemple. 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique estime que le maintien 
des éohelles d'Atlantic City serait une injustice. En l'absence de 
renseignements suffisants il pense que le travail de revision pourrait 
être confié au Conseil d'administration. 

Lo délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlan
de du Nord parlant du Document N° 218 signale qu'au Conseil économique 
et social la délégation de son pays s'est opposée au système de l'avan
cement automatique en fonction de l'indice du coût de la vie. Il vote
ra contre la tendance B. Celle-ci assure une protection excessive au 
personnel et est d'autre part une mesure inflationniste. En conséquen
ce le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord votera 
en faveur de la tendance A. 

Le délégué de la Suède, se référant a l'Annexe 2 au Dooument 
N° 218 demande ce que l'on entend par "en tenant oompte des éohelles 
de base des traitements..." 

Le Président du Groupe de travail 2 répond que le salaire 
comprend deux parties: le traitement de base proprement dit et les 
indemnités de cherté de vie. 

Le Seorétaire général craint que les conclusions du Groupe de 
travail ne créent le mécontentement parmi le personnel. Le personnel, 
qui avait demandé a la dernière réunion du Conseil d'administration,* 
qufun parallèle soit établi entre sa situation propre et celle du per
sonnel des Nations Unies et des autres institutions spécialisées a 
Genève, a fait lui-même la comparaison. Depuis, l'O.M.S. a procédé 
a une assimilation complète de son personnel a celui do l'O.N.U.. Le 
personnel de 1TU.I.T. ne jouit d'auoun des avantages accordés à oelui 
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de l'O.M.S. avantages qu'il a légitimement le droit de réclamer. Or, 
il n'est pas aisé de comprendre, en ce qui concerne l'U.I.T., les 
raisons qui empêchent cette assimilation alors qu'avec 41*000 frs.s. par 
an de plus que la somme proposée par le Groupe de travail 2 on pourrait 
procéder a une assimilation presque totale dont l'économie s'établirait 
comme suit s 

Minima Maxima O.N.U. 

Vlllème 
Vlleme 
Vlème 
Verne 

IVème 
I llème 
lleme 
lère 
D-

classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
olasse 
classe 
classe 

Le délégué 

6.200 
6*500 
7.400 

8.700 
10.100 
11^400 
12.600 
17.000 
32.000 

du Protectorat 

11-445 
12*865 
15-*000 
16-.500 
16%. 500 

21-. 000 
25.500 
29-.800 
36.000 

français de la Tunisie 

1K445 
12*865 

16*545 
18,300 

19*260 

20*833 

26*673 
33*341 
45.844 

remarque que. 

d'une part,- le Secrétaire général a indiqué que son projet coûterait 
241*000 frs.s. en 1957 alors que le Groupe de travail 2 parle du chiffre 
de 965*000 frs.s. dans le Document N° 331* 

Le Seorétaire général signale que l'assimilation totale devrait 
être faite échelon par éohelon alors qu'il a proposé une addition qui 
n'est pas supérieure a 2 échelons a l'échelle actuelle. Les repercus
sions financières n'apparaîtraient - que lorsque les fonctionnaires inté
ressés arriveraient en fin de carrière et les minima resteraient inchan
gés. 

Le Président du Groupe de travail 2 n'est pas d'accord aveo 
le Secrétaire général. Il comprend le souci qui l'animo mais pense que 
l'échelle proposée va compliquer le travail que le Groupe suggérait de 
confier au Conseil d'administration à savoirs!'établissement d'une nou
velle échelle de salaires. Or que demande exactement le personnel? 
L1assimilation avec les Nations Unies. Par conséquent, si on fait commo 
pour les Nations Unies on doit relever les minima. Quant aux maxima, 
les échelons des Nations Unies sont en fait inférieurs aux maxima pro
posés,- parce que les Nations Unies prévoient des carrières normales de 
10 ans. 
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Le délégué des Etats—Unis d'Amérique est 99$ d'accord aveo le 
Seorétaire général. Il est disposé à accepter la révision des échelles 
d1*Atlantio City. Mais pour 1% il est en désacoord car l'on ne peut 
examiner les nouvelles éohelles proposées a présent. C'est au Conseil 
d'administration que cette tâche devrait être confiée. 

Le délégué de la Suède pense que la Commission se trouve dans 
une position dangereuse car si la nouvelle proposition nfa pas été dis
cutée au sein du Groupe de travail il faudrait l'y renvoyer. 

Le Secrétaire général signale a ce sujet qu'il n'a pas présen
té oette échelle au Groupe de travail 2 parce que le Groupe- discutait 
une autre échelle sur laquelle il n'a pu se mettre d'accord. Mais il 
a estimé de son devoir, sachant que)"l'on se propose de demander 
200.000 frs.s. pour le personnel, de présenter sa suggestion. Au sur
plus, pour les 2 dernières classes il est possible de réduire les sommes 
prévues, ce qui diminuerait le supplément de 41*000 frs.s» 

Le délégué du Portugal déclare qu'au sein du Conseil d'admi
nistration il a manifesté qu'il était en faveur d'une assimilation aveo 
les Nations Unies ce qui ne signifie pas qu'il soit d'accord pour la 
dépense. Or l'assimilation signifierait une augmentation de 1.200.000 
frs.s. et le temps presse. Il propose donc s 

1° de prendre une décision au sujet des propositions du Groupe 
de travail 2s tendance B et Document N° 331| 

2° de charger le Conseil d'administration de procéder a l'étude 
du remaniement des échelles de traitement du personnel et de présenter 
un rapport dès que possible à tous les Membres de l'Union, lesquels 
prendraient une décision a la majorité. 

Une telle procédure permettrait d'atténuer un malaise et 
d'apporter une amélioration immédiatement et non pour l'avenir. 

Le délégué de la France ne peut se rallier à la proposition • 
du Seorétaire général. Le Groupe de travail ? .: proposé 200.000 frs.s, 
pour faire face aux fluctuations du coût do la vie. Le reclassement 
estimé a 241.000 frs.s. s1ajoutant à cette somme, le total serait donc 
441*000-frs.s. Si l'on tient compte du rajustement provisoire des • 
traitements prévu- par le Groupe de travail et exigeant 66.000 frs.s., 
l'on arrive à 500.000 frs.s. La solution consiste doncs d'abord à 
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accepter les propositions du Groupe de travail 2, puis d'adopter la 
proposition du Portugal. 

Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivantes 

"Ma délégation considère que la Conférence de plénipotentiaires 
devrait prendre une décision sur l'échelle définitive des traitements 
du personnel de l'U.I.T. Une telle décision permettrait aux administra
tions d'avoir une idée claire et définie des conséquences financières 
des décisions prises ici. 

'Car conséquent, ma délégation s'oppose à la proposition du 
Portugal de renvoyer la question des échelles de traitements au Conseil 
d'administration, même si les Membres de l'Union devaient être ulté
rieurement consultés à ce sujet". 

Le Président du Groupe de travail 2 pense qu'il serait peu 
sage d'adopter hâtivement une échelle de traitements. Ce, problème de
vrait être examiné très soigneusement avec le Secrétaire général et les 
différents C C I . C'est pourquoi il appuie fortement la proposition du 
Portugal. 

Le Président propose de discuter l'une après l'autre les ques

tions contenues a la page 3 du Document N° 331. 

Le résultat de oette discussion est le suivants 

a) augmentation des traitements de la classo 8 s adopté 
b) reclassement des fonctions -s adopté 
c) ajustement provisoire dos traitements o 

Le délégué du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlan
de du Nord estime que ce troisième point n'a rien à faire avec le-Docu
ment N° 218. C'est un compromis entre l'opinion de ceux qui sont en 
faveur d'une augmentation des salaires et celle de ceux qui veulent le 
maintien des échelles actuelles. 

Le Président du Groupe de travail 2 déclare qu'il en est bien 
ainsi. Le point 4 (66,000 frs.s.) est destiné à octroyer immédiatement 
une indemnité temporaire pour compenser l'augmentation du prix de la 
vio depuis 1947» 



- 7 -
(370-F) 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique estime que si la proposi
tion du Portugal est adoptée, sa délégation acceptera la proposition du 
Groupe de travail concernant l'ajustement provisoire des traitements 
(point 3),* 

Adopté. 

Le délégué de 1'Irlande pense que la question du crédit de 
200.000 fr. s. a inclure dans les dépenses ordinaires est affaire de 
détail, car si la proposition du Groupe de travail est approuvée il 
n'est plus alors nécessaire de prévoir quoi que ce soit au budget 1953* 
Tout réajustement des traitements au caût de la vie ne devrait se poser 
qu'a partir de 1954* 

Le délégué du Canada estime qu'il est difficile d'adopter le 
crédit de 200.000 fr.s. tant que le Document N° 218 n'aura pas été exa
miné. Il votera en faveur de la tendance A. Il est d'accord avec le 
délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord 
contre l'ajustement automatique. 

Le Président du Groupe do travail 2 reviont sur le mot "auto
matique" employé par les délégués du Royaume-Uni et du Canada et obser
ve que, nulle part, dans oe document il n'est question d'ajustement 
"automatique". Il s'.agit de laisser au Conseil d'administration le soin 
de juger quand le moment sera venu d'accorder une indemnité, si le coût 
de la vie le justifie. 

te Président met aux voix l'examen du Document N° 218. Le ré
sultat est le suivants 

tendance A s 12 voix 
tendanoe B s 18 voix 

En ce qui concerne le vote sur le paragraphe 5 au sujet du 
crédit de 200.000 fr.s., le délégué .du Protectorat français de la Tuni
sie pense,comme le délégué de l'Irlande, que l'on pourrait provoir que 
le plafond serait augmenté de 50.000 fr. s. chaque année a partir de 
1954* 

Le Seorétaire général observe qu'un tel vote ne compromettrait 
pas les finances de l'Union, et qu'il est difficile de procéder par éta
pes puisque l'on n'est pas fixé sur l'élévation du coût de la vie. 
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Il est préférable de laisser ce soin* au Conseil d'administration. La 
première décision à prendre serait de se prononcer sur la proposition du 
Portugal qui détermine tout. 

Les délégués de la France et de 1'Argentine pensaient que le 
vote sur les 66.000 fr. s. était déjà acquis et qu'il ne restait a se 
prononcer que sur le crédit de 200,000 frs. s. Ce qu'il faut tout d'abord 
éolaircir c'est si cette somme ne doit être incorporée dans le budget 
que lorsque le Conseil d'administration le jugera nécessaire. 

Le délégué de la Tchécoslovaquie demande uno décision claire a 
l'intention du Groupe 5/5 lui doit établir le projet de budget. Pour 
les 66.000 frs. s. il n'y a pas de difficulté. Cotte somme sera compri
se dans le plafond. 

Pour les 200.000 frs. s.9 a utiliser en oas d'augmentation du 
ooût de la vie, il serait raisonnable de ne pas inclure oette somme dans 
le plafond. Par ailleurs, il n'y a pas à prévoir cette somme pour 1953 
mais pour 1954, et ceci devra être examiné par le Conseil le moment op
portun. 

Le délégué du Portugal est du même avis. 

Le Président estime également qu'il serait sage do ne pas com
prendre les 200.000 frs.s. dans le plafond. La tendance B serait, dans 
ce cas, modifiée en conséquence • 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique rappelle qu'il ne pourra 
donner accord qu'après le vote sur la proposition du Portugal. 

Le délégué du Canada est disposé a appuyer un réajustement des 
traitements de caractère permanent. 

Le Président pense que la Commission est prête a approuver le 
Document N°- 331 et la tendance B dont il est question au Document N° 218, 
et a décider que le problème des salaires dovrait être renvoyé au Con
seil d'administration. 

Adopté 

Le délégué de l'U.R.S.S. rappelle ses remarques précédentes, a 
savoir qu'il n'approuve pas cette procédure. 
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Le délégué de la R.P. Roumaine fait la déolaration suivante s 

"La délégation de la République populaire Roumaine se rallie 
entièrement au point de vuo exprimé par l'honorable délégué do l'Union 
Soviétique. Nous ostimons que la question'do l'ôchollo do salairos 
doit être discutée et décidée ici dans la Conférenoo de plénipoten
tiaires, car cotte conférence ost qualifiée pour lo fairo. Nous con
sidérons qu'il n'y a auouno raison acceptable, de renvoyer cotto ques
tion au Conseil d'administration. 

"Nous nous opposons donc catogoriquomont à co quo la quos
tion do l'ôchollo dos salairos soit transmiso pour docision au Consoil 
d'administration". 

Los délégués do la R.P. Hongroise, do la R.P. do Bulgario 
ot do la Tchécoslovaquie so rallient au point de vuo de l'U.R.S.S. 

Lo délégué du Portugal observe qu'il a proposo que lo Con
seil d'administration soit chargé d'étudier et do soumottro son étude 
sur lo problème dos salaires aux Mombros do l'Union qui docidoront a 
la majorité, on dornior ressort. 

Lo délégué du Royaumo-Uni do la Grando-Brotagno et do 1'Ir
lande du Nord donne son approbation au Documont N° 331 mais désire 
que l'on enrogistro qu'il so réserve lo droit do rovonir on séanoo 
plénioro sur la question du traitomont du Secrétaire général prévue 
au 2emo alinéa du paragraphe 2. 

Le délégué do l'Argontine attire l'attention sur lo dornior 
paragrapho du Documont N° 331* 

Le Présidont explique qu'il a été proposé que le reorutomont 
dos fonctionnaires sur uno baso intornationalo no devrait êtro appli
qué qu'a la classo 3 ot à oelles au-dessus. 

Adopté. 

Examen du Dooument N° 357 se rapportant aux publications. 

Lo délégué du Portugal observe qu'il approuve le point 1 
mais qu'au point 2, il manque la phrase t "autoriser le Conseil d'ad
ministration, on cas de délai excessif, a augmenter les sommes dues, 
du montant des intérêts". 
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Sur le point 3, o'est le Conseil d'administration qui donne
rait au Seorétaire général des instructions sur l'opportunité do décider 
do la suspension. 

Le délégué du Canada ponso qu'il faut so montror tros prudent 
et que certains documonts utilisés on haute mer par los navires do
vraiont être exclus du N° 3. 

Lo délégué du Royaume-Uni do la Grande-Bretagne ot do l'Ir
lande du Nord partage cot avis, alors quo lo dologuo du Portugal est 
d'un avis contraire. Il n'y a pas de raison pour que los compagnies de 
navigation ne paient pas les documonts dont ollos ont besoin. A la 
rigueur, pour éviter la suspension do l'onvoi do oos documonts l'on 
pourrait les adresser oontre remboursement. 

La Commission approuvo co point de vue. 

La séance est levée à 13 h. 15. 

Les rapporteurs s Le Président s 

J.T. Arregui Krishna Prasada 
H. Bouchon 
M. Caws 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 5 

' PROJET DE RESOLUTION 

La Conférenoe de plénipotentiaires (Buenos Aires) 

considérant s 

1. la situation des comptes arriérés du régime de la Convention de 
Madrid, 

2. les arriérés se rapportant a la fourniture des publications, 

charge 

le Conseil d'Administration d'examiner la question et de proscrire au 
Secrétaire général, 

1. d'affecter les paiements des Membres de l'Union, si nécessaire, 
en premier lieu a la liquidation des comptes arriérés so rapportant au 
régime de la Convention de Madrid, 

2, de demander aux Membres et Membres associés de l'Union ainsi 
qu'aux autres services administratifs des administrations et aux exploita
tions privées de régler les comptes des fournitures de publications dans 
des délais normaux, 

3* a défaut de règlement dans dos délais normaux, de majorer d'in

térêts les oomptos des fournitures de publications aux Membres et Membres 

associés ou 

4* de suspondro tout envoi de documents aux exploitations privées 
et aux particuliers ou a les lour expédier contre-remboursement, s'ils 
n'acquittent pas los comptes des fournitures do publications dans des 
délais normaux. 



Union internationale Dooument N° 372-F 

des télécommunications 3 décembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES COMMISSION 5 

Buenos Aires, 1952 

3eme RAPPORT DU GROUPE .DE TRAVAIL 2 

A LA COMMISSION .5 

Objet s Possibilité d'alignement dos indemnités accordées par l'U.I.T. 
sur celles allouées par les Nations Unies et les Institutions 
spécialisées. 
Point 2.1, du Chapitre V du Rapport du Conseil d'administra
tion. 

-oOo-

Le Groupe de travail 2 a examiné cette question dans ses 
réunions du 29 novembre et du 1er décembro. 

Dans le but do faciliter la comparaison des indemnités allouées, 
d'une part au personnel do l'U.I.T. et, d'autre part, au personnel de 
l'O.N.U., lo document de travail (Annexe jointo) a été établi. 

Le Groupe de travail, mettant a part les indomnités qui existent 
aussi bien a l'U.I.T. qu'à l'O.N.U., a comparé tout d'abord l'indemnité 
d'expatriation (U.I.T.) a l'indemnité d'installation ot a la prime do 
rapatriement existant a l'O.N.U. 

Plusiours membres se sont prononcés en faveur du remplacement 
do l'indemnité d'expatriation (U.I.T.) par los deux indomnités (instal
lation et rapatriement) O.N.U. parce qu'il permettrait un alignement 
dos indemnités allouées a l'U.I.T. sur celles des Nations Unies et 
qu'il est plus favorable pour lo personnel on cas de nomination. 

D'autres so sont élevés contre cot alignement paroo qu'il 
favoriserait les démissions du personnel expatrié après un temps très 
court (2 ans), oe qui n'est pas souhaitable,ot qu'en cas de licenciement, 
le régimo actuol do l'U.I.T. est plus favorable, du moins pour le per
sonnol permanent. 
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Après un examen approfondi des deux thèses en présence, le 
Groupe est arrivé a la conclusion qu'il est préférable de maintenir 
le statu quo en la matière. Toutefois, en ce qui concerne l'indemnité 
pour frais d'études aes enfants, accordée a l'O.N.U., le Groupo de 
travail a estimé qu'il serait de bonne politique sociale d'accorder 
au personnel expatrié de l'U.I.T. les mêmes droits qu'a l'O.N.U. 

Dans ces conditions, les sommes suivantes devraient être 

inscrites aux budgets de 1953 à 1957 • 

1953 1954 1955 1251 1251 

Indemnité 120.000 100.000 80.000 50.000 45*000 

d'expatriation 

Indemnité 52.000 52.000 52.000 52.000 52.000 

frais d'études 

172,000 152.000 132.000 102.000 97*000 

En oas d'accord de la Commission 5, un projet de résolution 
établi dans oe sens lui sera soumis dans le plus bref délai. 

Le Président du GT/2 

R, Vandenhove 

Annexe1 1 
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A N N E X E 

COMPARAISON DES INDEMNITES DIVERSES ALLOUEES PAR L'U.I.T. 
E*- PAR L'O.N.U, 

(d'après l e dooument N°265) • • • 
U.I.T. n. A , .,_ O.N.U. 

£h^r^qs.jL<ij£ajailiq. 
(Règlement du personnel,Art. 19) 8$8 'fr.* par enfant a oha-rge jusqu'à 
800 fr, par enfant à charge 21 ans dans certains oas, 
jusqu'à 22 ans dans certains oas. 

Indemnités d'expatriation; indemnité pour frais d'études des enfants, 
indemnités d'installation; congés dans les foyers. 

Indemnité d'expatriation 
(Règlement du-personnel/Art.18) 

1. Pendant 5 ans 

w 

Classe 
A 5000 fr 
B 2600 " 
C D 2000 
1 1500 

toutes 
autres cl.1000 

" (avant 2200) 
n 

Indemnité pour frais d'études 
des enfants 

856 fr, par an et par enfant fai
sant des études dans le pays 
d'origine, 
ou par 
enfant de moins de 13 ans faisant 
dos études dans une école inter
nationale à Genève, 
en plus 
paiement des frais d'un voyage 
annuel aller et retour à Genève 
pour rejoindre la famille. 

2. Maintien, au profit des secré
taires généraux adjoints,après 
les 5 ans, de l'indemnité qu'ils 
touchaient avant At3antio City. 

En oas de nomination 

Indemnité de déménagement • 
(Règlement du personnel,Art.25) 

aux fonctionnaires permanents et 
aux fonctionnaires temporaires 
(dans certains cas). 

Indemnité de déménagement 

(x) Los indemnités marquées d'une astérisque n'existent qu'à l'U,I,T. 
seulement ou à l'O.N.U. seulement. 
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En cas de nomination (suite) 

Indemnité de frais de voyage aux Indemnité de frais de voyage aux 
fonctionnaires permanents et tem- fonctionnaires et aux personnes de 
poraires (dans certains oas) et la famille, 
frais de voyage des personnes a 

/ * 7 . , , .... Indemnité d'installation 
(Règlement du personnel, Articles T —-—* '—: ,,. ,— .. - , 
?n + o"\ \ égale a 30 jours d'indemnité de voyage 

par membre de la famille aveo un maximum 
do 4 personnes• 

En oas de démission 

Indemnité de déménagement Indemnité de déménagement 
aux après 1 an do servioe 
Fonctionnaires permanents s après 
5 ans de servioe a l'Union. 

Fonctionnaires temporaires» rion / \ 
Prime de rapatriement 
après 2 ans do service, variable aveo 
la durée du service et la situation 
de famille,- pouvant atteindre 21.400 
fr. suisses. 

En oas de licenciement 
(Sauf s'il y a révocation) 

Indemnité do déménagement Indemnité de déménagement 
(Règlement du personnel, Art.25) 
aux 
fonctionnaires permanents 
aux 
fonctionnaires temporaires 
lorsque les frais ont été payés 
a l'origine ou après 3 ans de 
services ininterrompus. 

00 Indemnité de licenciement Prime de rapatriement 
(Règlement du personnel, Art.35) (voir ci-dessus) 

aux fonctionnaires permanents 
égale a trois mois de traitement 
par année de servioe, avec maxi
mum de 3 ans de traitement. 
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En oas de licenciement(suite) 

(sauf s'il y a révocation) 

en outre 
admission à la pension 

aux fonctionnaires temporaires 
égale au maximum à 25$ du trai
tement encore à escompter si le 
contrat n'avait pas été résilié. 

Congés dans les foyers • 

(Règlement du personnel,Art.41) 

Biennal Biennal 

Congé annuel, plus six jours ou- Pas de jours de congé supplémentaires• 
vrables tous les deux ans aveo, 
en outre, un maximum de 30 jours 
pour le voyage. 

COUT DES INDEMNITES U.I,T 
mmmmÊmmmmimwmmm^mmm^mmTmm.mÊmmmÊÊÊm.mmmmmmÊmÊmÊmmmmm 

(Projet 4e budget de 1953) 

Indemnité pour charges de famille ••••. 124*200 fr.suisses 
" d'expatriation 152,700 

Frais de déménagement ...... 88.000 
Congés dans les foyers • 66.300 

Total s 431.200 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buonos Airos, 1952 

COMMISSION 4 

(Commission du Roglomont général) 

Compto. rondu do la 17omo soanco 

Le 19 novembre 1952 

Présidents M, I. Tsingovatov (U.R.S.S.) 

Le Président procède a l'examen des comptes rendue "es lOeme 

ot lleme séances do la Commission, Dooumonts Nos 225 ©* 226, 

Lo Document N° 225 ne soulevé pas d'objoction o*o ost on oonsé-« 
quenec approuvé.. 

Lo Dooumont N° 226 appello uno amélioration rédactionnollo du 
2omo alinéa do la promioro pago. La promioro phraso sera change o on 
"Lo Présidont donne locturo du mandat du Groupo do travail". • Avoc ootto 
modification, lo Dooumoiit N° 226 ost adopté par la Commission* 

Lo Présidont signale qu'il a roçu doux communications rolativos 
au rotrait do propositions la ftuisgo rotiro los propositions Nos 442, 
451 ot 4835 lo Royaumo-Uni rotiro los propositions Nos 419, 440, 441, 446, 
453, 461, 467 ot 468. 

Lo Présidont oxprimo sa satisfaction ot invito toutos los délé
gations a imitor oot oxomplo. 

Lo Présidont roprond la discussion du Chapitro 4 du Roglomont 
général ot rappollo quo la Commission a déoidé, on fin do la dornioro 
séanoo, d1intrôduiro la majorité dos doux tiors pour los décisions rola
tives aux dato ot liou d'uno oonféronco. Il domando si la momo majorité 
doit ôtro proscrite pour la convocation do conféroncos administrativos 
oxtraordinair0s• 
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Los avis dos Mombros do la Commission sont partagés. Lo délégué 
do l'U.R.S.S. ot colui de la Tchécoslovaquie sont d'avis d'oxigor los doux 
tiors, los délégations d'Egypto, du Royaumo-Uni, do la Franoo, du Moxiquo 
ot do 1'Australie ostimont qu'il suffit d'avoir un oonsontomont do la 
majorité dos Mombros• 

M, lo délégué du Moxiquo fait romarquer qu'il ost inutilo do vou
loir fixor dans lo Roglomont général uno autro majorité quo oollo figurant 
aux Articlos 10 ot 11 do la Convontion. Or, oos Artiolos sont du rossort 
de la Commission 3, a laquollo il y a donc liou do ronvoyor la quostion. 

te Présidont mot aux voix la quostion do savoir si la Commission 
est oompétonto pour statuor on la matioro, Lo résultat du scrutin ost le 
suivants 

Oui 7 
Non 40 
Abstontion 1 

• En consequenco, la Commission s'abstiendra do discutor cotto 
quostion. 

M. lo délégué do la Suisso fait remarquer quo la déoision priso 
au sujot du paragrapho 2 du Ohapitro 4 appollo uno adaptation du paragra
pho 3 du mômo Chapitro, Colui-ci dovra commoncor par los mots "Lorsquo 
la majorité dos doux tiors n'ost pas attointo, lo Consoil,oto." 

Lo Présidont oonstato qu'il n'y a pas d'objoction d'introduiro 
oo toxto. Il poso par ailleurs la quostion do savoir quollo sora l'auto
rité ohargéo do. la proceduro fixéo au Chapitro 4* Sora-oo lo Consoil 
d'administration ou lo Secrétaire général ? 

M. lo délégué do la Franoo attiro 1'attention do la Commission 
sur la proposition italionno N° 731, Documont N° 239, qui dovrait ôtro 
étudioo conjointomont avoc la quostion quo viont do soulovor lo Présidont. 
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M. lo délégué du Moxiquo domando si la Commission so considoro 
autoriséo a dlsoutor la quostion, ou s'il nc s'agit pas plutôt d'attribu
tions do tâohos qui sont du rossort do la Commission 3. 

te Présidont mot aux voix la quostion soulovéo par la délégation 
mexicaine. Par 

32 voix 

2 voix 

11 

pour 

contro 

abstontiens 

La Commission déolaro vouloir tranchor ollo-mômo la quostion. 
Toutefois, ollo ost unanimo a- ronvoyor la proposition N° 731 au Groupo do 
travail pour étudo minutiouso. 

te Présidont attiro alors l'attontion do la Commission sur lo 
délai do dix ĵ ours mentionné dans plusiours propositions pour l'onvoi dos 
réponsos on cas d'urgonco. Co délai lui paraît oxcossivomont court, ot il 
prio les délégations intérosséos do rotiror cotto partio do lour proposi
tion an favour du maintion du délai do six somainos. Los délégations du 
Royaumo-Uni, du Portugal ot do l'Italio s'étant déolarôos d'accord do ro
tiror la partio incriminéo do lour proposition. 

Le Présidont mot aux voix la proposition do maintonir le délai 
do six somainos. 

Cotto proposition ost approuvée pars 

48 voix pour 

1 voix contro 

0 abstontions 

Lo Présidont souligno quo lo Groupo do travail on élaborant lo 
toxto définitif doit tout d'abord tonir compte do co quo los consultations, 
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prévues au Chapitro 4 no s'offoctuont quo parmi los Mombros do< l'Union 
tandis quo los Mombros associés x<o doivent qu'on ôtro informés, 

D1autro part, lo Chapitro 4 doit réunir sans exception los dispo
sitions ooncemant la convocation d'uno conféronco ot lo changomont do sos 
liou ot dato. 

M, lo délégué do la Francoi fait romarquor quo suivant los déci
sions do la Commission 3 il y aura pout-ôtro liou d'introduire dans lo 
Roglemont général la notion do "conféronco do sorvico." 

Lo Chapitro 4 ost alors ronvoyé_ au Groupo do travail pour rédac
tion dos toxtos définitifs, 

Chapitre 2= paragraphos 1 cfc 2, propositions italionnos Nos 372 
«-rcn«*x'zC(«*rM-i tJ-nn-nv jr**..m.rf* I.PI ,'jf-mm^m*Wmz i^y.'-^w <^m m*i-mm**** • — m 1i 1* a i * A*MJ'»»M<wwi<*^MMtfWMWMW»MWM*WW*.^*W«w»»w**MMW*WW*«^ 

ot 376. 

La quostion ost do savoir si dans cos toxtos on pourra romplacer 

ÏÏConsoil d'administration" par "Socrotairo général." 

Apros quolquo discussion, la Commission docido do ronvoyor cos 
doux propositior.s au Groupo do travail, qui los oxaminora conjointomont 
avoc la proposition italienne N° 731» 

Chapitro 2. paragrapho 2, -proposition argontino N° 374* 

Lo Pr£siçUmt_ pcnso quo 1'Argontino n'a pas omis intontionnollo-
mont, dans la dornioro phraso do sa proposition, l'accord du Consoil d'ad
ministration ou - ovontuollomont - du Secrêtairo général. 

M. lo dologuo do JĴ Argonjjine ost d'accord do rovoir cotto quos
tion au soin du C-roupo clo travail, 

Çhapitio 2a, paragrapho 5_*. propositions Nos 380 a 382. 

M. lo dologuo do la Bolgiquo communique quo toutes los proposi
tions bc]£os où co tormo "dos exploitations privées reconnues" avait été 
supprimé, étalon- basées sur uno définition élargie du tormo "obsorvatour", 
faisant 1*objot do la proposition bolgo N° 327. Cotto définition n'ayant 
pas ôté accoptooj toutos los propositions qui on découlont dovionnont ca
duques ot so^t retirées., 
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M. lo délégué do 1'Argontino attiro l'attontion do la Commission 
sur lo libollé do la proposition N° 380s los exploitations doivent Ôtro 
dûmont autoriséos par lo Mombro dont ollos dépondont. Co point dovra êtro 
considéré a fond par lo Groupo do travail. 

M. le délégué du Liban , suggero do prévoir uno définition pour 
lo tormo "organisations intornâtionalos." 

Lo Présidont mot cotto quostion on rapport avoc l'Article 27 do 
la Convontion, ot chargo lo Groupo do travail do s'on occupor. 

te Présidont, d'accord avoc la délégation do l'Italie, proposo 
do ronvoyor l'oxamon do la proposition N° 385 jusqu'à 00 que soit étudié 
lo Chapitro 3 du Roglomont général, 

La Commission ap-prouvo, 

Lo Présidont ostimo quo la proposition britanniquo N° 386 ost 
ôtroitomont liéo a la définition du tormo "oxport" ot no pourra ôtro con
sidérée qu'uno fois ootto définition arrêtée. 

M. lo délégué du Royaume-Uni do la Grande Brotagno ot do l'Ir
lande du Nord partage ootto manioro do voir, 

Los questions do principo du Chapitro 2 étant ainsi éolaircios, 
tout le Chapitro ost ronvoyé au Groupo do travail pour oxamon. 

ANNEXE 2 

DEFINITIONS 

te Présidont ontroprond alors l'oxamon du Documont N° 205, Q.u* 
oontiont en annoxo los toxtos dos définitions proposéos par lo Groupo do 
travail, 

M, lo délégué do la Franoo rotraoo on quolquos mots l'activité du 
Groupo do travail, Dos quostions do principo ont surgi au sujot dos tormos 
"export" ot "observatour", quostions do principo qu'il appartiendra à la 
Commission de résoudre. Le Groupe do travail n'a pas touché aux définitions 
d'ordre technique. En revanche, il a introduit los notions do "oorrespon
danoo publique" et de "conversation do sorvice." Dans oes grandos lignes 
l'aotivité du Groupe do travail a plutôt porté sur dos changements d'ordro 
rédactionnol. 

Le Président passe alors à l'examen dos définitions figurant au 
Dooumont N° 205. 
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Administration. 

Apres quelque discussion, la Commission décide par 29 voix con
tro 16 et 3 abstentions do maintenir l'ancien texto do la définition. 

Exploitation privée. 

La Commission décide par 36 voix contro 2 et 9 abstontions do 
maintonir l'ancien toxto. 

Exploitation privée reconnue. 

Lo texto do la définition élaboré a Atlantio City ost maintenu 
par 33 voix contro 0 et 11 abstontions. 

Délégué. 

M. lo délégué du Royaume-Uni do la Grande Bretagne ot do 
l'Irlande du Nord, appuyé do la délégation françaiso, proposo do modifier 
oommo suit la sooondo partio do la phrases "...... ou uno administration 
d'un Mombro ou Mombro associé do l'Union a uno conféronco...." 

M. lo délégué do l'U.R.S.S. suggero do dires "Envoyé du Gouvor

nomont d'un pays Mombro ou Mombro associé." 

Lo toxto de ootto définition ost ronvoyô au Groupo do travail 

pour rédaction définitive. 

Représentant. 

La Commission adopte lo toxto proposé par lo Groupo do travail 

dans son Documont N° 205, 

Lo rosto du dooumont sora examiné lors d'uno séanco ultériouro. 

Los Rapportourss Le Présidonts 
< i 

A. Wolf I. Tsingovatov 

C. R. Brandon 

S .J.M, Ponas 
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FEjjreRVFS F03M0LEE3 A L'EGARD 
DE LA CONVBTTION FT..D^BgGIggjNT 

A la 26e séance de la Conmiscion 3. 3e 1er décembre 1952, il a 
été demandé au Secrétaire général de publier la liste des réserves & 
l'égard de la Convention et du Règlement, formulées postérieurement a la 
signature de la Convention et du Reniement des raJiiocommunications a 
Atlantic City, 

Les réserves formulées au moment de la signature de la Convention 
et du Règlement des rad?ocommv-i.!.caciov,s figurent au Protocole final annexé 
a la Convention. Il existe aussi une réserve au Protocole additionnel 
aux Aotes de la Conférer-ce des radiocommunications. 

Las réserves formulées pc3térieurement, a l'occasion de ratifi
cations ou d'adhésions a la Oon^entior, o m e"té publiées dans le Rapport 
annuel du Secrétaire gcnéral pour 1951* 

Les reserves formulées au momonb de la signature du Règlement 
télégraphique do 1949 sont contcrues dans le I-rotoeole final de oe Règlement. 
La signature du Règlement téléphonique n;a pas donné lieu a réserves. 

Des réser-ves et diverses déclarations formulées au moment de 
l'approbation des réglementa télégraphique et téléphonique ont été publiées 
dano les Notfficatjons bimensuelles. Ces rérervns et déclarations sont 
énumérêes par ordre de da^e dans l'Annexe au présent document. On y a 
ajouté celles affectant la Convention et qui ont été publiées depuis 
la parution du Rapport du Seorétaire général pour 1951* 

Annexe s 1 
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A N N E X E 

Réserves, déclarations, etc.». s'ajoutant à oelles qui sont con

tenues dans le Protocole final annexé à la'Convention, à oelles 

formulées à l'égard du Règlement télégraphique ot à oelloe repro

duites dans .̂e Rapport annuel du Seorétaire général pour 1951. 

Notification 

Ht 

59é 

H 

602 

605 

609 

611 

647 

Date 

16 - III - 50 

H 

lé - VI - 50- -

i - v n i - 5 0 

i - x - 50 

i - XI - 50 

1 - v - 52 

Pays 

Congo Belge 

Etats-Unis d'Amériquo 

Canada 

Argentine 

Etats-Unis d'Amérique 

l'anomark 

République fédérale 
d'Allemagne 

l) Déclaration d'aooeptation sans réserve du Règlement télé
graphique (Voir Section I du Protocole final annexé à la 
Convention)* 
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SIXIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 3 

(Commission de la Convention) 

A L'ASSEMBLEE PLENIERE 

Objet s Texte proposé pour l'Article 9 de la Convention 

Au cours de ses 26eme et 27eme séances, la Commission 3 a 
examiné le texte de l'Article 9 de la Convention dont elle avait con
fié la rédaction a la sous-commission 3 A. Elle présente ci-joint en 
annexe le texte définitif résultant de son examen. 

Le Président de la Commission 3 

C. Ribeiro 

Hrmexe s 1 
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ANNEXE 

Artiole 9 

Le Secrétariat général 

1. (l) Le Secrétariat général est dirigé par un Secrétaire général 

assisté de deux Secrétaires généraux adjoints, tous trois ressortissants 

de pays différents, Membres de l'Union, 

(2) Le Seorétaire général est responsable, devant le Conseil 
d'administration, pour l'ensemble des attributions dévolues au Secréta
riat général et pour la totalité des servioes administratifs et finan
ciers de l'Union. Les secrétaires généraux adjoints sont responsables 
devant le secrétaire général. 

2. Le Seorétaire général s 

a) nomme le personnel du Secrétariat général, conformément 
aux directives données par la Conférence de plénipotentiaires et au 
règlement établi par le Conseil d'administration; 

b) organise le travail du Seorétariat général et prend les 
meeures relatives a la constitution des secrétariats spécialisés des 
organismes permanents, et veille à l'applioation, dans oes secréta
riats spécialisés, des règlements administratifs et financiers approuvés 
par le Conseil d'administration. 

Ces secrétariats spécialisés, placés sous la surveillance du 
Seorétaire général a des fins administratives exclusivement, travaillent 
directement sous les ordres des chefs des organismes permanents de 
l'Union. 

Le Secrétaire général nomme le personnel de chaque secréta
riat spécialisé d'accord aveo le ohef de l'organisme permanent consi
déré et en se basant sur le choix de ce dernier, mais la décision dé
finitive de nomination ou de licenciement appartient au Secrétaire 
général• 
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c) assure le travail de secrétariat qui précède et qui suit 
les conférences de 1*Unions, 

d) assure, s'il y a lieu, en coopération avec le gouvernement 
invitant, le secrétariat de toutes les conférences de l'Union et, sur 
demande ou lorsque les règlements ci-annexés le prévoient, le secré
tariat des réunions des organismes permanents de l'Union ou des réunions 
placées sous son égide § il peut également et sur demande, assurer le 
seorétariat de toutes autres réunions relatives aux télécommunications 
sur la base d'un contrat5 

e) tient à jour les nomenclatures officielles, autres que 
les fichiers de référence et tous autres dossiers indispensables qui 
peuvent avoir trait aux fonctions de l'I.F.R.B., établies d'après les 
renseignements fournis a cet effet par les organismes permanents de 
l'Union ou par les administrations5 

f) publie les avis et les principaux rapports des orga
nismes permanents de 1'Unions 

g) publie les accord* internationaux et régionaux concer
nant les toléoofpmunioirions qui lui sont communiqués par les parties et 
tient a jour les documents qui s'y rapportent? 

h) publie toute documentation concernant l'assignation 
et 1 utilisation des fréquences toile qu'elle a été élaborée par l'I.F.R.B. 
en exécution de ses fonctions; 

i) établit, publie et tient à jour, en recourant, le cas 
échéant, aux autres organismes permanents de l'Union s 

1. une documentation indiquant la composition et la 
structure de 1'Unions 

2. les statistiques généralos et les documents officiels 
de servioe de l'Union prévus dans les règlements ci-
annexés s. 

3 xonr "l'+rsi documents dont l'établissement est pres
crit par lo*: '•"•̂ forences et le Conseil d'edministrationf 
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j) distribue les documents publiés; 

k) rassemble et publie, sous la forme appropriée, les ren
seignements nationaux et internationaux concernant les télécommunica
tions dans le monde entier; 

l) rassemble et publie tous les renseignements susoeptibles 
d'être utiles aux Membres et Membres associés concernant la mise en oeu
vre de moyens techniques afin d'obtenir le moilleur rendement des servi
ces de télécommunication et, notamment, le meilleur emploi possible des 
fréquences radioélectriques en vue de diminuer les brouillages; 

m) publie périodiquement, à l'aide des renseignements réunis 
ou mis a sa disposition, y compris oeux qu'il pourrait recueillir auprès 
d'autres organisations internationales, un journal d'information et de 
documentation générales sur les télécommunications; 

n) prépare et soumet au Conseil d'administration un budget 
annuel lequel, après approbation par ce Conseil, est transmis, a titre 
d'information, a tous les Membres et Membres associés; 

o) établit un rapport de gestion financière soumis chaque 
année au Conseil d'administration et un rapport récapitulatif a la veil
le de ohaque conférence de plénipotentiaires; ces rapports, apros véri
fication et approbation par le Conseil d'administration, sont communi
qués aux Membres et Membres associés et soumis a la conférence de pléni
potentiaires suivante pour examen et approbation définitive; 

p) établit, sur l'activité de l'Union, un rapport annuel 
transmis, après approbation du Conseil d'administration, a tous les 
Membres et Membres associés; 

q) assure toutes les autres fonctions de secrétariat de 
l'Union, 
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3* Le Secrétaire général ou l'un des deux Secrétaires généraux ad
joints assiste, a. titre consultatif, aux Assemblées plénières des comités 
consultatifs internationaux et peut de la même façon participer a toutes 
les conférences de l'Union; le Secrétaire général, ou la personne qu'il a 
désignée pour le représenter, peut participer, a titre consultatif, a 
toutes les autres réunions de l'Union. 

4- La considération dominante dans le recrutement et la fixation 
des conditions d'emploi du personnel doit être la nécessité d'assurer 
a l'Union les services de personnes possédant les plus hautes qualités 
d'efficience, de compétence et d'intégrité. L'importance d'un recrute
ment effectué sur une base géographique aussi largo que possible doit 
dûment être prise en considération, 

5. (l) Dans l'accomplissement de leurs fonctions, le Secrétaire 

général, les Secrétaires généraux adjoints et le personnel ne doivent 
solliciter ni accepter d'ins truc t-ions d'auoun gouvernement ni d'aucune 
autorité extérieure à l'Union. Ils doivent s'abstenir de tout acte 
incompatible avec leur situation de fonctions»ires internationaux. 

(2) Chaque Membre et Membre associé s'engage a respecter le 
caractère exclusivement interm+ional des fonctions du Secrétaire géné
ral, des Secrétaires généraux adjoints et du personnel, et a ne pas 
chercher a les influencer dans l'exécution do leur tâche. 
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(Commission de la Convention) 

Compte rendu de la 25eme séanoe 

Samedi 29 novembre 1952, 16 heures 

Président s M. C Ribeiro (Portugal) 

* te Président soumet à l'approbation de la Commission les comptes 
rendus des 20eme et 2lème séances (Documents N 0 8 289 et 299) c.ui sont 
approuvés moyennant les corrections suivantes demandées par le Vice-
directeur du C.C.I.R. s 

- Dooument N° 289, page 9, (texte anglais seulement) 4ôme et 6ème ali
néas, remplacer s "regularly every three years" par "normally every 
three years". 

- Document N° 299, page 3, remplacer la déclaration- de M. van der Pol 
par s"Le Professeur van der Pol, directeur du C.C.I.R., fait ensuite 
une déclaration dans le môme sens que M. Valensi. Il attiro également 
l'attention de la Commission sur l'opinion exprimée par le dirootour 
par intérim du CCI.T., telle qu'on la trouve au dernier paragraphe 
do la page 9 du Document N° 204. Il annonce qu'il remettra au Sooré
tariat, aux fins de publication, un petit exposé sur lo rôle ot le 
fonctionnement du CC.I.R.". 

o 
o o 

La Commission reprend ensuite l'examen de l'Article 15 de la 
Convention s Langues. 

Article 15* alinéa 4 (2) 

Los propositions relatives à cet alinéa sont los suivantes : 
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- les propositions N o s 261 (France) et 585 (Nouvello-Zolande); ces pro
positions sont retirées par leurs auteurs; 

- la proposition N° 253 (Italie), laquelle n'est pas miso en discussion 
faute d'ôtro appuyée; 

- les propositions N o s 249 (U.R.S.S.) ot 259 (Royaume-Uni) qui restent 
dono soûles a examiner. 

Le dologuo do l'U.R.S.S. déclaro s 

" Jo désiro présontor on ce momont la proposition soviétique 
N° 249 avoc un légor amendement do rédaction. Nous proposons de rempla
cer la rédaction do l'alinéa 4 (2) par lo texto suivant s "D1autros lan
gues quo les cinq languos officielles de l'Union peuvent ôtre employées 
au cours des débats, sous réserve que les délégations qui désirent los 
utiliser pourvoient olles-mômes à la traduction oralo do cos langues 
vers l'une des languos offioiellos ot vice-versa". 

" Do cotte façon, si uno délégation désiro utiliser uno langue 
autre qu'une languo officiolle, ollo pourra le faire, mais olle dovra 
elle-môme prendro los mosuros néoossairos pour assurer l'intorprctation 
voulue. Nous recommandons a la Commission d'adopter cetto proposition, 
car lo nombre des languos employées augmentera sans douto a l'avenir, 
et co cas doit ôtro prévu. Cetto proposition répond aux intérôts des 
Membres do l'Union ot la Commission a touto possiblite do l'adopter. 

" Nous considérons que les décisions prises par la Commission 3 
au sujet do nos propositions Noe 240, 243 ot 247 sont incorrectes ot 
nous reviendrons sur cetto question on soanco plonioro." 

La proposition N° 249 do l'U.R.S.S. ost alors miso aux voix 
ot repoussoo par 29 voix contro 8 ot 7 abstentions. 

Le Président met ensuite en discussion la proposition N° 259 
du Royaume-Uni. 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare s 

" Nous estimons nécessaire de déclarer que la proposition N° 259 
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admet un traitement manifestement discriminatoire envers deux languos 
officielles, le russo et lo chinois, aussi ne peut-elle pas ôtro adoptôo. 

" Nous no voyons pas do raison pour que doux des cinq languos 

offioiellos puissent Ôtro misos dans uno situation d'inégalité. 

" Le caractoro nettement discriminatoire de la proposition du 
Royaumo-Uni so manifosto encoro par cot autre exemple:ootto proposâtioji va 
môme jusqu'à interdiro, sans aucune raison, que l'on utilise los instal
lations d'interprétation simultanco pour los interventions faitos dans 
d*autros langues. Il semble qu'on no puisso pas allor plus loin. 

" Cette proposition ost une t entât iv.o caractéristique de discri

mination et nous la repoussons do la façon la plus catégorique." 

Le délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande 
du Nord déolaro alors qu'il retire la dernière phrase de l'alinéa b) 
de sa proposition. 

La proposition N° 259 du Royaumo-Uni. ainsi modifiée, est alors 
mise aux voix ot adoptée par 24 voix oontre 8 et 10 abstentions. 

Le doleguo do l'U.R.S.S. demande qu'il soit mentionné au compto 
rendu qu'il considère la proposition N° 259 commo tout à fait inaccepta
ble, qu'il a voté contre cotto proposition et qu'il reviendra sur cotto 
quostion en Assomblée pleniere. 

Artiole 15* paragrapho 5 

Les propositions rolativos a oe paragrapho sont s 

- d'une part, celles du Royaumo-Uni (N° 256), do l'U.R.S.S. (N° 257), do 
la R.P, de Bulgario (N° 640) et ae la Tchécoslovaquie (N° 641); 

- d'autre part, colles do l'Argentine (N° 251), dos Etats-Unis (N° 252), 
du Japon (N° 254) ot du Portugal (N° 255) qui provoiont la supprossion 
do co paragraphe. 
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Lo délégué do l'U.R.S.S, déclare s 

"Nous avons présenté, au sujet du paragraphe 5 de l'Article 15, 
la proposition N° 257; plus tard, nous avons un peu amélioré sa rédaction 
et maintenant elle est publiée sous le N° 732, 

"Dans cette proposition N° 732, nous proposons que les frais de 
publication dos documents dans les cinq langues officielles soiont inclus 
dans les frais généraux d.;s conférences et réunions des organismos perma
nents do l'Union, 

"Les frais découlant de la traduction orale des langues officiel
les de l'Union doivent Ôtro inolus dans les frais généraux des conférences 
et réunions, 

"Ces frais doivent ôtre répartis entre tous les Mombros ot Mem
bros associés (à 1'exception de coux d'entre eux qui ont doclaro qu'ils dé
siraient utiliser d'autres langues que les langues officielles) conformé
ment a la olasse de contribution choisie par eux d'accord avec l'Article 
14 de la Convention. 

"Nous considérons qu'il faut assurer des conditions égalos aux 
Membros do l'Union qui utilisent aux Conférenoes les langues officielles 
et a ceux qui utilisent d'autres langues. Ce prinoipe est justo ot nous 
recommandons à la Commission d'adopter la proposition N° 732," 

Lo délégué de la R.S.S. de Biélorussie déolare s 

"La proposition N° 732 mérito la plus grande attention, car elle 
permet do résoudre plusieurs questions liées à celles de l'utilisation des 
langues et en particulier celle du mode de paiement des frais relatifs aux 
traductions vers d'autros langues. Etant donné le caractère oonstructif 
de cette proposition, la délégation de la R.S.S. de Biélorussio, l'appuie 
et votera pour olle." 

Le délégué de la R.S.S. d'Ukraine déclare I 

"Ma délégation s'oppose aux propositions N° 251, 252, 254 et 

255 qui ont pour but de supprimer le paragraphe 5* Elle appuie la propo

sition N° 732 de l'U.R.S.S. qui prévoit un nouveau texte pour ce para

graphe. 
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"En offet, les frais de publication des docuem~:its rédigés dans 
les 5 langues officielles ainsi que ceux relatifs aux traductions orales 
de ces mômes langues doivent ôtre inclus dans les frais généraux des confé
rences et réunions de l'Union et répartis entre tous los Membres de l'Union, 
a l'exception de oeux qui ont fait oonnaître leur intention d'utiliser d'au
tres langues, conformément à la classe de contribution qu'ils ont choisie. 

"La proposition N° 732 établit mn système do répartition des frais 
qui est équitablo, c'est pourquoi nous l'appuyons," 

Le délégué de la R.P. ROUE~ '.no appuio los déclarations précéden
tes. 

Le doleguo du Royaume-Uni do la Grande-Bretagne et do l'Irlande 
du Nord déclare qu'il retire sa proposition IT° 2^6 et se rallie à la sup
pression du paragrapho 5* 

Le délégué de la France est également partisan do ootto suppres
sion, car le paragrapho 5 actuel s'est révélé inapplicable. 

Le délégué du Portugal fait remarquer que, si le paragraphe 5 ©st 
supprimé, les dépenses r;lativos aux langues autorisées seront tout simple
ment réparties entre les Membros ot Membres associés, co qui est la prati
que actuelle. 

Le délégué de l'U.R.S.S. fait alors observer quo sa proposition 
N° 732 se compose do trois alinéas distincts et demande que, conformément 
au Règlement intérieur, cos trois alinéas soient mis aux voix séparément. 

Lo Présidont accepte cotte procédure ot met aux voix l'un apros 
l'autre los trois alinéas do la proposition N° 732. 

Las trois alinéas de la proposition N° 732 sont repousses,le pre-
mier par 29 voix contro 8 et 4 abstentions, lo 2ème par 33 voix contre 8 
et 1 abstention et lo 3emo par 32 voix contro 8 et 3 abstentions. 

Lo délégué de l'U.R.S.S. demande alors quo la déclaration suivan
te figure au compto rendu do la soanco s 

"La délégation soviotiquo considoro quo la Commission 3 a résolu 
do façon incor.ecte los questions rolativos à l'Article 15 de la Convention 
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qui concornent l'emploi dos languos offioiellos de l'Union, de mémo que 
oelles qui se rapportent à la répartition des frais découlant de leur uti
lisation. Elle se réserve le droit de revenir sur ces questions en séance 
plénière•" 

Le Président demande alors à la Commission do so prononcer sur 
la suppression du paragraphe 5a 

La suppression du paragraphe 5 est décidée par 33 voix contro 8 
et 5 abstentions. 

Rovonant à la rédaction adoptée plus haut pour 1'alinéa 4(2), le 
Président fait observer qu'ollo introduit la notion de "langues do travail" 
et demande à. la Commission si elle estime qu'il y a lieu d'ajouter un ali
néa donnant la définition des langues de travail. Il pense qu'à cet effet, 
on pourrait adopter la proposition N° 235 du Royaumo-Uni, à savoir s 
"L'Union a pour langues de travail s l'anglais, l'espagnol et ïe français.'1 

Cette suggestion est adoptée par les délégués de l'Indo et des 
Etats-Unis. En revanche, le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine s'y oppose 
et déolare i 

"La proposition qui nous est soumise est discriminatoire envers 
deux des languos officielles de l'Union, le rusào et le ohinois, oar elle 
place dans la situation privilégiée de "languesde travail" l'anglais, 
l'espagnol et le français. Nous considérons que, dans los travaux des 
conférences et des organismes permanents de l'Union, les langues officiel
les doivent Ôtre utilisées sur un pied d'égalité." 

La proposition N* 235 est alors adoptée par 34 voix oontre 8 et 
3 abstentions. 

L'examen de l'Article 15 de la Convention étant terminé, le 
Président prie M.Townshend, Secrétaire général adjoint, d'en établir la 
nouvelle rédaction avec le concours de MM. Hatton et Revoy, rapporteurs. 

-oOo-

La Commission entreprend onsuite l'examen de l'Article 12 de la 
Convention s Règlement intérieur des Conféroncos. 
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Les propositions relatives à oet article sont les suivantes s 

- la proposition N° 193 (Etats-Unis) qui prévoit que le Règlement général 
annexé à la Convention doit servir tel quel de règlement intérieur à 
toutes les Conférences et réunions de l'Union; 
- l£*) propositions N0S 191 (Belgique) et 58O (Nouvelle-Zélande) qui 
reviennent pratiquement à maintenir le statu quo; 
- les propositions NoS 190 (Argentine), 192 (Royaume-Uni, 194, par. 2.(2) 
(Franoe), 195 (Italie), 196 (Japon) et 197 (Portugal) qui s'écartent 
légèrement du statu quo, en ce sens que les conférences pourront établir 
leur règlement intérieur à partir du Règlement général en y faisant des 
adjonctions, mais aucune suppression. 

Le délégué des Etats-Unis présente sa proposition et fait obser
ver qu'elle est de nature à éviter que les Conférences perdent du temps à 
établir leur Règlement intérieur. Le délégué du Danemark appuie cette 
proposition. 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare s 

" La délégation des Etats-Unis propose que le règlement inté
rieur soit maintenu sans changement. Il convient de signaler que, malgré 
le grand travail fait par la Commission 4 au sujet du règlement intérieur, 
celui que cette Commission a adopté ost très loin d'Ôtre parfait et qu'il 
renferme un certain nombre de dispositions incorreotes. Il est donc essen
tiel de laisser une possibilité de modifier ce règlement afin de l'amélio
rer et de l'adapter à des circonstances différentes» 

"En conséquence, nous nous opposons à l'adoption de la proposi
tion des Etats-Unis que nous estimons erronée et insuffisamment souple. 
Il faut permettre aux conférences futures de faire des changements dans 
lo Règlement intérieur. Nous proposons donc que l'Article 12 soit maintenu 
tel qu'il est", 

te Président met aux voix la proposition du délégué de l'U.R.S.S 
tendant à maintenir tel quel 1'Artiole 12 de la Convention* Cette proposi
tion est repoussée par 26 voix contre 11 et 7 abstentions. 
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te Président met ensuite en disoussion la proposition des 
Etats-Unis (N° 193)* 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare s 

"Je tiens à répéter que l'adoption de la proposition des 
Etats-Unis est manifestement inadéquate, oar elle lie toutes les confé
rences futures de l'Union au Règlement intérieur adopté ici pour la présen
te Conférenoe. Cela est à la fois inadmissible et incorrect* Les confé
renoes futures doivent avoir la possibilité de faire des changements dans 
le Règlement intérieur, 

" Il est tout à fait probable que l'expérience montrera la 
nécessité de nouvelles règles de procédure, mieux adaptées à des circons
tances différentes. La proposition des Etats-Unis ne donne pas oette 
possibilité aux conférenoes futures, c'est pourquoi elle est inacceptable. 

" L'Article 12 dit clairement que le Bsglcment intérieur adopté 
doit servir de base pour les travaux des futures conférenoes. Cela est-il 
correct ? Sans aucun doute.-

" Si la Commission ne désire pas maintenir 1'ancien texte de 
l'Article 12, celui-ci peut Ôtre légèrement remanié, mais il faut conser
ver sa disposition essentielle, à savoir que les conférences doivent 
adopter le Règlement intérieur qui figure au Chapitre 6 du Règlement 
générai à titre de base, en lui apportant les modifications qu'elles 
estiment souhaitables. 

" Nous, nous opposons donc de la façon la plus catégorique à là 
proposition des Etats-Unis", 

• Le délégué de la R.S.S, de Biélorussie et celui de la Tohéoosr 
lovaquie partagent l'opinion du délégué de l'U.R.S.S. 

La proposition des Etats-Unis (N° 193) est alors mise aux voix 
et repoussée par 22 voix oontre 15 et 8 abstentions. 

Le Président• met ensuite en discussion la proposition de 
l'Italie (N° 195), laquelle est appuyée par les délégués de la Suisse 
et de la France. 
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Le délégué de l'U.R.S.S. déclare qu'il peut accepter la première 
phrase de oette proposition, mais que la deuxième devrait Ôtre remplaoée 
par s " Toutefois, chaque conférence peut apporter à ce Règlement intérieur 
les modifioations qu'elle considère nécessaires". Cet amendement est appuyé 
par le délégué de la Tohéooslovaquie. 

Lo délégué de 1'Inde propose un autre amendement. Il conviendrait 
de lire s " ., peut adopter toutes modifioations 'qu'elle estime striotement 
indispensables à son bon fonctionnement". (Voir proposition N° 191)* Cet 
amendement est appuyé par le délégué de Cuba. 

Le délégué de l'Italie ne peut aooepter ni l'un ni l'autre de oes 
amendements puisqu'ils reviennent à maintenir le statu quo que la Commission 
vient précisément de rejeter. 

L'amendement proposé tar le délégué de l'U.R.S.S. est alors 

repoussé par 30 voix oontre 9 et 6 abstentions. 

L'amendement proposé par le délégué de l'Inde est ensuite repoussé 

par 26 voix contre 15 et 6 abstentions. 

Enfin, la proposition de l'Italie (N° 195) est adoptée sans modi
fication par 30 voix contre 10 et 7 abstentions. 

En conséquence, le texto de ladite proposition constituera le 
nouveau texte de l'Article 12 de la 'Convention. 

0 0 

Article 8, paragrapho 5 

Le Président revient alors au paragraphe 5 de l'Article 8 (Règles 
de procédure des C C I . ) , qui était resté en suspens jusqu'à l'examen de 
l'Article 12. Il oraint que le texte du paragraphe en question ne soit pas 
tout à fait d'accord aveo le paragraphe 2 du ohapitre 7 du Règlement géné
ral et demande à la Commission si elle désire le maintenir ou le supprimer. 

Toutes les propositions relatives à ce paragraphe sont retirées. 
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Apres uno courte discussion, au cours do laquelle les délégués 
d o 1<U*R*S.S. et dos Etats-Unis appuient lo maintion du texto actuol, 
alors quo lo délégué de la Franoo on proposo la supprossion, la Commission 
décide par 27 voix oontro 11 ot 6 abstontions do laisser tel quoi lo pa
ragraphe 5 de l'Articlo 8. 

Lo Présidont du Groupo do travail N° 1 ost prié do prendre noto 
do cotte décision. La Commission 4 devra examiner c il y a ou non con-
tradiction ontro ce paragrapho ot lo Chapitro 7, paragrapho 2, du Roglo
mont général. 

-oOo-

La Commission passe ensuite a l'oxamon de l'Articlo 13 s Los 
Rogloments. 

Articlo 13, paragrapho 1. 

"1. Lo Roglomont général contenu dans l'Annexo 4 a la mCmo por
tée ot la mômo durée quo la Convention, sous rosorvo dos dis
positions de l'Article 12 de la Convention." 

Lo Présidont mot aux voix le maintien du toxto actuol. Co main

tion est repoussé par 19 voix contro 15 ot 8 abstonti ons. 

Lo Prosident mot alors en discussion la proposition N° 198 
(Etats-Unis) qui tend à supprimer le paragraphe;, toutos les autres pro
positions qui y sont rolativos n'ont on offot trait qu'à la rédaction. 

Lo délégué dos Etats-Unis explique quo la suppression do co pa
ragrapho donnorait aux futuros Conférences do plénipotentiaires la lati
tude do modifier lo Règlomont général sans toucher à la Convontion, 

Lo délégué do l'U.R.S.S. déclaro s 

" Lo Règlement général est intimomont lié a la Convention, 
o'est-à-diro qu'il ost un tout inséparable do la Convention. Il n'ost 
pas possiblo do la séparer do la Convontion. Co Roglomont a été ratifié 
par los Membros do l'Union lorsqu'ils ont ratifié la Convention. Il no 
pout ôtro amendé quo si la Convention est amerdée en môme tomps. 
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" Le Règlement général ot la Convention sont si intimement liés 
que ce Règlement ne peut ôtre revisé sans que la Convention le soit. Par 
conséquent, les propositions N o s 161 et 198, des Etats-Unis, doivent 
ôtre rejetées. 

N Co n'est pas par hasard que le paragraphe 1 de l'Article 13 
prévoit que lo Règlement général a la mômo portée et la même durée quo 
la Convontion." 

Le délégué do la R.S.S. de l'Ukraine s'oppose, pour les mômes 
raisons, à l'adoption dos propositions N o s 161 et 198 dos Etats-Unis. 

Les délégués du Royaume-Uni, do l'Indo, do la Franoo et do la 
Tchécoslovaquie ostimont qu'il sorait imprudent de supprimer touto men
tion du- Règlement gonoral dans la Convention ot, commo le délégué do 
l'U.R.S.S*, profèrent maintenir lo toxte actuel. 

La Commission décide alors do mettra aux voix, par appol nomi-
nal, lo maintion du paragrapho 1 actuel, 

Co maintien est approuvé par 41 voix contro 7 ot 2 abstontions, 

OA voté pour lo statu quo 41 délégations s 

Argentine, Australie, Bolgiquo, R.S.S. do Biélorussio, Brésil, 
R.P, do Bulgarie, Canada, Chino, Danemark, Egypte, Espagno, Franco, 
R.P, Hongroiso, Indo, Indonosio, Irlando, Israël, Italie, Laos, Monaco, 
Norvège, Nouvollo-Zolando, Pakistan, Pays-Bas, R.P, do Pologne, Portugal, 
Protectorats français du Marco ot do la Tunisie, R.S.S* de l'Ukraine, 
R.P. Roumaino, Royaumo-Uni do la Orando-Brotagno ot do l'Irlande du Nord, 
Suède, Suisse, Syrio, Tohoooslovaquio, Torritoiros d'Outro-mor do la 
République Française^ Torritoiros portugais d'Outro-mor, Thaïlando, 
Turquie, Union do l'Afrique du Sud, U.R.S.S,-, Zono espagnole du Maroc. 

Ont voté centre lo statu quo 7 délégations s 

Colombie, Cuba, Etats-Unis d'Amérique, Japon, Moxiquo, Torri
toiros des Etats-Unis, Uruguay» 

80 sont abstenais 2 délégations s 

R.F. d'Allemagne* R.F.P* de Yougoslavie. 
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Le texte du paragraphe 1 est donc maintenu sans changement. Il 
en résulte que la proposition N° 161 n'a plus de raison d'Ôtre et que 
l'Article 10 peut Ôtre rédigé en entier par le Groupe de travail N° 2. 

Article 13» paragraphe 2, 

La proposition N° 202 (Royaume-Uni) étant retirée, le paragraphe 

2 de l'Articlo 13 ost maintonu sans changomont, 

La séance est levée à 19 heures 45* 

Les rapporteurs s Le Président s 

R.V. Hatton C Ribeiro 

E. Luraschi 
J, Revoy 
G, Terras 
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Compto rendu do la 26ome soanco 

Lundi 1er décombre 1952, 10 hevros 

Présidents SI, Ribeiro (Portugal) 

Le Président soumet a l'approbation do la Commission lo oompto 
rondu de la 22orae séance (Document N° 315) qui ©st ajg^rouvô, sous réser
ve de rétablir quolquos mots qui manquent dans le toxto an£"|o-;^ do la 
déclaration du délégué do la R.S.S. do l'Ukraino (Documont N° 315, 
page 9). 

-oOo-

La Commission roprend l'ôtudo do l'Articlo 13 do la Convention. 

les Règlements. 

Artiole 13» paragrapho 3 

Lo paragraphe 3 actuel a la teneur suivantes 

"Ces Règlements liont tous los Mombros ot Mombros associes. 
Cependant, les Mombresot Membres associés doivent informor 
lo Socrétairo général do lour approbation de touto révision 
do l'un quolconquo dos Reglomonts administratifs par uno Con
féronco administrative réunie dans l'inlervallo do doux Con
fôroncos do plonipotontiairos. Lo Secrétaire général noti-
fio ces approbations aux Mombres ot Membres associés, au fur 
ot a mosuro de lour réception". 

Los propositions do modification de ce paragrapho sont los 
suivantess 

- los propositions N° 203 (Bolgiquo) ot 695 (Chili) prévoyant 
que los Membros do l'Union sont liôs par les Roglomonts mais peuvent 
présontor des résorvos; 
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- la proposition N° 206 (Suisse) qui est en quelque sorto un 
retour au régime do la Convention de Madrid; 

- les propositions N°s 204 (Italie), 205 (Portugal), 207 • 
(Franco), 581 (Nouvello-Zôlando) et 628 (Tchécoslovaquie). 

Les propositions do la Franco, do la Tchéooslovaquio ot do la 
Nouvello-Zélando sont retirées. 

Los dôloguos de la Bol̂ igjuo ot do la Suis30 présentent lours 
propositions s lo doleguo do la BcĴ giq,uc explique quo lo but do la propo
sition N° 203 ost d'ôvitor la contradiction qu'il trouve ontro los doux 
promioros phrases du paragrapho 3 ot do pormottro aux Membres do l'Union 
do fairo dos réserves au sujot d'un Roglomont, momo apros la signature 
de la Convontion; lo dôlôguô do la Suisso C "nl ?.ro qu'il cherche proci-
sèment a ce qu'il n'y ait pas un aussi grand nombro do rosorvos qu'a 
Atlantic City, chaquo Mombro n'étant obligo do ratifier qu'un soûl Roglo
mont. 

Lo dôlôguô dos £taJ;̂ jUnis_ so déclare on favour do la proposi
tion do la Belgique, a condition quo los réserves sciont présentées dans 
un délai raisonnablo, ou do la Suisso, a condition qu'ollo parle de l'ap-
probation dos Rogloments ot non do lour ratification. 

Lo dôlôguô do l'Union do l'Afriquo du Sud s'oppose ônorgique-
mont a co quo les Rogloments lient tous les Alccibros de l'Union ot oxposo 
on dotail la situation dos pays oxtra-ouropcons vic-a~vi3 du Roglomont 
téléphonique. Soulo, la proposition do la Suisso ost acceptable puis
qu'elle no prévoit pas l'obligation d'approuvor tous les Roglomonts. 

Lo délégué do l'Indo ost partisan do la supprossion du para
graphe 3, ou do l'approbation de la proposition d'j la Suisse modifiôo 
par los Etats-Unis. 

Le dôlôguô do l'Û R/Jpj.jB. dôclaros 

"Nous considérons quo la proposition N° 206 do la Suisso ost 
acooptablo dans ses grandes lignes ot, si lo mot "ratification" ost 
remplacé par lo mot "approbation", nous -courrions appuyer cetto propo
sition. 
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"Toi qu'il ost maintenant, lo paragraphe 3 est illogique; il 
renferme dos contradictions ot il faut donc lo modifier. 

"Nous proposons le toxto suivant pour la premioro phraso du 
paragrapho 3s "Cos Règlements lient coux des Mombros qui los ont approu
vés". Lo délégué do l'Union do l'Afrique du Sud a dômontrô d'une façon 
porsuasivo, par 1'exemple du Roglomont tolôphoniquo, qu'il est difficile 
d'exiger quo co Roglomont soit ôgalomont appliqué dans toutos los régions 
du monde ot dans tous los pays. 

"D'autro part, lo Protocolo final d1Atlantic City contiont 
beauooup do rosorvos relatives l\ l'Articlo 13 do la Convontion. Lo tox
te quo nous proposons ôlimino toutos cos difficultés". 

Lo dôlôguô do l'Indo accopto lo toxto proposé par l'orabour 
précodont, ot suggoro do lo modifior ainsi s "Co1? D*2"1 ~*nonts liont ceux 
,des Mombros qui los ont approuvés, dans la ucsuro où'ils no sont pas mo
difiés par dos réserves". 

Le dôlôguô do l'U.R._S.S. -'̂ "laro qu'ayant écouté los interven
tions procédontos ot on particulior colle du dôlôguô do l'Indo, il n'in
sistera pas sur son amondomont ot so ralliera a la proposition do la 
Suisse, a condition quo lo mot "ratification" y soit remplacé par "ap
probation". 

Lo délégué do la Suisse accopto cotto modification. 

Los délégués do l'Italio, do la Franco? do 1
J^r^o^itino, du 

Portugal ot do l'Eg^gto s'opposont à la proposition do la Suissos l'ap
probation dos Rogloments par tous los Mombros doit ôtro la roglo dans 
l'avonir. Si un Mombro accopto la responsabilité intornationalo d'un 
siogo au Consoil d'administration ou à l'I.F.R.B., il doit accoptor tou
tos los obligations découlant do son appartenance a l'Union, ot on par
ticulier, collo do rospoctor les Roglomonts ad-rn"-* obratifs do cotto Union, 
Lo toxto du paragrapho 3 actuol ost pout-efcro on avanco sur les faits, 
mais la possibilité do présenter dos résorvos - dans un délai raisonna
ble - donne a chacun uno liberté suffisante. 
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Lo Président met alors aux voix la proposition do la Suisso 
(N° 206) avoc 1'amendoment do l'U.R.S.S., étant entendu que l'approbation 
du Roglemont additionnel des radiocommunications n'est pas suffisanto au 
sons do cotto proposition. 

Ello ost ropoussôo par 37 voix contro 13 et 6 abstontions. 

Los délégués do la Franco et du Portugal ayant déclaré so ral
lier a la proposition do l'Italio (N° 204), collo-ci ost mise aux voix. 

Ello ost adoptôo par 35 voix contro 10 ot^lO^ abstontions. 

Los déclarations suivantes sont faites apros lo votes 

Le dôlôguô do l'U.R.S.S.s 

"Jo domando quo lo compto rondu signale quo nous avons voté 
contro la proposition do l'Italio N° 204, car nous la considérons inaccep
table. Si cotto proposition ost adoptôo par l'Assemblée plénioro, il ost 
évident qu'uno grande quantité do résorvos seront présentées. 

"Nous considérons quo la décision de la Commission ost incorroo
to ot nous reviendrons sur cotto quostion devant l'Assombléo plôniero," 

Lo délégué do la R.S.S. do Biélorussiog 

"La délégation do la R.S.S. do Biolorussio a voté contro l'adop
tion de la proposition N° 204 do l'Italio, car collo-ci contient uno for-
mulo quo nous no pouvons accepters Los Membres et Membres associés•••• 
"doivent informer lo Socrétairo général do lour approbation do touto ré
vision do ces Rogloments par dos Conforonces administratives'-, Notro dé
légation considore que lo fait d'approuver ou non un Règlement ost un 
droit souvorain des pays ot nous no pouvons pas obliger los Membres do 
l'Union a approuver forcômont los révisions dos Rogloments. 

"Pour cos raisons, nous avons voté contro cotto proposition 
et nous nous réservons lo droit do rovonir sur cotto quostion devant 
l'Assombléo plénière." 
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Lo dôlôgué do la R.S,S. do l'Ukrainos 

"La délégation de la R.S.S. do l'Ukraine a voté contro la 
proposition N° 204 de l'Italie, oar cetto proposition établit quo tous 
los Rogloments sont obligatoires pour tous los Mombres do l'Union. 

"Nous considérons que cos Rogloments ne sont obligatoires que 
pour los pays qui los ont approuvés. 

"Nous nous réservons lo droit do revenir sur cetto question 

devant l'Assemblée plonioro," 

Lo délégué de l'Union de l'Afrique du Sud déclare qu'il sora 
obligé de formuler dos réserves sur l'Articlo 13, paragrapho 3, do la 
Convention. Son administration no peut acooptor d'ôtre liéo par le 
Roglomont téléphonique, 

Lo dôlôguô do Cuba déclaro quo lo paragrapho qui viont d'ôtro 
adopté entraînera do la part do son administration des rosorvos relati
ves au Roglomont tolographiquo et au Roglornent tolôphoniquo. 

Lo dôlôguô de l'Italio prie lo Soorôtairo général de bion 
vouloir publior les résorvos a la Convontion ot aux Règlements formu
lées apros la signature dos Actos d'Atlantic City. 

Articlo 13. paragrapho 4 

Co paragraphe est maintonu toi quel sans commentaires. 

L'oxamon dos articles 12 ot 13 étant terminé, le Président 
déolaro qu'il présentera lo texto adopté pour cos articlos dans un 
rapport à l'Assemblée plénioro. 

-oOo-
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La Commission examine ensuite lo deuxième rapport do la Sous-
Commission 3 A (Documont N° 303)s texto proposé pour l'Articlo 9 do la 
Convention. 

Articlo 9 (Documont N° 303), alinéa 1 (l) 

Sur la proposition du délégué de la R.F.P, do Yougoslavio, il 
ost décidé a l'unanimité d'ajouter a cet alinéa lo mot "différents" de 
façon a lires 

".....tous trois ressortissants do pays différents. Membros do l'Union." 

Articlo 9 (Document N° 303)> alinéa 1 (2) 

Lo délégué des Etats-Unis propose d'ajouter a cot al inéa l e s 
motss " ot pour la totalité dos sorvicos administratifs ot financiers 
de l'Union. Los Socrétaires généraux adjoints sont responsablos dovant 
lo Soorétaire général•" 

• 

Cotto proposition ost appuyôo par le dôlôguô de la R.F.P. de 
Yougoslavio, 

Do plus, les délégués do la Franco ot du Portugal appuient 
la première partie do la proposition; lo dôlôguô do l'Egypte appuio la 
deuxième partie. ' 

Le délégué de l'U.R.S.S. s'oppose à cette proposition. L'Ar
ticle 5 indique en effet que le Conseil d'administration oontrôle l'acti
vité administrative de l'Union, et cetto indication est suffisante. La 
deuxième phrase ost d'autre part inutile ot cette proposition tend a re
venir sur la proposition N° 120 déjà rejetée par la Commission; il est 
bien évidont que les Secrétaires généraux adjoints sont subordonnes au 
Secrétaire général. 

La proposition dos Etats-Unis est approuvée par 47 voix oontre 

8 et 3 abstontions. 

L'alinéa 1 (2) ainsi modifié est approuvé par 51 voix contre 9 
et 1 abstention. 
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Article 9 (Document N° 303)« alinéa 1 (3) 

Sur proposition des délégués de l'Italio ot do la R.F.P. do 
Yougoslavio. la Commission déoido par 26 voix contro 17 ot 8 abstentions 
que oo toxto sorait mieux a sa placo a l'Article 5* te groupo do travail 
N° 2 est prié do l'insérer dans ledit Artiole ot d'en modifier la rédac
tion do façon qu'il mentionne ôgalomont les secrétariats spécialisés dos 
organismes permanents de l'Union. 

Lo délégué do l'U.R.S.S. doclaro quo l'alinéa 11 d) do l'Arti
clo 5 ost suffisant a cot égard ot il s'oppose au transfort du toxto on 
discussion dans 1'Article 5* 

-oOo-

Lo délégué du Brésil propose formellement quo la Commission 
constitue uno Sous-Commission pour traitor los Articlos 18 ot 49 do la 
Convention ot que, si cotto Sous-Commission comprend un trop grand nom
bro do délégations, olle soit divisée en trois groupes qui transmettront 
dirootomont les résultats de lours travaux a la Commission, 

Lo délégué do l'U.R.S.S. s'opposo à la constitution do cotto 

Sous-Commission. 

La question ost mise aux voix. Le résultat ost lo suivants 
7 délégations votent pour la constitution do la Sous-Commission, 15 délé
gations votent contre; 28 s'abst'ionnon,t, Lo voto n'ost donc pas valable, 

La séance ost levée à 13h20. 

Los Rapporteurss Le Présidents 

R.V, Hatton CRiboiro 

E. Lurasohi 

J. Rovoy 

G, Terras 
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 6 DE LA COMMISSION 5 

ARTICLE 14 

Le Groupe de travail 6 a été chargé, a la 8eme séance 
de la Commission 5 du 18 novembre 1952, de faire un projet de 
texte pour l'Article 14* Le texte oi-joint a donc été préparé 
et il est soumis à la Commission 5 pour considération et appro
bation. 

Les points suivants méritent une attention particulière s 

a) le paragraphe 3 (2) est rédigé provisoirement et sera 
sujet a révision, si néoessaire, quand le .texte final 
du Chapitre 17 du Règlement général aura été préparé 
par la Commission 4; 

b) le paragraphe 4 n'est qu'un projet provisoire et devra 
Ôtre revu à la lumière des déoisions que la Commission 5 
doit encore prendre; 

c) la première ligne du paragraphe 5 nécessitera une mise 
au point par voie de conséquence. 

A. H. Read 

Président 

du Groupe de Travail 6 

de la Commission 5 

Annexe s 1 
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A N N E X E 

ARTICLE 14 

FINANCES DE L'UNION 

1. Les dépenses de l'Union se répartissent en dépenses ordinaires et 
' extraordinaires. 

2. Les dépenses ordinaires de l'Union sont maintenues dans les limites 
établies par la Conférence de plénipotentiaires. Elles comprennent en parti
culier les frais afférents aux réunions du Conseil d'administration, les sa
laires du personnel et les autres dépenses du Secrétariat général de l'Union, 
du Comité international d'enregistrement des fréquences, des Comités consul
tatifs internationaux, des laboratoires et installations techniques créés par 
l'Union. Elles sont supportées par tous les Membres et Membres associés. 

3* 1) Les dépenses extraordinaires comprennent toutes les dépenses rela
tives aux conférences de plénipotentiaires, aux conférences administratives 
et aux réunions des comités consultatifs internationaux. Elles sont suppor
tées par les Membres et Membres associés qui rnt accepté de participer a ces 
conférences et réunions. 

2) Les exploitations privées et les organismes internationaux contri
buent aux dépenses extraordinaires des conférences administratives et des 
réunions des comités consultatifs internationaux auxquelles ils participent, 
dans la proportion du nombre d'unités correspondant a la classe choisie par 
eux parmi les classes prévues au paragraphe 4 du présent Article. Toutefois, 
le Conseil d'administration peut exonérer certains organismes internationaux 
de toute contribution aux dépenses. 

3) Les dépenses occasionnées aux laboratoires et installations techni
ques de l'Union par des mesures, des essais ou des recherches spéciales pour 
le compte de certains Membres ou Membres associés, groupes de Membres ou 
Membres associés, organisations régionales ou autres, sont supportées par 
oes Membres ou Membres assooiés, groupes, organisations ou autres. 
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» 
4* En vue de leur participation aux dépensess 

a) les Membres sont répartis en huit classes; ils contribuent 
chacun aux dépenses proportionnellement au nombre d'unités 
de l'une des olasses ci-apres s 

1ère classe, • • .unités 
2eme olasse. • • .unités 
3eme classe. * . «unités 
4eme classe, . • .unités 

5eme classe, , • .unités 
6eme classe, . • .unités 
7eme classe. • . .unités 
8ème classe, • . .unités 

b) les Membres associés contribuent aux dépenses pour une 
part égale à 50 % de la contribution d'un Membre ayant 
choisi la classe la plus basse mentionnée a l'alinéa a) 
ci-dessus. 

5* Chaque Membre (ou Membre associé) fait connaître au Seorétai
re général la olasse qu'il a choisie. Cette décision est communiquée 
aux autres Membres et Membres associés par le Secrétaire général; elle 
ne peut Ôtre modifiée entre la date d'entrée en vigueur de la présente 
Convention et l'ouverture de la prochaine conférence de plénipotentiai
res. 

6. Le prix de vente des documents aux administrations, aux exploi
tations privées reconnues ou a des particuliers est fixé par le Secré
taire général, en collaboration avec le Conseil d'administration, en 
s'inspirant du souol de couvrir les dépenses de publication par la 
vente des documents. 

7* Les Membres et Membres associés payent a l'avance leur part 
contributive annuelle calculée d'après les prévisions budgétaires. 
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(Ann. au Doo. 378-F) 

8. Les sommes dues sont productives d'intérêt a partir du dé
but de ohaque année financière de l'Union en oe qui oonoerne les dé
penses ordinaires,'et, après un délai de 30 jours à partir de la date 
a laquelle les oomptes pour les dépenses extraordinaires sont en
voyés aux Membres et Membres assooiés. Cet intérêt est fixé au taux 
de 3 $ (trois pour oent) par an, pendant les six premiers mois et au 
taux de 6 # (six pour oent) par an à partir du septième mois. 
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A 

L'ASSEMBLEE PLENIERE 

Objet s Emploi de la langue russe à la Conférenoe. 

L'Assemblée plénière, dans sa 5eme séance du 22 octobre 1952 a re
poussé une proposition tendant a admettre le russe oomme langue de travail 
de la Conférence. Le délégué de l'U.R.S.S. a alors demandé qu'il soit noté 
que sa délégation payerait sa quote-part des frais d'interprétation orale 
de la langue russe, mais qu'elle ne participerait pas aux frais occasionnés 
par l'emploi d'aucune autre langue, sauf le français. Des déclarations 
analogues ont été faites par les délégations de la R.S.S. de Biélorussie, 
la R.S.S. d'Ukraine, la R.P. d'Albanie, la Tohéooslovaquie, la R.P. Roumaine 
la R.P. Hongroise et la R.P. de Bulgarie, 

Dans ces conditions, la Commission 6 a été priée de faire une étude 
sur les conséquences financières des réserves formulées ci-dessus. 

Le Groupe de travail de la Commission 6 a étudié la question et 
est arrivé aux conclusions oi-après que la Commission a approuvées dans sa 
séance du 29 novembre 1952. 

D'après les déclarations du Socrétaire général, on peut prévoir 
que les frais du service linguistique de oette Conférence atteindront en
viron 650.000 francs suisses étant entendu qu'il s'agit la des traitements 
et frais de voyage des interprètes, traducteurs, correcteurs, mécanographes 
et sténographes pour les trois langues de travail de l'Union seulement. 
Dans les dépenses générales de la Conférence qui sont imputables a tous les 
Membros, est compris le coût des installations d'interprétation simultanée. 
Or, cette dépense reste la même que l'on emploie-ou non uno quatrième lan
gue commo le russe par exemple. C'est donc un factour dont on n'a pas tonu 
oompte dans les calculs. 
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La difficulté principale résidait dans l'évaluation des frais oc
casionnés par l'emploi de la langue française. 

Si chacun des Membres et Membres associés ne devait participer 
aux frais du service linguistique quo pour unodos trois langues de travail, 
il est évident que dans uno oonférence ou l'on n'emploierait qu'une seulo 
langue, il n'y aurait pas de frais d'interprétation. En effet ces frais 
no commencent à courir qu'à l'instant ou l'on emploie une autre langue. 

Le Consoil d'administration a étudié ce problème et a adopté la 
soulo solution possible s il a décidé qu'on oe qui conoorno l'emploi oral 
des trois languos de travail, lo total de la déponse devra Ôtre inolu dans 
les dépenses générales de la Conférence et réparti ontre tous les partici
pants d'apros lour classo do contribution. (Voir s Rapport du Consoil 
d'administration, Chapitre VII, Soction 3)* 

Lo Groupo do travail do la Commission 6 a été d'accord pour penser, 

qu'en l'eocurenoe, los frais résultant do l'emploi d'une langue donnée, pou

vait être estimés au tiors do la dopenso totalo. Pour la languo françaiso, 

la déponso serait dono do Frwa. 650*000 - 216.666 • 

3 
D'autro part, le montant dos parts contributives a été calculé 

do la manioro suivante s 

Nombro-d'unités des Membros qui participent 
offectivemont à la Conforence 755 

Nombro d'unités dos Mombres qui n'utiiisont 
quo lo français ou lo russo » 86 

Nombro d'unités des Membros qui utilisent lo 
français, l'anglais et l'espagnol •• 669 
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Les frais correspondant a chaque groupo sont donc los suivants s 

Français s 

Pour chaque Mombro i 216.666 « 286,95 **t «i P»* unité 

755 

*) 

o) 

Anglais s 
Pour chaque Membre s 216.666 

669 

Espagne1 s 
Pour chaquo Membre 216.666 

669 

323,»5 **• a» P** unité 

323,85 fr. s. par unité 

In conséquence, d'après les calculs qui précèdent, les Membros qui 
omploiont la langue russo ot qui ont formulé dos réserves oonoernant l'emploi 
do la seule langue française, devraient payor pour l'emploi de oette dernière 
langue, 286,95 Par unité. Quant aux autres Membres participants (c'est-à-dire 
coux qui n'ont pas formulé do réserves) il leur faudrait payer pour les trois 
langues, une contribution égalo à s 

286,95 + 323,85"+ 323,85 * 934,65 

Si des réserves n'avaient pas été formulées, les Membres partici
pant à la Conférence auraient participé, on proportion do leurs parts contri
butives, a la dépense totale résultant de l'emploi Ae trois langues de tra
vail, et leur quote-part, par unité, aurait été s • 

650.000 

755 

860.85 286t?5 

3 

Par conséquent ot du fait quo des réserves ont été formulées les 

Membres qui paient pour les trois languos, subiront une augmentation de s 

934,65 - 860,85 * 73,80 fr. s. 

La Commission (J, après avoir formulé les observations ci-dessus 
reconnaît que la question en général de l'emploi des langues de travail et 
des frais qui en déooulent, est une question très vaste qui dépasse les li
mites de son mandat. 
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La déolaration ci-jointe faite par le Dr. Yu Tsune-Chi 
au cours de la 13eme séance de la Commission 4, 1© 5 novembre 
1952, doit être annexée au Document N° 282-F. 

Annexe s 1 
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A N N E X E 

DECLARATION DU DR YU TSUNE-CHI, 

AU COURS DE LA 13eme SEANCE DE LA COMMISSION 4, LE 5 NOVEMBRE 1952, 

Ma délégation tient à préciser brièvement sa position a 
l'égard de la question des invitations aux Membres et Membres asso
ciés, dont traite le pnr.-̂ graphe 2 du Chapitre 1 du Règlement général, 
La Convention stipule clairement que tous les Membres et Membres 
associés de l'Union ont le droit de participer à toutes les conférenoes 
de l'Union. Le gouvernement invitant a l'obligation d'envoyer des in
vitations aux pays Membres. Cependant des difficultés se sont produites 
lorsqu'il n'existait pas de relations diplomatiques entre le gouver
nement invitant et le gouvernement invité. Dans un tel cas, le gouver
nement invitant a adopté parfois une ligne de conduite particulière, 
que jusqu'ici la Convention ne soumettait à aucune de ses directives. 
Il est donc*» nécessaire de remédier à cette - situation. Pour éliminer 
cette difficulté, le Conseil d'administration a adopté en sa 5^me ses
sion, une Résolution qui déclare que le gouvernement invitant,'lors
qu'il convoque une conférenoe ou une réunion, au nom de l'Union, doit 
adresser dos invitations à tous les gouvernements représentant les 
différents Membres et Membres associés de l'Union à l'intérieur de 
l'Union elle-même, et a oes gouvernements-là seuls; la Résolution 
ajoute que le gouvernement invitant a la latitude d'envoyer les invi-* 
tations dirodtement ou par le Secrétaire général de l'Union, ou encore 
par les bons offices d'un autre gouvernement. Une telle procédure est 
des plus logiques et des plus simples a suivre, sans crainte de malen
tendus ou de fausses interprétations. -

Ma délégation est très heureuse de voir qu'une disposition 
relative a ce problème a été incorporée dans le texte de la Proposi- • 
tion argentine N° 354, à laquelle ma délégation accorde tout son appui. 
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COMMISSION 4 

CORRIGENDUM AU DOCUMENT N° 283 

Page 4, dernier paragraphe s Remplacer la déclaration du 
Président de l'I.F.R.B. par la suivante s 

" Le Président de .l'I.F.R.B. présume que, conformément 
a oette décision, il ost entendu que l'on laisse au jugement des 
organismes permanents le soin de décider quand ils doivent ôtre 
roprésontés." 
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TROISIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 7 

(Relations avec les Nations Unies 
et les Institutions spécialisées) 

La Commission a terminé le travail qui lui a été assigné en 
examinant les trois questions mentionnéos ci-dessouss 

1. Mesures a prendre en vue de 1'abrogation ovontuollo do l'Arti
cle IV, Section 11 de la Convention sur los privilogos et immunités dos 
institutions spécialisées. Commo conséquence de la décision, de no pas 
inclure les mots "Chefs des Institutions spécialisées" dans la défini
tion des télégrammes, appels ot conversations télophoniquos d'Etat, ot 
ainsi que cela est mentionne dans lo dernier paragraphe do la Soction 1 
du premier rapport de la Commission (Documont N° 269), la Commission a 
roçu un projot de résolution (Documont N° 177) sur los mosuros a pron
dro on vue de l'abrogation ovontuollo do l'Articlo IV, Soction 11 de la 
Convontion sur les privilèges ot immunités dos Institutions spocialiseos. 
Apros uno discussion qui ost rotracôo dans lo compto rondu do la 4onio 
séanco do la Commission (Document N° 245), cotto derniore a roçu, a sa 
6eme séance, le projet de résolution révisé contenu dans le documont 
N° 177 (révisé). Le dispositif du projot do résolution révisé prévoits 
1° que lo Secrétaire général do l'Union demandera au Socrétairo général 
des Nations Unies de prondro los mosuros on vue d'amendor l'Articlo IV, 
Section 11 de la Convention sur les privilogos ot immunités ot 2° uno 
recommandation ot une invitation aux Mombres do l'Union qui sont Mem
bres des Nations Unies. La Commission a finalomont dôcidô do supprimer 
la 2eme partie de la Rosolution et do recommander l'adoption do la loro 
partie, sous réserve d'une modification de rédaction, La Résolution, 
telle que la Commission recommande son adoption par l'Assemblée plenie
re, est annexée au présent rapport. Conformément aux arrangements con
venus, le texte a été transmis directement a la Commission de rédaction. 
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2* Liberté de l'information. Document N° 258. La Commission est 
d'avis que la réponse qui doit être envoyée par le Secrêtairo général de 
l'Union à la lettre du 14 août 1952 (Annexe 1 au Documont N° 258) dos 
Nations Unies devrait être influencée par les dôcisions de la Conférence 
sur certaines propositions relatives a l'Articlo 29 do la Convontion dont 
l'étude figurait dans le mandat do la Commission 3. Par conséquent, il 
a été décidé de transmettre le Dooumont N° 258 a l'oxamon do l'Assemblée 
plénière après examen par la Commission N° 3 dos propositions sur l'Ar
ticle 29. Il a également été décidé que si cela était nécossairo, cos 
propositions seraient examinées en AssomblÔo plonioro au moment do la 
discussion du Document 'N° 258. 

3. Les télégrammes opidémiologiquos émis par l'Organisation mon
diale de la santé considérés oommo télégrammes d'Etat. La Commission a 
examiné le Document N° 190 et a ontondu uno doolaration du Dr. Biraud, 
do l'Organisation mondialo do la Santé. Etant donnas la décision do ne 
pas inclure les mots "Chefs des Institutions spécialisées" dans la dé
finition des télégrammes ot dos appels ot convorsations téléphoniques 
gouvernementaux ot étant donnée l'adoption do la Résolution sur los té
légrammes ot appols téléphoniques des Institutions spocialiseos, la Com
mission rocommando que lo Socrétairo général do l'Union informe l'Orga
nisation mondiale de la Santé quo la quostion sera oxaminéo au cours de 
la prochaino sossion du Consoil d'administration, a laquollo un repré
sentant de cette organisation pourrait ôtro invité ot fournir tous los 
renseignements requis par lo Consoil. 

Lo Présidont 
F.C do Wolf 

Annoxos 1 
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ANNEXE 

PROJET DE RESOLUTION N°... 

CONCERNANT L'ARTICLE IV. SECTION 11 DE LA CONVENTION SUR LES 

PRIVILEGES ET IMMUNITES DES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications-, Buenos Airos, 

considérant 

1. que la Conférence télégraphique et téléphonique internationale 
de Paris, 1949, a recommandé au Conseil d'administration de charger le 
Socrétaire général de communiquer au Socrétaire général des Nations Unies 
étant donnéela contradiction existante entre la définition des télégram
mes, appels et conversations téléphoniques gouvernementaux contenue a 
l'Annexe 2 de la Convention internationale des telécomraunications, Atlan
tio City 1947, et l'Article IV de la Section 11 do la Convention inter
nationale sur les privilèges et immunités des Institutions spécialisées, 
la proposition selon laquelle les Nations Unies devraient étudier la re
vision de l'Article IV, Section 11 de cette dernière Conventions, 

2. que, comme résultat de cette recommandation, l'examen de cette 
proposition a été inscrit a l'ordre du jour de la 4eme session de l'As
semblée générale des Nations Unies ot que la 6eme Commission de oette As
semblée a simplement pris acte de la situation; 

reconnaissant 

qu'il est désirable que les Nations Unies soient invitées a 
examiner a nouveau ce problème; 

invite 

le Secrétaire général de l'Union internationale des télécom-
munications a demander au Secrétaire général des Nations Unies de commu
niquer a la 8eme session de l'Assemblée générale des Nations Unios l'opi
nion da la 'Conf'r.nco plénipotentiaire,a s'avoir quo l'VArticle, IV, Section J 
do la Convention sur los privilèges et immunités d'os Institutions- spé-
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eialiséesdoit être revisé vu la décision prise par la Conférence de ne 
pas inclure les mots "Les chefs des Institutions spécialisées" dans la 
définition des télégrammes, appels et conversations téléphoniques d'Etat, 
contenue a l'Annexe 2 de la Convention internationale des télécommunica
tions. 
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COMMISSION 7 

(Relations avec les Nations Unies et 

les institutions spécialisées,) 

Compte rendu de la 7èmo séance 

Mercredi 3 décembre 1952 à 10 heures 15 

Président s M, Coït de Wolf ( Etats-Unis d'Amérique) 

Le Président ouvre la séanoe en soumettant à l'approbation de 
la Commission les comptes rendus des 5ème et 6ème séances (documents 
N o S 274 et 314)* 

Le délégué de 1'Inde demande la rectification ci-après en ce 
qui concerne le compte rendu de la 5ème séance (page 9 du document N°274) • 
Remplacer la 2ème phrase par s 

" Il rappelle qu'à la sixième assemblée générale, il avait été 
décidé qu'il n'y aurait aucune extension des communications entre points 
fixes des Nations Unies et que l'O.N.U, n'établirait pas de telles commu
nications faisant double emploi avec les services nationaux de communi
cation existants; a sa 7ème session, le Conseil d'administration de 
l'Union avait déjà estimé que....." 

Le compte rendu est approuvé, compte tenu de cette rectification. 

Le compte rendu de la 6ème séance (document N° 314) donne lieu 
aux remarques suivantes s 

Le délégué de 1 'Inde demande que la déolaration de sa délégation, 
figurant à la page 3 du document soit rectifiée commo suit s 
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" Le délégué de 1'Inde déclare que sa délégation est opposée 
au principe de l'utilisation du réseau de télécommunications des Nations 
Unies par les institutions spécialisées, mais qu'elle votera maintenant 
en faveur de cette résolution, afin de leur permettre de l'utiliser en 
cas de nécessité urgente." 

A son tour, le délégué de la Suisse demande que, dans sa déclara
tion mentionnée à la page 2 du document N° 314, los mots "Société Radio-
Suisso" soient substitués aux mots " Administration suisse" qui figurent 
à la dernière phrase de la déclaration. 

Lo compte rendu de la 6ème séance est approuvé après ces commen
taires. 

Le Président passe ensuite au deuxième point de l'ordre du jour 
consacré a la suite de la discussion sur le projet de résolution présenté 
par le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne ot de l'Irlande du Nord et figu
rant au document N° 177 révisé. 

Il rappelle qu'à la fin de la séance précédente, il avait été 
procédé à une votation sur l'ensemble du projet de résolution amendé par 
la Belgique et que le vote n'avait pas été reconnu valable, le nombre 
d'abstentions étant supérieur à la moitié du nombre de suffrages exprimés 
(application des dispositions de l'article 15, paragraphe 3 du Règlement 
intérieur de la Conférence de Buenos Aires)• Il doit donc être procédé 
à une nouvelle votation dans laquelle les abstentions n'entreront pas en 
ligne de compte. 

Le délégué de 1*Argentine demande a ce que l'on reprenne complè
tement l'examen de ce projet de résolution en raison de la situation confuse 
qui résulte des discussions prôcédente: 

Le Président propose alors à la Commission de se prononcer succes
sivement sur les trois points suivants s 

1°- première partie du texte, jusqu'au paragraphe "charge" 
inclusivement ; 

2°- approbation des deux derniers paragraphes "recommande" et 
"invite"; 

3°- ensemble du texte éventuellement amendé. 

Lo délégué de 1'Argentine donne son accord sur cette procédure. 

Avant la votation, le délégué de l'U.R.S.S. tient à donner la 
précision ci-après au sujet des suffrages qui seront exprimés» 
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Si l'article 15 du Règlement intérieur stipule que, dans un tel 
vote, les abstentions ne doivent pas entrer en ligne de compte, cela ne 
signifie pas qu'il n'y a pas lieu de compter les abstentions qui pourront 
se manifester mais seulement que seuls les suffrages en faveur ou contre 
la proposition seront pris en considération pour connaître le résultat du 
vote. 

Le Président remercie M, Tsingovatov de cette mise au point et 
met aux voix, par appel nominal, l'approbation de la première partie de 
la résolution. 

Le vote donne les résultats suivants s 

En faveur s 21 délégations 

République Argentine, Autriche, Belgique, Canada, Ceylan, 
Congo belge, Danemark, Egypte, France, Inde, Etat d'Israël, Italie, 
Nouvelle Zélande, Pays Bas, Pérou, Royaume-Uni, Suède, Suisse, République 
Syrienne, Territoires d'outre-mer de la République Française, Union de 
l'Afrique du Sud. 

Contre s 9 délégations 

Bolivie, Brésil, Chine, Costa Rica, Cuba, Etats Unis d'Amérique, 
Mexique, R.P, de Pologne, Territoires des Etats Unis d'Amérique. 

Abstentions s 16 délégations 

Afghanistan, R.S.S, de Biélorussie, R.P, de Bulgarie, R,P, de 
Hongrie, Islande, Japon, Norvège, R,F. d'Allemagne, R.F.P, de Yougoslavie, 
R.S.S. de l'Ukraine, R.P, Roumaine, Tchécoslovaquie, Territoires portugais 
d'outre-mer, Thaïlande, Turquie, U,R.S,S, 

La première j^rtie du texte est approuvée. 

Le Président décide ensuite de mettre aux voix les deux derniers 
paragraphes "recommande" et "invite" du projet de résolution. 

Avant qu'il soit procédé au vote, M. G»rbarini-Islas (Observa
teur du Bureau international du Travail) fait la déclaration suivante s 

" Avant qu'un vote intervienne sur cette résolution, je désire 
attirer votre attention sur un fait qui a son importance. Dans le docu
ment N° 3 (proposition N° 658), à la page 17, paragraphe 31, on lit s 
" Le Seorétaire général de l'U.I .T, était également prié de demander au 
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Secrétaire général dos Nations Unies de mettre cette question à l'ordre 
du jour de l'Assemblée générale, ceci dans l'intention de réunir une 
Conférence spéciale xui abrogerait cette fâcheuse section 11, 

" Cotte suggestion du Conseil d'administration do l'U.I.T, 
fux transmise à la 6ème Commission lors de la 4ome Assemblée générale des 
Nations Unies (septembre-décembre 1949 mais elle ne fut pas adoptée". 

" Le B.l.T. doit s'opposer à cette résolution. Il a toujours 
soutenu que les institutions spécialisées doivent jouir des privilèges 
et des facilités qui leur sont accordés par la Convention sur les privi
lèges et immunités des institutions spécialisées. Il faut enfin se rappe
ler que cette Convention a été ratifiée par 16 Etats et que la modifica
tion proposée pourrait causer des difficultés de toute sorte en rapport 
avec les actes de ratification," 

La parole est donnée ensuite au délégué de l'Italie qui propose 
de modifier oomme suit le paragraphe "recommande" avant qu'il soit soumis 
aux voix s 

ajouter s 

" aux gouvernements des Membres de l'U.I.T." les mots " qui 
sont également Membres des Nations Unies". 

Le Président annonce que la Commission va donc se prononcer 
sur cette deuxième partio du projet do résolution, le paragraphe 
"recommande" étant amendé par l'Italie. 

Le vote a lieu par appel nominal; les abstentions n'entreront 
pas en ligne de compte. 

En faveur du texte proposé s 8 délégations 

République Argentine, Autriche, France, Italie, Mexique, 
Nouvelle Zélande, Royaume Uni, Territoires d'outre-mer de la République 
Française. 

Contre s 16 délégations 

Belgique, Bolivie, Brésil, Canada, Chine, République de Colombie, 
Congo belge, Costa Rica, Cuba, Etats Unis d'Amérique, Inde, Etat d'Israël, 
Pays Bas, R.F.P. do Yougoslavie, Territoires des Etats Unis d'Amérique, 
Union de l'Afrique du Sud. 



- 5 -
(384-F) 

Abstontions s 22 délégations 

R,P. d'Albanie, Royaume de l'Arabie Saoudite, R,S,S, de Biélorussie, 
R.P. de Bulgarie, Danemark, Egypte, R.P, de Hongrie, Irlande, Islande, 
Norvège, République des Philippines, R.P, de Pologne, R.F, d'Allemagne, 
R.S.S. de l'Ukraine, R.P. Roumaine, Suisse, République Syrienne,- Tchécoslo
vaquie, Territoires portugais d'outre-mer, Thaïlande, Turquie, U.R.S.S, 

La deuxième partie du projet de résolution comprenant les para- " 
graphes "recommande" et "invite" est par conséquent rejetée. 

Le Président passe au troisième point de l'ordre du jour consacré 
à l'examen du document N° 258 relatif à une communication du Secrétaire 
général des Nations Unies au sujet de la liberté de l'information. 

Il appelle l'attention de la Commission sur le rapport qu'il y 
a entre cette question et l'articlo 29 de la Convention dont l'examen des 
dispositions ressortit à la Commission 3. Il estime donc que l'on devrait 
renvoyer l'examen du document N° 258 devant l'Assemblée plénière, il appar
tiendrait à celle-oi de formuler les observations que le Secrétaire général 
de l'Union aura à portor à la connaissance du Secrétaire général des 
Notions Unios, 

La Commission donne son accord. 

Afin d'éviter une nouvelle réunion de la Commission 7, lo 
Président se proposo d'établir un rapport qui sera une simple relation 
à l'assemblée plénière du résultat du vote sur le document N° 177 révisé 
(Convention sur los privilèges ot immunités des institutions spécialisées) 
et do la décision prise par la Commission de soumettre à l'Assemblée plé
nière l'examen du document N° 258 (Liberté de l'information). 

Avant que cotte dernière séance do la Commission 7 ne soit levée, 
le délégué du Mcjçiĝ ue tient à remercier et à féliciter M.Francis Coït de 
Wolf pour la façon habile et sûre dont il a dirigé les débats, 

La Commission s'associe a cette déclaration par de vifs applau
dissements. 

Le Président remercie le délégué du Mexique de ses paroles et 
déclare à la Commission que c'est toujours avec plaisir qu'il a présidé à 
ses travaux. 

A son tour, le délégué de iJArgentine adresse ses sincères féli
citations à M, Coït de Wolf s'associant en tous points à la déclaration du 
délégué du Mexique. 

Le Président remercie le délégué de l'Argentine. 

La séance est levée à 10 heures 55» 

Les rapporteurs s R.Lomoine L'a Président s 
J,Garrido Moreno F. Coït de Wolf 
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Présidentt M* I* Tsingovatov (U.R.S.S.) 

te Président soumet a l'approbation de la Commission le compte 
rendu de la 9ome séance, documont N4 224* Il demande que le dernier alinéa 
de la 2eme page de l'édition anglaise du document soit aligné sur le texte 
français, qui est correct* 

M. le délégué de l'Egypte désire que son intervention figurant 
en seconde page du document soit modifiée de la façon suivante g 

" .,* l'Assemblée, pour décider si un amendemont est compatible 
ou non avec la proposition initiale, devra forcément en discuter ..." 

•i 

Avec ces légers amendements, le document N° 224 est adopté 

par la Commission. 

te Président continue alors l'examen du document N° 205, 
contenant les définitions./ 

Expert* 

M. le délégué de la France est prêt à appuyer la proposition 
italienne N* 329» mais avec deux amendements qui sont t 
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1) Toute personne envoyée par un organisme ... 

2) Après 1'"administration", supprimer les mots "des télécommuni

cations". 

M. le délégué de la Belgique appuie la proposition ainsi 
amendée et suggero a son tour de remplacer "organisme national" par 
"établissement national". 

La définition du tormo "expert" telle qu'elle figure dans la 
proposition italienne N° 329 et qu'ollo a été amendée par la France et 
la Belgique est alors mise aux voix ot adoptée par la Commission par 

37 voix pour 

0 non 

2 abstentions 

Observateur, 

Cette définition comporte 4 alinéas qui sont discutés sépa
rément • 

a) M. le délégué de la France, pour que la définition reste 
en harmonie avec les termes du Règlement général, propose de dire 
"en exécution des dispositions ae 1'Artiole 26 de la Convention". 

L'alinéa a) ainsi amendé est approuvé par la Commission. 

b) M. le délégué de la Franoe désire que ce texte soit aligné 
sur celui du paragraphe 7 du Chapitre 1 du Règlement général. 

La Commission ost d'accord de dire "le Gouvernement d'un pays 

non contractant". 

c) Le Président, pour rendre la définition plus précise, 
propose de dire s "une des organisations internationales invitées confor« 
mémsnt aux dispositions du Règlement général pour participer aux travaux 
de la Conférence," 
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M. le délégué de l'Argentine, rappelant les longs débats qui 
ont eu lieu au sein du Groupe de travail, propose de maintenir la diffé
rence entre les Institutions spéoialisées rattachées aux Nations Unies et 
les autres organismes internationaux. Selon lui, la définition devrait 
Ôtre s "une des organisations spéoialisées des Nations Unies ou une des 
autres organisations Internationales qui pourraient ôtre invitées confor
mément aux dispositions du Règlement général. " 

M. le délégué de la Franoe et celui de l'U.R.S.S., bien que 
d'accord pour le fond de la proposition argentine, font remarquer que le 
rapport du Groupe de travail n'a pas encore été publié et que la Commis
sion n'en peut donc pas tenir compte dans ses déoisions. 

La Commission approuve sans objections le texte de définition 
proposé par le Présidont, mais il reste entendu que oette définition • 
pourrait ôtre amendée à la lumière d'éventuelles décisions ultérieures. 

d) La délégation de l'Argentine, appuyée des délégations de la 
Suisse, de 1'Egypte, de la Franoe et de la Belgique propose de ne pas 
envisager du tout la possibilité pour un Membre de se faire représenter 
à une conférence par des observateurs. Après courte disoussion, cette 
proposition de suppression est mise aux voix et adoptée par 

35 voix pour 
4 contre 
7 abstentions 

Délégation. 

Les deux parenthèses "(expert)" et "(d'expert)" sont supprimées, 
après quoi la définition proposée par le Groupe de travail est adoptée. 

Sont en outre adoptées sans modification les définitions propo
sées par le Groupe de travail pour les termes 

Service international 
Service mobile 
Service de radiodiffusion 
Télécommunication 
Télégraphie 
Téléphonie 
Télégramme 

Télégrammes, appels et conversations 
téléphoniques d'Etat. 
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Le - .texte de ne-t-ts' -d ŝw-dcjo -définition, -e#4 adopté -sous asserve 
4e»«Ltaiâi0ae -ultérieures de l'Assemblée plénière relatives aux résultats 
des travaux de la Commission 7* 

Télégrammes de service 
Télégrammes privés 
Conversations de service 

M. le délégué de la France. en tant que Président du Groupe de 
travail., fait remarquer que le Groupe de travail a critiqué la présenoe 
à l'Annexe 2 de définitions de caractère technique* Toutes ces défini
tions pourraient ttre remplacées par un renvoi au Règlement administratif 
correspondant* 

La Commission, après avoir pris connaissance de oette remarque, 
approuve les j textes en discussion. 

Correspondance publique. 

M. le délégué de l'Argentine et celui de la Belgique proposent 
conjointement de modifier comme suit la fin de la phrase s " ... à la 
disposition du public, acceptent pour transmission," 

Mise aux voix, oette proposition est adoptée par 

33 voix pour 
1 voix oontre 
4 abstentions 

Termes» 
Radiocommunication 
Ondes hertziennes 

Radioélectricité 
Brouillage nuisible, sont approuvés sans 

objection. 

Lo Président met ensuite aux voix le document N° 205 dans 
son ensemble. Le document tel qu'il vient d'être amendé est adopté 
a l'unanimité de la Commission. 
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te Président prio le présidont du Groupo do travail do rédiger 
a l'aide do doux mombros du groupe et des rapportours, los textes on vuo 
do lour publication sous formo définitivo. 

Le Président9 reprenant alors l'oxamon du Roglomont général, 
domando a la Commission do se prononcer au sujet du Chapitro 3 du Règle
ment général, "Vote aux Conféronoes"• 

M. le délégué du Royaume-Uni do la Grando-Brstagne ot de l'Ir
lande du Nord est d'avis quo le Chapitro 3 pourrait ôtre réduit a uno 
simple déclaration relative a la forme des pouvoirs, et quo los autros 
dispositions du Chapitre 3 actuel pourraiont fort bien Ôtre inoorporôos 
au Règlement intoriour. 

Apres uno courte discussion, la Commission tombe d'accord sur 
lo titro "Vérification des pouvoirs" proposé par la délégation françaiso 
dans son Dooumont N° 349, 

Le Présidont oonstato quo lo Chapitro 3 du Roglomont général 
d'Atlantic City ne parle quo dos pouvoirs requis pour los Conféroncos 
do plénipotentiaires. Or, il somblo tout à fait logiquo do définir éga
lomont los pouvoirs prescrits pour los conféroncos administratives. D*au
tro part, un doute subsisto quant à la nôcossité do fairo une distinction 
entro pouvoirs autorisant une délégation a participer a uno conférence, 
et pouvoirsl'autorisant à signor los actes finals. 

Uno discussion gonoralo s'ongago sur cotto question. 

M. le délégué dos Etats-Unis attiro l'attontion do la Commission 
sur la proposition amôricaino N° 733, qui viont d'ôtro publiée, mais n'est 
pas oncoro on possession de tous los délégués. 

MM. los délégués da Royaume-Uni do la Grando-Brotagno ot de 
l'Irlando du Nord ot de la Nouvelle-Zôlando communiquont qu'ils rôtiront 
on faveur do la proposition 733 los partios de leurs propositions (395 
et 592 rospoctivomont) oxigoant les pleins-pouvoirs pour partioipor ot 
votor aux conféroncos de plénipotontiairos. 

Aucune décision n'ayant pu intervenir jusqu'à la fin do la 
soanco, la suito du débat ost romiso a la séanco prochaino. 

Les Rapporteurss Lo Présidents 
A. Wolf • I. Toingovatov 
G.R. Brandon 
A.E. Zatorre 
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Président s M. Ï.A.TsingoVatov (U.R.S.S.) 

Le Président ouvre la séance en annonçant que la Commission de di*< 
rection désire accélérer encore le travail de la Conférence. En conséquence, 
il fera son possible pour que la Commission 4 ait terminé sa tâche au 2 dé
cembre. 

Le délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Iiiande dû 
Nord dit qu'a la suite des décisions de la Commission 3, il retire la proposi
tion N° 568. 

Dooument N° 227 (l2eme séance) 

Le délégué du Brésil demande que les mots "pour son travail si com
plet et si démocratique" soient ajoutés a la fin de l'avant-dernier paragra
phe de la page 5* 

Le délggué de la R.P. de Bulgarie demande que la dernière phrase du 
premier paragraphe de sa déclaration de la page 8, soit remplacée par s "Notre 
délégation s'est plus particulièrement opposée aux paragraphes 4, 5, 6,. 1 et 8 
de l'Article 13". 

Ainsi modifié, le Document N° 227 est approuvé. 

Le Présidont reprend alors la discussion sur les pouvoirs. (Les 
quostions de principe devant Ôtre réglées en relation avec le Chapitre 3 du 
Règlement général). 

Il est déoidé a l'unanimité que des pleins pouvoirs signés par le 
ohef de l'état, le chef du gouvernement ou le ministre des affaires étrangères 
sont nécessaires pour la signature des actes finals des conférenoes de pléni
potentiaires. . 
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Au sujet de la participation et du droit de vote a de telles confé
rences, s'engage une longue discussion générale. .> Certaines délégations 
et en particulier les délégations de l'Argentine, de l'Australie et du Pakistan 
soutiennent l'avis selon lequel les pouvoirs y ayant trait soient obligatoire
ment signés par les mômes autorités mais que des pouvoirs temporaireâ ou provi*-' 
soires puissent Ôtre établis par le chef de la mission diplomatique accréditée 
auprès du gouvernement du pays ou la oonférenoe a lieu. 

Les délégués de l'Italie, du Mexique, d'Israël, de Cuba et de 1'Irak, 
tout en étant d'accord en général sur oette proposition, considèrent qu'elle 
devrait fournir une indication de la durée pendant laquelle des pouvoirs tem
poraires ou provisoires seraient valides. 

Le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine déclare que sa délégation ap
puio la proposition selon laquelle les pouvoirs donnant le droit de participer 
et de voter aux Conférences de plénipotentiaires pouvont Ôtre signés par le 
chef de l'état ou le chef du gouvernement ou le ministre des affaires étrangè
res, au a titre provisoire, peuvent Ôtre donnés par le chef de la mission di
plomatique accréditée auprès du gouvernement du pays ou se tient la conférence. 

*. 

Il s'oppose aux amendements des Etats-Unis et de l'Italie a cette 

proposition. 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique, appuyé par le délégué de 
l'Bgypte, propose a titre d'amendement a la proposition en discussion, que les 
pouvoirs, soient signés par le chef de l'état, le chef du gouvernement, le mi
nistre des affaires étrangères ou par un fonctionnaire autorisé par lui a 
signer en son nom. Cette disposition rendrait inutile la clause envisageant 
des pouvoirs temporaires signés par le chef d'une mission diplomatique. 

Le délégué do la Suisse propose, et le délégué des Etats-Unis d'Amé
riquo l'accepte, quo l'amendement des Etats-Unis soit rédigé comme suits",.. 
toute personne autorisée a signer au nom du chef de l'état, du chef du gouver
nement ou du ministro des affaires étrangères". 

L'amendemont des Etats-Unis, ainsi rédigé, est mis aux voix et 
repoussé par 22 voix oontre 16 et 8 abstentions. 
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La .proposition primite est alors adoptée par 32 voix oontre 0 et 
16 abstentions. 

Après une brève disoussion, la Commission décide, sans1 o"bJoCtion$ 
que les pouvoirs nécessaires pour signer les aotes finals.des conférences ad
ministratives doivent ôtre signés par le ohef de l'état, le ohef du gouverne
ment, le ministre des affaires étrangères ou le ministre chargé des questions 
discutées a la conférence. 

La Commission étudie ensuite la question du délai qui doit Ôtre im
parti à la Commission de vérification des pouvoirs pour terminer sa tâche et, 
sur la proposition du délégué de l'Argentine, accepte à l'unanimité, que le 
Chapitre 3 dispose seulement que la Commission de vérification des pouvoirs 
soumettra ses conclusions dans le délai spécifié par l'Assemblée plénière. 

Le délégué du Brésil, appuyé par le délégué de l'Argentine, propose 
qu'en attendant que parvienne le rapport de la Commission de vérification des 
pouvoirs, les délégations aient le droit de vote a titre provisoire et que 
l'essentiel de l'^rticlo 14 (paragraphes 2 et 4) du Règlement intérieur pour 
la conférence actuelle (Document N° 186) soit inséré au Chapitre 3* 

Le délégué de l'Italie exprime des doutes au sujet du sens exact de 
"provisoire". Cela signifie-t-il, par exomple, qu'il faudra reprendre les 
débats sur toutos les questions décidées avant que la vérification des pou
voirs ait été terminée ? 

La Commission décide d'accepter la proposition du délégué du Brésil. 

La Commission décide ensuite, sans disoussion. de conserver le sens 

du paragraphe 3 tel qu'il existe. 

Le Présidont ouvre ensuite la discussion sur la question de savoir 
si le Chapitre 3 doit prévoir qu'un pays puisse accréditer tout ou partie de 
la délégation d'un autre pays pour le représenter. 

Un débat général s'ensuit, au cours duquel il est généralement re
connu que si une disposition de ce genre était insérée, chacun des deux pays 
en oause serait redevable de sa part normale des dépenses de la conférence. 
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Les délégués de l'Egypte, de la R.F,P. e Yougoslavie et du 
Mexique approuvent qu'une clause permette à une Qoiéga"cion de représen
ter deux pays. 

Le délégué de 1'Inde estime qu'une clause dont les termes 
seraient plus larges que ceux de la proposition italienne N° 393 devrait 
ôtre ajoutée. Il suggère s 

" Un Membre peut accréditer la délégation d'un autre Membre bu . 
lui donner le pouvoir de signer en son nom. Une môme délégation ne poUr-^ 
ra en auoun cas recevoir uno toile délégation do plus d'un Membre'', 

Les délégués de l'Australie 0 de 1[Irlande^ et du B^sil appuient 
oette disposition. 

Le délégué de l̂ ISs?,*9. préfère le texte de la proposition N°398, 

Le délégué de l'U.RoS.S. fait la déclaration suivante s 

" Nous nous opposons à l'inclusion dans le Chrpitre 3 du Règle
ment général. dfun article qui permette à un pays-Membre d'autoriser la dé

légation a'un autre Membre ou de donner à cette délégation dos pouvoirs 
pour signer en son nom* Une stipulation pareillo ne donne que le droit 
au vote, mais elle ne donne pas à chaque pays Mc-obre do l'Union la possi
bilité d'exprimer sa position au cour3 des Conférences et des réunions de 
l'Union. 

" Dans le but d'étendre la coopération internationale et en 
vue d'assurer la marche heureuse des travaux de Conférenoes et réunions 
de l'Union, il serait utile que chaque Membre de l'Union envoie sa 
propre délégation pour participer aux travaux d'une C iférence et d'une 
réunion." 

Le délégué de la R^S^S^de JB^lorussie considère que le princi
pe de la double représentation est dangereux et s'oppose à ^insertion 
d'une clause dans ce sens. Il dit que sa .̂M6g:,*-i-̂  «•pr1''': ̂  ^cr-plotemont 
les motifs présentés par le délégué de IfUîR.S.S, 

Le délégué do la R<.S,S. do 1:Ukraine ajotvce s 

" Afin de consolider et d'étendre la coopération internationale 
et en vue d'assurer la marche heureuse des travaux des Conférences et 
des réunions de l'Union, il serait utile *que chaque Membre de l'Union 
envoie une délégation à la Conférence. Par conséquent, nous nous opposons 
à la proposition N° 398 de l'Italie et à la propos*t-*»on -analogue de lsInde," 



- 5 -
(386-F) 

Le délégué du Pakistan s'oppose à ce qu'une clause suggère que 
la représentation par procuration soit un arrangement normal. Il propose 
donc l'amendement suivant à la proposition de l'Inde. 

" Il est normal de s'attendre à oe que tous les pays^Membres 
envoient leurs propres délégations aux conférences. Toutefois, si pour 
un motif exceptionnel un pays "Membre ne peut pas envoyer sa propre délé
gation à une oonférence il peut accréditer.•.ete" , 

Le délégué de l'Arabie Saoudite pense qu'avec une légère modi
fication la proposition italienne serait satisfaisante. Il propose que 
les derniers mots du second paragraphe de la proposition N° 398 soient 
modifiés de la façon suivante s 

" ••• que d'un seul pouvoir de ce genre." 

te Président déclare, en levant la séanoe, que le débat conti
nuera à la prochaine séance, qui verra, espère-t-il, la commission arri
ver rapidement à une décision. 

Les Rapporteurs s Le Président s 

C. R. Brandon 
I. A. Tsingovatov 

A. Wolf 

A. T, Zatorre 
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Président s M. I.A.Tsingovatov (U.R.S.S.) 

te Président ouvre la séanoe et rappelle qu'elle sera oonsa-
crée à l'examen du Chapitre 3 du Règlement général, en s'en tenant essen
tiellement aux principes généraux et particulièrement au sujet de la dé
légation de pouvoisd'un pays à un autre, dans les conférenoes de l'Union, 

La proposition N° 398 de l'Italie est soumise a l'examen et le 
délégué de l'Arabie Saoudite présente un amendement demandant "qu'une 
môme personne ne puisse pas disposer de plus d'une procuration". 

De son côté, le délégué de l'Inde formule l'amendement suivant: 
"Un pays MembrûL de l'Union peut concéder a un autre pays Membre de l'U
nion la faculté de signer en son nom et oelui-ci pourra agir en vertu du 
pouvoir délégué". 

Le délégué du Pakistan propose le texte suivant : 

"Tous les pays Membres de l'Union sont considérés oomme devant 
envoyer une délégation aux conférences. S'ils ne désirent pas le faire, 
ils peuvent accorder le droit de les représenter à un autre pays, etc.." 
et il s'en remet pour le reste à 1'amendement de l'Inde. 

Le délégué de l'Italie est d'avis qu'il faut oonsidérer trois 
questions de principe, a savoir s 

1° Est-il possible qu'un pays oonoede un mandat a uxe autre 
représentation dans une oonférence ou une réunion? 

2° Une délégation peut-elle recevoir plus d'un mandat à la 
fois? 
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3° Une môme personne peut-elle émettre plus d'un vote? 

Le délégué du Japon appuie l'amendement de l'Inde et n'insiste pas 
sur le texte de sa proposition N° 399* Il demande que l'amendement appuyé 
soit mis aux voix. 

La délégation du Brésil appuie l'amendement de l'Italie étant d'avis 
qu'il faut mettre tous les pays Membres dans la possibilité de ratifier la 
Convention et le Règlement général. 

Le délégué de l'U.R.S.S. pense que tous les pays Membres de l'Union 
doivent participer aux conférenoes et aux réunions. Les intérêts d'un pays, 
dit-il, peuvent diverger de ceux d'un autre pays qui le représente et des 
lors oe délégué votera de façons différentes sur une môme affaire. La délé
gation de pouvoirs n'est donc pas a recommander. 

Il propose que le paragraphe 3 du Chapitre 3 du Règlement général 
dise que "chaque Membre envoie sa propre délégation a une conférenoe". 

Etant donné qu'il s'agit, pense-t-il, de la proposition la plus 
éloignée, il demande qu'elle soit mise aux voix. 

Le délégué de l'Egypte propose un nouveau texte a l'amendement du 
Pakistan, soit s 

"Chaque Membre fera son possible pour envoyer sa propre délégation. 
Cependant, si les circonstances ne lui permettent pas d'envoyer sa propre dé
légation. .." et la suite oomme le texte du Pakistan. 

De son côté, le délégué du Pakistan, d'accord aveo la proposition 
de compromis de l'Egypte, l'amendement de l'Inde et sa propre opinion, soumet 
un nouveau texte s 

"Tous les pays Membres de l'Union doivent, en règle générale, faire 
leur possible pour envoyer leur propre délégation. Mais, si les circonstan
ces ne permettent •pW à un pays de le faire, il peut concéder a un autre Membre 
de l'Union la faculté de signer en son nom et celui-ci pourra agir grâce au 
pouvoir délégué." 

Le Président met aux voix la question de ne pas introduire dans le 
Règlement général une disposition prévoyant qu'un pays puisse donner a une 
autre délégation ou au délégué seulement le droit de représenter ses intérêts. 

Le résultat du vote par appel nominal est le suivant s pour la non 
introductions 10, pour l'introductions 28, abstentions s 17. 
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Le délégué de la France explique qu'il s'est abstenu car il est en 
faveur d'une représentation directe, mais- qu'on ne peut pas nier le droit d'un 
pays de se faire représenter par un autre. Il s'abstiendra dono aussi lors 
du second scrutin. 

Le Président soumet l'amendement du Pakistan au vote par appel no
minal. Le résultat est s pours 27, contres 8, abstentions s 21. 

Par conséquent, la question est transmise au Groupe de travail 

pour qu'il rédige le texte définitif. 

Le délégué de l'Italie présente une motion d'ordre*0 il considère 
que le sujet n'est pas épuisé, puisque des trois questions de principe qu'il 
a posées,seule a été traitée la première. Il res\,e encore a analyser les 
deux autres. Il propose qu'on ajoute un •np̂ n.ĵ raphe relatif au droit d'un pays 
de se faire représenter par un autre, dont le te^;- ;:-«rrait êtres 

"En aucun oas, une délégation ne disposera de plus d'une voix par 
procuration; de môme, une seule personne ne pourra recevoir plus d'une procu
ration en môme temps." 

Le Président dit que la Commission a déjà pris la décision sur ces 
questions soulevées, par conséquent il n'y a pas de nécessité d'y revenir. 
D'ailleurs, le Règlement général parle de "délégations" et non de "personnes", 
et oe que ne peut faire une délégation, une personne ne peut pas le faire non 
plus. Le délégué d'Egypte se rallie % cette opinion. 

Le délégué de 1'Argentine fait la déclaration suivante s 

"Nous ne nions à aucun pays le droit souverain de se faire repré
senter de la manière qu'il estime convenable, mais, pour des raisons de prin
cipe qui s'identifient à l'intérêt supérieur de l'Union, nous croyens nue le 
droit de représentation doit Ôtre limité et que tous le? Mp™v-»es de l'Union 
doivent envoyer leurs propres délégations aux ww^Ierenoes." 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare que la délégation de l'U.R.S.S. 
a voté oontre le texte proposé par la délégation du Pakistan car la déléga
tion soviétique est d'avis que dans le but de la consolidation et de l'élar
gissement de la collaboration internationale il est nécessaire que chaque 
Membre de l'Union envoie sa propre délégation aux conférences. 

Le Président .u;."Ue que la "oŵ *1 *-•.•*- ,_aite act-n**-*"»"» «irant des 
princi--»ô«5 *: -/«server et que }q -^"^cbion du texte app°"rJ-'^ .- au Groupe de 
travail. 
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Le délégué de l'Argentine prie que soient précisées quelles seront 

les limites du droit de représentation. 

te Président déclare que maintenant les délégations n'ont pas le 
texte exact et que plus tard le Groupe de travail doit rédiger oe texte exaot 
prenant en considération les points de vue manifestés. 

Le texte du Chapitre 4 ne peut pas ôtre examiné, dit le Président 
"en passant" jusqu'à oe que le Groupe de travail puisse présenter oe texte. 

La Commission passe alors au Chapitre 5 du Règlement général et 
décide de ne pas maintenir le chapitre 5 a part maisdSasérer ses disposi
tions dans les Chapitres 1 et 2, 

La question est renvoyée au Groupe de travail compétent. 

La Commission entreprend ensuite l'étude de l'Annexe 3 (Arbitrage) 
et examine la proposition N° 345 de la Suisse, qui est appuyés par l'Italie, 
la Franoe et l'Uruguay. 

Le délégué de la Suisse déolare que la proposition en oause tend 
a remplir une lacune de l'actuel paragraphe 5* 

Le délégué de l'U.R.S.S. considère que la proposition suisse est 
inacceptable et formule la déclaration suivantes 

"La délégation soviétique considère inacceptable la proposition 
de la Suisse N° 345, qui prévoit la nomination par Je Secrétaire général de 
l'Union d'un arbitre pour la partie qui ne l'aurait pas nommé au oours de 
trois mois dès la réception de la notification sur oe que le différend est 
soumis a l'arbitrage. 

"L'acceptation de cette proposition signifierait que l'on appli
querait aux parties Membres de l'Union la procédure obligatoire d'arbitrage. . 

"Pour résoudre les questions en litige entre des parties qui sont 
Membres de l'Union, il existe des procédures différentes et le choix de 
telle DU telle procédure n'appartient qu'aux parties mômes, sur leur commun 
accord. Les parties en litige doivent décider elles-mêmes si elles s'enten
dront entre elles directement, si elles recourront à la procédure d'arbitra
ge ou si elles prendront quelqu'autre moyen de régler les questions en litige. 
Il serait incorrect et inadmissible de tenter d'obliger les Membres de l'Union 
a recourir a la procédure d'arbitrage pour régler les différends contraire
ment a leur désir. 
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"De l'avis de la délégation soviétique, au cas ou surgissent des 
différends, les-parties-Membres de l'Union doivent tâcher de régler les 
questions en litige, avant tout, au moyen de pourparlers directs entre elles. 
L'application de la procédure d'arbitrage pour régler les différends ne peut 
avoir lieu qu'au cas ou les autres moyens de régler oes différends n'ont don
né auoun résultat. Cependant, dans tous les oas, les pays-Membres de l'Union 
doivent décider aux-mômes s'ils appliqueront ou non la procédure d'arbitrage. 
La procédure d'arbitrage pour régler les questions en litige ne peut être 
acceptée qu'à la condition que les parties en litige y consentent de commun 
acoord. Au oas contraire, la décision de l'arbitrage ne peut pas avoir foroe 
obligatoire, 

"Pour les raisons indiquées, la délégation soviétique considère que 
la proposition N° 345 d© la Suisse est inacceptable et présente l'amendement 
suivants 

"Exclure la deuxième phrase de la proposition N° 345 de la Suisse,' 
c'est-à-dire maintenir le paragraphe 5 de l'Annexe 3 tel qu'il existe." 

Le délégué de l'Egypte estime que l'arbitrage ne doit pas Ôtre for
cé et qu'il- n'y a pas d'obligation à y recourir. La proposition de la Suisse, 
par oontre, signifie une obligation.• Le Secrétaire général peut suggérer un 
arbitre mais ne doit pas le désigner. 

Le délégué du Bréoll affirme que l'adoption de la proposition N° 345 
provoquera une modification des paragraphes 1 et 2 de l'Annexe 3* 

Le délégué de la Suisse dit que l'arbitrage est une conséquence de 
l'Article 25 de la Convention d'Atlantio City, qui oblige a respecter la pro
cédure déterminée. 

te Président déclare qu'il ne peut Ôtre d'accord avec la délégation 
de la Suisse. Il donne la leoture du texte de l'Article 25 de la Convention 
d'Atlantio City et attire l'attention des délégués sur oe que oet article ne 
contient pas de dispositions sur ce que l'arbitrage est obligatoire. Par 
conséquent, il considère que l'arbitrage ne peut Ôtre appliqué qu'a la con
dition que les parties en litige y consentent. * 

Le délégué de la R.P. Roumaine rappelle ensuite l'opinion consulta
tive formulée par les Nations Unies, a la Cour internationale de Justice de 
La Haye, le 18 juillet 1950. Le Seorétaire général de l'U.I.T. ne peut pas 
désigner un Membre d'une commission d'arbitrage; il peut simplement avoir 
une opinion consultative a ce sujet. • En conséquence, le délégué de la R.P. 
Roumaine appuie la déclaration de l'U.R.S.S. 

Le délégué de l'Italie, les délégués de la Francej de la Suisse, 
de 1'Argentine et de la Biélorussie ont un long échange de vues pour savoir 
si le recours à l'arbitrage est facultatif ou obligatoire. 
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Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie déolaret 

"La délégation de la R.S.S. de Biélorussie maintient le point de 
vue que l'arbitre ne peut Ôtre choisi que de commun aooord antre les parties, 
mais qu'en aucun cas il ne peut ôtre imposé. A fortiori, l'arbitre ne peut-il 
Ôtre nommé obligatoirement par le Seorétaire général, comme il est indiqué 
dans la proposition de la Suisse N° 345* Voici pourquoi s le Secrétaire gé
néral n'est qu'un fonctionnaire de l'Union engagé pour remplir des fonctions 
définies, et non une sorte d'autorité supérieure aux pays. Il ne peut pas in
tervenir comme un médiateur entre les pays. 

"Cela souligne le fait que la proposition de la Suisse N° 345 est 
complètement inacceptable. Par conséquent, il est nécessaire de maintenir 
entièrement les textes existants. 

"Notre délégation appuie complètement la proposition de l'Union 
soviétique." 

Le délégué de 1'Australie demande la olôture des débats à titre de 
motion d'ordre; après une intervention du délégué de la R.P.Hongroise, la mo
tion de l'Australie est mise aux voix et donne le résultat suivant s 37 en fa
veur, 10 contre et 3 abstentions, . 

Le délégué de la R.F.P. de Yougoslavie appuie la proposition N° 345 
de la Suisse. 

Le délégué du Mexique estime que l'Article 25 de la Convention n'obli
ge pas à appliquer l'arbitrage. 

Le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine s'exprime dans le même sens que 
l'orateur précédent et fait la déclaration suivante s 

"La délégation de la R.S.S. de l'Ukraine s'oppose a oe que l'Annexe 
3 a la Convention soit complétée par une stipulation sur le caractère obliga
toire de l'arbitrage. 

"L'arbitrage ne peut Ôtre appliqué qu'à la oondition que les parties 
en litige y consentent; en cas contraire, les déoisions de l'arbitrage ne peu
vent pas avoir force obligatoire. Par conséquent, nous appuyons l'amendement 
de l'U.R.S.S, a la proposition de la Suisse, o'est-a-dire d'exclure la deuxième 
partie de la proposition N° 345" 

te Président annonce qu'il mettra aux voix la proposition N° 345 de 
la Suisse, aveo l'amendement de l'U.R.S.S,, tendant a supprimer la deuxième 
phrase. 

En premier lieu on votera l'amendement et, s'il est approuvé, le 
statu quo sera maintenu. 
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Suit une longue disuossion, à laquelle prennent part les délégués 
de la Suisse, du Royaume-Uni, du Brésil, de l'Italie, de l'U.R.S.S., de 1• U-
ruguav et du Pakistan, ainsi que le Président, pour- établir si l'amendement 
est compatible ou non aveo la proposition originale, 

te Président met aux voix la question de savoir s'il y a lieu de 
voter d'abord l'amendement de l'U.R.S.S, Le résultat est le suivant s 
8 en faveur, 19 contre et 23 abstentions. 

Le Président déclare que la décision adoptée est contraire au Règle
ment intérieur. 

La proposition suisse (N° 345) étant mise aux voix, le résultat est 
le suivants 6 en faveur, 28 contre et 18 abstentions. 

Le Président dit que conformément au résultat du vote, la proposi
tion N° 345 est repoussée et par conséquent, le texte de l'Annexe 3 a la Con
vention (l'arbitrage) reste tel qu'il est, sans auoune modification. 

Après une interruption, la séance recommence. Le Président entre
prend la discussion du Chapitre 6 du Règlement gonoral, o'est-a-dire le Rè
glement intérieur de la Conférence. 

La Commission décide de mettre en base de la disoussion le texte 
du Règlement intérieur adopté par la Conférenoe de Buenos Aires (le dooument 
186 édité après la révision SOIE le numéro 253). 

Le Présideht propose d'examiner le Chapitre 6 point par point. 

Les Artioles 1 et 2 sont adoptés. 

Le Président prie la Commission de se prononcer sur la question, a 
savoir s lorsqu'il n'y a pas de gouvernement invitant, la oonférenoe doit-elle 
être inaugurée par le Seorétaire général? 

" Le délégué de l'Argentine croit que ce rôle incombe plutôt au pré
sident du Conseil d'administration quand celui-ci est réuni. Le Président 
du Conseil d'administration a la préséance, mais le Secrétaire général, pour
rait ouvrir la première séance en son absence. Cet avis est partagé par le 
Brésil et l'Egypte. 
gmmmmmmmmmm mmVmmmmmmm 
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Le délégué du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande du 
Nord dit qu'a son avis la proposition de l'Argentine obligerait le président 
du Conseil d'administration a séjourner a Genève, 

Se référant à la proposition N° 412, le délégué de la Suisse dit 
qu'a son avis c'est au doyen des délégués qu'il appartient d'inaugurer les 
conférences quand il n'y a pas de gouvernement invitant, car le Seorétaire 
général est un fonctionnaire de l'Union, 

Le délègue du Pakistan appuie oette manière de voir. 

En oe qui le oonoerne, le délégué du Brésil ne s'oppose pas a la 
proposition N° 412, mais il trouve qu'il faut accorder la préférence au prési
dent du Conseil d'administration, quand il est présent. 

te Président déclare qu'il y a trois éventualités, a savoirs 1° que 
oe soit le doyen; 2° ou bien le Seorétaire général et 3° que la Conférenoe 
soit inaugurée par le président du Conseil d'administration. 

Le délégué de 1'Argentine estime que sa proposition n'implique pas, 
pour le président du Conseil d'administration, l'obligation d'inaugurer tou
tes les ooafiérenoes et réunions, mais seulement celles ou il est présent. U 
retire la proposition N° 410 en faveur de la proposition N° 412. 

Un échange de vues a lieu aveo l'intervention des délégués de la 
R.P.P.de Yougoslavie, de l'U.R.S.S., de la Franoe, de l'Egypte, de la Suisse, 
du Mexique et du Brésil, ainsi que du Président et l'on passe au vote de la 
question suivante s 

"S'il n'y a pas de gouvernement invitant et si le président du 
Conseil d'administration participe à une conférence, doit-il l'inaugurer?" 

Résultats 35 voix en faveur, aucune oontre et 9 abstentions. 

En conséquence, on donnera la priorité au président du Conseil 
d'administration, lorsqu'il n'y a pas de gouvernement invitant et l'on passe 
immédiatement au vote du point suivant s 

"Ajoutes oomme autre solution que le Seorétaire général peut 
inaugurer une conférence". 



r 9 "v 
(387-P) 

Résultats 29 voix pour, auoune contre et 9 abstentions. 

te Président demande ensuite que l'on se prononce pour savoir si 
le doyen peut inaugurer Une oonférenoe; le vote donne les rê*ulta£e -suivantei 

8 Voix en faveur, Î7 contre et 15 abstentions. 

Eh oonfctfqUehoe, la question eàt -renvoyée au Groupe de travail 
correspondant potif ia rédaction définitive. 

La Commission passe ensuite à l'examen de l'Article J. 

L'Article 3 est approuvé sans objection. 

Le délégué de la Franoe fait une objection à l'Article 4 et de
mande que la phrase "outre l'exeroioe des pouvoirs qui lui sont conférés 
psx le présent Règlement" soit supprimée* La question est transmise au 
Groupe de travail. 

Les Artioles 5 et 6 sont approuvés. 

L'Article 7 suscite l'intervention des délégués du Pakistan, du 
Brésil, de l'Italie et de la Franoe et, étant donné l'heure tardive, le 
Président déoidé de laisser la considération de cet Artiole en suspens 
jusqu'à la prochaine séance* 

La séanoe est levée a 13 h. 25» 

Les Rapporteurs: Le Président 

C. R. Brandon I* Tsingovatov 
A. Wolf 
A. T. Zatorre 



Union internationale Document N° 388-F 
des télécommunications 5 décambre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 ASSEMBLEE PLENIERE 

SEPTIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 3 

(Commission do la Convention) 

A L'ASSEMBLEE PLENIERE 

Objet s Artioles 2, 3 et 4 de la Convontion. 

Au cours de sa 28ème séance, la Commission 3 a examiné los 
Articles 2, 3 et 4 de la Convention et a décidé d'en maintenir le texte 
sans changement. 

Le Prosident de la Commission 3 

C. Ribeiro. 



Union internationale Dooument N° 389-F 
des télécommunications 4 décembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 5 

4e RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 2 A U COMMISSION 5 

Objet i Questions relatives aux pensions et aux systèmes d'assurances du 
personnel. Fonds de pensions et Caisse de pensions. Point 3 du 
Chapitre V du Rapport du Conseil d'administration. 

Dans ses séances des 1er et 3 décembre le Groupe de travail a 
effectué un examen très détaillé de toutes les questions relatives au sys
tème de pensions du personnel. 

• • • Apres un exposé du Président sur le système des pensions en vigueur 
a l'U.I.T, (Annexe 1), le Groupe de travail a constaté qu'il se trouvait en • 
présence d'un nouveau déficit du Fonds de pensions de l'ordre de 800.000 fr., 
qu'il conviendrait d'apurer par des versements annuels afin de répartir cette' 
oharge sur un certain nombre d'années de façon qu'elle ne grève pas trop 
lourdement les budgets annuels ordinaires de l'Union. 

Le Groupe de travail ayant constaté ques 

1) d'une manière générale le système "de pensions en vigueur a 

l'Union imposé'uaè chargo tros lourde au budget, par le-fài* môme au système 

de la capitalisation^. 

2) il semble pussi que la constitution des réserves mathématiques 
nécessaires se fait sur des bases actuarielles impliquant une trop large 
marge de sécurité; 

3) le système des rachats impose a l'Union de lourdes, charges et 
au personnel des charges qu'il ne peut souvent pas supporter (voir Doou
ment N° 352); 

a estimé s 

l) qu'il convenait de charger le Conseil d'administration de ré
examiner le système actuel des pensions en s'entourant de toutes les garanti c 
ties d'experts nécessaires (actuaires et autres) aux fins d'alléger les 
charges résultant du système actuel et de mettre un nouveau système en vi
gueur aussitôt que possible. 
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2) d'assainir le Fonds de pensions, dont le déficit S'élevé a 
798-.414 fr. suisses a l'heure actuelle, par des versements annuels de 
100.000 fr. suisses jusqu'à apurement complet. (Art. 14, Document. N° 278); 

3)qu'Ane convient pas d'autoriser une affiliation du personnel 
temporaire a la Caisse de pensions, comme étant contraire aux statuts de 
cette Caisse (Article 12 Document N° 276); 

4) qu'il convient d'approuver l'inscription aux budgets annuels 
des crédits nécessaires pour couvrir les majorations de contributions uni
ques des fonctionnaires de plus de 40 ans, comme étant conforme aux statuts 
de la Caisse d'assurances (Article 1013 Dooument N° 278); 

5) qu'il n'y a lieu d'accorder éventuellement au personnel pension
né des indemnités de cherté de vie que par un prélèvement sur le budget ordi
naire et que toute péréquation des pensions ne pourrait Ôtre effectuée qu'a
près un examen approfondi par le Conseil d'administration, comme n'étant pas 
en harmonie avec le principe de la capitalisation. 

-0O0-

Le Groupe a ensuite examiné la proposition française N° 729 (Docu
ment N° 23l) tendant a reviser les statuts de la Caisse d'assurance de fa
çon que l'Union n'ait plus a participer à l'avenir, au rachat à l'entrée 
dans l'assurance et a fixer des limites d'âge en matière da recrutement du 
personnel. 

Le Groupe de travail,tout en reconnaissant l'intérêt de la propo
sition, a estimé qu'il convient simplement d'attirer l'attention du Conseil 
d'administration sur ces points lorsqu'il effectuera la revision du système 
des pensions, 

-0O0-

Le Président du Groupe de travail ayant fait une proposition 
(Annexe 2) tendant a prendre immédiatement des mesures pour éviter une capi
talisation excessive pendant la période 1953-1957 et alléger les budgets des 
années sous revue, en attendant que le Conseil d'administration ait pu étu
dier un nouveau système des pensions, la majorité du Groupe de travail a 
estimé ne pas pouvoir retenir cette propcsition parce ques 



- 3 -

(389-F) 

1) elle ne désire pas mêler le produit des fortunes de deux Cais

ses; 

2) la situation de la fortune de la Caisse des pensions étant sai
ne actuellement, elle ne désire pas la mettre en déficit des contributions; 

3) elle n'a pas ses apaisements en ce qui concerne les conséquen
ces financières a longue échéance de la proposition et craint qu'elle ait 
une repercussion psychologique défavorable chez le personnel puisque cette 
proposition tend a maintenir les versements du personnel et a suspendre les 
versements de l'Union. 

**oôe-

Les projets de résolution conformes aux décisions que prendra la 
Commission 5 ooncemant le présent rapport seront immédiatement soinds a la 
Commission. 

Le Président du Groupe de travail 2 
R. Vandenhove 

Annexes s 2 
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ANNEXE 1 

EXPOSE DU PRESIDENT DU GT/2 SUR LE 

SYSTEME DE PENSIONS EN VIGUEUR A L'U. I.TT. 

Il existe à l'U.I.T. une Caisse d'assurance pour les pensions 
du personnel comprenant 3 caissos s 

a) une Caisse de Pensions 

b) un Fonds de pensions 

0) uno Caisse d'Epargne 

a) Caisse de pensions 

A cette Caisse sont affiliés tous los fonctionnaires permanents 
de l'U.I.T. entrés à son service après le 1er janvier 1948 sous le régime 
du nouveau Règlement du personnel ot qui n'ont pas do droits a faire 
valoir sur le Fonds de pensions. 

Cotisations des assurés 

1) 5$> du gain assuré (art. 12 du Règlement du personnel); 

2) versement de 25 % de chaque augmentation du gain assuré 
(art. 12); 

3) si l'entrée en sorvice se fait après 34 ans, versement par 
l'assuré de la moitié de la réserve mathématique nécessaire 
correspondant a son âge, à titre de rachat (art. 11). 

Cotisations de l'Union 

1) 15 % du gain assuré (art. 13); 

2) versement de 75 $ de chaque augmentation du gain assuré 
(art, 13); 
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3) si l'entrée en service se fait après 34 ans, versement 
par l'Union de la moitié de la réserve mathématique 
nécessaire correspondant a son êge, a titre de rachat 
(art. 11). 

- Drv.it à la pension s à 65 ans (art. 19) et 60 fi du gain 
assuré après 30 années de servioe. 

- Exception i maximum de 50 fi pour les classes A a C; 
maximum de 55 fi pour la classe D. 

- Pension de veuve s 35 fi du gain assuré du mari défunt 
(art. 25) 

b) Fonds de pensions 

A ce Fonds sont affiliés tors les fonctionnaires de l'Union 
entrés en service avant le 31 décembre 1947, sous le régime du Règle
ment du personnel en vigueur a cette date. 

Le' nombre des affiliés est de 3,6 a l'heure actuelle, dont s 

7 pensionnés 
29 encore en activité de service. 

Cotisations de l'assuré 

Aucune (art. 42) 

Cotisations de l'Union 

Aucune pour la pension du fonctionnaire, mais 15 fi a titre 
de cotisations a un fonds d'assurance au profit des survivants. 

- Garantie de l'Union, pour l'accomplissement durable des 

tâches incombant au Fonds de pensions. 

- Droit a la pension s mêmes conditions que pour les 

affiliés a la Caisse de pensions (art. 43) 

- Pension de survivants s p^r assurance volontaire (art. 44) 
aux frais des assurés pour avoir la même situation que 
les affiliés a la Caisse de pensions. 
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c) Caisse d'Epargne (art. 2) 

Y sont affiliés s les fonctionnaires non permanents; 
les fonctionnaires permanents entrés a 
l'Union après 60 ans d'âge. 

Remarques générales 

- Tout le système de la Caisse d'assurance repose sur le prin
cipe de la capitalisation (art. 48) c'est-a-dire sur la constitution 
de réserves mathématiques nécessaires pour constituer les pensions. 

- Fortune de la Caisse de pensions au 1.1.1952 s 1.350*000 fr.s 
" du Fonds de pensions à la même date 8 2*900.000 fr.s 

Cette fortune est placée en valeurs pupillaires dont le pro

duit net des intérêts doit atteindre 3 fi, sinon l'Union complète jusqu'à 
3 fi. 

Ce système coûte à l'heure actuelle (budget de 1953) « 

sur 3*340.175 fr. de traitements proprement dits 
754*115 fr. dont 20.900 fr. de frais d'administration 

o'est-a-dire que le poste provoyance et assurance représente plus de 

22,5 fi du montant des traitements proprement dits. 

Passons maintenant a l'examen des questions qui nous ocoupent. 
Toute la Caisse d'assurance fonctionne sur un système de capitalisation. 
Pour qu'un tel système soit rigoureusement sain il faut qué.leo oontri
butions, établies sur une base striotement actuarielle, ooioiat intégra
lement versées. 

Ceci semble avoir été fait striotement jusqu'à présent pour 
la Caisse des Pensions. 

Cela n'a pas été fait pour le Fonds de Pensionc qui est en 
déficit permanent de contributions depuis de nombreuses années, oe qui 
ne doit pas étonner, étant donné qu'il n'est alimenté normalement par 
auoune contribution régulière de 1'Union. 
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Lors de la Conférenoe d'Atlantic City oe déficit était évalué 
a 670.0O0 fr* suisses sur la base de l'échelle de traitements en vigueur 
à oe moment et il fut déoidé de l'apurer par des versements annuels de 
150.000 francs. 

Pour ne pas dépasser le plafond des dépenses,le Conseil a été 
obligé de réduire ces versements et il n'a été versé que 551*000 fr., 
soit un trop peu de 670.OOO - 551,000 » 119.000 fr. 

Depuis lors un nouveau défioit s'est créé pour des motifs 
divers (indiqués à la page 9 du rapport du Président de la Commission 
de gestion de la Caisse d'assurance). 

En tout état de cause le défioit aotuel s'élève à s 

119.000 + 45-134 + 334*280 + 300.000 « 798.414 fr. . 

en chiffres ronds 800.000 fr. 

Il s'agit d'apurer ce défioit par des. versements annuels comme 
il a été fait a Atlantic City et il est proposé de le faire par un verse
ment annuel de 100.000 fr. 
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ANNEXE^ 2 " 
Pi^iySPiTuN DU GVy 2 

L'adoption de la présente proposition aurait peur effet une réduc
tion des dépenses ordinaires de l'Union de l'ordre de 360.000 franos suisses 
pour l'exercice 1953 et de 381.600 francs suisses pour l'exercice 1957* 

PROJET DE RESOLUTION 

La Conférence des télécommunications de Buenos Aires, 

considérant 

que les dépenses en personnel absorbent environ 80jl> des dépenses 
ordinaires de l'Union/ 

que les dépenses en personnel prévues au budget de 1952 s'élèvent 
à 4«538.790 francs suisses et comprennent 3*340.175 francs suisses pour les 
traitements proprement dits et 710.215 francs suisses pour les versements 
a la Caisse d'assurance, soit 21,3$ du montant des traitements} 

que l'importance des versements à la Caisse d'assurance résulte en 
majeure partie-de l'application rigoureuse du principe de la capitalisation, 
adopté pour l'allocation des pensions et basé sur la constitution des ré
serves mathématiques nécessaires a cet effet; 

que le principe de la capitalisation n'est généralement pas adopté 
en la matière par les gouvernements des Pays Membres de l'Union, et que les 
pays qui l'ont adopté ne l'appliquent généralement pas d'une façon rigou
reuse; 

que l'Union qui garantit l'accomplissement durable des tâches qui 
lui incombent en matière de pensions, doit aussi pouvoir réclamer un mini
mum de confiance de la part de son personnel*, 

qu'il est difficile de déterminer, sans marge excessive de sécuri
té des bases actuarielles convenables pour un personnel aussi peu nombreux 
que celui de l'Union) 

qu'à la date du 1er janvier 1952 le Ponds de pensions et la Caisse 
de pensions disposaient déjà de fortunes s'élevant respectivement a 
2.900.000 francs suisses et a 1.350*000 francs suisses> 
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que l'assainissement du Fonds de pensions sur les bases actuelles 
entraînerait des dépenses considérables, 

qu'il est Indispensable «.e maintenir le plafond des dépenses ordi
naires de l'Union à un niveau aussi bas que possible, 

décide 

de Buspendre provisoirement l'application rigoureuse du prinoipe de 
la capitalisation et d'adopter les mesures suivantes s 

Les versements à effectuer par l'Union à la Caisse de pensions sont 
suspendus jusqu'à nouvel avis; toutefois le personnel-*intéressé continue à 
contribuer comme par le passé a oette Caisse» 

A titre de mesure conservatoire, auoun prélèvement ne pourra être 
effectué sur les fortunes du Fonds de pensions, et la Caisse de pensions qui 
serviront de oaution pour le paiement des pensions. 

- Jusqu'à nouvel avis, les pensions seront payées sur * 

~ le produit de l'avoir du Fonds de pensions et de la Caisse de 
pensions 

- le budget ordinaire de l'Union, si la source précédente est in
suffisante. 

Le' statut de la Caisse d'épargne instituée en faveur des agents 
temporaires ne sera pas modifié et l'avoir de ces agents continuera à être 
transféré a la Caisse de pensions lors de leur nomination en qualité de 
fonctionnaires permanents. 

En outre, l'Union continuera à s'acquitter de toutes autres obliga
tions qui ne sont pas explicitement mentionnées dans la présente résolution. 

charge le Conseil d'administration 

de réexaminer les bases actuelles des systèmes de pensions de 
l'Union et de présenter des propositions à oe sujet a la prochaine Conférenoe 
de plénipotentiaires. 
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Suspension provisoire du versement des cotisations de 

l'Union à la Caisse de pensions 

1.- Fortune du Fonds de Pensions et de la Caisse de Pensions 

2251 1254 2255 i25i 1252 

Fonds de Pensions 2*900.000 2.900.000 2,900,000 2.900,000 2,900.000 
Caisse de Pensions 1.350,000 1,460.000 1.575.000 1.680.000 1.785.000 

N.B. Lo personnel devra continuer à verser toutes les contil Valions prévues 
actuellement (au titred;f$f- augmentation d*»' t-**" o««n.ré et ir "h0 •*-'*•«) 

2251 2-SJ\ 2255. 125e. 2251 

2.- Produit de la fortune indiquée ci-dessus 

Intérêts Fortune Fonds 

de pensions 98.600 98e600 98,600 98,600 98.600 
Intérêts Fortune Caisse 
de pensions 47*000 51.000 55.000 58.HOO 63.000 

Totaux 145*600 149,600 " 153.600 I57.4OO 161,600 

Total des pensions à payer 126,000 126.000 170.000 180.000 180,000 

+.19*600 + 23*600 - 16,400 - 22.600 - 18.400 

Différence à oharge éven
tuelle du budgot ordi
naire 16.400 22.600 18.400 

3.-Sommes dont il a été tenu compte pour l'établissement des budgets 1953-1957 et 
qui ne devraient plus être versées 

Versements à la Caisse de 
Pensions 260,000 270.000 280,000 290,000 300.000 
- Assainissement du Fonds 
de Pensions 100.000 100,000 100.000 100.000 100.000 

360.000 370.000 380.000 390.000 400.000 

4.- Réduction sur le .projet des budgets (1953 - 1957) Doc. 278. 

Q - j * ) * 360.U-0 370.OOO 3CScC.cn 3C7.400 381.600 
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CONFERENCE DEB PLENIPOTENTIAIRES 

Buonos Aires, 1952 ASSEMBLEE PLENIERE 

HUITIEME RAPPORT 

DE LA COMMISSION 3 

(Commission de la Convention) 

A L'ASSEMBLEE PLENIERE 

Ob.iet t Texte proposé pour l'Article 8 de la Convention -

Les comités consultatifs internationaux 

Lors de sa 28eme séanoe, la Commission 3 a examiné 
le texte élabore par son Groupe de travail N° 1 pour l'Ar
ticle 8 de la Convention (Dooument N° 363)* Comme résultat 
de son examen, elle a adopté le texte oi-joint en annexe 
qu'elle soumet a l'approbation de l'Assemblée pleniere. 

Le Président de la Commission 3 

C. Ribeiro 

Annexe s 1 
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ANNEXE 

Article 8 

LES COMITES CONSULTATIFS INTERNATIONAUX 

1. (l) Le Comité consultatif international télégraphique (C.C.I.T.) 
est chargé d'effectuer des études et d'émettre des avis sur des questions 
techniques, d'exploitation et de tarification concernant la télégraphie et 
les fac-similés, (inchangé) 

(2) Le Comité consultatif international téléphonique (C.C.I.F.) est 
chargé d'effectuer des études et d'émettre des avis sur des questions tech
niques, d'exploitation et de tarification concernant la téléphonie, 
(inchangé) 

(3) Le Comité consultatif international des radiocommunications 
(C.C.I.R.) est chargé d'effectuer des études et d'émettre des avis sur des 
questions techniques relatives aux radiocommunications ainsi que sur des 
questions d'exploitation dont la solution dépend principalement de consi
dérations liées a la technique radioélectrique. (inchangé) 

2. Les questions étudiées par chaque comité consultatif internatio
nal, et sur lesquelles il est chargé d'émettre des avis, lui sont soumises 
par la Conférence de plénipotentiaires, par une conférence administrative, 
par le Conseil d'administration, par un autre comité consultatif ou par le 
Comité international d'enregistrement des fréquences. Chaque comité con
sultatif donne également son avis sur les questions dont la mise a l'étude 
a été décidée par son Assemblée plénière ou a été demandée, dans l'inter
valle entre deux réunions de cette Assemblée par au moins douze Membres ou 
Membres associés. 

3. Les Oomités consultâtils internationaux ont pour membres (texte 
aotuel) s 

a) de droit, les administrations de tous les Membres et Membres 
associés de l'Union; 

b) toute exploitation privée reconnue qui, avec l'approbation 
de l'administration du Membre qui l'a reconnue, demande 
qu'un ou plusieurs de ses représentants puissent participer 
aux travaux de oes Comités. 
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4* Le fonctionnement de chaque Comité consultatif international est 

assure par $ 

a) l'Assemblée pleniere qui se réunit normalement tous les trois 

ans; 

b) les commissions d'études constituées par l'Assemblée plénière 
pour traiter les questions a étudier; (inchangé) 

c) un directeur nomme par l'Assemblée pleniere, pour une durée 
indéfinie, avec faculté réciproque de résiliation; le direc
teur du Comité consultatif des radiocommunications est assisté 
d'un vice-directeur spécialiste des questions de radiodiffusion, 
nommé dans les mômes conditions; (inchangé) 

d) un secrétariat spécialisé, qui assiste le directeur; (inchangé) 

e) des laboratoires ou installations techniques créés par l'Union. 
(inchangé) 

5* (l) Les oomités consultatifs doivent suivre les règles de procédure 
du Règlement général annexé à la présente Convention, (inchangé) 

(2) L'Assemblée plénière d'un oomité consultatif peut adopter des 
règles additionnelles de procédure pour faciliter les travaux de ce comité 
si elles ne sont pas incompatibles avec oelles du Règlement général, (in
changé) 

6. Les méthodes de travail des comités consultatifs sont définies 
dans la deuxième partie du Règlement général annexé a la présente Conven
tion, (inchangé) 
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des téléoommunications A ,, . ;«Zrt 4 décembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 
'-.-.*-. COMMISSION 5 

Buenos Aires, 1952 

CORRIGENDUM NQ 1 AU DOCUMENT N° 369 

4eme page s remplacer au bas de la page le chiffre' 

755 unités par 756 unités 

5ème page s remplacer le chiffre 

39 unités par 38 unités 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buonos Airos, 1952 ASSEMBLEE PLENIERE 

NEUVIEME RAPPORT DE LA "COMMISSION 3 

(Commission de la Convention) 

A L'ASSEMBLEE PLENIERE 

OBJET s Texte proposé pour 1'Artiole 15 de la Convention. 

Au oours de sa 28eoe"séanco, la Commission 3 a examine le pro
jet de rédaction de l'Article 15 do la Convention (Langues) qui était 
contenu dans le Document N° 354* Elle a adopté, par 40 voix contre 8, 
le texte qui figure on annexe au prosent dooumont. 

Un certain nombro de délégations so sont opposées à l'adoption 
du texte ci-joint, et en particulier à ses alinéas 1 (l bis), 2 (2), 
3 (2), et a ses paragraphes 3 bis, 4 ot 6, parce que les dispositions 
qu'ils contiennent ne mettent pas sur un pied d'égalité les cinq lan
gues officielles de l'Union. 

Le Président de la Commission 3 

C. Ribeiro 

Annexe s 1 
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A N N E X E 

ARTICLE 15 

Langues 

1. (l) L'Union a pour langues officielles s l'anglais, lo chi
nois, l'espagnol, le français ot le russe.(sans changement) 

(l bis) -L'Union a pour languos de travail s l'anglais, l'es
pagnol et le français, (nouveau) 

(2) En cas de contestation, le texto français fait foi. (sans 
changemont) 

2. (l) Los documonts définitifs des Conférences de plénipoten
tiaires et des Conférences administratives, leurs actes finals, leurs 
protoooles et leurs résolutions sont établis dans les langues officielles 
do l'Union, d'après des rédactions équivalentes aussi bien dans la for
me quo dans le fond, (ancien paragraphe 2 avec modification de forme) 

(2) Tous les autres documents de 00s Conférences sont rédi
gés dans los langues de travail do l'Union, (ancien alinéa 3 (l) trans
féré avec modification de forme) 

3* (l) Los documents officiels de sorvico do l'Union prévus dans 
les Reglemonts administratifs sont publiés dans les cinq langues offi
cielles, (ancion alinéa 3 (2) avoc modification de forme) 

(2) Tous les autres documents dont le Secrétaire général doit, 
conformément à ses .attributions, assurer la distribution génoralo, sont 
établis dans los trois languos de travail, (ancion alinéa 3 (3) avec 
modification de forme) 

3. bis Tous les documonts dont il est question aux paragraphes 2 et 

3 oi-dessus peuvent Ôtre publiés dans une autre langue que oelles qui 
y sont prévues, à condition que les Membros ou Membres associés qui de
mandent cette publication s'engagent à prendre a leur charge la totali
té des frais de traduction et de publioation encourus, (nouveau) 
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4* . Dans les débats dos Conforonces de l'Union et chaque fois que 
cela est nécessaire dans los réunions de ses organismes permanents, un 
système efficace d'interprétation réciproque dans les trois languos de 
travail doit ôtre utilisé, (ancion alinéa 4 (l) avec modification de for
me) 

5- (supprimé) 

6. (l) Lors des Conféroncos de l'Union et des réunions do ses 
organismes permanents, des langues autres que los trois langues de tra
vail peuvent êtro employées s 

a) s'il est demande au Secrétaire général ou au chof de l'or
ganisme permanent intéressé d'assurer l'utilisation d'une 
ou de plusieurs langues supplémentaires (orales ou écrites), 
et a condition que les dopensos supplémentaires encourues 
de ce fait soiont supportées par les Membres ou Mombres as
sociés qui ont fait cette demande ou qui l'ont appuyée, ou 

b) si une délégation prend ello-même toutes dispositions pour 
assurer a sos propres irais la traduction orale de sa pro
pre langue dans l'une quelconque des trois languos do 
travail. 

(2)a) Dans le cas prévu à 1'alinéa 6 (l) a) ci-dossus, le Socré
tairo général ou lo chef de l'organisme permanent intéres
sé se conforme à cotte domando dans la mesure du possible, 
après avoir obtenu dos Membres ou Membros associés inté
ressés l'engagement quo los dépenses encourues seront dû
ment remboursées par eux à l'Union. 

b) Dans lo cas prévu à l'alinéa 6 (l) b) ci-dossus, la délé
gation intéressée peut en outre, si elle le désiro, assu
rer a ses propres frais la traduction orale dans sa propre 
langue des interventions prononcéos dans l'une des trois 
langues do travail, (nouveau) 



Union internationale Document N° 393-F 
des télécommunications 5 déoembro 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 8 

6ème SERIE 

DE TEXTES TRANSMIS A LA COMMISSION DE REDACTION 

TEXTES SOUMIS PAR LA COMMISSION 3 A U COMMISSION DE REDACTION 

M. J. Laffay, 
Président de la 
Commission de rédaction 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur do vous faire savoir que la Commission 3 a 
soumis à l'examen de l'Assemblée ploniere los textes proposés par elle 
pour les articles suivants de la Convention s 

- dans son 5eme rapport (Document/N° 361), les Artioles 12 

ot 13, 

- dans son 6ème rapport (Document N° 375)i l'Article 9, 

- dans son 7eme rapport (Document N° 388), les Articles 2, 

3 et 4, 

- dans son 8ème rapport (Document N° 390), l'Article 8, 

- dans son 9emo rapport (Document N° 392), l'Article 15* 

Conformément à l'arrangement intervenu entre nous au cours de 
la 28ème séance de la Commission 3, je vous prie de bien vouloir consi
dérer que les textes rappelés ci-dossus sont par le fait mémo soumis 
a l'examen de la Commission de rédaction. 

Le Président do la Commission 3, 

C. Ribeiro 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

COMMISSION 2 

(Commission de vérification des pouvoirs) 

Compte rendu de la 5eme séance 

Jeudi, 4 décembre 1952 a 10 heures 

Présidents Sir Bertrand Jerram (Royaume-Uni 
de la Grande Bretagne et de l'Irlande du Nord) 

Le compte rendu de la 4eme séance (Document N° 277) est approu
vé sans commentaires sauf une légère modification d'ordre rédactionnel 
signalée par le Président a la page 4 ou il convient de remplacer au 
sixième alinéa "Le Secrétaire général adjoint" par'un représentant du 
Seorétaire général". 

Il est donné lecture des pouvoirs des délégations suivantes, 
lesquels sont acceptés comme étant en bonne et due formes 

Syrie (les pouvoirs autorisent la délégation de l'Egypte 
a représenter la Syrie) 

Turquie 
Pérou 
Ethiopie (les pouvoirs autorisent M. Krishna Prasada, de 

la délégation de l'Inde, a représenter 
l'Ethiopie) 

Arabie Saoudite 

Puis la Commission procède a l'examen des pouvoirs présentés 
par le délégué de l'Afrique Orientale Britannique (Membre Associé) 
arrivé a la Conférence le 1er décembre. Ces pouvoirs sont considérés 
comme étant en bonne et due forme. 

Il est ensuite donné lecture des pouvoirs de certains délégués 
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supplémentaires présentés par les Membres de l'Union ci-desscuss 

Chili 
Cuba 
Colombie 
Egypte 

qui sont considérés par la Commission comme était en bonne et due forme. 

te Président soumet enfin a la Commission, qui l'approuve, le 
projet de deuxième rapport de la Commission a l'Assemblée plénière (Do
cument N° 324) après lui avoir apporté les modifications nécessaires pour 
qu'il comprenne les décisions prises au cours de la présente séanoo. 

La liste nominative des délégués habilités a signer les Actes 
de la Conférence de Buenos Aires sera éditée et distribuée en tant que 
document de la Conférence, afin que los erreurs ou omissions éventuelles 
puissent êtro immédiatement signalées au Secrétaire général ot faire 
l'objet d'une liste rectificative. 

Le Président déclare alors que la présente séance sera vrai
semblablement la dernière tenue par la Commission de vérification des 
pouvoirs, puisque seuls les pouvoirs de Costa Rica sont encore en atten
te. Ces pouvoirs pourraient, s'ils parviennent on temps voulu, être exa
minés par l'Assemblée plénière. 

Il remercie les Vice-Présidents, les Rapporteurs, lo représen
tant du Secrétaire général, les membros de la Commission et los inter
prètes pour le concours qu'ils lui ont apporté on vue de mener a bonno 
fin los travaux de la Commission. 

Prônant la parole, lo délégué do la France so fait l'intorprote 
dos membros do la Commission pour remercier le Président et le féliciter 
pour la compétence et lo talent avoc loquol il a dirigé les débats do la 
Commission. 

Les Rapporteurss Lo Présidents 

J. do la Chovrelière C. B. Jerram 

H, J. Dreyer 

Adolfo Zatorre 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES ASSEMBLEE PLENIERE 

Buenos Aires, 1952 

DEUXIEME RAPPORT 

DE LA COMMISSION 2 

(Vérification des pouvoirs) 

Le premier Rapport de la Commission (Doc. N° 197)» approuvé par 
l'Assemblée plénière dans sa séance du 6 novembre (Doc. N° 221), signalait 
dans son Annexe 2 que les pouvoirs de six pays Membres de l'Union, partici
pant directement ou par procuration à la Conférence, n'étaient pas encore 
parvenus; il s'agissait de t 

l'Arabie Saoudite le Pérou 
Costa Rica la Syrie 
l'Ethiopie la Turquie 

Conformément aux recommandations de la Commission, le Secrétaire 
général a adressé des lettres de rappel aux six pays en question et le 
4 décembre, lors de sa 5eme réunion, la Commission disposait des pouvoirs 
des pays suivants t 

Syrie (procuration donnée à la délégation de l'Egypte) 
Turquie 
Pérou 
Ethiopie (procuration donnée à M. Shri Krishna Prasada de la 

délégation de l'Inde) 
Arabie Saoudite 

Il ne manquait donc plus que les pouvoirs do Costa Rioa. Comme 
il avait été indiqué dans l'Annexe 2 au Document N° 197* un télégramme 
reçu de Costa Rica avait été provisoirement accepté par la Commission en 
attendant la présentation de pouvoirs réguliers. La Commission recommande 
de demander au Secrétaire général d'adresser un nouveau rappel a la déléga
tion de Costa Rica, le priant d'effectuer au plus tôt le dépôt de pouvoirs 
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réguliers. Au cours de sa 5 e m e réunion, la Commission a également examiné 
les pouvoirs présentés par le Chili, Cuba, la Colombie et l'Egypte, en ce 
qui conoerne la participation de nouveaux délégués. Ces pouvoirs ont été 
trouvés en bonne et due forme. 

La Commission a également, au cours de la même réunion, examiné 
les pouvoirs présentés par le délégué de l'Afrique orientale anglaise (Membre 
associé), arrivé le 1er décembre, pouvoirs qui ont été trouvés en bonne et 
due forme. 

Ainsi qu'il avait été proposé dans le dernier paragraphe du 
premier rapport de la Commission, les rapporteurs de la Commission, assistés 
d'un représentant du Secrétaire général, ont dressé une liste de délégués 
ayant pouvoir pour signer les Actes finals de la Conférence. Il a été 
convenu que cette liste serait complétée après approbation du présent Rapport, 
et qu'elle serait alors publiée comme document de Conférence. 

Le Président s 

E. B. JERRAM 



Union internationale /Document N° 396-F 

des télécommunications 10 décembre 1953 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 
j 

Buenos Aires, 1952 
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(Commission des finances de l'Union) 
Compte rendu de la léeme séanco 

Jeudi 4 décembre 1952 

Président s M. Krishna Prasada (Inde) 

La séance est ouverte a 9 heures. 

Le Président soumet a l'approbation de la Commission le document 
N° 340 (compte rendu de la 13eme séance). 

Le délégué de l'U.R.S.S. demande la suppression du 4eme paragraphe 
de la page 1 du document N° 340. Il demande aussi que sa proposition N° 211 
soit discutée en Commission 5* 

Le Président indique les questions qui sont à l'ordre du jour de 
la Commission s 

1) unités de contribution; 

2) rapport du Groupe de travail 1? 

3) document N° 371; 

4) proposition N° 211. 

Il signale à la Commission que, après les notifications reçues, le 
nombre d'unités de contribution a été ramené a 694» Pour l'adoption d'une 
échelle, l'on se trouve en présence des propositions suivantes s 
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a) statu quo 

b) proposition N° 228 (Italie) 

c) proposition N° 270 (France) 

A ce sujet, des opinions ont déjà été formulées. M* Ribeiro 
a trouvé que des échelons intermédiaires manquaient, tandis que M. Sterky 
a proposé que la classe soit exprimée par le même chiffre que celui des 
unités. 

Le délégué de la France rappelle la procédure prévue par le 
document N° 270 et se demande s'il ne serait pas indiqué d'examiner les 
deux éohelles, italienne (N° 228) et française (N° 270). Il pense que 
l'on devrait supprimer l'échelle 0,5 et limiter la classe inférieure a 1 ou 
alors ne réserver la l/2 unité que pour un très petit nombre de pays, 3 ou 
4 au plus. Si on adopte la nouvelle éphelle qui offre plus de souplesse, 
peut-être pourrait-on procéder à une nouvelle consultation afin de savoir 
comment les pays désireraient se classer. 

Le délégué du Roya-gmo-thi de jlfe. grande Bretagne et ,de l'Irlande 
du Nord appuie la proposition de la France, mais voudrait que la-Classe 14 
fut réservée aux Membres associés, aux organisations internationales recon
nues et aux organisations scientifiques et industrielles collaborant aveo 
l'U.I.T, 

Le délégué du Yémen demande la maintien de la classe 14* 

Pas d'objection de la France s'il s'agit d'une classe ou ne eeraiei 
admis que des membres a titre exceptionnel. 

Le délégué de la Suède appuie la proposition de la France. Aveo 
13 olasses, il estime que les déclassements seront peu nombreux et rappelle 
sa proposition de numéroter les classes par le nombre des unités. 

Le délégué ue l'Egypte n'est pas d'accord sur le maintien de 
certains membres dans leur classe. Il faut demander a toutes les délégation 
ou elles veulent se plaoer dans la nouvelle échelle adoptée. Il estime quo 
tout pays doit être libre de choisir sa classo et que l'on peut imaginer une 
échelle à 100 classes pour disposer de plus de souplesse. Ainsi l'on évite
rait l'anomalie de voir les U.S.A, ne payer que 3 fois la contribution do 
l'Egypte qui, de son côté, paie 10 fois plus que le Yémen, par exemple. 
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Il propose donc l'échelle suivante i 

classe 11 

10 

9 

"8 

7 

6 

5 

4 

3 

2 

1 

Le délégué 

1 

2 

3 

5 

7 

10 

15 

20 

30 

45 

60 

unité 

unités 

unités 

unités 

unités 

unités 

unités 

unités 

unités 

unités 

unités 

du Brésil estime q 
d'Atlantic City lui paraît la meilleure. L'on discute de trop d'éohelies 
a la fois alors que le temps est limité. Il propose de s'en tenir au statu 
quo et de voter. 

Le délégué de la France estime que ce n'est plus le moment d'impro
viser, mais que la proposition française vise a une répartition plus juste 
des charges. Dans l'échelle actuelle, si aucun autre déclassement ne survient 
la charge par unité est augmentée de 2 fi. L'échelle française permettrait 
peut-être le choix de classes intermédiaires sans perdre trop d'unités. 

Le délégué de la République federative populaire de Yougoslavie 
pense qu'il serait utile de fixer la proportion entre la classe la plus 
haute et la classe la plus basse. 

Le délégué du Japon appuie la proposition française. 

Le délégué de l'Argentine est disposé a acoepter l'échelle fran
çaise sans la classe 14 qui ne serait qu'une classe tout à fait exception
nelle. 
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Le Président est du même avis comme délégué de 1'Inde, 

Le délégué de la Belgique déclare ne pas pouvoir aocepter la pro
position française. 

Le délégué des Etats-Unis appuie le Brésil et le statu quo. 

Le délégué de l'Italie, comparant les échelles française et 
italienne, estime que son échelle offre la possibilité de mettre les contri
butions en correspondance avec les moyens des Membres. Toutefois, s'il y a 
une opposition, il n'insistera pas et se réservera d'en appeler en séanco 
plénière. 

Le délégué du Portugal n'est pas d'accord avec la nouvelle classe 
a l/2 unité, soit permanente, soit exceptionnelle. 

Le délégué du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlarib du 
Nord observe que l'admission a la classe 14 - si elle est maintenue - ne 
doit pas comporter de limitation^ pour les cas particuliers, et doit être 
libre pour lès Membres associés. Sinon, il reviendra sur la question en 
réunion plénière. 

Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déolaration suivante 1 

" La délégation de l'U.R.S.S. ne soulève pas d'objection contre 
l'établissement del'échelle proposée par la délégation française. Néanmoins 
elle considère que la proposition de la France ne justifie pas les espoirs 
de ses partisans d'accroître le chiffre général des unités de contribution 
en établissant des échelons intermédiaires dans l'échelle actuelle. Elle 
considère que le choix par un certain nombre de pays des échelons intermé
diaires pourrait amener à une réduction et non a une augmentation du nombre 
des unités de contribution, que nous avons au 2 décembre de cette année, 

"Nous devons tenir compte de la tendance évidente manifestée par 
les pays vors un abaissement de leur classe, vu l'augmentation brusque du 
plafond des dépenses ordinaires de l'Union. Pour cette réunion, il serait 
préférable de maintenir 1'échelle existante des classes. 
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" En co qui concerne la proposition faite par certaines délégations, 
que la classe 14 (l/2 unité) soit destinée seulement et exclusivement aux 
Membres associés et aux compagnies privées et aux entreprises industrielles, 
nous ne pouvons pas être d'accord avec cotte proposition* Nous objectons à 
ce que soit établie une classe spéciale pour toute catégorie de payeurs, 
quelle qu'elle soit. Toutes les classes do l'échelle de contribution doivent 
être ouvertes au choix libre de tous les Membres et Membres associés et de même 
des autres payeurs. Il no doit pas y avoir de classes spéciales pour des ca
tégories déterminées de payeurs," 

Le délégué du Yémen appuie favorablement la proposition française si 
la classe 14 est maintenue. 

La délégation du Japon appuie la proposition de la France si celle 
du Yémen est prise en considération. Elle pense que la limitation proposée 
pour oette classe devrait être soumise a l'approbation de la Conférence, 

Le délégué de l^Egypte désire que l'on vote sur le principe s 

échelle 1 à 60 eu l/2 à 30. 

Le délégué des Etats-Unis demande que l'.on vote sur le statu quo, 

ce qui serait conforme a la décision de la réunion des chefs de délégation». 

te Président est d'accord si les auteurs des propositions acceptent 
une telle procédure, 

•̂e délégué de la France estime que l'on ne doit pas voter sur un 
principe ou une abstraction, mais sur une échelle, c'est-à-dire sur une chose 
concrète. 

Le délégué de la Yougoslavie partage cet avis et appuie la proposi
tion française a la condition que la classe 14 soit ouverte à tous. 

Le délégué de la République Argentine demande que l'on vote d'abord 
sur le statu quo, puis, éventuellement, sur la proposition française sans 
la classe 14, que l'on pourra examiner ensuite. 

Le délégué de l1Italie retire sa proposition en faveur de celle de 
la France si celle-ci multiplie tout par deux. La classe 14 serait libre 
pour tous. 
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Le délégué du Brésil estime qu'une décision devrait être prise 

sur la classe 14* 

Le délégué de la France, qui était d'accord 3ur la proposition de 
l^Ifalie de multiplier par 2 l'échelle française, revient sur sa décision 
et maintient la sienne telle qu'elle a été proposée au début. 

Le délégué du Portugal observe que 2 amendements ont été présentés 

à la proposition française et doivent être soumis au vote ; 

1) suppression olasse 14 

2) maintien classe 14 a titre exceptionnel. 

Le délégué des U.S.A. n'est pas d'acoord s on doit d'abord se pro

noncer sur le statu quo. 

C'est ainsi qu'il en est décidé. Le vote a mains levées étant 

douteux (21 pour, 17 oontre), il est procédé a un vote par appel nominal 

qui donne les résultats suivants I 

Pour le statu quo 22 

Contre le statu quo 22 

Abstentions 6 

Le délégué do l'Italie observant que, selon le Règlement intérieur,, 
o'est le statu quo qui est repoussé, le délégué de l'U.R.S»S. refuse d'ad
mettre que le statu quo puisse être considéré comme une proposition. Le vote 
qui vient d'avoir lieu est seulement destiné a donner une orientation de 
procédure. Il ne doit pas être interprété comme un rejet du statu quo. 

Le délégué de la République Argentine estime que si l'on se ré
fère a l'Article 15 du Règlement intérieur, le statu quo est bien repoussé. 
Le vote ayant été acquis aveo besucoup d'absences, la Commission pourrait 
décider de la soumettre a l'approbation de la plénière. Toutefois, le vote 
est tout a fait valable. 

C'est pourquoi le Président décide de passer a l'examen de la 
proposition française. 
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Le délégué de la France ost également d'avis que le statu quo 
a été repoussé. Il pense que l'examen de la proposition française doit 
offrir une base pour l'assemblée plénière. Mais ce qui importe, c'est 
l'urgence d'une réunion qui permettra de demander a tous les pays d'indiquer 
la classe qu'ils auront choisie. Si l'on manquait oette opération, tout 
le travail fait serait sans valeur. 

Le Président est d'accord. 

Le délégué de la Suède rappelle l'intervention du Portugal au 

sujet de la olasse 14* 

Le délégué du Danemark estime que les résultats du vote eussent 
été différents si la classe l/2 avait été liée au statu quo. Il propose 
donc le statu quo avec la classe l/2. 

Le délégué des Etats-Unis n'est pas d'accord sur cette suggestion. 
Il estime qu'il faut d'abord voter sur la proposition française. 

Reprenant la proposition française, le Président considère d'abord 
l'amendement selon lequel la classe 14 serait ouverte aux pays qui ont décidé 
de la choisir. Le vote donne s 

16 voix en faveur de l'amendement 

29 contre 

3 abstentions. 

L'amendement est donc repoussé ot la Oommission décide que les 
Membres ne seront pas admis a leur ca.ix aans la classe 14* mais que cette 
admission reste du ressort du Conseil d'administration, et cela même dans des 
circonstances exceptionnelles. 

Le délégué de l'Italie pense que le Conseil d'administration ne 
se réunissant qu'en avril, les demandes concornant la classe 14 doivent 
être examinées par la Conférence elle-même pour cette fois. 

Le délégué de l'Egypte estime que le vote qui vient d'avoir lieu 
ne vise pas les Membres associés et les exploitations privées et les orga
nisations internationales. 
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Le délégué du Liban estime que la décision qui vient d'être 
prise est injuste, car elle désavantage les petits pays. Il se rallie a la 
proposition de l'Italie de soumettre les demandée • a l'examen de la CP. 

Le délégué de 1'Italie rappelle que, concernant la classe 14, sa 
proposition'formelle s'applique a tous les cas. 

Le délégué du Royaume-Uni de ,1a Gfrande Bretagne et de l'Irlande 

du Nord demande que l'on examine d'abord le cas des Membres associés, puis 

celui des autres organismes. 

Le délégué de l'U.R.S.S. estime que la question de voter Isur 
l'admission oes Membres associés a la classe 14 est mal posée, puisqu'ils 
peuvent tout aussi bien demander une autre classe. Il serait plus simple 
de dire s "Quels sont ceux qui sont d'avis que les Membres assooiés doivent 
être seulement admis a la classe 14." 

•̂ e Président met aux voix la questionsuivante s "Les Membres asso
ciés peuvent-ils, s'ils le demandent, être admis a la classe 14, s'ils ne 
sont pas en condition d'en choisir une plus élevée ?". Le vote donne t 

Pour 1 23 

Contres 17 

Abstentions! 3 

En ce qui concerne les exploitations privées reconnues, les orga
nismes scientifiques et industriels, le délégué de la France estime que leur 
admission a la classe 14 ne devrait être prononcée qu'après examen et avis 
du Conseil d'administration. La Commission semble d'avis que les exploita
tions privées roconnues et les organisations scientifiques et industrielles 
devraient être admises dans la classe 14, si elles ne choisissaient pas uno 
classe plus élevée. Le Président met cette proposition aux voix avec le 
résultat suivant s 

Pour l'admission s 19 
Contre l'admissions 14 
Abstentions s 13 
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Le voté sur la proposition de la France, compte tenu des décisions 

déjà prises, donne les résultats suivants s 

En faveur s 23 

Contre s 10 

Abstentions s 3 

Le délégué de Cuba explique qu'il a voté contre, parce qu'il estime 
que, en raison du délai trop court, il est difficile de prendre des mesures 
pour le choix de la classe pour les différents pays de l'Union. 

Le délégué de l'Italie demande quelle sera la date de mise on appli
cation de la nouvelle échelle. 

Le délégué de la Belgique tient à faire la déclaration suivante s 

" La délégation belge, eu égard à l'élévation du nouveau plafond 
des dépenses de l'Union, et aux déclassements déjà annoncés, qui imposeront 
a son pays une augmentation de charges a laquelle celui-ci ne peut consentir, 
se voit obligée de déclarer des maintenant que son pays notifiera un déclas
sement de contribution," N 

Le délégué du Portugal pense que la Commission 3 n'est pas intéres
sée par la .question posée par l'Italie, Si un protocole annexé doit être 
envisagé, c'est a la présente Commission d'avoir a le présenter. Il y aura 
certainement d-s-difficultés d'exécution, si la nouvelle échelle doit entrer 
en vigueur en 1953* car les contributions sont payables a l'avance. 

te Président observe que dans le document N° 256, la date du 
1er janvier 1$>53 a été provisoirement indiquée au paragraphe 1. La Commis
sion doit se prononcer sur cette date, ainsi que sur la dete a partir de 
laquelle la notification du changement de classe peut être reçue, do même 
que la date de déblocage» 

Le délégué des Etats-Unis appuie la date du 1er janvier 1953 pour 
le piemier paragraphe du document N° 256. 
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Le délégué de l'Italie ne peut accepter le 1er janvier 1953 et 

propose le 1er avril 1953. 

Le Secrétaire général signale a la Commission qu'après la session 
de printemps du Conseil d'administration, la répartition des dépenses avait 
été faite suivant l'échelle d'Atlantic City, dans le cadre des prévisions 
budgétaires de 4 millions. Mais le Conseil d'administration a dû faire un 
budget supplémentaire. Il pourrait donc sembler illogique de procéder a une 
répartition différente de colle qui a déjà été faite. Il suggère donc que 
la mise en application de la nouvelle échelle coïncide avec la date d'entrée 
en viguour de la Convention, soit 1.1.54* Pour la classification, la date 
devrait être aussi voisine du prochain Conseil d'administration. 

Le délégué de la Suéde estime que les délégations ne peuvent 

quitter Buenos Airos sans savoir ce qu'elles auront exactement à payor pour 

IOB années a venir. 

Le délégué de la Tchécoslovaquie signale que d'après le paragra
phe 5 de l'Article 14 actuel, les pays ont le droit de choisir leur olasse 
entre la fin de la Conférence de Buenos Aires et l'entrée en vigueur de la 
Convention. Il paraît difficile pour les travaux administratifs du Secréta
riat général de fixer la date au 31 décembre 1952. Un délai raisonnable 
est nécessaire. 

Le Président pense que si l'on peut prendre comme base la date de 
mise en vigueur de la Convention s 1.1.54, l'on doit décider de la date à 
laquelle la proposition française sera en vigueur, mais aussi de la date 
après laquelle aucun changement de classe ne sera plus permis. 

Le délégué de la France observe que le budget de 1953 a été préparc 
par le CA. sous réserve de son approbation par C P . Pour ce budget, il 
pense que l'on doit conserver l'échelle d'Atlantic City. Pour le budget de 
1954» c'est la nouvelle échelle qui doit prévaloir. Le paragraphe 1 du 
document N° 256 devient inutile. 

Ce qu'il importe, c'est de connaître les classes choisies par 
appel nominal des pays en séance plénière. Il y aurait donc à Buenos Aires 
une sorte d'engagement d'honneur à transformer ensuite en classement défini
tif. 
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Le délégué de l'Italie préfère également la date du 1er janvier 
1954* Au sujet de la disposition concernant l'absence de changement de 
classe entre deux conférences, il semble que le surclassemont pourrait 
être admis avant l'ouverture de la Conférence suivante. Une modification 
du paragraphe 5 de l'Article 14 devrait être envisagée dans ce cas. 

Le délégué du Portugal est d'accord sur la procédure prévue 
par le DocumentN°270. Il signale que la délégation portugaise s'efforcera 
de maintenir la classification qu'elle a notifiée à la Conférence. 

Le délégué du Royaume-Uni rappelle que le paragraphe 5 de 
1'Artiole 14 a déjà été accepté en Assemblée plénière. Il ne pourrait être 
amende que par 1' Assemblée plénière , Il est d'acoord pour suivre 
les anciennes bases pour 1953* les nouvelles bases s'appliqueraient à 1954* 

Le délégué de la Suéde demande le sort qui sera fait aux demandes 
de déclassement. A ce sujet le délégué du Portugal estime que les notifica
tions reçues avant l'ouverture, pendant la conférence, doivent être suivies 
de suite. 

Le délégué de la Belgique pense que l'ancienne et la nouvelle 
échelle devraient respectivement s'appliquer aux années 1953 et 1954 sous 
réserve qu'en Assemblée plénière les pays indiquent la classo choisie. 

Le délégué de \\ 'Argentine suggère de prendre comme point de départ 
le 1er Janvier 1954* Avant cette date les dispositions d'Atlantic City 
restent en vigueur. 

Les demandes de déclassement seront prises en considération en 
Janvier 1954 puisque, suivant l'Articxe 14, les contributions de 1953 sont 
presque toutes payées. 

Le délégué du Portugal accepte la proposition/de l'Argentine. 

Le délégué de Cuba pense que la proposition de l'Argentine 
résout le problème. Mais si le statu quo est conservé pour 1953, sans tenir 
compte des notifications, comment les pays sauront-ils l'augmentation par 
unité ? 
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Le délégué de la Belgique n'est pas d'accord avec la proposi
tion de l'Argentine, Dès l'ouverture de la Conférence tout pays peut 
déposer une demande de déclassement. 

Le délégué de la Chine regrette de ne pouvoir appuyer la 
proposition de l'Argentine, 

Les délégués de l'U.R.S.S., et de l'Italie se prononoent contre 
la proposition de l'Argentine. 

Le délégué des Etats-Unis propose que les notifications figurant 
au Document 369 servent de classification pour 1953* 

Le délégué de l'U.R..S.S. remarque qu'il y avait une proposition 
de la France tendant à ce que les demandes de déclassement reçues avant 
et pendant la Conférence fussent appliquées à l'échelle d'Atlantic City , 
pour 1953* 

En réalité, observe le Président, il ne s'agit pas d'une pro

position ferme mais simplement d'une suggestion. 

De l'avis du délégué de la Franoe l'on ne peut tirer du 
paragraphe 5 de l'Article 14, ni de la résolution, aucun argument 
pour dire qu'il doit être tenu compte des demandes pour 1953* Il se 
rallie a la proposition de l'Argentine qui est simple. D'autant plus 
que toutes les Administrations ayant déjà fixé leurs budgets pour 19539 
il y aura de grandes difficultés d'ordre administratif, pour y apporter 
des correctifs si l'on doit tenir compte des déclassements. 

Le délégué de la R»S.S. de l'Ukraine estime qu'il doit être 
tenu compte de oes demandes pour 1953* 

En raison do l'heure tardive, le Président décide de poursuivre 
la discussion à la prochaine séanoe. 

La séance est levée a 13 heures 15* 

Les Rapporteurs s Le Président s 

J'. Arregui 

H. Bouchon Krishna Prasada 
M, Caws 



Union internationale 
des télécommunications 

Document N° 397-F (Revisé) 
18 décembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

COMMISSION 4 

(Commission du Règlement général) 

Compte rendu de la 21eme séance 

25 novembre 1952 

Président s M. I. Tsingovatov (U.R.S.S.) 

Le Président ouvre la séance en faisant quelques remarques sur 
la nécessité d'accélérer les travaux. Dans la conduite des débats, il se 
conformera a la dernière décision du Comité directeur, tendant a faire 
voter, le cas éventuel, le statu quo en premier, et de n'engager des débats 
sur les propositions et amendements qu'une fois le statu quo rejeté. 

Le Président continue alors l'examen du document N° 253. 

Article 6 

M. le délégué de l'Italie revient sur cet article, qui a déjà 
été adopté lors de la séance précédente, et demande d'y inclure les exploi
tations privée s reconnues. 

M. le délégué de la Tchécoslovaquie propose un texte en" conséquen
ce, puis, a la proposition de MM. les délégués de 1'Argentine et Ce la 
Suisse, le retire en faveur des dispositions correspondantes d'Atlantic 
City. 

La Commission décide d'ajouter a l'article 6 du document N° 253 

le chiffre 2, points (l) et (2), de l'article 7 du Règlement intérieur 

d'Atlantic City. Le Groupe de travail devra aligner les renvois du point 

(2) sur la situation nouvelle. 

L'article 6 ainsi complété est adopté, 
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M. le délégué de l'Italie rend la Commission attentive a l'ar
ticle 9 du Chapitre 6 du Règlement général et prie d'étudier l'utilité 
de l'inclusion de cet article dans le projet élaboré du Règlement intérieur. 

Le Président prend note de oe désir et y-reviendra plus tard. 

Articles 1, 8 et 9 

Ces articles sont adoptés sans objection. 

Article 10 

Le Président désire que le Groupe de travail examine, au para
graphe 5 de cet article, s'il y a lieu de remplacer "et peut en exposer 
les motifs" par une tournure plus catégorique du genre de "et doit être 
autorisée a en exposer les motifs". La Commission n'a pas d'objections 
à faire. 

Artioles 11 et 12 

Adoptés sans commentaire. 

Article 13 

Cet article étant très long, le Président propose de le discuter 
point par point. 

Les paragraphes 1, 2 et 3 sont adoptés sans discussion. 

Paragrapho 4 

* - i *• * 

M. le délègue de l'U.R.S.S. ayant des remarques a formuler au 
sujet des points suivants, il prie le Président de retarder l'examen de ce 
paragraphe jusqu'à ce que des décisions soient prises au sujet des dispo
sitions suivantes. 

Le Président est d'accord, et passe a l'examen du paragraphe 5« 

M. le délégué de l'U.R.S.S, propose de remplacer le texte de ce 
paragraphe par le texte suivant s 
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" Pendant la dis-*n;ssion d'une question, une délégation peut 
a tout moment, (mais après que l'orateur qui a la parole ait fin-; son 
intervention), proposer de suspendre ou de lever la séance en indiquant 
les motifs de sa proposition. Si cette proposition est appuyée, la pa
role doit être donnée a deux délégations s'exprimant contre la proposi
tion, après quoi la proposition est mise aux voix." 

M. le délégué de la Tchécoslovaquie appuie cette proposition. 

M. le délégué du Brésil propose de dire "deux délégations s'expri
mant uniquement conxre la proposition"» 

* i ** <» 

M. le délègue de l'U.R.S.S. accepte cet amendement. 

M» le délégué du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande 
du Nord, tout en estimant préférable de maintenir le texte du document 
N° 253, ne s'oppose pas a la proposition de l'U.R.S.S. amendée par le 
Brésil. 

M. lo délégué de l'Argentine est d'avis de supprimer la paion-
these. Si un cas de ce genre s'est produit une fois dans l'histoire de 
l'Union, il faut le non •"•itérer comme accident regrettable, ne justifiant 
pas une disposition spéciale dans la Convention. 

Le Président, en répondant au délégué de l'Argentine, c -mmunique 
que, malheureusement, a la Conférence administrative extraordinaire des 
radiocommunications (Genève 1951) a déjà été signalé un cas ou, pendant 
l'intervention d'une des délégations, une autre délégation avait interrom
pu sa parole, ayant exigé que la séance fût immédiatement levée et ou le 
Président de la Commission, cédant à la pression de cette délégation, 
avait levé immédiatement la séance. C'est un cas inadmissible et des cas 
pareils ne doivent pas avoir liou dans la pratique des Conférences de 
l'U.I.T. 

Etant donné que la délégation de l'Argentine a déclaré que des mé
thodes pareilles doivenx être réprouvées, qu'elles sont incompatibles avec 
la procédure normale, le Président considère que cette déclaration du délégué 
de l'Argentine, avec laquelle la Commission est, sans doute, d'accord, doit 
être annotée au proces-verbal. 

M. lo délégué de l'U.R.S.S. déclare que si cette réprobation ex-
primée par le délègue de l'Argentine est annotée au proces-verbal de la 
séance, il ne s'oppose pas a ce que la phrase qui figuro entro parenthèses 
soit oveluo du texte qu'il a proposé. 
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M. le délégué du Mexique propose de supprimer les mots "à tout 
moment". 

M. le délégué de l'U.R.S.S. accepte cet amendement. 

Le Président met aux voix la proposition de l'U.R.S.S. ainsi 
amendée. La proposition est adoptée par 

19 voix pour 

13 voix contre 

11 abstentions 

Paragraphes 6, 7 et 8 

M. le délégué de l'U.R.S.S. fait alors la déclaration suivantes 

"L'opinion de la délégation soviétique au sujet des paragraphes 
6, 7 et 8 de l'Article 13 a été exprimée assez olairement au cours de 
l'examen du Règlement intérieur. Dans les conditions actuelles, la délé
gation soviétique estime nécessaire d'indiquer encore une fois que les 
paragraphes 6, 7 et 8 de l'Article 13 visent non pas le libre développe
ment de la discussion à laquelle pourraient participer toutes les déléga
tions, mais la limitation de la discussion sur des questions qu'un nombro 
considérable de délégations a l'intérêt d'examiner et de résoudre. 

"Ces paragraphes limitatifs empêchent les délégations d'exprimer 
leur opinion sur une telle ou telle question, en limitant aussi le nombre 
de ceux qui désirent intervenir dans les débats. 

"Cette situation contredit aux habituels principes et traditions 
démocratiques de l'Union de3 télécommunications. 

"En partant des principes de coopération et en se basant sur les 
fondements démocratiques selon lesquels chaque délégation a la possibili
té de participer, sans aucune limitation, aux travaux des Conférences et 
des réunions de l'Union, la délégation soviétique pr pose que les para
graphes 6, 7 et 8 soient exclus du Chapitre 6 du Règlement général, comme 
des paragraphes qui contredisent a ces principes."-



- 5 -
(397-F-Rev.) 

M. le délégué de la Tchécoslovaquie appuie cette proposition. 

M. le délégué des Etats-Unis s'oppose a la proposition de 
TTT.R.S.S. 

Le Président met aux voix la suppression de ces trois alinéas. 

La proposition est rejetée par 

27 voix contre 

10 voix pour 

2 abstentions 

Le Président met alors aux voix l'adoption des paragraphes 6, 

7 et 8. 

Le résultat du scrutin est de 

38 voix pour 

9 voix contre 

0 abstention 

M. le délégué de la Pologne désire que le compte rendu de la 
séance fasse mention du fait qu'il a voté contre le maintien de ces trois 
paragraphes. 

Le Président met ensuite aux voix le paragraphe 4 qui avait été 

laissé en suspens. 

Ce paragraphe est adopté par la Commission par 

35 voix pour 

9 voix contre 

0 abstention 

Paragraphes 9, 10 et 11 

Adoptés sans discussion. 
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Article 14 

L'examen de cet article est renvoyé jusqu'à ce que le Groupe de 
travail ait terminé l'étude du Chapitre 3 du Règlement général. 

Artiole 15 

Cet article sera examiné p-int par point. 

Paragraphe 1 

Adopté. 

Paragraphe 2 

A la demande de la délégation de l'U.R.S.S., la Commission déci
de," après une courte discussion, de remettre l'approbation de ce paragra
phe 'jusqu'à ce que la Commission 3 ait statué sur l'Article 1 de la 
Convention. 

Paragraphes 3 à 8 

Adoptés sans modification. 

Paragraphe 9 

M. le délégué de l'U.R.S.S. propose de supprimer les derniers 

mots du point 1, "à moins que l'Assemblée n'en décide autrement". 

M. lo dologuo do l'Ukraine appuio cette proposition. 

MM. les délégués de l'Argentine et celui de la France j'y oppo
sent. 

Mis aux voix, l'amendement proposé par l'U.R.S.S. est repoussé 

par 

35 voix contre 

9 voix pour 

0 abstention 
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Le paragrapho 9 ost ensuite adopté par la Commission par 

3£ voix pour 

10 voix contro 

0 abstention 

M. lo délégué du Brésil rolovo uno différence de traduction au 
point 2 do ce paragrapho. Les textes espagnols ot anglais disent s "On 
pourra décider", ot il y a liou do los aligner sur la vorsion françaises 
"L'Assombloe dôcido". 

Paragraphe 10 

Adopté. 

Articlo 16 

Adopté. 

Article 17 

te Président ostimo indiqué de remplacer lo paragraphe 2 du pré
sent texte par lo paragrapho 2 de l'article 18 du Chapitre 6 du Roglomont 
général d'Atlantic City, qui so rapporte aussi- bion aux Confôroncos ad
ministratives qu'a celles de plénipotentiaires. 

M. le dologuo de la Suisse attire l'attention do la Commission 
sur les propositions suisses Nos 469 et 470* Plusiours conforonces, ot 
plus particulioroment la C.A.E.R. do 1951? on'fc démontre quo la confusion 
régnait dans lo domaino dos rosorvos. Los dispositions proposéos tondent 
a régulariser la situation dos pays qui dosiront signor un accord tout on 
manifestant certainos rosorvos. Ellos définissent également la position 
des pays qui no s'ostimoraient pas on mosuro do signor un accord. 

M. lo dologuo do l'Italio appuio en principo la proposition suisso, 
mais est d'avis quo l'oxamon mentionne au paragrapho 2 dovrait êtro confié 
a l'Assombléo pléniero. 
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M. lo dologuo do la Toho co siovaqui o s'oppose a cot amondemont. 

M. le dologuo de Cuba ayant demande la suppression du douxiomo 
paiigrapho do la proposition suisso, M» lo doleguo do la Franco appuie 
cotte proposition, tout en suggérant de commencer i1 o paragraphe 3 par les 
mots s "Los réserves dovant figurer dans les Actos finals soront rassom-

Plusiours délégation**-* so prononcort contro la proposition suisse, 
qui leur somblo entraver la souveraineté dos délégations, 

Los délégations do 1'U.R.S.S., de la RcS.S. d:Ukraine et do la 
R.S.S. do Biélorussio font les déclara b-> ou s suivantes ot on demandoni J'in
sertion au compto rondu do la séances 

U.R.S.S. 

" La proposition do la Suisso N° 470 prévoit qu'on ajoute a 
l'Article 6 du Roglomont général un nouveau Chapitro 18 bis qui contient 
l'alinéa 2, lequel prévoit la création d'une commission cpéoial pour 
1'oxamen de toutos los réserves qui doivent figurer aux Actos finals, 

" La délégation do l'U.R.S.S. s'oppose a cetto proceduro do pré
senter dos réserves, car la présentation do résorvos est un droit souvo
rain do la délégation do tout pays-Mombro do l'Union, si ollo considère 
que quolquos-unes dos décisions prisos no cor*rospondont pas a la positj on 
do son pays, co qui peut créor dos difficultés a la signature dos Actos 
finals, posor des difficultés a son gouvornomont pour l'approbation ou la 
rat. fication do cos Actos finals, 

" Co droit des Mombros do l'Union no pout pas ôtro contos-cô ot 
toutos les délégations on peuvent jouir. 

" La formulation dos rosorvos, indopon'3•ammont do oc qu'ollos 
soiont provisoires ou permanentes, ne peut pas dépendre do la décision 
d'uno certaine commission. Aucune commission no peut; résoudre los quos
tions rol-ativos aux réserves, qu'elles soies t forniulôos du point do vue 
de la rédaction ou do l'essonco mémo de la quostion. 

" Co droit n'appartient, sans doute* qu'aux délégations mômes* 
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" En partant do co qui viont d'ôtro oxposé, la délégation sovio
tiquo s'opposo a la proposition do la Suisso N° 470 et proposo a la Com
mission do maintenir dans le Règlement général lo toxto en viguour do 
l'Article 18 du Chapitro 6 du Roglomont gonoral." 

R.S.S. d'Ukraine s 

" La délégation do la R.S.S. d'Ukraine s'opposo à la proposition 
do la Suisso N° 470, car cotto proposition limite le droit souverain do 
tout pays de formulor dos réserves." 

R.S.S. do Biolorussio s 

" La délégation do la R.S.S. do Biélorussio considoro que la 
proposition de la Suisso ost inaccoptable, car formulor dos résorvos ost 
un droit souvorain do tout pays et cos réserves ne peuvent ôtre examinées 
par aucune commission. 

" En vortu do co qui viont d'ôtre exposé, la délégation do la 
R.S.S. do Biélorussio votora contro la proposition do la Suisso ot pro
pose do maintonir lo statu quo." 

M. lo délégué de la Suisse répond quo son pays n'a nullomont 

l'intention de brider los délégations. 

Lo Présidont mot alors aux voix la question du maintion du 

statu quos c'ost-a-diro lo maintion, dans lo nouveau Règlement général, 

des dispositions du paragraphe 2 do l'Articlo 18, Chapitro 6, du Roglo

mont général actuol. 

Lo statu quo ost maintenu au détrimontde la proposition suisso 

par 

32 voix pour 

2 voix contro 

5 abstontions 

Los textes adoptés sonts pour le paragrapho 1, le texto du 
documont N° 253, et pour lo paragraphe 2, lo toxto do l'Article 18 du 
Règlement général d'Atlantic City. 
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M. le délégué de la Franoe fait remarquer qu'un texte mentionnant 
la ratification de la Convention et l'approbation des Règlements est faux. 
Ce texte sera changé par le Groupe de travail en "ratifier la Convention et 
les Règlements". 

Article 18, paragraphe 49 et Article 19, paragraphe 1, point (3). 

Le Présidont propose de remplacer les mots "avec la plus grande 

discrétion" par les mots "avec discrétion" ou "avec modération". 

Les deux articles ainsi modifiés sont approuvés par la Commission. 

Articles 20 et 22 

Approuvés 

Articles 21 et 23 

M. le délégué de la France, pour des raisons de symétrie, propose 
de commencer les deux articles par les mots "Les textes des Actes finals". 

Après une courte discussion, la Commission adopte pour les deux 
articles la rédaction "Les textes de la Convention ou des Règlements et des 
autres Actes finals". 

Article 24 

Les pouvoirs mentionnés dans cet article faisant l'objet du 
Chapitre 3 du Règlement général, encore en discussion au sein du Groupe de-
travail, la rédaction de l'article 24 entier est renvoyé au Groupo de travail, 

Article 25 

Adopté 

Article 26 

Après un bref échange de vues, la Commission adopte la rédaction 
figurant au document N° 253? le résultat du voto étant de s 

18 voix pour 
8 voix contre 
10 abstentions 
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Le Prosident reprend alors la quostion de l'incorporation de 
l'Article 9 du Règlement intérieur d'Atlantic City, soulevée par la délé
gation italienne et propose de laisser tomber complètement cette 
disposition. La Commission approuve par 

16 voix pour 

.0 voix contre 

12 abstontions 

M. lo délégué du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de ljIrlan
de du Nord attire l'attention de la Commission sur la note figu ant sous le 
N° 407 du Cahier des propositions. Il estime nécessaire que le Règlement 
intérieur des Conférences soit déclaré applicable également aux réunions 
des C C I . 

Le Président rappelle que la sous-coramission 4 A a publié sous 
forme de document le résultat de ses travaux s "Projet de texte pour la 
deuxième partie du Règlement intérieur", relatif aux C C I . 

C'est en discutant ce projet de texte, ot plus particulièrement 
le -paragraphe 2 de son Chapitre 7s qu'il pourra otro tenu compte de la .. 
note du Royaume-Uni. 

M. le délégué du Royaume-U.ii do la Grande Bretagne et do l'Irlande 
du Nord donne son a,cord. Il ateire alors l'attention de la Commission sur 
la proposition N° 426, qui tond à ancrer dans le Roglomont général l'exis
tence de la Commission du-contrôle budgétaire. Il n'insisto toutefois pas 
pour quo cette proposition soit discutée en détail ot so déclarerait satis
fait si la Commission on approuvait le principo. 

Le Présidont est d'avis que le fond de la proposition britannique 
est d'jà mis en pratique par les Conférences. La proposition N°- *428 ne crée 
donc en principe rien de nouveau. 

M. le délégué du Royaume-Uni do la Grande Bretagne- et de 1;Irlande 
du Nord se déclaro satisfait et retire la proposition N° 428. 

Les rapporteurs s • Le Président, s 

A. Wolf I. Tsingovatov 
G.R. Brandon 
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Le Président ouvre la séance en faisant quelques remarques sur 
la nécessité d'accélérer les travaux. Dans la conduite des débats, il se 
conformera a la dernière décision du Comité directeur, tendant a faire 
voter, le cas éventuel, le statu quo en premier, et de n'engager des débats' 
sur les propositions otamendements qu'une fois le statu quo rejeté. 

Le Président continue alors l'examen du dooument N° 253* 

Artiole 6 

M* le délégué de l'Italie revient sur cet artiole, qui a déjà 
été adopté lors de la séance précédente, et demande d'y inclure les exploi
tations privées reconnues. 

M. le délégué de la Tohéooslovaquie propose un texte en ooriséquen-
oe, puis, à la proposition de là&* les déléguée de l'Argentine et de la 
Suisse. le retire en faveur des dispositions correspondantes d'Atlantic 
City, 

La Commission décide d'ajouter à l'Article 6 du document N° 253 
le chiffre 2, points (l) et (2), de l'Article 7 du Règlement intérieur 
d'Atlantio City. Le Groupe de «travail devra aligner les renvois du point 
(2) sur la situation nouvelle. 

L'Article é ainsi eOnqpilte est Éàopâ^ 
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M. le délégué de l'Italie rend la Commission attentive a 
l'Article 9 du Chapitre 6 du Règlement général et prie d'étudier l'utilité 
de l'inclusion de cet article dans le projet élaboré du Règlement intérieur. 

Le Président prend note de ce désir et y reviendra plus tard. 

Articles 7, 8 et 9 

Ces artioles sont adoptés sans objection. 

Article 10 

Le Président désire que le Groupo de travail examine, au para
graphe 5 de oet article, s'il y a lieu de remplacer "et peut en exposer les 
motifs" par une tournure plus catégorique du genre de "et doit être autorisée 
a en exposer les motifs". La Commission n'a pas d'objections a faire. 

Artioles U et 12 

Adoptés sans commentaire. 

Article 13 

Cet article étant très long, le Président propose de le discuter 

point par point. 

Les paragraphes 1, 2 et 3 sont adoptés sans discussion. 

Paragraphe 4 s 

M. le délégué de l'U.R.S.S. ayant des remarques a formuler au 
sujet des points suivants, il prie le Président de retarder l'examen de ce 
paragraphe jusqu'à ce que des déoisions soient prises au sujet des disposi
tions suivantes. 

Le Président est d'accord, et passe a l'examen du paragraphe 5* 

M. le délégué de l'U.R.S.S. propose de remplaoer le texte de ce 
paragraphe par le texte suivant s 
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" Pendant la discussion d'une question, une délégation peut 
à tout moment, (mais après que l'orateur qui a la parole ait fini son 
intervention) proposer de suspendre ou de lever la séance en indiquant 
les motifs de sa proposition. Si cette proposition est appuyée, la parole 
doit être donnée à deux délégations s'exprimant contre la proposition, après 
quoi la proposition est mise aux voix." 

M. le délégué de la Tchécoslovaquie appuie cette proposition. 

M. le délégué du Brésil propose de dire "deux délégations s'expri
mant uniquement contre la proposition". 

M. le délégué de l'U.R.S.S. accepte cet amendement. 

M. le délégué du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande 
du Nord, tout en estimant préférable de maintenir le texte du document 
N° 253, ne s'oppose pas a la proposition de l'U.R.S.S. amendée par le Brésil.. 

M, le délégué de l'Argentine est d'avis de supprimer la parenthèse. 
Si un cas de ce genre s'est produit une fois dans l'histoire de l'Union, il 
faut le considérer comme accident regrettable, ne justifiant pas une dispo
sition spéciale dans la Convention. 

Le Président, en répondant au délégué d'Argentine, communique que, 
malheureusement, à la Conférence Administrative Extraordinaire des Radio
communications (Genève 195l)a déjà été signalé un cas ou, pendant l'interven
tion d'une des délégations, une autre délégation avait interrompu sa parole, 
ayant exigé que la séance fût immédiatement levée et ou le Président de la 
Commission, cédant a la pression de cette délégation, avait levé immédiatemen*1 

la séance. C'est un cas inadmissible et des cas pareils ne doivent pas avoir 
lieu dans la pratique des Conférences de l'U.I.T. 

Etant donné que la délégation d'Argentine a déclaré que des métho
des pareilles doivent être réprouvées, qu'elles sont incompatibles avec la 
procédure normale, le Président considère que cette déclatation du délégué 
d'Argentine, aveo laquelle la Commission est, sans doute, d'accord, doit 
être annotée au Procès-Verbal. 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare que si cette réprobation exprimée 
par le délégué d'Argentine est annotée au Procès-Verbal de la séance, il ne 
s'oppose pas a ce que la phrase qui figure entre parenthèses soit exclue du 
texte qu'il a proposé. 
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M. le délégué du Mexique propose de supprimer les mots "a tout 

moment". 

M. le délégué de l'U.R.S.S. accepte cet amendement. 

Le Président met aux voix la proposition de l'U.R.S.S. ainsi 

amendée. La proposition est adoptée par 

19 voix pour 

13 voix contre 

11 abstentions 

Paragraphes 6, 7" et 8 

M. le délégué de l'U.R.S.S. propose la suppression en bloc de ces 
trois alinéas qui, a son avis, sont orientés vers une limitation de la li
berté de discussion. 

M. le délégué de la Tchécoslovaquie appuie cette proposition. 

M. le délégué des Etats-Unis s'oppose a la proposition de l'U.R.S.S. 

Le Président met aux voix la suppression de ces trois alinéas. 

La proposition est rejetée par 

27 voix contre 

10 voix pour 

2 abstentions 

M, lo délégué de l'U.R.S.S. fait alors la déclaration suivante s 

" L'opinion de la délégation soviétique au sujet des paragraphes 
6, 7 ot 8 de l'Article 13 a été exprimée assez clairement au cours de 
l'examen du Règlement Intérieur. Dans les conditions actuelles, la délé
gation soviétique estime nécessaire d'indiquer encore une fois que les pa
ragraphes 6, 7 et 8 de l'Article 13 visent non pas le libre développement 
de la discussion a laquelle pourraient participer toutes les délégations, 
mais la limitation de la discuesion sur des questions qu'un nombre considé
rable de délégations a l'intérêt d'examiner et do résoudre. 
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" Ces paragraphes limitatifs enpêchent les délégations dexprimer 

leur opinion sur une telle ou telle question, en limitant aussi le nombre 

de ceux qui désirent intervenir dans les débats. 

" Cette situation contredit aux habituels principes et traditions 

démocratiques de l'Union des télécommunications. 

" En partant des principes de coopération et en se basant sur 
les fondements démocratiques, selon lesquels chaque délégation a la possi
bilité de participer, sans auoune limitation, aux travaux des Conférences 
et des réunions de l'Union, la délégation soviétique propose que les para
graphes 6. 7 et 8 soient exclus du Chapitre 6 du Règlement général, comme 
des paragraphes qui contredisent a ces principes." 

et 8. 
Le Président met alors aux voix l'adoption des paragraphes 6, 7 

Le résultat du scrutin est de 

38 voix pour 
9 voix contre 
0 abstention 

M. le délégué de la Pologne désire que le compte rendu de la 

séance fasse mention du fait qu'il a voté contre le maintien de ces trois 

paragraphes. 

Le Président met ensuite aux voix le paragraphe 4 qui avait été 

laissé en suspens. 

Ce paragraphe est adopté par la Commission par 

35 voix pour 
9 voix oontre 
0 abstention 

Paragraphes 9, 10 et 11 

Adoptés sans discussion. 
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Article 14 

L'examen de cet article est renvoyé jusqu'à ce que le Groupe de 

travail ait terminé l'étude du Chapitre 3 du Règlement général. 

Artiole 15 

Cet article sera examiné point par point. 

Paragraphe 1 

Adopté. 

Paragraphe 2 

A la demande de la délégation de l'U.R.S.S., la Commission décide, 
après une courte discussion, de remettre l'approbation de ce paragraphe 
jusqu'à ce que la Commission 3 ait statué sur l'Article 1 de la Convention. 

Paragraphes 3 à 8 

Adoptés sans modification. 

Paragraphe 9 

M. le délégué de l'U.R.S.S. propose de supprimer les derniers 
mots du point 1, "à moins que l'Assemblée n*en décide autrement". 

M. le délégué de 1'Ukraine appuie cette proposition. 

MM. les délégués da 1'Argentine et oelui de la France s'y opposent. 

Mis aux voix, 1'amendoment proposé par l'U.R.S.S. est repoussé 
par 

35 voi*» oontre 

9 voix- pour 

0 abstention 
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Le paragraphe 9 est ensuite adopté par la Commission par 

35 voix pour 

10 voix contre 

0 abstention 

M. le délégué du Brésil relève une différence de traduction au 
point 2 de ce paragraphe. Les textes espagnols et anglais disent - "On 
pourra décider", ot il y a lieu de les aligner sur la version françaises 
"L'Assemblée décide". 

Paragraphe 10 

Adopté. 

Artiole 16 

Adopté. 

Article 17 

te Président estime indiqué de remplacer le paragraphe 2 du présent 
texte par le paragraphe 2 de 1' -*tic-le 18 du Chapitre 6 du Règlement général 
d'Atlantic City, qui se rapporte aussi bien aux Conférences administratives 
qu'a celles de plénipotentiaires. 

M. le délégué de la Suisse attire l'attention de la Commission sur 
les propositions suisses N o S 469 et 470. Plusieurs conférences, et plus par
ticulièrement la CA.E.R, de 1951» ont démontré que la confusion régnait dans 
le domaine des réserves. Les dispositions proposées tendent a régulariser 
la situation des pays qui désirent signer un accord tout en manifestant cer
taines réserves. Elles définissent également la position des pays qui ne 
s'estimeraient pas on mesure de signer un accord, 

M. le délégué de l'Italie appuie en principe la proposition suisse, 
mais est d'avis que l'examen mentionné au paragraphe 2 devrait être confié à 
l'Assemblée plénière. 
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M. lo délégué de la Tchécoslovaquie s'oppose à "cot amendement. 

M. le délégué de Cuba ayant demandé la suppression du deuxième 
paragraphe de la proposition suisse, M. le délégué de la Franoe appuie cette 
proposition, tout en suggérant de commencer le paragraphe 3 par les mots s 
"Les réserves devant figurer dans les Actes finals seront rassemblés...". 

Plusieurs délégations se prononcent contre la proposition suisse, 

qui leur semble entraver la souveraineté des délégations* 

Los délégations de l'U.R.S.S., de la R.S.S» d^Ukraine et de la 
R.S.S. de Biélorussie font los déclarations suivantes et en demandent l'in
sertion au compte rendu ae la séance s 

o .Jt.S.j. 

" La proposition de la Suisse N° 470 prévoit qu'on ajoute a 
l'Article 6 du Règlement général un nouveau Chapitre 18 bis qui contient 
l'alinéa 2, lequel prévoit la création d'uno commission spéciale pour 
l'examen de toutes los réserves qui doivent figurer aux Actes finals. 

" La délégation de l'U.R.S.S. s'oppose a cette procédure de 
présenter des réserves, car la présentation de réserves est un droit sou
verain de la délégation de tout pays-Membre de l'Union, si elle considère 
que quelques-unes des décisions prises ne correspondent pas a la position 
de son pays, ce qui peut créer des difficultés a la signature des Actes 
finals, poser aes difficultés à sori gouvernement pour l'approbation ou la 
ratification de ces Actes finals. 

" Ce droit des Mombres de l'Union ne peut pas êtro contesté et 
toutes les délégations en pouvent jouir. 

" La formulr-tion des réserves, indépendamment de ce qu'olles 
soient provisoires ou permanentes, ne peut pas dépendre de la décision d'uno 
certaine commission, .-.ucuno commission ne peut résoudre les questions rela
tives aux réserves, qu'olles soient formulées du point do vuo de la redactior 
ou de l'ossenco même do la question. 

" Ce droit -l'appartient, s^ns doute, qu'aux délégations mCmes. 
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" En partant de ce qui vient d'être exposé, la délégation sovié
tique s'oppose à la proposition de la Suisse N° 470 et propose a la Commis
sion de maintenir dans le Règlement général le texte en vigueur de l'Arti
cle 18 du Chapitre 6 du Règlement général." 

R.S,S. d'Ukraine s 

" La délégation de la R.S.S. d'Ukraine s'oppose à la proposition 

de la Suisse, N° 470, c^r cette proposition limite le droit souverain de 

tout pays de formuler des réserves," 

R.S,S, de Biélorussie s 

" La délégation de la R.S.S. de Biélorussie considère que la 
proposition de la Suisse est inacceptable, car formuler des réserves est 
un droit souverain de tout pays et ces réserves ne peuvent être examinées 
par aucune commission. 

" En vertu de ce qui vient d'être exposé, la délégation de la 
R.S.S. de Biélorussie votera contre la proposition de la Suisse et propose 
de maintenir le statu quo. " 

M. le délégué de la Suisse répond que son pays n'a nullement 
l'intention de brider les délégations. 

Le Président met alors aux voix la question du maintien du statu 
quos c'est-a-dire le maintien, dans le nouveau Règlement général, des dispo
sitions du paragraphe 2 de l'Article 18, Chapitre 6, du Règlement général 

actuel. 

Le statu quo est maintenu au détriment do la proposition suisse 

par 

32 voix pour 

2 voix contre 

5 abstentions 

Les textes adoptés sont ; pour le paragraphe 1, le texte du 
document N° 253, et pour le paragraphe 2, le texte de l'Article 18 du 
Règlement général d'Atlantic City. 
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M. le délégué de la France fait remarquer qu'un texte mentionnant 
la ratification de la Convention et 1'approbation des Règlements est faux. 
Ce texte sera changé par le Groupe de travail en "ratifier la Convention et 
les Règlements". 

Article 18, paragraphe 4. et Article 19, paragraphe 1. point (3) 

Le Président propose de remplacer les mots "avec la plus grande 

discrétion" par les mots "avec discrétion" ou "aveo modération". 

Les deux articles ainsi modifiés sont approuvés par la Commission. 

Articles 20 et 22 

Approuvés 

Artioles 21 et 23 

M. le délégué de la France, pour des raisons de symétrie, propose 
de commencer les deux articles par les mots "Les textes des Actes finals". 

Apres une courte discussion, la Commission adopte pour les deux 
articles la rédaction "Les textes de la Convention ou des Règlements et des 
autres Actes finals". 

Articlo 24 

Les pouvoirs mentionnés dans cet Article faisant l'objet du Chapitre 
3 du Règlement général, encore en discussion au sein du Groupe de travail, la 
rédaction de l'Articlo 24 entier est renvoyée au Groupe de travail. 

Artiole 26 

Adopté. 

Article 26 

Après un bref échange de vues, la Commission adopte la rédaction 

figurant au document N° 253, le résultat du vote étant de s 

18 voix pour 
8 voix oontre 
10 abstentions 
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Le Président reprend alors la question de l'incorporation ..dé 
l'Article 9 du Règlement intérieur d'Atlantic City, soulevée par la.'délé-
gation italienne et propose de laisser tomber complètement cette disposition. 
La Commission approuve par 

16 voix pour 

0 voix contre 

12 abstentions 

M. le délégué du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande 
du Nord attire l'attention de la Commission sur la note figurant sous N° 407 
du Cahier des propositions. Il estime nécessaire que le Règlement intérieur 
des Conférences soit déclaré applicable également aux réunions des C C I . 

Le Président rappelle que la sous-commission 4 A a publié sous 
forme de document le résultat de ses travauxs "Projet de texte pour la deuxiè
me partie du Règlement intérieur", relatif aux C C I . 

C'est en discutant ce projet de texte, et plus particulièrement le 
paragraphe 2 de son Chapitre 7, qu'il pourra être tenu compte de la note du 
Royaume-Uni• 

M. le délégué du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande 
du Nord donne son accord. Il attire alors l'attention de la Commission sur 
la proposition N° 428, qui tend à ancrer dans le Règlement général l'exis
tence de la Commission du contrôle budgétaire. Il n'insiste toutefois pas 
pour que cette proposition soit discutée en détail et se déclarerait satis
fait si la Commission en approuvait le principe. 

te Président est d'avis que lo fond de la proposition britannique 
est déjà mis en pratique par les Conférences. La proposition N° 428 ne crée 
donc on principe rien de nouveau. 

M. le délégué du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande 
du Nord se déclare satisfait et retire la proposition N° 428. 

Les rapporteurs s Le Président s 

A. Wolf I. Tsingovatov 
G.R. Brandon 
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RAPPORT FINAL DU GROUPE DE TRAVAIL 2 A LA COMMISSION 5 

Le Groupe de travail a mis au point dans sa séance du 
5 décembre les projets de résolutions et de recommandations suivants 
qu'il soumet a la décision de la Commission 5 * 

1* Un projet de résolution relative aux traitements, aux indem
nités de cherté de vie et aux indemnités d'expatriation (Annexe l). 

2, Un projet de résolution relative au reclassement des fonotions 
du personnel de l'Union (iinnexe 2) 

3. Un projet de résolution relative a une étnde des traitements 
du personnel de 1'Union (Annexe 3) 

4* Un projet de résolution relative à l'allocation d'une indem
nité pour frais d'études des' enfants (.annexe 4) 

5* Un projet de résolution relative au Fonds de pensions et à la 
Caisse de pensions (Annexe 5) 

6. Un projet de recommandation relative au recrutement du person
nel de l'Union (Annexe 6) 

Le Groupe de travail a ainsi rempli le mandat qui lui a été 
confié. 

Le Président du GT/2 

R.Vandenhove 

Annexes s 6 
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A N N E X E 1 

RESOLUTION N° 1 

RELATIVE AUX TRAITEMENTS, AUX INDEMNITES DE 

CHERTE DE VIE ET AUX INDEMNITES D'EXPATRIATION 

La Conférence internationale des télécommunications de 

Buenos Aires, 

décides 

Les membres de l'I.F.R.B, et les fonctionnaires de l'Union 
seront payés conformément à l'échelle de traitements suivante, qui 
entrera en vigueur le 1er janvier 1953 • 

Francs suisses par an 

Classe A 
Classe B 

Classe C 
Classe D 

lère 
2eme 

3eme 
4eme 
5eme 
6eme 
7eme 
8eme 

classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 

décide, en outre, qu'en 

17*000 
12.600 
11.400 

10.100 
8.700 
7.400 
6.5OO 
6.200 

plus de ces 

» • 

a 

a 
a 
a . 
a 
•* 
a a 
a 

51.600 

45.150 
38.000 
32.000 

25*800 
21.500 
17*200 

14.900 
13*500 
12.200 
10.800 
9.000 

traitements 

- une indemnité temporaire non susceptible de retenue au 
profit de la Caisse de pensions, dont les modalités seront arrêtées 
par le Conseil d'administration, sera accordée au personnel des 
classes 1 a 8, avec effet au 1er janvier 1953, en vue d'ajuster provi
soirement les traitements de ces fonctionnaires a l'augmentation du 
coût de la vie en Suisse depuis 1947* A oette fin, une somme s'élevant 
a 3 fi du montant des dépenses en matière de traitements proprement dits, 
afférents aux classes 1 a 8, a été inoorporée dans le plafond des dépen
ses ordinaires| 
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- une indomnité temporaire de cherté de vie, non susceptible 
de retenue au profit de la Caisse de pensions, dont les modalités seront 
arrêtées par le Conseil d'administration, pourra être accordée aux mom
bres de 1'I.F.R,B. et aux fonctionnaires de l'Union lorsque les fluctu
ations du ooût de la vie dans le pays siège de l'Union le nécessiteront, 
A oetto seulo fin, un crédit do 200,000 francs suisses, non compris dans 
le plafond des dépenses ordinaires do l'Union, ost mis a la disposition 
du Conseil d'administrations, 

- aucune modification n'ost apportée au régime et aux montants 
de 1'indemnité d'expatriation prévue à l'Article 8 du.Règlement du 
porsonnol de l'Union. 
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A N N E X E 2 

RESOLUTION N° 2 

RELATIVE AU RECLASSEMENT DES FONCTIONS 

DU PERSONNEL DE L'UNION 

La Conférence internationale des télécommunications de 
Buenos Aires, 

considérant s 

qu'un reclassement fonctionnel de certaines qualifications 
d'emploi du personnel de l'Union dans le sens d'une répartition meilleure 
et plus rationnelle des fonotions dans les différentes classes de l'échel
le des traitements, est nécessaire ; 

qu'un tel reclassement devrait être effectué préalablement à 
toutes mesures d'ajustement de traitements et devrait sortir ses effets 
à partir du 1er janvier 1953, 

décide 

d'incorporer un orédit de 100.000 francs suisses pour l'exercice 
1953 et de 65.000 francs suisses pour les exercices 1954, 1955, 1956 et 
1957* dans le plafond des dépenses ordinaires de l1Union pour couvrir les 
dépenses supplémentaires qu'un reclassement des fonctions du personnel, 
avec effet au 1er janvier 1953, pourrait entraîner au titre de traitements 
et de versements a la Caisse d'assurance, 

charge 

le Conseil d'administration de procéder a ce reclassement en 
s'inspirant dos résultats d'une étude a entreprendre par le Secrétaire 
général en collaboration avec les organismes intéressés. 
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ANNEXE 3 

RESOLUTION go .3 

RELATIVE A UTT. ETUDE 
DES TRAITEMENTS DU PERSONNEL DE L'UNION 

La Conférence internationale des télécommunications de 
* Buenos Aires, 

considérant 
7 

qu'avant toute révision des échelles de base des traitements 
du personnel de l'Union, une étude approfondie des différentes qualifi
cations de fonctions est indispensable, 

qu'elle n'a pu entreprendre oette étude faute d'éléments 
suffisants, 

charge 

le Secrétaire général de procéder,en collaboration avec les 
organismes intéressés, à une étude complète de cette question, et de. .sou
mettre au Conseil d'administration les propositions nécessaires, 

et décide 

que dans le cas où le Conseil d'administration estimerait 
justifiée une modification des échelles de base des traitements pré
vues a la résolution N° 1 les dispositions suivantes seraient appliquées « 

- le Conseil transmettrait aux Membres et Membres associés de 
l'Union des propositions comportant uno indication précise des réper
cussions financières (traitements et caisse d'assurances), 

- les Membres et Membres associés seraient invités à faire 
connaître s'ils acceptent les propositions du Conseil, 

- si une majorité était en faveur de ces propositions, la 
nouvelle échelle de. traitements serait mise en vigueur à la date pré
vue par le Conseil, le supplément de dépenses étant aocordé en sus du 
plafond des dépenses ordinaires de l'Union. 
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A N N E X E 

RESOLUTION N° 4 

RELATIVE A L'ALLOCATION D'UNE INDEMNITE 

POUR FRAIS D'ETUDES DES ENFANTS -

La Conférenoe internationale des télécommunications de 

Buenos Aires, 

décide 

a partir du 1er janvier 1953, une indemnité de 856 francs 
suisses par an sera accordée aux fonctionnaires de l'Union bénéficiant 
de l'indemnité d'expatriations, 

- pour chaque enfant de moins de 22 ans faisant des études dans 
son pays d'origine? 

- pour chaque onfant de moins de 13 ans fréquentant une école 
internationale à Genève. 

En outre, dans le 1er cas visé ci-dessus, l'Union remboursera 
les frais d'un voyage annuel, aller et retour, pour permettre a l'enfant 
de rejoindre sa famille à Genève. 
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A N N E X E 5 

RESOLUTION N° 5 

RELATIVE AU FONDS DE PENSION ET A LA CAISSE DE PENSIONS 

La Conférence internationale des télécommunications de 
Buenos Airos, 

considérant que s 

- le système de pensions en vigueur à l'Union impose une charge 
très lourde au budget du fait qu'il repose sur le principe de la capita
lisation, 

- la constitution des réserves mathématiques nécessaires se fait 
sur des bases actuarielles impliquant une trop large marge de sécurité, 

- lo système des rachats impose à l'Union do lourdes chargos, 

- le personnel lui-même a souvent des difficultés à supporter les 
charges lui incombant au titre des rachats, 

décide , 

le Conseil d'administration est ehargé de réexaminer lo systèmo 
actuel dos pensions en s'entourant de toutos les garanties d'experts (ac
tuaires et autres) aux fins d'alléger los chargos résultant do ce systomo 
et, éventuellement, de mettre en vigueur aussitôt que possible un systomo 
do pensions moins onéreux; 

déoidé en outro s 

qu'en attendant la modification éventuelle du système de pensions 
en vigueur, 

a) l'assainissement du fonds do ponsiuns so poursuivra par 
versements annuels do 100.000 francs suissos, jusqu'à apurement 
complet; 
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b) les sommos nécessaires a la couverture des majorations de con
tributions uniques dos fonctionnaires de plus de 40 ans conti
nueront a Ôtre inscrites aux budgets annuels; 

et ayant examiné les questions s 

- d'une affiliation du personnel temporaire a la Caisse des pensions* 

- de l'octroi d'une indemnité de cherté de vio aux pensionnés, 

- de la péréquation des pensions, 

décide que s 

- l'affiliation du personnel temporaire a la Caisse des pensions ne 
peut être admise, cette affiliation étant contraire aux statuts de cette 
Caisse; 

- des indemnités de cherté de vie au personnel pensionné peuvent 
être accordées, si les circonstances le justifient, ces indemnités devant 
alors être financées par un prélèvement sur le budget ordinaire; 

- une péréquation des pensions ne peut être admise actuellement, 
cette péréquation n'étant pas en harmonie avec le principe de la capitalisa
tion. 



- 9 -
(398-F) 

A N N E X E 6 

RECOMMANDATION 

RELATIVE AU RECRUTEMENT DU PERSONNEL DE L'UNION 

^a Conférence internationale des télécommunications de 

Buenos Aires, 

considérant 

les dispositions du paragraphe 5 de 1'Artiole 9 de la Conven
tion, 

- les dépenses qu'entraîne pour l'Union le recrutement sur une 
. base géographique, 

- que ce reorutement ne s'impose que pour certains emplois, 

recommande 

qu'en prinoipe, seules les fonctions des classes A a 3 soient 
oonsidérées comme ayant un caractère international. 



Union internationale Document N° 399-F 
des téléoommunioations 5 décembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COlfflgSSION 5 

CORRIGENDUM 

DU DOCUMENT N° 389 

Page 5 1 Remplacer l e texte de l a rubrique "Cotisations ae 
l'Union" par l e suivant I 

Cotisations de l'Union. 

Aucun pourcentage de co t i sa t ion pour l a pension du fonc
t ionnaire , mais 15 fi à t i t r e de co t i sa t ion à un fonds d'assurance 
au prof i t des survivants. - • • •• •*•'• • 

,C 
Depuis Atlantic City, l'Union se contente d'apurer par 

des versements annuels l e dé f io i t de l a fortune du Fonds résultant 
de l ' insuf f i sance de réserves mathématiques. 
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L I S T E D E S D O O U M E N T S 

du N° 301 au N° 399 

Numéro Date Provenance Objet Observations 

301 

302 

303 

304 

308 

Ô09 

310 

25 nov. 

25 nov, 

25 nov. 

25 nov. 

305 26 nov. 

306 26 nov. 

307 26 nov. 

26 nev. 

26 nov. 

26 nov. 

Turquie Projet de résolution 

Commission 5 4eme rapport de la 

Commission 5 

Sous-Oommission 2eme rapport a la 

3 A Commission 3 

Présidenoe 

Commission 8 

Secrétariat 

Mode d'éleotion des 
Membres du Conseil 
d'administration 

Ordre du jour de la 
séanoe du 27 nov, 

Corrigendum N° 1 au 
Dooument N° 304 

Voir oerrigendum 
Nos 306 et 310 

Ne ooncerne pas le 
texte français 

Groupe de tra- Rapport du Groupe 
vail -Commis
sion 6 

Secrétariat 
général 

Assemblée plé

nière 

Secrétariat 

Demande de déclasse
ments République Domi
nicaine 

1ère série de textes 
transmis a la Commission 
de rédaction 

Corrigendum N° 2 au Ne oonoerno pas le 
Dooument N° 304 texte français 
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Numéro Date Provenance Objet Observations 

311 

312 

313 

314 

315 

316 

317 

318 

319 

320 

321 

322 

26 nov. Groupe de travail 4/l 

27 nov. Commission 5 

27 nov* Commission 5 

29 nov. Commission 7 

26 nov. Commission 3 

26 nov. Groupe de travail 5/4 

26 nov. Pakistan 

26 nov. Assemblée plénière 

26 nov. Assemblée plénièrG 

27 nov. Danemark 

27 nov. Nations Unies 

27 nov. Secrétariat 

général 

2eme rapport du voir corrigen-

Groupe dum Doo.N0 350 

Compte-rendu de 
la lleme séance 

Compte-rendu de voir oorrigen-

la 12eme séanoe dum N° 366 

Compte-rendu de 
la 6eme séance 

Comte-rendu de 
la 22eme séanoe 

Rapport du groupe 

Proposition relative 

a l'Article 6 

Textes approuvés voir corrigent 

par Ta 8e séanoe dum Nf 325 

plénière 

2eme série de 
textes transmis a 
la Commission de 
rédaction 

Proposition N° 722 

Projot de résolution 

Demande de déclasse

ment s Union de l'Afrique 

du Sud 

323 27 nov. Royaume Uni Proposition N° 734 
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Numéro Date Provenance Objet Observations 

324 27 nov. Commission 2 

325 27 nov. Secrétariat 

326 27 nov. Commission 3 

327 27 nov. Royaume-Uni 

328 27 nov. Commission 6 

329 

330 

27 nov. 

28 nov. 

Cuba 

Secrétariat 

Projet de 2eme rapport 

Corrigendum au Doc.N0 318 

Comte-rendu de la 23e 
séance 

Retrait de propositions 

Ordre du jour de la 2eme 
séanoe 

Proposition relative au 

Doc. N° 304 

Corrigendum N° 1 au 
Doc. N° 298 

331 28 nov. Groupe de travail 5/2 2eme rapport du 
Groupe 

332 28 nov* Secrétariat Corrigendum au 
Doc, N° 292 

333 28 nov. 

334 

335 

336 

337 

338 

28 

28 

29 

29 

29 

nov. 

nov. • 

nov. 

nov. 

nov. 

Secrétariat 

Secrétariat 

Commission 5 

Commission 7 

Secrétariat 

Assemblée plénière Mode d'élection des 
Membres du Conseil 
d'administration.. 

Réunion des ohefs de 
délégation ; 2eme séance 

Emploi du tomps 
1er au 6 décembre 

5eme rapport de la 

Commission 5 

Ordre du jour de la 
7e séanoe 

Corrigendum définitif 
aux P.V, des 6eme et 
7ême séances plénières 

Ne conoerne pas 
le texte français 



mm 4 _ 

(400-p) 

Numéro Date Provenance Objet Observations 

339 30 nov. Assemblée ploniere 3eme série de textes 

transmis a la Commission 

de rédaction 

340 

341 

342 

343 

344 

345 

346 

347 

348 

2 deo. 

3^déo. 

29 nov. 

7 déo. 

7 déc, 

-

2 déc. 

-

30 nov. 

Commission 5 

Commission 5 

Groupe de travail 

Secrétariat 

Secrétariat 

Secrétariat 

Secrétariat 

Secrétariat 

Secrétariat 

Compte-rendu de la 13eme 
séance 

Compte-rendu de la 14eme 
séance 

5/l Rapport final du Groupe 

P.V.de la 8e séance 

plénière 

P.V.de la 9e séance 
plénière (le partie) 

P.V,de la 9e séanoe 
plénière (2e partie) 

P.V,de la lOeme séanco 
plénière (lo partie) 

P.V.de la 10e séance 
plénière (2e partie) 

Classification des 

général Membres et Membres 
associés de l'Union 

Voir doc, NoS 

355 et 35* 

349 1er déo. Commission 3 

350 1er déo. Soorétariat 

351 1er déo, Commission 4 

Compte-rendu de la 
24e séance 

Corrigendum N° 1 au 

Dooument N° 311 

3eme rapport de la 

Commission 4 



- 5 -
(400-F) 

Numéro Date Provenanoe Objet Observations 

352 1er déo. 

353 1er déo. 

354 1er déo* 

355 1er déo. 

356 1er déo. 

357 2 déo. 

358 2 déc. 

359 2 déo. 

360 6 déo, 

361 2 déo. 

362 2 déc. 

363 2 déo. 

Secrétariat 

général 

Versement des contributions 
statutaires et des sommes 
de rachats a la caisse de 
pensions 

Union de l'Afri- Retrait de proposition 
que du Sud 

Groupe de Travail Projet de rédaction de 

de la Commission 3 1'Artiole 15 

Secrétariat 

Secrétariat 

général 

Commission 5 

Secrétariat 

Assemblée plé
nière 

Commission 8 

Commission 3 

Groupe de tra
vail 3/2 

Voir corrig. 

doc. N° 367 

Corrigendum N° 1 au 
Doo, N° 348 

Olassifloation des Membres 
et Membres associés de 
l'Union 

Projet de résolution 

Ordre du jour de la 
lleme séanoe pleniere 

4eme série de textes transmis 
à la Commission de rédaction 

Textes soumis en première lec 
ture à l'Assemblée plénière 
(1ère série) 

5eme rapport de la 
Commission 3 

Rapport du Groupe 

Additif au 

Doo. N° 348 

Groupe de tra- Projet de 1*Artiole 8 

vail 3/1 



- 6 -

(400-F) 

Numéro Date 

364 2 déo. 

Provenanoe Objet Observations 

Argentine, Etats Unis, Proposition N° 735 
Franoe, Portugal et 
Royaume-Uni 

365 2 déo. Commission 4 

366 2 déo. 

367 2 deo. 

368 5 déo-. 

369 3 déc. 

Secrétariat 

Secrétariat 

Groupe de travail 5/3 

Secrétariat général 

370 3 déo. Commission 5 

371 3 déo. Commission 5 

372 3 déo. Groupe de travail 5/2 

373 3 déo. Commission 4 

374 4 déo. Secrétariat général 

375 3 déo. Commission 3 

Ne concerne pas le 
texte français 

Projet texte des Chap. 
7 a 17 du Règlement 
général 

Corrigendum N° 1 au 

Doo. N° 313 

Corrigendum N° 1 au 
doo. N° 352 

3eme et dernier rap
port du Groupe 

Résultat 2emc consul- Voir oorrig.doc, 

tation classification des N° 391 

Membres et Membres asso

ciés de l'Union 

Compte-rendu de la 15eme 
séance 

Projet de résolution 

3eme rapport du Groupe 

Compte-rendu de la 17e 
séanoe 

> % ** 

Reserves a l'égard de 
la Convention et des Règle-* 1 
ments 

6eme rapport de la 
Commission 3 



- 7 ~ 
(400-P) 

Numéro Date Provenance Objet Observations 

376-

377 

378 

379 

4 déo. 

4 déo. 

4 déo. 

4 déo. 

384 

385 

386 

387 

388 

4 déo. 

4 déo. 

4 déo. 

4 déo. 

5 déc. 

Commission 3 Compte rendu de la 
25eme séance 

Commission 3 Compte rendu de la 
26ème séanoe 

Groupe de tra- Rapport du Groupe 

vail 5/6 

Commission 6 Rapport de la Commis
sion a l'Assemblée 
plénière 

380 4 déo. Chine Déolaration faîte a Annexe au Doc.282 
la 13eme séanoe de 
la Commission 4 

381 4 déo. Secrétariat Corrigendum au Doc. 

N° 283 

382 4 déo. Commission 7 3eme rapport 

383 4 déo. Commission 7 5eme série de textes 

transmis a la Commis
sion de rédaction 

Commission 7 Compte rendu de la 
7eme séanoe 

Commission 4 Compte rendu de la 
18eme séanoe 

Commission 4 Compte rendu de la 

19eme séanoe 

Commission 4 Compte rendu de la 

20eme séance 

Commission 3 7eme rapport de la 
Commission 3 



mm Q wm> 

(400-F) 

Numéro Date Provenanoe Objet Observations 

389 

390 

391 

392 

393 

4 déo. 

4 déo. 

4 déo. 

5 déo. 

5 déo. 

Groupe de tra
vail 5/2 

Commission 3 

Secrétariat 

Commission 3 

Commission 3 

4eme rapport du 
Groupe 

8eme rapport de 
la Commission 3 

Corrigendum N° 1 
au Doc. N° 369 

9eme rapport de 
la Commission 3 

6eme série de tex
tes tT&28TL±® a la Com
mission de rédaction 

Voir corrigendum 
Doc.N0 399 

394 

395 

396 

397 

398 

*99 

5.déo. 

5 déo. 

5 déo. 

5 déo. 

5 déo. 

5 déo. 

Commission 2 

Commission 2 

Commission 5 

Commission 4 

Groupe de tra-
, vail 5/2 

Secrétariat 

Compte rendu de la 
5eme séance 

2eme rapport de la 
Commission 2 

Compte rendu de la 
léeme séanoe 

Compte rendu de la 
;•" eme séance 

Rapport final du 
Groupe 

Corrigondum au 
Doo. N° 389 




